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Fragment d'un Poéme ſur le Printemps.

L E s F L E U R s.

OH combien chaque fleur, en ce riant dédale, ^

Enivre l'odorat des parfums qu'elle exhale !

Note du Rédacteur. Ce Fragment eſt tiré d'un Poëme

actuellement ſous preſſe. La verſification annonce le ſen

timent de l'harmonie, & nous a paru d'un très-bon ton.

L'Auteur, Élève de M. l'Abbé Delille, mérite d'être

diſtingué de cette foule de jeunes Rimeurs, qui, du ſoir

au matin ſe réveillent Poëtes ſans que perſenne s'en fut

jamais douté, à peu prèscomme Liſimon dans le Glorieux,

veut que ſon ſils ſe réveille Marquis. Cette manie de la

rime, à quelque prix que ce ſoit, eſt une choſe inconce

vable. Tout le monde s'en mêle, ou du moins veut paſſer

pour s'en mêler. M. de la Harpe n'a dit que la vérité rigou

reuſe dans ces vers de Molière à la Nouvelle Salle :

Mon Commis ſur ſa table écrivant de travers, .

, Ne ſait pas l'orthographe & ſait faire des vers.

, - ;- · '' , , ，. A ij



4 M E R C U R E

Noble fils du printemps, le lys majeſtueux,

Qui ne craint plus des vents le ſouffle impétueux,

Élève fièrement ſa tige ſouveraine. .

Il eſt le Roi des fleurs, dont la roſe eſt la Reine ;

" Ainſi ſur les François, par les plus douces loix

Règne ce couple heureux qui fait aimer les Rois. .

Le narciſſe plus loin, ornement de la rive,

S'incline, réfléchi dans l'onde fugitive.

Cette onde, cette fleur s'embellit à mes yeux

Par le doux ſouvenir du ruiſſeau fabuleux,

Tant les illuſions des poétiques ſonges

Nous font encore aimer leurs antiques menſonges !

Vois l'hyacinthe ouvrir ſon calice d'azur ;

Le riche œillet, ami d'un air tranquille & pur,

Varier ſes couleurs d'une teinte inégale; .

Le muguet déployer l'argent de ſon pétale,

Et l'épais chevre-feuille errer en longs feſtons.

La roſe me ſourit à travers ſes boutons.

Le cœur ivre déjà du baiſer qu'il eſpère,

Le Berger la promit au ſein de ſa Bergère.

Fleur chère à tous les cœurs, elle embaume à la fois .

Et le chaume du pauvre & les lambris des Rois,

Elle orne tous les ans la beauté pure & ſage ;

La fleur de l'innocence en eſt auſſi l'image.

Mais quelle fleur plus fière, au milieu de ſes ſœurs,

Oppoſe à leurs parfums l'éclatde ſes couleurs ?

Mon œil a reconnu la tulipe inodore,

Jadis Nymphe des champs, & compagne de Flore.
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Protée étoit ſon père, & la Fable autrefois

Conſacra ſes malheurs que va chapter ma voix.

A cette heure douteuſe, où l'ombre plus tardive

Suit du jour qui s'éteint la clarté fugitive, - .

La Nymphe, loin de Flore, & ſur un lit de fleurs,

Bans cette heureuſe paix charme des jeunes cœurs,

Aux ſons mélodieux des chants de Philomèle,

Savouroit du repos la douceur infidelle.

Zéphyre l'apperçoit, & d'un ſouffle embaumé

Careſſe des appas dont ſon cœur eſt charmé.

La fille de Protée à cette douce haleine

Entrouvre lentement fa paupière incertaine,

Et ne voit pas encor dans ſon enchantement

Que ce bruit du Zéphyre eſt la voix d'un amant.

Mais bientôt à l'aſpect du jeune époux de Flore :

Déeſſe, à tes bienfaits, ſi j'ai des droits encore,

Dit-elle, contrc un Dieu qui trompe tes amours,

J'implore ta vengeance, ou plutôt ton ſecours.

Tout-à-coup, ô prodige ! une forme étrangère

La dérobe aux tranſports d'un époux adultère.

Son beau corps, dont Zéphyr preſſe en vain ſes appas,

En tige ſouple & frêle échappe de ſes bras.

Ses cheveux qui flottoient en boucles agitées,

Transformés ſur ſon front en feuilles veloutées,

L'entourent d'un calice : un doux balancement

Semble prouver encor qu'elle craint ſon amant.

Le Dieu veut en parfums reſpirer ſon haleine ;

Ce baume de l'Amour adouciroit ſa peine.

A iij
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Nul parfum ne s'exhale, & ce dernier deſir

Prive la fleur d'un charme & l'homme d'un plaifir.

Mais la Nymphe, héritant des ſecrets de ſon père,

De cet art conſolant ſe fait un art de plaire,

| Et ſans ceſſe trompant le regard enchanté,

De changeantes couleurs embellit ſa beauté.

Errant parmi les fleurs, Zéphyr ne cherche qu'elle,

Et s'il paroît volage, il n'eſt plus infidèle.

(Par M. Vieilh de Boſsjoſlin.) :

à

• °

Explication de la Charade , de l'Énigme 3

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Porte Feuille ;

| celui de l'Énigme eſt Chemin; celui du Logo

gryphe eſt Moineau , où l'on trouve moi ,

Moine , eau.

C H A R A D E.

M o N tout ſe ſert de mon dernier

Pour ſe ceindre de mon premier.

«

É N I G M E.

AU centre d'une citadelle,

Dand le Nord, dans le Sud, au milieu des Soldats ;

'En vain je creuſe ma cervelle,

, º
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Je ne puis éviter d'être chef aux débats. -

J'entame en tous lieux la diſcorde,

Et je commence le duel;

Je ne ſuis cependant ni méchant, ni cruel,

· Car je vis bien dans la concorde.

Je ſuis exact le premier au devoir ;

Je ſuis fort gai , & toujours en cadence,

Et par-tout le premier en danſe.

Lecteur, en voilà bien aſſez, bon ſoir.

( Par M. C. Q. M. T. du Rég. de Neuſtrie.)

L O G O G R Y P H E.

D,ss les huit lettres de mon nom

Eſt une note de muſique.

Si votre eſprit oifif s'applique

A chercher leur combinaiſon, -

Supprimez un accent qui n'eft pas néceſſaire ;

| Ce changèment me met chez votre Apothicaire ;

Reptile dangereux, j'y deviens ſalutaire.

Une lettre de plus me feroit un grand bien ! .

J'occuperois Dimanche à l'Égliſe un Chrétien ;.

oui, mais jadis fatal à maint Sicilien ; -

Ce mot rappelleroit à votre âme attendrie

L'horreur du fanatiſme aveugle en ſa furie.

Devinez-vous? Je crois que non.

Eh bien! j'ai trois ſyllabes dans mon nom.

La première eſt un bien commun en Normandie ;

* A iv
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La grêle, ni le vent ne peut l'anéantir ;.

· La jeuneſſe folâtre aime s'y réjouir ; ' !

Le courſier trouve là ſa liberté, ſa vie.

:

Hélas! qui ſait fi ſon maître demain,

Écoutant de l'honneur la loi dure & cruelle,

Ne ſe rendra point-là pour vuider ſa •querelle ' - .

En y terminant ſon deſtin ? -

Le reſte à deviner me ſemble un foible ouvrage ;

Ces deux ſyllabes-là ſe trouvent dans village ; ，

Et mon tout de Momus eſt un enfant badin.

LEENMEEEEEEEEEEEEx，sExtexsºxsaEs，u，esgeers

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LEcoNs de Géographie; Abrégé d'une forme

nouvelle , propre à l'Education des jeunes

ens de l'un $ de l'autre ſexe , par M.

# Morin de la Baume. Prix, , liv.

5 ſols relié en parchemin.A Paris, chez

rocas, Libraire, rue S. Jacques.,

' • - -

-DE tous les Ouvrages Claſſiques, un Traité

de Géographie eſt ſans doute un des plus

utiles, ou, pour mieux dire, des plus néceſ

ſaires à l'éducation de la jeuneſſe.Mais parmi

leurs autres études, les jeunes gens ont ſi peu

de temps à donner à celle de cette Science, &

cependant il eſt ſi difficile d'éviter la proli

xité ou la ſéchereſſe dans cette matière, que

c'eſt leur rendre un ſervice important de
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leur préſenter un abrégé clair, précis & mé- .

thodique , qui, en leur donnant une idée

ſuffiſante du globe qu'ils habitent, ne con

rienne que les détails néceſſaires pour lire

• avec fruit les Poëtes ou l'Hiſtoire ancienne

& moderne qu'ils ont entre les mains. Tel

eſt le nouvel Abrégé que nous annonçons.

Les matières y ſont plus ou moins détaillées,

à proportion qu'elles ſont plus ou moins in

téreſſantes. Un village, un hameau connu

par une bataille , un Traité de Paix , une

manufacture, y ſont préférés à une ville qui

n'eſt connue que par ſon nom. On trouve à

chaque article un précis des productions du

pays, des mœurs, & des inclinations des

habitans. L'article qui concerne l'Allemagne

paroît avoir été rédigé ſur l'Atlas élémen

taire de M. l'Abbé Courtalon , dont le mé

rite a été généralement reconnu, & même

en Allemagne. -

Cet Abrégé eſt précédé de notions préli

minaires ſur la ſphère, dans l'expoſition deſ

, quelles M. l'Abbé de la Baume, avecbeauçoup

d'ordre & de clarté, décrit la correſpondance

qu'on a établie entre le ciel & la terre pour

arriver à la connoiſſance de celle ci. Sa mé

thode de faire paſſer tout de ſuite ſur le

globe & la mappemonde les points ou les

cercles qu'il a fait connoître dans la ſphère,

eſt nouvelle, & doit être d'autant plus à la

portée des enfans , qu'elle eſt plus conforme

à la progreſſion naturelle des idées. Nous ne

réſiſtons pas au deſir de faire connoître la

* A vº

»



IO M E R C U R E

manière dent il éclaircit les difficultés à me
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ſure qu'elles ſe préſentent.

• Accourumes à ne juger que ſur le rap

port de leurs ſens, les enfans conçoivent

difficilement , & ne reçoivent même

qu'avec une ſorte de méfiance l'idée de la

rondeur de la terre. Néanmoins ils ſe ren

dent communément aux preuves les plus

familières qui atteſtent cèfte vérité , &

que l'on tire de la figure de l'ombre de .

la terre dans les éclipſes de Lune, & de ce

qu'on obſerve tous les jours dans un port

de mer ſur les vaiſſeaux que l'on voit

s'éloigner & diſparoître peu à peu; mais

à peine a-t'on levé cette difficulté, que de

la ſolution même de celle ci , il en naît

une autre plus grave......... Si la terre eſt

ronde, diſent les jeunes gens, tous fes

· habitans ne marchent pas ſur un même

plan ; ils ſont ſitués les uns à l'égard des

autres, comme des épingles que l'on plan

teroit perpendiculairement ſur la ſurface

d'une boule , ce qui eſt très vrai. Mais,

ajoutent ils, comment concevoir que ceux

qui ſont deſſous & renverſes ne tombent

point, & marchent ſur la terre comme

ceux qui ſont deſſus & debout ? Expli

quons les mots,& la difficulté diſparoîtra.

Quand nous conſidérons un corps iſolé

de la maſſe de la terre, nous employons

les mots deſſis & deſſous , pour diſtinguer

la ſurface qui regarde le ciel, de celle qui

eſt tournée du côté de la terre; mais quand
- -

2)

92

2)
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» il s'agit de la terre, il n'y a plus de deſſous :

» tous les points de ſa ſurface unique regar

22 dent le ciel qui l'environne de toutes

» parts. Ainſi , quoique nous ſoyons ren

» verſes les uns par rapport aux autres, nos

» antipodes ſont debeut & deſſus la terre

» qu'ils preſſent de leurs piés tout comme

» nous, en vertu de la peſanteur qui les at

» tache ſur ſa ſurface, & qui fait tomber

» tous les corps ſublunaires du ciel ſur la

2» t6ºTre, » -

· Il eſt difficile de préſenter une idée plus

nette des objets, & d'une manière moins

ſcientifique & moins rebutante. L'Auteur a

le talent de donner des notions claires &

préciſes, talent rare , & qui paroît avoir

manqué à preſque tous les faiſeurs d'Abrégé.

Il définit tous les mots de façon à rendre,

pour ainſi dire , les idées palpables aux en

fans, & il a mis en tête de ſon Ouvrage une

explication de quelques termes de géométrie

employés dans le cours de ſes leçons.

ll eſt à ſouhaiter que les Profeſſeurs adop

tent cet Abrégé pour le cours des Études

publiques, où , faute de bons Livres Élé

mentaires , celle de la Géographie a été

long temps trop négligée, & même à peu

près nulle. -
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L'HoNNEUR François , ou Hiſtoire des

Vertus & des Exploits de notre Nation , .

depuis l'établiſſement de la Monarchie .

, juſqu'à nos jours , par M. de Sacy, Mem

bre de l'Inſtitut Reyal d'Hiſtoire de Got

tingen, des Académies de Caen, d'Arras, .

&c. Tomes IX° & X°. Prix, 3 liv. relié

chaque Vol. A Paris, chez Nyon l'aîné,

: Libraire, rue du Jardinet. ) : . - "

-

- | * :

Ces deux Volumes peuvent prétendre au

ſuccès qu'a obtenu l'intéreſſante Hiſtoire à la-.

quelle ils ſervent de continuation. Ils ſont im

primés depuis pluſieurs années; mais des cir

conſtances particulières en ont retardé la pu

blication. Les Tomes XI & XII paroîtront

dans le mois de Mai prochain, & complet

· teront l'Ouvrage. Les deux que nous annon

çons contiennent l'Hiſtoire de nos Conquêtes

dans le nouveau Monde. Elle finira avec le

XII° Volume, qui doit contenir l'Hiſtoire de

la Révolution de l'Amérique Septentrionale.

C'eſt ſans doute une belle idée d'offrir

aux François le tableau collectif de leurs faits

les plus glorieux, tableau ſi propre à nourrir

l'orgueil national , ce principe de tant de

vertus. Cette idée , émanée d'un ſentiment

de patriotiſme, a été exécutée avec un ſuccès

qu'on avoit dû preſſentir. Si cette ſuite d'ac

tions mémorables doit plaire, même à des

Lecteursétrangers,avec quel vif intérêt ne ſera

t'il pas lû par des François ! L'homme ſenſible
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& vertueux voit raſſembler les titres des,

vertus & de la gloire de ſes ancêtres , avec

autant de ſatisfaction qu'un héritier avide &

intérefſé en trouve à recueillir d'immenſes

richeſſes. Tel eſt l'accueil que M. de Sacy

devoit attendre, & qu'il a reçu en effet de

ſes Lecteurs. Le François a trouvé dans ſon

Ouvrage des tirres qui doivent le remplir

d'un noble orgueil, & des modèles qui peu

vent réveiller & diriger ſes vertus patrio

tiques.

Nous nous occuperons plus particulière

ment de cet Ouvrage lors de la publication,

des deux autres Volumes qui doivent le

completter. En attendant cet article, qne

l'abondance des matières pourroit retarder

trop long temps, nous avons cru devoir an

noncer au mqins ſuccinctement les deux

nouveaux Volumes qui viennent de paroî

tre, & qui ſont dignes des huit qui les ont

précédés.

,*

N É c R o L o G I E.

ON a dit ſouvent que le haſard influoit

ſur les réputations qu'on ſe fait par des Ou

vrages Littéraires ; mais ce qu'on peut dire

preſque avec autant de vérité, c'eſt qu'il in

flue auſſi ſur le degré de foibleſſe ou de per

fection qui caraſtériſe ces mêmes Ouvrages.

Outre les diverſes modifications que doit

leur donner la ſituation phyſique & morale
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· de l'Auteur, heureux ou malheureux, bien

portant ou malade, combien d'aut1es cir

conſtances, ſouvent inconnues à lui-même

& à ſes juges, déterminent le degré de mé

rire de ſes productions ! Souvent ſon pen

chant à s'exercer dans un genre dont la na

ture ne lui avoit point revélé le ſecret, lui,

dérobe des lauriers qu'il n'eût tenu qu'à lui

de moiſſonner dans une autre carrière; &

ſouvent il échoue dans tel Ouvrage, pour ne

, l'avoir pas entrepris dans un autre temps.

Tel Auteur, par une fatalité funeſte à ſa

loire, n'a traité que des ſujets rebelles à

† & tel autre, plus heureux, a

rencontré par haſard le ſujet auquel il avoit

le plus d'aptitude, que dis je le ſeul qu'il

pût traiter avec le même ſuccès. Enfin, il en

eft quelques-uns, qui, dans le total de leurs

diverſes productions, laiſſent voir évidem

| ment aux yeux des connoiſſeurs, une ſomme

de talent capable d'enfanter des chefd'œu

vres, & qui, on ne ſait pourquoi, n'ont

laiſſe que des Ouvrages très imparfaits , on

ſent , à n'en pouvoir douter , que par leurs

forces intérieures ils étoient décidément au

deſſus d'autres rivaux qu'on leur préfère, &

qui réellement ont mieux fait. Tant il eft

vrai que le haſard agit ſouvent en ſecret ſur

les objets qui ſemblent le plus étrangers à

ſon influence.

Peut - être ſeroit il poſſible d'appliquer

quelques-uns de ces traits à M. Collé , dont

la mort vient de groſſir les pertes multipliees
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& récentes que déplore la Littérature Fran

çoiſe. Une originalité piquante , une phy

ſionomie marquée diſtinguoit ſes diverſes pro

ductions. Au ton plaiſant & gai, aux formes

vraiment dramatiques, & au vis comica qu'on

remarque dans ſon Théâtre deSociété, il ſem

ble qu'il auroit pu porter plus loin ſes préten

tions & ſa gloire,& qu'il ne tenoit qu'à lui de

ſe rapprocher davantage de Regnard par ſon

génie, comme la Nature l'en avoit rapproché

par les liens du ſang. * Mais jamais on n'a vû

peut être la vie privée d'un Auteur inſluer

plus évidemment ſur le caractère de ſes

Ouvrages. Né pauvre, mais gai, il ſut être

heureux malgré la fortune , & dès ſa jeu

neſſe il ſe fit diſtinguer par ſon eſprit & par

ſa gaîté, dans l'Étude d'un Notaire chez qui

il travailloit, qui gêna le premier eſſor de ſa

verve poétique ſans la refroidir,& le contraria

ſans l'attriſter. C'eſt ce que nous apprend ſon

vieux ami M. Saurin, dans l'Épître intéreſſante

qu'il luiadreſſa peu d'années avant de mourir :

| Combien de fois j'ai vû les ris,

S'introduiſant avec audace

Chez ton Notaire à cheveux gris, •

Malgré lui dérider ſa face,

Et ſur ſon pupître ſurpris -

Mettre Rabelais à la place

De la Coutume de Paris !

Combien de fois j'ai lû quelque plaiſante Épître

•

* M. Gollé étoit couſin du Poëte Regnard.
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Ou bien un couplet libertia, - -

A la marge du parchemin 2

Où ta main griffennoit un titre,

Pour quelque fortuné faquin ! .

La liaiſon intime qu'il contracta bientôt

avec Piron, n'étoit pas faite pour éteindre

ſa gaîte habituelle. Ils avoient admis en tiers

dans leur amitié, Gallet, Marchand Épicier,

qui s'étoit fait connoître par ſon goût pour

le Vaudeville, & qui, par ſon talent & par

ſon caractère jovial, étoit digne d'être à la

fois leur camarade & leur convive. Auſſi

ſe réuniſſoient ils fort ſouvent pour goûter

enſemble les plaiſirs de la table, plaiſirs plus

recherchés alors, & qui par le ton général de

la Société étoient ſoumis à des bienſéances

moins ſévères. Citons une anecdote qui, en

faiſant connoître le caractère de Collé & de

ſes amis, pourra donner lieu à quelques ré

flexions morales. * Un ſoir que nos trois amis

ſe retiroient enſemble, après un ſouper des

plus gais, au moment de ſe ſéparer de Piron

qui alloit paſſer le pont-neuf pour rentrer

chez lui, Gallet & Collé, devenus plus af

, fectueux par le vin qu'ils avoient bu, lui té

meignèrent la plus tendre inquiétude, &

lui dirent que ſon bel habit leur faiſoit crain

dre qu'il ne fût tué par les voleurs. Eh !

quoi , Meſſieurs, s'écrie l'Auteur de la Mé

tromanie , c'eſt pour mon habit que vous

avez peur ! Ces mots ſont à peine achevés,

que l'habit eſt ſur le pavé, & Piron à cent

pas de ſes camarades. Le Guet le rencontre,
*,

-

Ver

Je,
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& le voyant en chemiſe, lui demande s'il a

été volé; cette demande monte ſur le champ

la tête de Piron ; il répond que oui , & re

vient ſur ſes pas avec le Guet, qui ſe ſaiſiſſant

de M. Collé & de Gallet, au moment qu'ils

venoient de ramaſſer , l'habit de Piron ,

les mène tous trois chez le Commiſſaire.

Sur le point d'arriver , Piron raconta ſa vé

ritable aventure au Sergent, qui n'en voulut

rien croire ; nos trois Meſſieurs voyant

qu'ils ne pouvoient faire ceſſer la plaiſan

terie , ſe proposèrent au moins de s'en bien

· amuſer ; & l'on ne peut tenir parole plus

complettement. Le Commiſſaire étant cou

ché, ſon Clerc, qui n'étoit pas un grand

génie, commence l'interrogatoire. Il de

mande à Piron d'abord, quel eſt ſon nom ;

6 le vôtre , lui répondit Piron ? Le Clerc

trouve ce propos ſéditieux, & lui demande

s'il veut plaiſanter la Juſtice. Piron, après lui

avoir dit qu'il le trouve plaiſant lui même

de vouloir apprendre ſon nom avant de lui

dire le ſien, finit par ſe nommer. Et votre

état, continue le demi-Magiſtrat ? Que faites

vous ? - Des vers. — Qu'eſt-ce que des

vers ? Vous moquez-vous encore de moi ?—

Je ne me moque point; & je vais vous le prou

ver, ſi vous voulez , par un impromptu pour

ou contre vous. - Je n'entends rien à tout ce

verbiage là, répond ingénieuſement le Clerc,

qui ſe met en colère , menace, & de Piron

paſſe à Gallet, qui ſe nemme d'un ton mo

deſte.On lui demande à ſon tour : Quefaites
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vous ?- Monſieur, répondit-il, des chan

ſons. - Oh! ma foi je vais éveiller M. le

Commiſſaire. - Je vous en prie , Monſieur ,

reprend Gaiiet d'un air benin, ne troublez

point le repos de M. le Commiſſaire. Oui ,

Monſieur, je fais des chanſons; & vous devez

connoître la dernière qui a couru de moi , dont

voici le refrain ; & il ſe met à chanter le

refrain d'une de ſes chanſons. » -

* Quand il eut fini , M. Collé prévenant

l'interrogateur : je vais , lui dit - il, vous

épargnerlapeine de m'interroger Je m'appelle

Charles Collé; je demeure rue du Jour, Pa

roiſſe S. Fuſtache; ma profeſſion eſt de ne rien

faire, dont ma famille enrage , mais lorſque

les couplets de Monſieur ſont bons, je les

chante; & le voilà qui chante un couplet.

• Puis, en montrant Piron : & quand Monſieur

fait de bons vers, je les déclame ; & le voilà

qui declame deux vers Tragiques de Piron,»

, « Le Clerc furieux n'y tient plus; il éveille

le Commiſſaire, devant qui la ſcène recom

mence, & qui finit par s'impatienter à ſon

tour. Enfin cette comédie originale ſe ter

mine par un bon mot de Piron, à qui le

Commiſſaire, qui ſe trouvoit par haſard le .

frère de Lafoſſe, Aureur de Manlius, crut

faire baiſſer le ton, en lui diſant : Sayez

vous bien , Monſieur le Poëte , qui croyez

vous moquer de moi , ſavez - vous bien que

j'ai un# qui a beaucoup d'eſprit ? Je le

crois , interrompit Piron, j'en ai bien un qui

n'eſt qu'une bête. »
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t• · Voilà une Anecdote qui annonce un grand

fonds de gaîté originale; ajoutons que ce

ſont là des ſcènes que nous ne devons au

jourd'hui ni blâmer, ni imiter. Si elles ſe

renouveloient de nos jours, on ne ſongeroit

plus à dire : Voilà des gens bien gais; on

diroit : Voilà des gens de bien mauvaiſe

compagnie. On ſeroit injuſte, comme on le

ſera toujours, quand on condamnera les

morts, ſans ſe rendre en imagination leur

contemporain. On aura plus d'indulgence ſi

l'on ſonge bien que les mœurs publiques in

fluent toujours ſur les mœurs privées , qu'à

l'époque dont nous parlons, les bienſéances

n'étoient pas, à beaucoup près, auſſi rigides ;

& que l'habitude du cabaret , habitude fa- .

milière aux perſonnes du meilleur ton, don

noit alors au maintien du plus galant homme

un air de franchiſe & d'abandon qui nous

paroîrroit fort étrange. -

· Quoi qu'il en ſoit, cette manière de vivre,

qui contribuoit à nourrir la gaite natio

nale , qui ſemble décroître chaque jour, de

voit encore influer ſur le caractère des Écri

vains du temps. Auſſi cette époque fut elle

le règne de la parodie & du vaudeville; deux

genres qui nous appartiennent en propre,

puiſqu'ils ont été à la fois créés & perfec

tionnés par nous. Sans y attacher plus de

prix qu'ils ne méritent , il faut les chérir

comme des plantes indigènes de notre Par

naſſe, qui ſemblent dédaigner tout ciel étran

ger, & ne conſerver leur parfum & leur

".

*

-
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fraîcheur que ſur le ſol qui les fit naîtte. Ces

. deux genres, dans leſquels nous n'avons point

de rivaux chez nos voiſins ni dans l'anti

quité , ſont dangereux ſans doute, parce

qu'il eſt facile d'en abuſer ; le vaudeville,

qui, ſelon l'expreſſion de Deſpréaux, ne

doit être que malin, peut aller juſqu'à la

méchanceté, & attaquer l'honneur§ Ci

toyen, & la parodie ſe plaît à attacher du

ridicule aux productions du génie; mais l'un

peut amuſer innocemment; & l'autre, par

une critique jufte & modérée, quoique plai

ſante, peut devenir utile à l'Art Drama

tique; enfin tous deux ont des droits ſur

nous, parce qu'ils ſont tout-à-la-fois le

produit & l'aliment de la gaîté Françoiſe. Il

eſt à préſumer qu'on verra toujours fleurir

ou déchoir l'un & l'autre talent , à meſure

qu'on verra décroître ou s'angmenter cette

gaîté nationale ; & voilà ſans doute pour

quoi l'on ſe plaint aujourd'hui de la diſette

des bons Chanſonniers & des bons Paro

diftes.

M. Collé étoit de la célèbre Société du

Caveau. C'eſt-là que ſe réuniſſoient les Gens

de Lettres les plus diſtingués de ce temps là.

C'eft-là qu'ils paſſoient des jours heureux

dans l'agréable réunion des plaiſirs de la

table & des amuſemens de l'eſprit. C'eſt là .

qu'avant de livrer leurs Ouvrages au Public,

il les ſoumettoient , non à des lectures d'ap

arat, telles qu'on en fait aujourd'hui dans

e monde, mais à d'utiles examens, dans
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leſquels l'amitié imploroit les conſeils du

goût. Le Lecteur y recevoit de ſon audi

toire , non de vains complimens, mais de

bons avis , il étoit sûr de trouver des Cen

ſeurs parmi ſes juges, parce que ſes juges

étoient ſes amis ; enfin il y recueilloit, non

pas toujours de quoi flatter ſon amour

propre, mais toujours, (ce qui vaut mieux

ſans doute ) de quoi rendre ſon Ouvrage

meilleur.

· Que l'on compare maintenant à ces utiles

Comités, ce qu'on appelle aujourd'hui des

lectures d'Ouvrages , faites devant des Aſ

ſemblées, ſouvent très-brillantes, à la vérité,

dans leſquelles on eſt admis, non pas en

raiſon de ſon degré de compétence littéraire,

mais en raiſon de ſa curioſité, de ſon crédit

ou de ſon rang dans le monde.Ces ſortes de

lectures peuvent être utiles aux ſuccès d'un

Aureur, mais à coup sûr elles ſont inutiles

à ſon talent. Il auroit tort d'attendre, il n'y

cherche pas même des conſeils qui ſer

vent à l'éclairer. La Dame du logis lui

donne ſon ſuffrage, pour le payer de ſa

complaiſance; & l'Aſſemblée le loue pour

plaire à la Dame du logis. Qu'on ſup

poſe dans ce cercle de trente perſonnes,

deux Hommes de Lettres; ( ceux qui con

noiſſent ces ſortes de lectures ſavent que

c'eſt à peu - près la proportion ordinaire )

qu'on ſuppoſe donc deux Hommes de Let

tres éclairés & de bonne-foi ; iront ils mêler

| à des louanges d'étiquette de ſages critiques
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que l'amour - propre de l'Auteur n'adop

tera point, & qui aux yeux du reſte de

l'Aſſemblée · auront l'air d'une pédanterie

de mauvais ton , ſi elles ne ſont pas attri

buées à un ſentiment de jalouſie triſte &

gauche tout à la fois. -

· Après tout ce qu'on vient de lire ſur la

manière de vivre des Gens de Lettres con

temporains de M. Coilé, on concevra ſans

peine qu'elle devoir tout-à la fois concourir à

la perfection de leur talent, & influer comme

nous l'avons dit ſur le caractère de leurs Ou

vrages. M. Collé, qui n'avoir fait que renror

cer,par ſa manière d'être,le fonds de gaîté dont

l'avoit doué la Nature, ſe fit bientôt diſtinguer

parmi les Chanſonniers de ſon temps. Ses

couplets ſont pleins de verve, d'enjouement

& d'originalité. Ce qui prouve qu'il avoit

pour ce genre un talent vraiment naturel,

c'eſt que pouvant paſſer pour un Écrivain cor

rect dans ſes couplers, ſa poéſie étoit par tout

ailleurs d'un ſtyle fort négligé ; on pourroit

citer en preuve ſa Pièce de Dupuis & Deſ

ronais , qui eſt faire avec talent, mais qui

eſt écrite avec beaucoup de négligence

d'incorrection. -

Cette Pièce fut ſon coup d'eſſai auThéâtre

François ; & ce coup d'eſſai fut heureux. Il

ſembloit qu'il auroit dû encourager l'Auteur

& aſſurer au Public une longue ſuite de pro

ductions dramatiques ; mais à la réſerve de

quelques changemens qu'il fit dans ſa vieil

leſſe à des Ouvrages connus qui ne paroiſ

4
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ſoient plus 'au Théâtre, & que ſes correc

tions ne purent y rappeler , parce qu'elles

•ne furent pas adoptées par les Comédiens, à

la reſerve de ce travail, il ne fit plus pour la

Scène Françoiſe que ſa Partie de Chaſſe, qui

ne fut repréſentée que long - temps après

avoir été imprimée, & qui eut un ſuccès des

plus brillans. -

Son goût, ou plutôt les circonſtances

tournèrent ſon génie vers de petites Pièces

qu'il a raſſemblees ſous le titre de Théâ

tre de Société. Ces Comédies, dans leſ

quelles il s'eſt montré tout-à-la fois créa

teur & modèle, n'étant pas deſtinées aux

regards du Public, échappoient naturelle

ment au rigoriſme de nos bienſéances théâ

trales; mais ſi l'on n'y trouve point cette

ſévérité d'expreſſion & de peinture qu'exi

gent des Spectateurs François , on y remar

que du moinsune imitation fidelle desmœurs

qu'il a voulu peindre, un excellent dialogue,

une bonne diſpoſition de Scènes, du plaiſant

& du comique, - • ° •

: M. Collé, vers la fin de ſa carrière, bor

noit ſon commerce ſocial à un cercle peu

étendu. Attaché à la perſonne d'un Prince

chéri de la Nation," c'eſt dans ſon palais qu'il

a fini ſes jours, le 8 Novembre dernier. Il

étoit né avec cette gaîté qui rend l'eſprit in- .

ſouciant; mais cette inſouciance n'avoit point

paſſé juſqu'à ſon cœur. Citoyen vertueux &

*iiaoitLedeur deſoaAs Mgr le Ducroréa•.
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ſenſible, il eût été pleuré par ſes'vieux amis,

s'il n'avoit eu le malheur encore plus grand

de leur ſurvivre. La douleur que leur perte

lui avoit cauſée, ne lui laiſſa point la force

de ſupporter la mort d'une épouſe qu'il ché

riſſoit tendrement. Dès ce moment un fatal

maraſme s'empara de ſon eſprit, ſon cœur

ſe ferma, & il commença à mourir. Les re

grets qu'on a doiinés à ſa mort, égalent l'eſ

time qu'on avoit pour ſa perſonne & pour

ſon talent.

( Cet Article eſt de M. Imbert. )

· A C A D É M I E.

Prix propoſés par la Société Royale des

· Sciences & des Arts de Metz , pour les

années 1784 & 1785.
-

-

O N peut obſerver depuis long-temps que la fin

du ſiècle qui s'écoule, n'a preſque plus pour ca

ractère principal qu'une triſte décadence. Il n'y a

plus que les jeunes gens, qui n'ont pas de compa

raiſon à faire entre ce qui fut jadis & ce qui eſt au

jourd'hui, qui puiſſent voir, ſans la plus profonde

affliction , combien la Chaire, le Barreau , les Aca

démies, les Théâtres ſont dégénérés de leur antique

loire.. On y retrouve encore quelques-uns de ces ,

§ ui ont mérité de faire entrer leur ſiècle

en rivalité avec le ſiècle précédent; eux-ſeuls ſou

tiennent encore l'honneur des Sciences & des Arts ;

& ce vif intérêt avec lequel nous les revoyons en

core, eſt ſur toùt fondé† la crainte de les perdre ; .

il ſemble qu'avcc èux tout doit périr. On ne peut ſe

défendre de ces amères réflexions dans ce moment

- ſur-tout
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ſur-tout où la perte récente de pluſieurs Hom#

illuſtres rappelle toutes celles qui ſe ſont accumulées

dePuis cinq ou ſix ans.Notre ſiecle poſsède encore de

très grands Hommes , a dit quelque part l'Auteur de

l'Eſprit , mais ils n'auront pas de ſucceſſeurs Quelle

triſte perſpective ! Mais ne nous hatons jamais de

déſeſpérer ni des hommes ni des ſiècles. If eſt peut

être dans l'Hiſtoire des Sciences & des Arts , comme

dans celle de la Nature, des momens de repos qui

ne ſont peut-être pas moins néceſſaires à la perfec
tion des grands Honnnnes & au développement des

grandes découvertes, que les révolutions les plus ac

tives. Au moins ne ſcyons pas injuſtes envers ces

grands Hommes même que nous pleurons , ne le

ſoyons pas envers neus-mêmes ; nous pouvons au

moins nous féliciter & leur rendre grâces de l heu

reuſe influence qu'ont cue leurs lumières & leur

génie. S'ils ne ſe ſont pas préparés une génération

qui les remplace, ils ont fait bien mieux , ils ont

amélioré le genre-hutnain entier. Jamais il n'y eut

plus de ſaires lumières, plus de bors principes ré

ndus parmi les Nations; & ſi jamais l'on n'a plus

déraiſonné ſur les matières de goût, parce que trop

de gens s'en mêlent, jamais ör n'a eu de meil cures

vûes ſur tant d'autres objets ou l'inſtruction ſe per

fectionne à meſure qu'elle devient générale. Pour

ne parler que d'une des moindres parties où l'on

puiſſe obſerver cet heureux avancement du ſiècle, il

ſuffit de jeter les yeux ſur les Programmes de nos

Académies. Elles ſont toutes rentrées dans les objets

& les queſtions où il eſt le plus utile & le plus fa

cile d'acquérir une bonne théorie. Elles s'occupent

particulièrement des recherches qui peuvent amé

liorer l'adminiſtration de leur Province; ou ſi elles

ſortent quelquefois de ces objets particuliers, c'eſt

pour offrir des queſtions qui appartiennent à la Lé

giflation généraie, en choiſiſſant toujours celles dons

N°. 6, 7 Février 1754. B
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la ſolution pourroit avoir un effet plus prompt &

plus heureux. Si elles perſévèrent dans ce plan, qu'il

eſt à croire qu'elles perfectionneront ſans ceſſe, il

ne leur manquera que d'obtenir des ouvrages dignes

des ſujets qu'elles auront propoſés, pour que leur

Recueil devienne une ſource abondante d'inſtruc

tions pour ceux à qui la deftinée des Peuples eſt

confiée. Parmi les Programmes d'Académie, aucun

ne méritoit mieux ce juſte hommage par les queſ

tions qu'il préſente, & par la manière dont il eſt

rédigé, que celui que je vais tranſcrire.

· La queſtion que la Société Royale avoit propoſée

pour le Prix qu'elle devoit diſtribuer le jour de Saint

Louis 1783 , étoit énoncée en ces termes :

Quelle eſt l'origine de l'opinion qui étend ſur tous

les individus d'une même famille , une partie de la

honte attachée aux peines infamantes que ſubit un

coupable ? Cette opinion eſt-elle plus nuiſible qu'utile ?

Et dans le cas où l'on ſe décideroit pour l'affirma

tive, quels ſeroient les moyens de parer aux incon

yéniens qui en réſultent.

Aucun des Mémoires qui ont été préſentés au

Concours , n'a paru répondre à cette queſtion d'une

manière ſatisfaiſante. Pluſieurs ont ſoutenu l'utilité

de cette opinion, ſans néanmoins en avoir peſé &

ſuffiſamment approfondi les cauſes, ainſi que ſes

avantages ou ſes inconvéniens pour la Société en

' général, & pour ehaque famille en particulier. D'au

tres, en l'attaquant, n'ont pas fait uſage de toutes

les reſſources que le fujet préſente.

Ce n'eſt cependant pas que la Société Royale n'ait

dritingué, parmi les mémoires qu'elle a examinés,

des ouv1ages dignes d'éloges. -, "

· Le Mémoire inſcrit ſous le N°. 7, & portant pour

· épigraphe ces mots d'Horace : Tollite barbarum
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morem, eſt écrit purement & avec chaleur. L'Auteur

attaque vivement le préjugé, & parlant au cœur avec

les mouvemens d'une éloquence perſuaſive , il fait

ſentir le mal qui en réſulte pour les familles; mais il

ne diſcute pas ſuffiſamment celui que peut éprou

ver la Société politique, il n'indique pas aſſez nette

ment les ſources de l'opinion , non plus que les

moyens d'y remédier.

Le Mémoire N°. 6, qui a pour épigraphe ces

vers d'Horace :

- Hic murus aheneus eſto

Nil conſcire ſibi, nullâ palleſcere culpâ.

a mérité une diſtinction par des vûes profondes.

L'Auteur eſt très-verſé dans la ſcience des loix ; mais

en s'étendant trop en raiſonnemens métaphyſiques,

il a vû avec§ le ſyſtême de notre légiſlation &

les fondemens de nos mœurs. D'ailleurs, on trouve

en général plus de brillant que d'exactitude dans ſes

expreſſions ; des métaphores fréquemment emprun

tées de la ſcience des Géomètres, & quelqaefois eu1

ployées ſans juſteſſe, offrent une ſorte de néologiſme

qui dépare une production très-eſtimable par le fonds

des idées & par la ſagacité qu'elle annonce dans l'eſ

prit de ſon Auteur. -

Quant au Mémoire N°. 5, ſous cette épigraphe :

Anima que peccaverit ipſ morietur; filius non por

tabit iniquitatem patris, & pater non portabit ini

quitatem filii. On y a trouvé un ſyſtême de légiſla

tion propre à prévenîr en partie les mauvais effets

du préjugé ; mais on ne voit pas dans la déduction

des motifs, une expoſition ſuffiſante des inconvé

niens ou des avantages de l'opinion pour la Société.

L'on y apperçoit le germe de beaucoup d'idées

juſtes, & l'on regrette qu'elles n'ayent pas été appro

fondies ni ſoutenues par une chaîne de raiſonnemens

capables d'opérer la conviction. D'ailleurs, le ſtyle

B ij
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qui, dans ces matières, doit au moins être pur &

exact, préſente trop ſouvent des négligences & des

trivialités, qui annoncent une plume peu exercée à

écrire ſur des matières de droit public & de Juriſ

prudence. - · :

Ainſi, la Société Royale, deſirant que cette queſ

tion inréreſſante ſoit traitée avec la profondeur qui

lui convient, a remis le prix au Concours de l'année

prochaine. Elle invite les Auteurs des Mémoires qui

viennent d'être indiqués, a retoucher leurs Ouvra

25, & en général elle engage ceux qui ſe propoſe

ront d'entrer en lice, à examiner l'opinion dont il

s'agit ſous toutes ſes faces, & à expoſer avec exac

titude l'influence qu'elle a tant ſur les individus que

ſur les mœurs. Il ſeroit néceilaire que l'on s'attachât

ſingulièrement à diſcuter les points ſuivans, qui dé

rivent de la queſtion principale, ſavoir : -

· 1°. Si nos loix donnent à un parent, quelque

proche qu'il ſoit d'un homme enclin au vice, le droit

& le pouvoir de mettre, dans tous les temps , obſtacle

à ce penchaxt ? - -

• 2". Si la communication de la flétriſſure ne nuit

pas plus à l'état qu'elle ne lui profite, en forçant des

#mit'es à s'exratrier, & ſouvent en les diſpoſant aà

crime par l'aviliſſement ? · ce

: 3°. Si en rendant l'infamie perfonnelle, on n'aſ

ſereroit pas plutôt la punition des crimes qu'en

laiſſant ſubſiſter un préjugé qui oblige les familles

honnêtes à recourir à des moyens étrangers aux loix,

pour ſoiſtraire les coupables aux rigueurs de la

juſtice ? ' , --

4°. Enfin, quel ſeroit le ſyſtême de Légiſlation le

plus propre à détruire le préjugé, ou à prévenir ſes

inconvéniens , ſi l'on penſoit qu'il fût utile de con

ſerver une partie de ſes effets, ou qu'il fût impoſſible

de l'anéantir entièrement ? -

La Société Royale avoit propoſé, pour cette
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année, un autre ſujet auſſi intéreſſant pour #

Province que celui dont on vient de parler l'eſt pour

l'humanité entière. Elle avoit offert un Prix extraor

dinaire, dont les fonds ont été faits par un Citoycn,

à l'Auteur du Mémoire dans lequel on détermine

roit, avec le plus de préciſion , les avantages qui

réſulteroient de la jonction de la Meuſe à la Seine

d'une part, & à la Mozelle de l'autre, pour le Com

·merce actif, paſſif & d'entrepôt de toutes les parties

de la Province. . " . ， ， ,

• La Société eſpéroit que dans ce moment, où des

Adminiſtrateurs zélés s'occupent de l'examen de ces

projets, quelqu'habitant éclairé de la Province s'em

prefſeroit de faire connoître au Gouvernement, des

avantages propres à accélérer l'exécution du plan

propoſé , mais ſon attente a été trompéc. klle n'a

reçu aucun Mémoire ſur la queſtion.. -

Elle ne peut croire qu'une tâche auſſi intércſſantc

ait paru irdifférente. Ellé aime à ſe perſuader que

- l'étendue de la queſtion a ſeule empêché les Auteurs

d'en entreprendre l examen. Et en effet, pour la ré

ſoudre il auroit fallu connoîtte également toutes les

productions naturelles & artificie les du cours de la

Mozelle & de la Meuſe : connoiſſance difficile à ac

† En conſéqucnce la Société Royale reſſerrera

on Programme dans des bcrres plus étroites, & ſe

contentera de demander pour le Concours de l'année
ochaine : · · ·

Quelle ſercit l'influence du Canal qui joindroit la

Meuſe à la Scine par la Far, l'Aine & l'Oiſe, ſur

le Commerce actif, raſſif & d'entrepôt de toutes les

parties de la Province ?

· · Indépendamment de ces deux queſtions, qui ſont

· remiſes au Concours de 1784, la Société Royale

croit devoir rappeler, que le ſujet propoſé l'année

dernière pour le Prix ordinaire qui doit être diſ

tribué en cette même année 1784, eſt de - .

B u] -
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Donner l'état des différentes branckes du Cor -

merce actif, paſſif & d'entrepôt de la Ville de 1fet:
& du Pays-Meſſiº, & d'en établir la balance.

, Il reſte maintenant à annoncer le ſujet du Prix qui

doit être diſtribué en 1785.

La Société Royale s'eſt précédemment occupée

d'une branche d'Agriculture qui fait la baſe d'une

grande partie des propriétés du Pays. Elle a cherché

à répandre des lumières ſur la culture de la Vigne &

ſur la façon des Vins; il ſemble naturel qu'elle cher

che maintenant à rectifier les principales Machines

qui ſervent à cette manipulation. -

Juſqu'à préſent la forme & les proportions des

Preſſoirs ont été arbitraires & abandonnées, pour

ainſi dire, au caprice des Ouvriers qui, n'ayant ſur

ces Mºchines que des idées vagues, or t copié ſuc

ceſſivement les modèles imparfaits qu'ils ont ren

contrés. -

Il eſt certain que ces Machines ſont ſuſceptibles

d'être rcctifiées & aſſujéties à des proportions : l'ex

périence doit avoir fait connoître quel eſt le degré de

preſſion néceſſaire pour extraire , dans un temps

donné, tout le liquide contenu dans une quantité dé

terminée de grappes de raiſins. Cette expérience ré

pétée ſur des maſſes plus ou moins grandes, doit

ſervir de règle pour la conſtruction d'un preſſoir. Si

la force qui preſſe eſt double ou triple de celle qui

eſt néceſſaire pour écraſer toutes les graines, il peut

en réſulter une plus grande difficulté à mettre la Ma

chine en jeu, elle exige alors plus de bras pour la

manœuvrer, & plus de dépenſes pour la conſtruire.

La cherté de ces ſortes de Machines, & les grands

emplacemens qui leur ſont néceſſaires , empêchent

pluſieurs Propriétaires d'en faire conftruire chez eux.

Il en réſulte beaucoup d'inconvéniens dans les années

abondantes ; ces inconvéniens influent néceſſaire

ment ſur la qualité des vins, qui reſtent trop ou
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trop peu dans les cuves, ſuivant le plus ou le moins

de difficulté à obtenir des places dans les Preſſoirs

publics.

Ces motffs ont engagé la Société à propoſer aux

Artiſtes, de -

Déterminer la forme la plus avantageuſe à don

ner à un Preſſoir; le compoſer de façon qu'il occupe

le moindre eſpace poſſible , qu'il produiſe le plus

grand effet, & n'exige qu'une force médiocre pour le

/77€ffre en jeu. -

On demande une Machine ſimple & d'une exécu

tion facile, dont on indiquera toutes les dimenſions

dans un Mémoire auquel ſeront joints des plans &

élévations. - - -

Les Auteurs détaille1ont les expériences d'après

leſquelles ils auront déterminé la force de la nou

velle Machine; & ils feront connoître ſes avantages

ſur les anciennes les plus en uſage. , -

, Le Prix pour chacun des quatre ſujets propoſés

ſera une Médaille d'or de la valeur de 4oo liv.

Les Mémoires ſeront adreſſés, francs de pert, au

Secrétaire-Perpétuel, avant le premier jour de Juin

de chacune des années pour† les Queſtions

| ſont propoſées ; ſavoir, en 1784 pour les trois pre

mières, & en 1785 pour la dernière, ſans quoi les

, Mémoires ſeront rejetés du Concours.

, Les Auteurs auront attention de ne pas ſe faire

connoître : ils mettront leur nom dans un billet ca

cheté qui contiendra, tant au-dedans que par ſuſ

cription, la même Épigraphe qui ſera en tête du

Mémoire.
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s P E C T A C L E S. |

AcADÉMIE RoYALE DE MUSIQUE.

L'arrierses extraordinaire que la Cara

vane continue d'attirer, aſſure à cette nou

veauté un ſuccès d'autant plus flatteur, qu'il

ſemble augmenter à meſure qu'on la voit &

qu'on l'entend davantage. Cet eff t ne ſera

pas difficile à expliquer pour quiconque exa

minera avec attention & avec impartialité la

manière dont ce Drame eft conçu & executé

dans ſes differentes parties. . -

Le premier Acte nous paroît un modèle

pour l'enſemble, l'unité & la ſimplicité de

· la compoſition. Ce n'eſt qu'un même tableau

du commencement juſqu'à la fin, varié par

des incidens qui établiſſent, ſuſpendent &

graduent l'intérêt , & qui en même temps

offient au Compoſiteur des ſujets de muſi

que très variés.Voyons comment M. Grétry

l'a exécuté.

, Son ouverture commence par un mor

ceau de pure harmonie , mais très - bien ,

fait , où il ſemble avoir évité un chant ſuivi

· peur donner plus d'effet à un récit de haut

† , d'une mélodie très - agréable , après

lequel le commencement de l'ouverture re

· prend , & ſe termine par une phraſe de

· chant exprimant la marche ſur laquelle la
v ' . -

• amI- |
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Caravane eſt cenſée arriver derrière la Scène.

Le chant du bautbois eſt celui du chœur qui

termine la Pièce , cette manière de rappeler

à l'oreiile des traits caractériſés de melodie

ou d'harmonie deja entendus, fert à établir

entre les differentes parties du Diame Lyri

que des rapports ſenſibles, qui contributnt

à y donner cet eaſernble, & cette vérite pre

cieuſe dont on n'avoit pas l'idée il y a dix ans.

· M. Gret y, dans ſes precedens Cuv1ages, a

dejà em loye ce moyen avec autant d eſprit

que de ſuccès. ° • ' 2

Un merite eſſentiel , propre à M. Grétry,

& que peu de Compoſiteurs partagent avec

lui, eſt de s'attacher non ſeulement à rendre

avec verite l ex pt eſſion des fentiInens & des

· paroles , nais a chercher des couleurs & des

nuances prepi es à diſtinguer le caractère des

· perſonnages qu'il fait chanter. On trouve

cette fidelité d expreſſion preſque dans tout

| le cours de ſon Ouvrage. - -

Les grouppes différens qui compoſent

la Caravane occupent la Scène pendant la

durée de l'Acte , & y forment un chœur .

preſque continu , mais qui prend ſucceſſis

vement les couleurs qu'exige la variété des

incidens qui ſurviennent. · :

Pans le premier chœur, le chant des

Voyageurs libres eſt en mode majeur ; celui

des Eſclaves eſt en mineur. Cette idée eſt

: heureuſe & naturelle ; il étoit difficile de

· conſerver dans l'oppoſition de ces deux
B v A
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#

chants l'unité eſſentielle à tout morceau

de muſique.

, Saint Phar s'annonce par un couplet de
récitatif d'une déclamation vraie & ſentie.

Nous deſirerions que tout le récitatif de cet

Ouvrage fût fait avec le même ſoin. Le duo

de Saint-Phar & de Zelime eſt d'un beau

caractère, d'un chant élégant & ſenſible ,

bien développé , bien contraſté, marchant

rapidement a un ſeul morceau d'enſenible ,

| ſans aucune de ces répétitions déplacées ou

oiſeuſes qui ſurchargent tant de duos ap

plaudis.

| Dans ce duo, comme dans tout le cours

de la Pièce, le caractère de Zelime eſt mar

qué par des tournures de chant agréables &

ſenſibles. Celui de Saint-Phar n'a pas & ne

peut pas avoir une couleur auſſi diſtincte;

mais celui d'Huſca eſt prononcé de la ma

nière la plus vraie & la plus heureuſe, ſoit

dans le récitatif , ſoit dans le chant meſuré.

L'air : Qu'eſpère-tu , téméraire François , a

dans le chant une ſorte de 1udeſſe & un

rhithme fortement reſſenti , qui convien

nent parfaitemcut à cet avide Marchand

d'Eſclaves.Mais l'extrême ſimplicité & l'aſpé

rité même du chant, ſont ſauvées par un ac

compagnement très bien fait. Le trio qui

fuit n'a pas un effet de chant bien ſaillant,

mais la marche en eſt rapide , le dialogue

bien coupé & les caractères bien conſervés.

· Le cri , Aux armes , aux armes, qui vient

'interrompre cette Scène, pourroit y jeter
l,
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· plus de chaleur , s'il étoit d'un mouve

ment plus vif & s'il y avoit plus de déſordre

dans le chant du petit chœur des Voyageurs.

A cela près, tout ce morceau nous paroît

compoſé avec une grande intelligence. L'in

, curſion des Arabes eſt annoncée par un

mouvement de l'Orcheſtre, qui peint diſ

tinctement le galop des chevaux. Ce mouve

| ment règne pendant le combat, & continue

, même lorſque les combattans ne ſont plus

ſous les yeux des Spectateurs. Le tumulie de

· ce combat eſt exprimé avec chaleur par le

chant des chºeurs & par l'effet brillant &

animé de l'Orcheſtre. Le couplet de Zelime

& des Femmes, Ciel , au ſein du carnage ,

qui coupe ſi heureuſement ce chœur, eſt

d'une ſenſibilité exquiſe : ces deux vers ſur -

tout »

Qu'il ſorte triomphant

E)e ce combat ſanglant,

ſont rendus par un chant douloureux avec

· un trait de baſſe très ſimple, mais d'un bel

effet d'exereſiion. • * 1

Le chant de Zélime ſur ces mots : La

· victoire eſt à nous , fait éprouver une ſenſa

. tion délicieuſe ; & ce n'eſt pas ſeulement

- l'effet d'un trait de mélodie heureux , les

trompetres qui accompagnent ſeules ce mor

: ceau forment un contraſte frappant avec le

- chant de Zélime, où la joie du triomphe de

ſon amant eſt engo e teinte de la frayeur que

lui a cauſée ſondºcs , fines &

V]



36 • M E R C U R E

vraies ne ſont pas ſenties d'abord par tous

les Auditeurs , mais elles n echappent pas à

ceux qui écoutent la muſique avec une âme

· ſenſible & des oreilles exercees.

| Tout le morceau d'enſemble où Saint

Phar & Zéline ſe diſputent de généro

ſité, où Huſca ſe montre inſenſible a leurs

eines & aux prières du cheeur , eſt traité

avec la plus grande intelligence. Tous les

caractères y ſont très - diſtincts , & ces

oppoſitions y ſont fondues avec beaucoup

d art. Si dans cette finale on fait attention

au chant de ces vers,

, Délivre au lieu de moi l'objet de ma tendreſſe. .

C'eſt pour une épeuſe fidelle

Que Saint Phar bravoit le trépas.

l'oreille ſera frappée de deux traits de mé

| lodie auſſi neufs que ſenſibles. • *

| Cette finale, d'une compoſition entière

ment neuve, ſe termine par une idée bien

ingénieuſe. Les Voyageurs, indignés de la

: dureté inflexible d'Huſca, chantent d'abord

· à demi voix, Quelle injuſtice ! quelle avarice !

Mais leur ſentiment croiſſant par degrés,

ils élèvent la voix, & répètent plus haut :

Quelle injuſtice ! Alors Huſca leur impoſe

filence par ce ſeul mot, Paix.Tout ſe tait

· à la fois un moment; & ce ſilence n'eſt in

: terrompu que par la repriſe du dernier trait

· de l'ouvertute, qui exprime la marche de la
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· Caravane. Cette repriſe, d'un chant frais &

original, tamenee d une manière ſi heureuſe,

eſt d'un ertet très - piquant , & en même

temps très vrai. Nous avons remarqué plus

haut combien ces reſſources de l'eſprit, miſes

en œuvre par le talent, ſervent à donner de

l'enſemble & de l'unite aux differentes parties ,

d un Drame muſicai; mais l'eloge du Muſi

cien dans cette partie eſt en même - temps

| celui du Poëte qui a compoſé & deſline le

tableau où la muſique applique enſuite ſes

couleurs. - -

Le ſecond Acte préſente d'autres tableaux

& d'autres effets de muſique. Le récitatif

d'Huſca & de Tamorin nous paroît un peu

néghge. L'air d Huſca : J'ai des beautés pi

quantes , offre une inrention fine qui mérite

d'être remarqute; il eft annoncé dès le com

mencement de la Scène par une ritournelle

coupee enfuite par le récitatif, & qui en

devient plus ſailiante lorſqu'elle ſe rejoint à

l'air : M. Grétry avoit déjà donne un exemple

" heureux de ce genre des ritournelles qui pré

parent un air encore éloigné, dans celui que

· chante Mme Dugazon ſur ces paroles des Évé

, nemens Imprévus : Dans le ſiècle où noits ſom

mes, &c. L'air d'Huſca eſt d'un chant naturel

& vraiment comique; il prend un moment le

- ton mineur ſur ce vers : J'en ai de languiſ

ſantes, & ce paſſage lui donne une expreſ

ſion piquante & vraie. Lorſque l'air reprend

• en duo , il y a un trait d'eſprit qui n'a pas

· échappé aux Spectateurs; Tamorin chante »
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Quoi, des beautés piquantes ! ſur des cordes

ſi élevées, que cette ſeule phraſe indique

clairement le rôle que joue cet Eſclave dans

le Sérail de ſon Maitre. " .

· Le ton grave & ſoutenu du récitatif du

Pacha annonce ſon caractère , il contraſte

heureuſement avec celui de Tamorin. L'air :

J'ai toujours aimé la France , eſt d'une belle

compoſition & d'un effet brillant. Les mo

tifs en ſont variés ſuivant les ſentimens dif

férens qui y ſont exprimés. Le chant doux &

ſenſible que le Compoſiteur a mis ſur ce

· vers : En vain l'Amour veut arrêter ſes pas ,

forme une oppoſition heureuſe avec le ton

ferme de ce qui précède; & cette variété

d'expi cſliens n'altère point l'unité du mor

ceau. Le chant d'Almaide répété par le

chœur des femmes du ſerrail, & ſur lequel

danſent d'autres Eſclaves, eſt d'un caractère

aimable ; l'accompagnement de violes eſt

d'une tournure neuve ; mais l'effet de l'en

ſemble ne nous a paru ni aſſez intéreſſant

ni aſſez varié; peut-être que l'Auteur n'a pas

voulu donner plus d'effet à ce divertiſſe

ment, qui n'eſt qu'une eſpèce de répétition.

L'air de bravoure que chante Tamorin :

C'eſt la triſ#e monotonie , eſt d'une tour

nure originale , il ſemble que le Compoſi

teur ait voulu caractériſer encore le perſon

nage qui le chante par une teinte de langueur

& de molleſſe dont participent même les

paſſages légers & brillans qui y ſont répandus.

Le trio : Il amène des Hollandoiſes , eſt
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d'une ſimplicité remarquable. Ce n'eſt dans

le commencement qu'une déclamation no

-tée, mais dont la vérité comique eſt ſentie de

t tout le monde. Ce genre de mérite eſt parti

culier à M. Grétry , qui en a donné déjà des

modèles ſi heureux dans le duo des vieillards

· de la fauſſe Magie, dans celui des deux Avares

, & dans celui de l'Embarras des Richeſſes, Que

· je le plains ! le malheureux ! La fin du trio en

- devenant plus chantante en a plus d'effet; le

petit paſſage qui ſe trouve ſur ce vers : On les

-dit un peu changeantes , a une grâce & une

fineſſe qui n'a point offenſé les femmes.

Le divertiſſement du Bazard préſente des

danſes de diffcrentes Nations très-bien ca

- ractériſées par les airs. Il eſt coupé par deux

airs chantés, l'un avec accompagnement de

Harpe, qui ne fait pas beaucoup d'effet ;

l'autre, ſur des paroles de Métaſtaſe, eſt

d'une compoſition riche par la variété de ſes

motifs & par le brillant des paſſages, qui en

rendent en même-temps l'exécution diffi

- ciie. Nous ne dirons rien du quatuor alle

mand. La fête eſt terminée par un air de

danſe à trois ſujets d'une intention ingé

nieuſe & nouvelle , l'un a un caractère ten

dre exprimé par un récit de flûte; le ſecond,

purement gracieux , eſt rendu par le haut

bois; le troiſième, vif& gai, eſt exécuté par la

· petite flûte. Les trois Danſeuſes danſent ſuc

, ceſſivement ſur chacun de ces ſujets, qui ſe

réuniſſent enſuite pour former un enſemble.

L'air de Saint-Phar qui termine cet
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Acte , quoique d'un caractère noble &

· vra1, nous a pas u rnanquer Un peu de ron

deur & de netteté dans les developpe

mens, & d'intérêt dans le chant , il fait peut

· d'effet. . - *

Floreſtan, dans le treiſième Acte, eſt un troi

ſième rôle de baſſe-taille, dont le caractère

eſt marqué par des nuances bien diſtinctes ;

cet art de nuancer les caractères eſt une des

plus grandes difficultés de la muſique drama

· tique. L'air : Ah ! ſ pour la patrie , eſt un

Y

morceau d'un ſeul jet, né dans un de ces mo

mens d'inſpiration que le genie le plus fé

cond ne peut pas ſe promettre de retrou

ver quand il en aura beſoin. La beauté du

chant y eſt unie à la vérité de la déclama

tion, & les accompagnemens ſemblent être

venus tout faits avec le chant. Les deux

airs d'Almaide qui ſe ſuivent d'aſſez près

forment une oppoſition heureuſe avec l'air

précédent, & ſont d'une couleur très diffé

rente l'un de l'autre , quoique tous deux

dans la forine des grands airs Italiens, avec

deux parties , & deux motifs bien ſuivis ,

bien arrondis, bien périodiques. On voit

que M. Grétry fait de ces airs là quand il le

, veut, & que ce ne ſont pas ceux qui lui

coûtent le plus.

Le Rondeau du Pacha : C'eſt en vain

qu'Almaide eſpère, eſt d'un chant facile,

agréable & ſenſible , l'accompagnement en

eſt charmant , & il eſt relevé encore par une

intention ſpirituellc qui nous a frappés.Tans

---------- - *•
/
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dis que le Pacha dit qu'Almaide lui offre

en vain ſes attraits , l'orcheſtre rappelle

les traits de Violes qui ſervoient d'accom

• pagnement au chant de la Sultane dans la

fère qu'elle donne au Pacha au deuxième

Acte, & où elle cherche à ramener a elle un

cœur qui s'échappe. •.

Toute la fin de ce troiſième Acte, à

commencer du chœur : 6)n enlève Zelime ,

eſt purement dramatique. Le récitatif & le

chant meſuré y ſont liés & fondus par des

paſſages rapides & naturels. Le duo du Pa

cha & de Floreſtan, s'arrêtant ſur la domi

nante au lieu de ſe terminer ſuivant la règle

ſur la note du ton, ſe rattache naturellement

par là à l'air pathétique de Zelime : Ah! ſur

moi vengez - vous, cet air eſt d'un caractère

pur , & porte des accens bien ſenſibles ;

mais nous avouons que nous l'avons trouvé

· trop prolongé pour la ſituation , que le

rhythme nous en a paru vague & le chant

trop uniforme , & que l'effet ne ſemble pas

répondre à l'intention du Compoſiteur.

Le chœur de la fin eſt d'une mélodie

leine de douceur & de charme , d'une

§ ſimple & pure, dont l'effet eſt

généralement ſenti; tous les au diteurs ne ſe

rappellent pas que le motif en eſt le même

que le récit du hautbois dans l'ouverture ;

c'étoit une eſpèce de ritournelle qui prépa

roit de loin l'oreille à ce chant, devenu plus

agréable & plus ſenſible lorſqu'il s'unit à
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la parole & qu'il eft attache à une ſituation .

intéreſlante. - -

Nous ne doutons pas que des Cenſeurs

s difficiles ne trouvent dans la muſique de la

Carcvane des négligences que nous n'avons

pas relevées; il eſt permis ſans doute de

croire que M. Grétry pouvoit faire encore

mieux qu'il n'a fait ; mais nous crovons en

même temps qu'il eſt encore plus difficile de

faire mieux que lui. Il a ouvert ſur ce Théâ

tre une carrière nouvelle , il nous a fait

jouir de beautés neuves & piquantes ; il a

montré la route à ceux qui voudroit le

ſuivre; ce genre de mérite ne permet guè es

la ſevérite; ſi elle eſt permiſe , ce ne peut

être d'ailleurs qu'à des juges qui ont plus de

lumières & d'autorité que nous ; & ſi elle

eſt utile & bien placée, c'eſt à l'égard des

Compoſiteurs qui, ignorant ou dédaignant

les ivrais principes de leur Art , ſacrifient à

des ornemens frivoles, dont le charm eeft de

- peu de durée, de grandes & éternelles beau

tés dont ils ont des modèles ſous les yeux. :

coM É D I E I TA L I E N N E.

LE Mardi 27 Janvier, on a donné pour

la première fois le Marchand d'Eſclaves ,

Parodie de la Caravanne , en deux Actes &

· en Vaudevilles. ·

, L'intrigue de cette Parodie eſt calquée ſur

celle de la Caravannc. On y retrouve les

\

-

#
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mêmes ſituations, les mêmes détails, avec

de petites addirions critiques, dont les unes

ſont heureuſes & ſaillantes , & les autres

très communes. Si l'on en excepte quelques

couplets qui ont excité des éclats, & qui en

effet ne ſont pas ſan2 gaîté, l'Ouvrage ne

méritoit pas de ſuccès, & n'avoit produit

qu'une très - légère ſenſation, lorſque l'arri

vee du père dans un char ſurmonté d'un bal

lon, a excité un rire univerſel & des applau

diſſemens généraux. Le couplet chanté en

ſuite par le Marchand d'Eſclaves ſur l'air :

J'ai perdu mon âne , n'a pas ete rnoins ap

plaudi. Le voici : -

- De telles venues

* Ne nous ſont pas inconnues ;

Car l'on voit de temps en temps

Des pères & des dénouemens -

Qui tombent des nues.

On ne ſauroit ſe diſſimuler que le mot qui

forme l'Épigramme de ce couplet eſt devenu

trivial par le fréquent uſage qu'on en a fait ;

cependant il faut convenir que la ſituation

· & la deſcente du père dans un ballon lui

, rendent de la fraîcheur, & en font une plai

ſanterie piquante. Dès ce moment, le ſuc

· cès qui, juſqu'alors, avoir été fort équivoque,

a été abſolument décidé. On a demandé l'Au

teur. M. Rozière s'eſt préſenté, & dans un

couplet qui pourroit faire préſumer que les

, Aureurs comptoient d'avance ſur le ſuccès

de leur Ouvrage, il a declaré au Public qu'il
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avoit fait toutes les chanſons qu'on venoit

d'entendre avec un compère qu'il n'a pas

nommé. Enſuite il a fait au Parterre un

petit compliment qui a ete fort bien reçu,

& tout le nionde s'eſt quitte fort contenr.

L'Auteur a garni ſa Parodie d'une foule de

vers de la Caravanne, d nt il au1 oit pu & mê

me dû me ſe point ſervit.Un Parodiſte,puiſque

c'eſt un uſage reçu, peut bien employer de

temps en temps quelques vers de l Ouvrage

qu il traveftit, quand ils prêtent au ridicule,

& qu'il en pcut réſulter une plaiſanterie ;

mais prendre les vers d'un Auteur pour les

faire ſervir à filer les Scènes d'une Parodie,

c'eſt, à notrc avis, violer le droit des gens.

Quand on veut perfiffler un Ouvrage , il

faut au moins que le railleur ſe ſerve de ſon

eſprit, & qu'il ne s'expoſe pas à un, repro

che grave en empruntant cclui de l'Écrivain

dont il a voulu être le Critique. . -

ANN oN CE s E r NoT I c Es.

-

B,ziernseº, Phyſcc - Économique , inſtrue

tive & amuſante, recueillie en 178 ;. Seconde année,

contenant des Mémoires & Obſervations pratiques

ſur l'économie ruſtique, ſur les nouvelles découvertes

les plus intéreſſentes ; la deſcription de nouvellis

m chines & inſtrumens inventés pour la perfection

des Arts utiles & egré.iblcs, & c. 1 vol. in-12, de

plus de 45o pages, avec des planches en taille

douce. Piix, 3 liv. relié, & franc de port par la

-- _r
"
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poſte, • liv. 12 ſols broché, On s'adreſſe à Paris

M. Buiſſon, rue & hôtel Serpentc.

- , Nous avons fait connoître, en Jauvier derniet,

la première année de ce Recueil intéreſſant. Le juge

ment que nous en avons porté alors a été pleine

ment juſtifié par le promºt débit de deux Editions ;

& le Volume nouveau que nous annonçons ne mé

rite pas moins l'accueil du Public L'idée de recueillir .

annuellement tout ce qui intérêſſe la ſanté des hom- .

mes & des animaux , toutes les découvertes utiles &

agréables, &c. &c. eſt heureuſe, & doit former un

dépôt utile à toutes les claſſes de Citoyens. Le prix

des deux volumes eſt de s liv.4 ſols brochés, rendus

franc de port par tout le Royaume.

#
2

AtM 4NAcH du Voyageur à Paris, contenant

une Deſcription exaéte & intéreſſante de tous les

monumens , chef-d'œuvres des Arts , établiſſemens

· utiles , & autres objets de curioſité que renferme

cette Capitale : Ouvrage utile aux Citoyens, & in

diſpenſable pour l'Etranger, par M Thiérv, année

1784. Prix, 3 liv, broché A Patis , chez Hardouin,

Libraire, rue des Prêtres Saint-Germain l'Auxerrois.

" Cet Ouvrage ne tient à la claſſe des Almanachs

† ſon titre & par le calendrier qui eſt à la tête.

On doit le mettre au petit nombre des productions

de ce genre faites pour être diſtinguées de la foule. Il

eſt de la plus grande utilité pour ceux qui viennent

voir cette Capitale, & même pour ceux qui l'habi

· tent. Il paroît cette année avec des améliorations &

des augmentations conſidérables Cet Oavrage ayant

reçu du Public l'accueil qu'il méritoit, les Amateurs

des Arts ſe ſont empreſſés de concourir à ſa perfec

tion, & ont offert à l'Auteur des ſecours & des ren

ſeignemens dont il a profité avec zèle & intelligence.

Parmi les articles intéreſſins qu'il renferme, on doit

remarquer celui qui porte le titre d'Agenda, On y a
º,

\

A
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noré tous les jours de l'année qui offrent aux eu

rieux quelqu'objet digne d'être vû. Moyennant cet

Agenda , chacun peut s'aſſurer ſi rien n'eſt échappé

à ſa curioſité dans cette Capitale, fi féconde en

Spectacles. Enfin cet Almanach nous a paru auſſi bien

conçu qu'exécuté.

Cn trouve chez le même Libraire, l'Éloge du

Pouffin, par M. Guibal, que nous avons annoncé

avec éloge dans nos Numéros précédens.

L A Penſion Génevoiſe, ou l'Education , Drame

en un Aéte & en vers, par M. G. Patrat, repré

ſenté pour la première fois à Paris ſur le Théâtre de

l'Ambigu Comique, le 1e Septembre 178 ;. A

Paris, chez Cailleau, Imprimeur-Libraire, rue

Galande, n°. 64. '

Cette Pièce qui, par le ſujet, n'étoit guères ſuſ

| ceptible d'aétion, offre au moins un tableau inté

reflant. L'Auteur, M. Patrat, qui a obtenu des ſuc

cès ſur plus d'un Théâtre,§ qu'une Mar

quiſe vient pour confier ſa fille à l'Inſtitutrice. Celle

ci pour lui donner une idée de la manière dont elle

élève la jeuneſſe la place dans un endroit d'où elle

peut conſidérer toutes ſes Élèves, qui ſont pour lors

en récréation. Le ſpectacle de leurs converſations &

de leurs divers amuſemens fait l'éloge de leur Maî

treſſe ; mais parmi elles il ſe trouve deux ſœurs,

Delphire & Aglaure, qui ne ſont occupées que du

ſoin de leur parure, & qui ne reſpirent que l'or

gueil du rang & des richeſſes. Pour les corriger elle

leur fait dire que leur père vient d'être ruiné, &

qu'elles vont vivre déſormais dans l'indigence. Le

chagrin leur fait faire des réſlexions ; les offres

bienfaiſantes de leurs compagnes touchent leurs

cœurs, & cette leçon les rend à la nature & au ſen

timent. On peut reprocher à l'Auteur de n'avoir pas

toujours fait parler ces jeunes Élèves avec la nai

«º
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veté de l'enfance, d'avoir mis trop ſouvent l'Auteur

à la place du Perſonnage ; mais il y a dans cette

petite Pièce des détails heureux, & l'intérêt propre

au ſujet.

. On trouve chez le même Libraire les Conſu'ta

tions, Comédie en un Acte en proſe, repréſentée

ſur le Théâtre des Variétés Amuſantes.

NovvELL E Topographie de la France. Carte de

la région centre, la cinquième des neuf qui préſer

tent le premier degré de détail de la ſuperficie du

Royaume.
-

Cette Carte, qui eſt gravée avec ſoin, contient

le Maine , l'Anjou, la Touraine , l'Orléanois, une

partie de la Champagne, le Nivernois, le Bour

bonnois, le Berri, le Haut-Poitou, l'Angoumois,

la principale partie du Limoſin , la Marche & la

Baſſe-Auvergne. La Souſcription de la première

Partie étant fermée, on pourra ſouſcrire pour la ſe

conde, chez M. Robert de Heſſelin, Cenſeur Royal,

rue du Jardinet, vis-à-vis celle du Paon.

Recvrr L de douze Airs de Chant, avec Ac

compagnement de Harpe, par M. Hinner, Officier

de la Chambre de la Reine, Œuvre II. Prix, 7 liv.

4 ſols. A Paris, chez Naderman, Facteur de Harpe

de la Reine, rue d'Argenteuil, Butte Saint Roch.

L 4 Marchande de Modes, Ariette badine,

dédiée aux Dames, paroles & muſique de M. le Che

valier de B.... de Saint Satry. Prix, 2 livres. A Paris,

chcz M. Auvray, Marchand d'Eſtampes, rue Saint

Jacques, près Saint Yves. -

- O v v s R T v R E du Poète ſuppoſé, Opéra cn

trois Actes, muſique de M. Champein, arrangée

pour le Forte-Piano par l'Auteur , Prix, 2 liv. 8 ſols.

W».
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Au Bureau du ſieur Lavalle - Lécuyer, Marchand de

Muſique, Cour du Commerce , Fauxbourg Saint
Germain. -

On trouve à la même Adreſſe la Partition dudit

Opéra. Prix, 24 liv. Les Parties ſéparées, 12 liv.

celie de la Méloman e, 1 2 liv.

RecUEIL de petits Airs variés pour la Harpe ,

dont celui de Marlbouroug, j'ai du bon tab, c, &'

un par l'Auteur, avec Accomp.gnement d'un Vio

lon, é autres Airs de chant par M Krumpholtz,

rue d'Argenteuil , Butte Saint Roch, hôtel de la Pré

vôié , Œuvre X. Prix , 7 livres 4 ſols. A Paris,

chez Naderman, Luthier de la Reine, nmême rue.

L'AArANT infortuné, avec Accompagnemcnt de

Violons , Flûtes , Alto & Baſe , compoſé par

M ***. Amateur. Prix , 1 liv. 1 6 ſols. A Paris,

chez Mme Bérault, Marchande de Muſique, rue de

l'ancienne Comédie Françoiſe.

· Pour les Anncnces des Titres de la Gravure ,

de la Muſique & des Livres nouveaux, voyez les

Couvertures. : . . "

T .. A B , L E.

F#AGxrENrd'un Poëme ſur[Nécrologie, - · 13

le Printenips,s , : Académi , 24

Charade, Enigme & Logogry Académ. Royale de Muſiq. 32

, phe , - · é| Comédie Italienne , - 42

Iegons de Géographie,. 8 º . & Notices , . 44
#. Fa#ois, I 2, | *

A P P R O B A T I O N.

-- - - ' v -

J'A1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaex. le

Mercare de# , pour le Samedi 7 Février. Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en erºcher rinpreºiou. A Paris,

le 23 6 Février izº4 GUIDI. . ',
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| SAME D I 14 F É v R 1 E R 1784.

| PIÈ C Es F U G ITIvEs

| e N vERs E T E N P R os E.

r .

TI - * º * - · · ·

A M. DE LA HARP E, en lui envoyan
» . .. : * - - - - M4 , •.

- des Vers ſur la Paix.' | > º , --

- -
- ， , , • - -

J'AI voulu célébrer la paix, - º .. · -
Non dans la langue de Virgile : j " • ' - .

* Note du Rédacteur. Ces Vers nous ont paru mériter -

une Note diſtinctive & d'encouragement. L'Auteur eſt un

jeune Rhétoricien. Son âge eût ſollicité l'indulgence, ſi

ſa Pièce en avoit eu beſoin Rien de meilleur augure dans

un jeune Candidat que cette admiration pour les Gens .

de Lettres conſulaires, d'autant moins ſuſpecte qu'elle eſt

plus precoce. .. | | | | - - ， -- • "

Il parle avec tranſport des Maîtres de ſon Art. ..

On ne trouve pas ici la moindre trace de cet entortif- .

lage des petites idées, qui annonce la prétention à l'eſprit,

mais qui en prouve encore mieux l'indigence, ni cette !

Nº. 7, 14 Février 1784 C , , .

, - • i ' • ... !
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· Un ouvrage auſſi difficile

Vous paye à peine de vos frais.

Le dégoût du Public, le mépris de la ville

Effiaye un jeune Auteur dès ſes premiers eſſais ;

A peine Polignac, malgré tous ſes attraits,

Eſt-il encor lû dans ce ſtyle.

Moi qui n'ai rien de cet eſprit facile,

Qui ſeul aſſure le ſuccès, -

J'ai forcé ma verve ſtérile

A ne travailler qu'en François :

• Dans cette langue aimable, où ton génie habile,

Tantôt trace avec feu les illuſtres forfaits,

Tantôt peint avee grâce Eglé, Roſe, Amarylle,

Et leur préſente des bouquets.

Que tu me plais encor quand du mordant Lucile,

Ou de défunt Duclos empruntant tous les traits,

Tu bernes ces Rimeurs & ce Peuple imbécille

D'Écrivains plats, d'Auteurs Valets,

Qui vendent ſans pudeur leur encens & leur bile,

• Leurs applaudiſſemens & leurs frêles ſifflets.

La Harpe, ton eſprit fertile

marière vague & ir fignifiante de tant de Rimeurs dont les

Pieces diſent toutes la même cnoſe , & dont aucune ne

dit rien. Au ſurplus, c'eſt une juſtice qu'il faut rendre à

1'Univerſité de Paris, qu'elle a de tout temps inſpiré à ſes

Élèves le goût de la plus ſaine Littérature. Si l'Homme

de Lettres qui écrit cette Note n'a pas paru tout-à-fait

indigne de ce nom, c'eſt ſur-tout par ſa prédileſtion pour

les anciens, puiſée dans cette Ecolc. -

-
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Sait embellir tous les objets; -

Tu nous rends tour-à-tour Anacréon, Eſchile,

Le chantre des Troyens, l'ennemi de Verrès :

Laiſſe, laiſſe crier la troupe mercenaire

De quelques envieux que t'ont fait tes ſuccès ;

Quand des feux du midi le ſoleil nous éclaire,

L'inſecte impur croaſſe au fond de ſes marais.

(Par M. Duviquet, au Collége de Louis-le-Grand.)

RÉPoNsE aux Vers de M. de Saint-Ange.

N,ectrº , ſous le vert ſeuillage,

Un linot voulut en chantant

Imiter le gazouillement

D'une fauvette du bocage.

Il eſt rare de l'emporter

Sur l'objet qu'on veut imiter ;

Plus rare encor quand le modèle .

Eſt une charmante femelle.

Mon petit linot, toutefois,

Déguiſe tellement ſa voix,

Qu'on n'héſite pas à le prendre

Pour la ſauvette la plus tendre.

On admire ſes doux accens :

Pour l'applaudir on bat de l'aîle ;

Et des noms les plus careſſons

Un oiſeau connoiſſeur l'appelle.

Ce ſuffiage anime ſon chant ;

- C ij -
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, Sans doute un maſque eſt peu de choſe ; '

Il n'ajoute pas au talent.

Avec moi convenez pourtant

Qu'au meilleur juge il en impoſe,

(Par M. l'Abbé de Malecoſte.)

LE s A TT R1 B U T s DE L'A M o v R ,

-

Stances. .

Q U E j'aime mon épais bandeau

Alors qu'il m'empêche de lire

Les vers que maint Rimeur nouvcau
1 .. : v - -

Emploie à chanter mon empire. . --

MEs aî'es me plaiſent autant -

Depuis que l'on voit chaque Belle

S'étonner de voir un amant

Après un mois encor fidèle.

PoUR mon carquois, je l'aime peu,

Il ne m'eſt du tout néceſſaire ;

Car mettre une fillette en feu,

N'eſt pas à préſent grande affaire.

DE mon flambeau je fais grand cas, .

Sa lumière m'eſt très-utile

Pour mieux éclairer les faux-pas

Des belles Dames de la ville.
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ENFIN je ſuis aſſez content -

Des attributs de ma perſonne ;

Mais je ne le ſuis pas autant

De chaque mère qu'on me donne.

- ( Par M. Bodkin. )

| V E R s aux Dames reçues · Aſſociées

Honoraires du Muſée de Paris.

SI les regards de la beauté

Donnent un nouveau prix aux palmes du génie ;

Si d'un ſexe charmant l'aimable aménité -

Vient mêler quelques fleurs aux ronces de la vie,

Qu'aurions-nous déſormais à demander aux Dieux ?

, La gloire & le bonheur vont habiter ces lieux.

Un jour plus brillant nous éclaire,

Vous ranimez nos jeux triſtes & languiſſans ;

Fiers de vous poſſéder, riches de vos talens,

Que nous manquera-t'il : Nous ſerons sûrs de plaire.

Sans briguer les faveurs que diſpenſe Apollon,

Guidés par vous, & marchant ſur vos traces,

Nous ſaurons bientôt l'art d'embellir la raiſon

Avec la ceinture des grâces.

( Par M. Bodard. )

#

, C iij.
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—-

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Cordelier ;

celui de l'Énigme eſt la Lettre D; celui du

Logegryphe eſt Préville , où l'on trouve

ré, (en ôtant l'accent ) vipère ; (en ajoutant

· une s) vèpres, pré, ville. -

C MI A R A D E.

o N premier & mon tout, marqués pour la

cuiſine, -

Ont chez les bonnes gens mon ſecond pour voiſine.

E N I G 34 E.

Q U A r R E lettres, Lecteur, me forment toute

entière,

Il ne me reſte qu'une en ôtant la première.

L o G o G R r P H E

Adreſſé à Madame D E E A V I L L E ,

par M. S*** , Com... de la Mar….

E,e,v, des loix de l'honneur,

Bicnfaiſant, doux conſo'ateur,
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On eſt ſurpris quand on me trouve,

Car je réunis & je prouve

Nobleſſe, franchiſe & candeur.

Où ſuis-je donc, charmant Lecteur ?

Rarement à la Cour d'un Prince ;

Je fuis le lâche courtiſan

Pour me reléguer en Province

Auprès du ſimple Payſan.

Apôtre de la vérité,

Je hais l'intrigue, le menſonge ;

J'eſtime la ſimplicité,

Et je ſuis ravi quand je ſonge

A ta douce ingénuité.

Belle Églé, tu dois me connoître :

| Ton âme pure me fait naître.

Trois pieds compoſent mon entier ;

On t'a dû montrer mon premier.

A tes talens dans l'art lyrique

J'offre enſuite un ton de muſique

Que tu trouves dans mon dernier.

Bien combiné je fais éclore

Cet emblême de tes appas :

Le joli mois.... celui de Flore ;

Comme elle on t'admire, on t'adcre,

Et les fleurs naiſſent ſous tes pas.
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

—E

ÉLÉGIEs de Tibulle, Traduction nouvelle.

A Paris, de l'Imprimerie de Pierres, & .

ſe trouve chez Jombert jeune, Libraire,

rue Dauphine, 1784.in-8°. " !

M. DE LA HARPE, dans un morceau plein

† ſur Tibulle, trouve ce Poëte très

difficile à traduire, ſur tout en profe; il fait,

de quelques endroits de la Traduction de

M. l'Abbé de Longchamps, un-examen, à

ſon ordinaire, juſte & rigoureux, d'où il

, paroît réſulter que pour faire de Tibulle

une bonne Traduction en proſe, on ne ſau

roit ſuivre de trop près les tournures du

latin; c'eſt à quoi le nouveau Traducteur

nous paroît en général s'être beaucoup plus

attaché que M. l'Abbé de Longchamps. ,

M. de la Harpe fait aimer Tibulle : « C'eſt,

dit - il, un des Écrivains du fiècle d'Au

» guſte, qui a mis dans ſes vers le plus d'élé

» gance & de charme. Il eſt plein d'eſprit,

» de délicateſſe, de goût.... de molleſſe,

» de grâce..... Son expreſſion eſt toujours

» celle du ſentiment...... Tibulle eſt le Poëte

des amans. Il eſt dans la poéſie tendre &
22
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» galante, ce qu'eſt Virgile dans la poéſie

». héroïque. » -

M. l'Abbé de Longchamps , quoique Tra

ducteur, lui trouve un defaut, c'eſt d'être

monotone. Tant pis, dit M de la Harpe,

pour qui trouve Tibulle monotone. M. de

la Harpe pardonneroit il à un homme qui

penſe entièrement comme lui ſur le charme

des poéſies de Tibulle, & dont il a encore

fortifié le goût pour ce Poëte par la ma

nière dont il en fait ſentir les beautés, &

dont il a rendu celles de la première Élégie,

pardonneroit-il, dis-je, d'obſerver qu'en

liſant de ſuite les quatre Livres d'Élégies de

Tibulle, on ſent en effet cette monotonie ?

· Elle n'eſt pas un vice inhérent à la perfection,

comme le dit M. l'Abbé de Longchamps,

par un rafinement dont M. de la Harpe ſe

moque, & qui rappelle ce qu'on a dit en

plaiſantant de Racine, qu'il avoit la mono

tonie de la perfection. La monotonie de Ti

bulle conſiſte dans le retour trop fréquent

des mêmes objets, des mêmes idées, des

mêmes images, des mêmes comparaiſons,

des mêmes alluſions aux mêmes uſages; l'ex

preſſion, à la vérité, eft variée, & preſque tou

jours heureuſe , mais enfin les objets ſont les

mêmes. C'eſt toujours la préférence donnée

à l'amour ſur la gloire & ſur la fortune, à

la pareſſe ſur l'activité, à l'obſcurité ſur

l'éclat , à la médiocrité ſur la richeſſe , tou

jours ou la peinture des voluptés, ou les

larmes d'une amante autombeau d'ua amant

| C y



58 M E R C U R E -

º « Tous ceux qui goûtent la poéſie, & qui

» ont aimé, dit M. de la Harpe, ſavent par

» cœur les vers de Tibulle. » -

· Diſons, ſaventparcœurdes vers de Tihulle. .

On cite principalement la première Elegie,

& dans cette première Élegie, cette tirade

ſi tendre & ſi paſſionnée : -

Te ſpectem, ſuprema vihi cùm venerit hora, & c.

· On ne cite guères des autres, dont plu- .

fieurs ont l'inconvénient d'être une repéti

tion de cette première, que des traits parti- .

culiers, tels que celui ci : -

In ſolis tu mihi turba locis.

Mot charmant, qui a ſans doute fait faire .

par oppoſition ce vers charmant de Racine : ,

Dans l'Orient déſert, quel devint mon ennui!

. Seu mea, ſeu fallor, cara Neara tamen.
|

Trait qui ſemble annoncer de loin cet autre

trait plus joli :

Mais puiſqu'il faut être trompé,

Je ne veux l'être que par elle.
*-

-

· Nous avons bien de la peine à croire que

l'Homme de Lettres, dont parle M. de la

Harpe, qui s'eſt donné la peine & le plaiſir

de traduire Tibulle pour ſa maîtreſſe , n'y

ait pas fait quelques retranchemens pour ſau

ver le défaut de la répétition & de la mo

notonie.

En un mot ( & cette comparaiſon mar
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quera les bornes que nous mettons à ce re

proche de monotonie ) nous ne trouvons pas

dans les Élégies de Tibulle la même variété

que dans les Églogues de Virgile & dans les

Fables de La Fontaine. La première & la

neuvième Églogue de Virgile roulent ſur le

même ſujet , la diſtribution des Terres de

Mantoue & de Crémone, faite aux Soldats.

La troiſième & la ſeptième ſe reſſemblent

par la forme , c'eſt de part & d'autre un

combat de chant entre deux Bergers ; cepen

dant combien ces Églogues correſpondantes

ne diffèrent-elles pas entre elles, & coin

bien ſur tout ne diffèrent elles pas des au

tres? Si les Élégies de Tibulle avoient dans

le même degre le merite de la varieté , elles

ne laiſſeroient rien à deſirer, & tout ce qu'en

dit M. de la Harpe eſt très juſte, quand on

les conſidère une à une. - -

Le nouveau Traducteur nous dédommage

de n'avoir point traduit Tibulle en vers , en

nous donnant dans des notes remplies d'une

Littérature agréable & choiſie , les n eil

leures imitations en vers qui ont été faites

des meilleurs endroits de ce Poère. Ce rap

prochement n'eſt pas un des moindres mé

rites de ſon travail. Le Lecteur voit avec

plaiſir, à la 'uite de Tibulle, tant de mor

ceaux agreables de M. Guys , de M. le Che

valier de Parny, de M. Vieilh, de M. le Cne

valier de Bertin , de M. de Flins , de M. le

Chevalier de Cubières , de M. de Saint

Ange , de M. Léonard , &c. Poſterite non

- C vj
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breuſe de Poëtes Érotiques que Tibulle a

formés. - - 4

Et nati natorum & qui naſcentur ab illis.

Il faut que le Traducteur n'ait pas eu con

noiſſance de la traduction ou imitation que

M. de la Harpe a faite en vers de la pre

mière Élégie du premier Livre, puiſqu'elle

ne ſe trouve point dans ſes notes.

M. de la Harpe, pour montrer comment

il conçoit qu'un Traducteur en proſe doit

ſuivre pas à pas un modèle, tel que Ti

bulle, commence par traduire en proſe ces

ſix vers fameux : -

•

Te ſpectem ſuprema mihi cùm venerit hora ,

Te teneam moriens deficiente manu.

Flebis & arſuropoſitum me, Delia, lecto ,

| Triſtibus & lacrymis oſcula mixta dabis.

Flebis ; non tua ſunt duro pracordia ferro

Vincta, nec in tenero ſtat tibi corde ſilex.

Voici ſa Traduction : -

• Que je te regarde encore, ô ma Délie !

» quand ma dernière heure ſera venue, que

» je te preſſe en mourant de ma main défail

» lante ; tu pleureras ſur le bûcher funèbre

» où je ſerai étendu ; tu mêleras des baiſers

» aux larmes de ta douleur; tu pleureras;

» ton cœur n'eſt pas dur comme la pierre,

» ni inflexible comme l'acier.

Voici celle de M. l'Abbé de Longchamps.

* Mon bonheur, à moi , ſera de contetn ,

? . #
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* » pler Délie à ma dernière heure,ſatisfait -

· » en expirant , de la ſerrer encore de ma .

» main defaillante. Turépandras des larmes ,

» & Tibulle étendu ſur le bûcher funèbre,

» recueil'era des baiſers noyés dans les pleurs

' » de ſa Délie. Oui , tu dois en repandre ,

• ton cœur m'en eſt garant ; ce tendre cœur

» n'eſt point un dur caillou , un acier in

» flexible. »

Voici l'examen que M. de la Harpe fait

de cetre verſion.

* Elle nuit également à l'original, & par

ce qu'elle lui ôte , & par ce qu'elle lui

donne. Le Traducbeur retranche d'abord la

formule de ſouhait , te ſpectem, te teneam,

que je te regarde, que je te preſſe. Ce mou

vement eſt celui de l'amour. Tibulle ne dit

point, mon bonheur ſera de contempler Dé

lie. Il ne parle point d'un bonheur dont il

n'eſt pas sûr; il exprime le vœu de ſon cœur.

Contempler n'eſt pas le mot propre. On re

- garde en mourant ce qu'on aime , on ne le

contemple pas. Ces nuances ſont légères ;

mais c'eft de toutes ces nuances que ſe com

poſe le ftyle, ſur-tout dans les ſujets déli

cats. Tu repandras,des larmes ... Oai, tu dois

en répandie. Cela vaut il les deux flebis ſi

tendrement répétés ? Étoit - il ſi difficile de

traduire, tu pleureras , & de fentir tout ce

que cette répétition a de grâce ? Ton cœur

m'en # garant , n'eſt point dans le latin,

non plus que ſatisfait en expirant, nen plus

que Tibulle recneiilera des baiſers noyés dans

º

3

•A
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les larmes. Non-ſeulement c'eſt faire languir

la phraſe par des inutilités traînantes, & de

truire la preciſion, un des principaux carac

tères de Tibulle, mais encore c'eſt défigurer

par le mauvais goût les beautés de l'original.

Tibulle peut il recueillir des baiſers quand

il ſera ſur le bûcher ? Et qu'eſt ce que des

baiſers noyés dans les larmes ? Et pourquoi
mettre Delie & Tibulle au lieu de toi &

moi ? Lſt ce la même choſe pour l'amour ?

Que de fautes dans ſix vers ? » - ,-

Si cette critique eſt ſevère , on ne peut

nier au moins qu'elle ne ſoit pleine d'eſprit

& de goût, & qu'elle »e puiſſe applendre

à mieux faire.

Voici la verſion du nouveau Traduéteur.

« Je ne veux que fixet mes yeux ſur roi

» à mon heure dernière , & te ſerrer en

» mourant d'une main défaillante. Étendu

» ſur le bûcher funèbre, tu m'y arroſeras de

» tes larmes, & des baiſers ſe mêleront à

» ces larmes amères. Oui, tu en verſeras ;

» un inflexible airain n'entoure pas tes en

» trailles. Ton cœur n'eſt pas un rocher in

23 ſenſible. 3 ) -

On voir que cette Traduction a plus de

préciſion & de fidélité que celle de M. de

Longchaumps, mais on voit auſſi qu'elle n'eſt

pas a l'abri de quelques uns des traits de la

critique de M. de la Harpe. -

Venons aux Traductions & imitatiens en

vers du même morceau. Le nouveau Trar

ducteur nous en fournit dèux dans ſes notes,

, : !
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L'une eſt de M. le Chevalier de Parny.

Un jour l'arrêt du ſort 's

Viendra fermer ma paupière affoiblie. .

Lorſque tes bras entourant ton ami,

Soulageront ſa tête languiſſante,

Et que ſes yeux ſoulevés à demi,

Seront remplis d'une flamme mourante,

· Lorſque mes doigts tâcheront d'eſſuyer

Tes yeux fixés ſur ma paiſible couche,

Et que mon cœur s'échappant ſur ma bouche,

: De tes baiſers recevra le dernier, &c.

Cette imitation eſt éloignée , l'Auteur

n'étoit engagé à rien , mais M. Vieilh, Au-.

teur de la ſeconde, eſt un véritable Traduc

teur ; auſſi reſte-t'il plus près de l'origiual,

& quoiqu'en vers, il en eſt plus près que

la proſe de M. de Longchamps.

Ah! que je puiſſe encore à mon dernier moment

Te voir, te regarder, te nommer mon amante, .

Et mourant, te preſſer de ma main défaillante.

Tu pleureras alors : ſur mon triſte bûcher,

A tes derniers baiſers tu méleras des larmes ; -

Du moins ma cendre heureuſe en ſentira les charmes.

Tu pleureras ; ton cœur n'eſt point un dur rocher. ,

Voici enfin la Traduction de M. de la

Harpe : ·

Ah! que ma paupière mourante - -

Se tourne encor vers toi dans mon dernier momenti



64 , M E R C U R E

| Que par un dernier mouvement

Je preſſe encor tes mains de ma main défaillante.

Tu pleureras ſans doute auprès de mon bûcher.

Tes yeux, ces yeux ſi pleins de charmes,

Répandront ſur moi quelques larmes :

' Tu n'as pas un cœur de rocher ; -

Tu pleureras, Délie ; & l'amantjeune & tendre,

Et l'amante, objet de ſes vœux,

Te verront honorer ma cendre,

Et s'en retourneront les larmes dans les yeux.

Cette Traduction comprend les deux vers

de Tibulle qui ſuivent les ſix que nous avons

cités, & elle en marque la liaiſon avec ces ſix

premiers.

Illo non juvenis poterit de funere quiſquam

- Lumina, non virgo ſicca referre domum.

M. Vieilh ne rend peut-être pas ſi ſenſible

la liaiſon de ces deux vers avec les précé

· dens ; mais il les traduit en deux vers qui

préſentent une image vraie & touchante :

Le jeune homme attendri, la jeune fille émue,

sur ma tombe en ſilence arrêteront leur \ûe.

" L'Abbé de M rolles fait un plaiſant con

traſte avec ces"Traduéteurs pöur le moins

élégans, tant en vers qu'en proſe : il traduit

Solito membra levare toro,

par º delaſſer mes membres ſur ma pail

» laſſe accoutumée. · · · · · ·
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Si Tibulle dit : - ,

Nec facit hoc vitio , ſed corpora fœda podagrâ,

Et ſenis amplexus culta puella fugit.

L'Abbé de Marolles traduit :

* Ce n'eſt pas pourtant qu'il y ait du vice;

» mais une belle Dame, comme elle eſt,

» fuit comme la peſte les gens goûteux. »

C'eſt avec cette baſſeſſe que certains Sa

vans conçoivent & parodient la ſimplicité

noble des anciens. · .

M. Racine le fils s'eſt permis un autre

genre de parodie, qui cenſiſte à employer

dans le langage de la piété les expreſſions

les plus affectueuſes & les plus paſſionnées

de Tibulle. On ſait que l'Egliſe a ſanctifié

pluſieurs uſages payens en les conſervant &

en les adaptant à ſon culte religieux; il ſem

ble que M. Racine ait prétendu faire la

même choſe ; mais l'autorité privée ſuffit

, elle pour établir de la convenance entre des

objets ſi diſparates ? Malgré les rapproche

mens les plus ingénieux, n'y a-t'il pas tou

jours un intervalle immenſe entre les objets

de notre reſpect & ceux de nos paſſions ?

Le ſouvenir de Tibulle & de ſes amours

ne s'oppoſe t'il pas à l'application qu'on

veut faire de ſes vers aux choſes ſacrées ?

N'y a-t'il pas même à cela une ſorte de pro

fanation que le goût condamne auſſi bien

que la Religion ? -

| Quoi qu'il en ſoit, M. Racine le fils avoit
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placé au bas de ſon-crucifix ces deux vers de :

Tibulle :

Te ſpectem, ſuprema mihi cùm venerit hora ,

Te teneam moriens deficiente manu.

Il traduit dans le Poëme de la Religion,

en s'adreſſant à Jéſus-Chriſt , ces vers que

Tibulle adreſſoit à ſa maîtreſſe.

Tu mihi ſola places, nec jam te prater in urbe

, Formoſa eſf oculis ulla puella meis.....

Nil opus invidiâ eſt : procul abſît gloria vulgi

Qui ſapit , in tacito gaudeat ille ſinu.

Sic ego ſecretis poſſum benè vivere ſylvis ,

Quà nulla humano ſt via trita pede.

Tu mihi curarum requies , tu notte vel atrâ

Lumen, & in ſolis tu mihi tarba locis.

Nunc licet è cœlo mittatur amica Tibullo,

Mitteturf uſtrà defîcietque Venus..... -

Jam faciam quodcumque voles, tuus uſque mancbe ;

Nec fugiam nota ſervitium Domina. )

Ma ſeule ambition eſt d'être tout à toi ; -

Mon plaifir, ma grandeur, ma richeſſe eſt ta loi :

Je ne ſoupire point après la Rencmmée ; - -

Qu'inconnue aux mortels, en toi ſeul enfermée, .

Ma gloire n'ait jamais que tes yeux pour témoins.

C'eſt en toi que je trouve un repos dans mes ſoins,

Tu me tiens lieu de jour dans cette nuit profonde ;

Au nmilieu des déſerts tu me rends tout le monde,

Lcs hommes vainement m'offriroient tous leurs biens
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Les hommes ne pourroient me ſéparer des tiens.

Ceux qui ne t'aiment pas, ta loi leur fait entendre

Qu'aux malheurs les plus grands ils doivent tous s'at

tendre.

O menace, grand Dieu! qui ne peut m'alarmer ;

Le plus grand des malheurs eſt dc ne point t'aimer. .

Que ta croix dans mes mains ſoit à ma dernière

heure,

Et que les yeux ſur toi, je t'embraſſe & je meure.

Ces deux derniers vers ſont la Traduction du

Te ſpeciem, &c. Te teneam, & c. º

dont nous avons tant parlé.

Le grand Racine n'avoit pas donné à ſon

fils cet exemple de tranſporter le profane

au ſacré , c'eſt dans les Prophètes, c'eſt dans

les Livres Saints qu'il p .. it ces Cantiques

ſublimes dont il rempliiioit Eſlher & Atha

lie ; il réſervoit pour Bérénice les Imitations

• de Tibul'c.

Parcourons quelques endroits de la Tra

duction nouvelle ; nous avons dit qu'eile

ſuivoit l'original de p'us près que les precé

dentes. Voici un endrcit où certe méthode

a ſur tout très bien ſervi le Traducteur :

At vos exiguo pecori fitreſque, lupique ,

Parcite : de magno preda petenda grege eſt.

• Loups, brigands, épargnez mon foible

» troupeau, C'eſt à des troupeaux nombreux

» qu'il faut demander votre proie. »
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* Petere ſignifie, demander. Petere ex ali

quâ re, ſignifie, tirer de quelque choſe.Ainſi,

à la lettre : De magno preda petenda grege

eſt , ſignifie, c'eſt d'un grand troupeau qu'il

faut tirer votre proie. Mais la phraſe élégante

& poétique eſt celle que le Traducteur a

employée : « C'eſt à des troupeaux nom

» breux qu'il faut demander votre proie. »

Il eſt heureux que la phraſe poetique & la

phraſe littérale ſe trouvent également auto

riſées par l'expreſſion du texte. -

Fortes adjuvat ipſa Venus.

' Illa doeet furtim molli decedere leéio.

Illa pedem nullo ponere poſſe ſono.

• Vénus enſeigne à deſcendre furtivernent

du lit amoureux , & à repoſer ſes pieds légè
rement & ſans bruit. ' .

" Il s'agit, ou du 5.t conjugal que la femme

quitte pour aller trouver ſon amant, ou du

lit ſolitaire que quitte l'amant pour aller

chercher ſa maîtreſſe , mais plutôt du pre

mier , comme l'indique le mot furtim ; or,

ni l'un ni l'autre ne peut être appelé un l.t

amoureux , c'eſt un lit où l'on pourroit être

retenu par la molleſſe qui craindroit la fa

tigue, ou par la crainte qui s'alarmeroit du

danger. Voilà ce que nous paroît ſignifier

molli en cet endroit, & ce ſens eſt juſtifié

par les vers qui ſuivent :

Nec docet hoc omnes, ſed quos nec inertia tardat ,

Nec vetat obſcurá ſurgere notte timor.
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Auſſi M. le Chevalier de Bertin a-t'il tra

duit ainſi les premiers avec autant de fidélité

que d'aiſance : -

Il faut oſer. Vénus ſeconde le courage.

Vénus inſtruit l'amante, au milieu de la nuit,

A deſcendre en ſecret de ſa couche paiſiblc :

Vénus enſeigne encor l'art de poſer ſans bruit

Sur des parquets mouvans un pied sûr & flexible.

O utinam memores ipſe , cohorſque , mei !

" Puiſſes tu, puiſſent tes compagnons ſe rap

» peler de Tibulle. »

· Se rappeler de : ſi cette faute, qui n'eſt

point corrigée dans l'errata , n'eſt pas une

# d'impreſſion, c'eſt un gaſconiſme bien

Off, -

Non dicta in ſančios impia verba Deos.

* Mes diſcours impies n'ont jamais eutragé

» la ſainteté des Dieux. »

Mes diſcours impies, cette expreſſion ſup

poſe des diſcours impies, & le texte, au

contraire, dit qu'il n'y en a pas eu. Il falloit

traduire : « Jamais par des diſcours impies

» je n'ai outragé la ſainteté des Dicux,

·C'eft ainſi que Rouſſeau a dit :

Et qui, par des diſcours faux & calomnieux,

Jamais à la vertu n'a fait baiſſer les yeux.

#

Et non pas,

Et de qui les diſcours faux & calomnieux,

Jamais à la vertu n'ont fait baiſſer les yeux.
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Tournure qui commence par ſuppofer l'e

xiſtence de ce qu'on veut nier.

Aſſiduè prelia miſcet amor.

• L'amour aſſidu engage leurs combats. »
* -

C'eſt traduire un peu négligemment. Il

falloit : « L'amour excite entre eux des com

» bats continuels, ou excite entrc-eux con

» tinuellement des combats.

Nunc aa bella trahor, & jam quis forſtan hoſtis !

Heſura in noſtro tela gerit latere.

* Aujourd'hui, entraîné vers la guerre, déjà

» peut être un ennemi balanceſurmes flancs

» le trait qui doit les dé-hirer. »

Balance ſur mes flancs , cette image n'eſt

point dans le texte, & elle n'y ſeroit pas

placée. Quelqu'un qui écrit bien tranquille

ment dans ſa chambre ou dans ſa tente, ſait

bien qu'en ce moment aucun ennemi ne

balance ſur ſes flancs aucun trait. Il falloit

dire comme Tibulle, porte les traits qui doi

vent percer mon flanc.

Turbaque vernarum.

" Et ſes enfans en troupe.

Verna ne ſignifie point un enfant, mais

un eſclave né dans la maiſon du maître. .

Nous ne ſavons encore s'il falloit rendre

par un enfant le mot puer dans ces vers :

• Rure puer verno primam deflore coronam !

Fecit , & antiquis impoſuit Laribus.



D E F R A N C E. 7 1

Nous croyons qu'il s'agit encere d'un

jeune eſclave, comme dans cette Ode d'Ho

I2CC :

Perſicos odi, puer, apparatus , &c.

Quidquid habet Circe, quidquid Medea veneni,

Quidquid & Herbarum Theſſala terra gerit,

Et quod, ubi indomitis gregibus Venus affiat amores,

Hyppomanes eupide ſtillat ab inguine equa,

( Si modô me placido videat Nemeſis mea vultu )

Mille alias herbas miſceat illa, bibam. -

« Qu'elle jette ſur moi un œil propice, &

» je conſens à boire tous les poiſons de

» Médée & de Circé , & le ſuc des plantes

» que la Theſſalie produit, & l'hippomane

» que diftille la cavale effrénée, quand Venus

» brûle d'amour les troupeaux indomptés.

» Elle peut même y joindre mille autres

» breuvages. »

Il n'y a rien à reprendre dans cette Tra

duction ; mais le mouvement & l'ordre ou

le deſordre des idées ne ſont jamais une choſe

indifférente à la paſſion. Ce ſi modò , placé

à la fin de l'énumération de tous les poiſons,

comme dédommageant de tout ; ce bibam,

placé ſeul à la ſin de toute la période , &

qui marque ſi bien une réſignation ferme &

réfléchie, tout cela méritoit d'être conſervé;

il falloit donc peut êtte laiſſer à ce morceau

toute ſa forme, & rendre, non - ſeulement -

les idées & les expreſſions, mais encore leur "

arrangement, en traduiſant ainſi :
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« Tous les poiſons de Circé, tous ceux

, » de Médée, tous ceux que produit la Theſ

» ſalie, & l'hippomane que diſtille la cavale

» effrénée, quand Vénus inſpire les amours

» aux troupeaux indomptés (pourvu ſeule

» ment que ma Némeſis me regarde d'un

» œil favorable ) qu'à tous ces poiſons elle

» joigne encore mille autres poiſons, je

les boirai. » +

C'eſt peut-être avec cetteſcrupuleuſe exac

· titude qu'il faut ſe faire une loi de ſuivre

pas à pas la marche d'un Poëte, toutes les

fois que le génie des langues ne s'y oppoſe

pas. On voit au reſte que pour tâcher d être

utiles au Traducteur, nous pouſſons la cri

tique juſqu'à la recherche & à la chicane,

& qu'au défaut de fautes conſidérables, ou

même réelles, nous relevons des bagatelles ;

nous n'avons en général que des éloges à don

ner à la fidélité, à l'élégance de ſa Traduc

tion, ſur tout à la Littérature exquiſe dont

ſes notes ſont remplies, & qui fera toujours

de cet Ouvrage un monument cher aux Sa

vans & aux gens de goût, aux gens de Let

tres & aux gens du monde.

, Le Traduéteur nous annonce une Tra

duction complette de Tibulle en vers, par

M, le Chevalier de Langeac.

d，

L'APoTHÉosE

-



D E F R A N C E. 73'

L'APoTH ÉosE Moderne, Conte Poétique

en quatre Chants. A Paris, de l'Impri

merie de MoNsiEUR , & ſe trouve chez

Moutard , Imprimeur Libraire , rue des

Mathurins , hôtel de Cluny ; & chez tous

les Libraires qui vendent les Nouveautes,
，

PoUR apprécier cette bagatelle , il eſt bon

d'en connoître l'à propos. Nous allons citer

pour cela le très court Avertiſſement qui

eſt à la tête. « Une Demoiſelle ayant engagé

» l'Auteur à compoſer un Ouvrage ſur l'ex.

» péiience aeroſtatique, il lui répondit , &

» en préſence de ſa mère, qu'il y conſen

» toit , mais qu'il la fe roit en'ever dans le

» char. Cet enlèvernent ſuppoſe ne les ef

» fraya pas beaucoup; & c'eſt ce qui a donné

» lieu à cette petite production, dans la

» quelle on a tâché de répandre quelque
/

» agrement »

* En ne cherchant dans ce petit Ouvrage

que ce que l'Auteur y a voulu mettre, on

jugera qu'il n'a point manqué ſon but, &

qu'il a ſu en effet y répandre de l'agrément.

Ce Conte eſt écrit en proſe & en forme de

Poëme. -

, L'Auteur ſuppoſe que Floriſe & Delby,
vivement épris l'un de l'autre, n'avoient pu

encore ſe parler de leur amour. Une mère

tendre , mais ſévère , étoit toujours à côté

de Floriſe. Heureuſement l'Amour à plus

d'un organe, & il peut ſe paſſer de celui de

N°. 7, 14 Fevrier 1784- D

". N,
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la voix. Les deux amans n'avoient eu beſoin

que de ſe regarder pour ſe dire le ſecret de

leurs cœurs. Mais celui de Floriſe n'étoit pas

ſatisfait. Un jour, étant tombée dans une

profonde rêverie, dont on devine bien l'ob

jet, elle ſe met à chanter des couplets, dans

leſquels elle ſe plaint de la contrainte où

elle vit, & conjure le Zéphyr de porter ſes

ſoupirs à ſon amant. Ces couplets ſont ſui

vis d'un torrent de larmes qu'on verra bien

tôt eſſuyer par l'Amour. Tel eſt le ſujet du

premier Chant.

A peine elle a fini de chanter qu'on lui

répond par un couplet qui lui annonce

que ſon amant va bientôt la conſoler. En

effet, « un char de triomphe deſcend en

» même - temps au niveau du balcon, &

» préſente aux yeux de Floriſe l'image de

» Delby tout rayonnant de gloire. » Floriſe

étonnée, effrayée même, & cependant flattée

de ce qu'elle voit, ne ſait ſi elle doit fuir ou

reſter, & elle s'écrie pour demander ſi l'être

qu'elle apperçoit eſt divinité, homme ou fan

tôme. * Je ne ſuis point un fantôme, ré

» pond l'inconnu; je ſuis un Dieu. Mon em

» pire eſt dans Paphos, mon temple eſt le

» vôtre : venez recevoir les hommages†

» vous ſont dûs. Montez ſur ce char, pla- .

» cez vous à côté de l'Amour ; que rien ne

» vous ſépare de lui. Vous ſeule pouvez

» fixer ce Dieu volage ! , La naïve Floriſe

ſe laiſſe bientôt perſuader; & elle finit par

dire : º Je ne ſuis plus ſurpriſe de trouver
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» un Dieu dans mon amant; il étoit trop

» aimable pour un ſimple mortel. » Décidée

à monter dans le char, elle veut au moins

aller annoncer auparavant à ſa mère la nou

| velle de ſon bonheur. Mais le Dieu lui fait

' craindre qu'elle n'y mette des obſtacles ; &

elle ſe décide à lui dire adieu, par un billet

qu'elle laiſſe en partant.

' Cependant le char parcourt rapidement

les airs ; & Delby ( car c'eſt lui qui eſt l'A-

mour ) eſt embarraſſé de la conduite qu'il va

tenir envers Floriſe. Après y avoir long

temps 1êvé, il ſe décide à lui faire l'aveu de

ſon ſtratagême. Il lui dit qu'irrité par les

obſtacles , inſpiré par l'Amour, il a cherché

dans la Nature un chemin qui pût le faire

parvenir juſqu'à elle. * Je l'ai trouvé, ajoute

» t'il, ce phénomène étonnant , qui doit .

» porter l'enthouſiaſme dans tous les cœurs,

» & me conduire à l'immortalité. »

Après cette aſſertion, qui n'enlèvera rien

à la gloire de MM. Montgolfier, il eſt na

' turel que Floriſe ſe fâche contre Delby,

mais il eſt naturel auſſi qu'elle lui pardonne.

C'eſt ce qui arrive en effet.

Enfin nos deux amans, las de voyager dans

les airs, ſuſpendent leur courſe ; & c'eſt

dans l'Iſle de Taïti qu'ils deſcendent. Le

peuple qui l habité leur décerne la Seuverai

nete; & Delby s'occupe du ſoin de rendre

ſes Sujets heureux. On trouve vers la fin du

uatrième Chant, une courte expoſition de

es principes politiques , que#ºt- -

1j



s，. / -

76 . M E R C U R E -

mine par cette reiiexi »n : « Il avoit trouvé

» une ligne de demarcation entre le fo, t &

» le foible ; il la tranſporta entre le vice &

» la vertu ; & des uiai ques de conſideration

» & de mépris furent la récompenle de

» l'une & la punition de l autre. »

Il ne manquoit plus au bonheur de F'oriſe

que la preſence de ſa mère. Appelée par ſa

fille, qu'elle n'a pas oubliée , ce te tendre

mère accou t, & célèbre l'union des deux

amans, qui ſont couronnes avec potnpe. .

| On doit auſſi des éloges à l'exécution ty

pographique de cette agreable bagatelle.

»

-
|

s ^ !

·

V A R I É T É S. | | |

L E T T R E au Rédačieur du Mercure.

--

#

portrait du Général Wa lºington. Il appartenoit à

un Guerrier philoſophe de nous peindre ainſi le pre

mier Capitaine & le meilleur Citoyen du Nouveau

Monde. Notre Nation aura auprès de l'Amérique le

double mérite d'avoir ſu, en ſervant ſa cauſe, ho

norer des mœurs qui nous ſont trop étrangères , &

louer ſes vertus avec ſimplicité. Je ne crois pas que

l'on trouve une meilleure inſcription pour le por

trait de Washington que ee mot touchant du por

trait : Il com manqa dix ans dans une guerre civile,

& n'eut rien à ſé reprocher. Il ſereit bien à deſirer,

Moirſieur, que l'Auteur de ce morceau publiât l'Ou

·vrage intéreſſant d'oti il eſt tiré. Il eſt beau de voir

les ， rar,ds événemens écrits par ceux qui y ont eu

, patt. ll ſcroit peut étrc cncore Plus heureux que

JE viens de lire, Monſieur, dans le Mercure le

|

|

|



D E F R A N C E 7#

•

l'Auteur qui, parmi tous nos Officiers François,

dû particulièrement être appelé à des vûes ſur la lé,

giſlation dont l'Amérique a beſoin dans ce moment,

& par ſes obſervations ſur ce pays & ces peuples

& par les connoiſſances étendues & les ſentimens

élevés qui lui avoient déjà mérité dans ſa patri : une

. autre gloire, ſe conſacrât à ce beau travail. Je ne

ſais ſi je me trompe, mais il me ſemble qu'on ne

ſent pas aſſez en Europe & peut être méme en Amé

rique tout ce que la légiſlation peut faire d ns l'é-

poque préſente, & toit ce qu'elle doit embraſſer.

Que n'eſt-il en moi d'exciter ſur cet obj t une

grande attention, une vive ému'ation ' Peut - être

· quelques idées ſur ce ſujet en feront elles naître de

meiilcures à de plus gra ds eſprits ; c'eſt - là,

Monſieur, l'unique motif qui puiſſe m'engager à

vous prier d'inſºrer dans le Meicure le morceau

que je vous envove Il eſt détaché d'un Ouvrage

trop imparfait pour être dónné au Public, & ce

morceau ſºr-tout a beſoin de beaucoup d'indul

gence. Il demanderoit plus de développemens , mais

ces développemens pourroient le rendre trop long

our l'objet que je me propoſe. S'il y a quelque

choſe de juſte dans mes idées, il n'échappera pas à

ceux qui penvent Inieux voir & mieux dire, & c'eft

ce que je ſouhaite.

, J'ai l honneur d'être, &c.

« L'auguſte Démocratie s'élève de ſes ruines an

» tiques, la voilà qui renaît & qui fleurit dans un

» Continent nouveau ! Sa renaiſſance même eſt

» marquée d'une gloire particulière ; jamais la

» Liberté ne régna ſur un auſſi vaſte Empire, ja

» mais elle ne fut fondée ſur d'auſſi bons princi

» pes, jamais elle ne promit de meilleurs fruits au

» genre humain. Grâces ſoient rendues de ce grand

» événement à ce Gouvernement célèbre de l'An

D iij .
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:

gleterre. . . . . . . : . . . ) . .

. . .. qui a répandu dans l'Amérique ces ſen

timens & ces maximes de liberté, dont ſes propres

ſujets ſe ſont enfin armés contre ſa tyrannie. O

révolutions des temps ! O règles inconnues des

événemens ! Ce Monde, que notre imagination

même ne cherchoit pas encore il y a trois fiècles,

ui eſt tombé entre nos mains avec tous les ſignes

'une organiſation récente & dans l'enfance de

l'eſpèce hurnaine ; c'eſt cette terre nouvelle qui

s'enrichit tout-à-coup de cette longue expérience

d'un autre Monde vieilli dans toutes les révolu

tions de la barbarie & de la civiliſation, & qui

va nous offrir le beau contraſte de la Société per

fectionnée ſur un ſol encore brut & ſauvage !

Républiques naiſſantes de l'Amérique, je vous

ſalue comme l'eſpérance du genre humain, à qui

vous ouvrez un aſyle, à qui vous promettez de

rands & heureux exemples : croiſſez, affermiſ

ez-vous au milieu de ſes bénédictions ! Vous

avez conquis votre liberté par un courage ſage &

patient, par des victoires pleines d'humanité. Au

ſein même des invafions de la tyrannie & des

horreurs de la guerre, vous avez choiſi les Conſti

tutions ſous leſquelles vous voulez vivre Achevez

maintenant pour les fiècles ce que vous avez com

mencé dans ces ſiniſtres circonſtances. Peuples

heureux, la guerre d'où vous ſortez vous affran

chit doublement. Ces ancians abus, ces anciens

préjugés qui font le malheur de toutes les vieilles

Nations, n'avoient pû encore jeter parmi vous de

profondes racines ; ils doivent finir avec le Gou

vernement qui les avoit fait naître. Vous entrez

dans un ordre de choſes où tout peut vous obéir.

Le paſſé ne vous enchaîne pas, l'avenir eſt en

votre diſpoſition.Tracez le plan de vos deſtinées,

comme le Sage dirige ſa conduite, ſans aucune
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ſervitude pour les opinions & les uſages qu'il voit

régner autour de lui. Ce n'eſt pas trop de toute

la liberté de l'eſprit humain réunie à ſa plus

grande ſageſſe pour vous donner les loix que le

ſiècle préſent exige. Vous avez à réſoudre les plus

grands problêmes de la légiſlation. En adoptant

la Démocratie, vous vous engagez à des mœurs

fortes & pures, & cependant vous ne vous ſé

parez pas du reſte de l'Univers où triomphent

l'eſclavage politique & la corruption morale.

Appelés à toutes les richeſſes d'une vaſte culture

& d'un commerce qui embraſſera les deux

Mondes, vous n'y renoncez pas ; vous ne renon

cez pas à toutes ces commodités de la vie, à cette,

· ſplendeur de la Société qu'amènent les richeſſes,

les Sciences & les Arts. Vous ne vous refuſez pas

à tous ces dangereux avantages, & vous le vou

driez en vain , le temps n'eſt plus où l'on pou

voit les écarter de la formation des Empires ; il

faut aujourd'hui les y admettre & les vaincre.

Ainſi vous entreprenez de réunir ce que les plus

grands Légiſlateurs ont toujours cru inconcilia

ble ! Dans un ſi hardi deſſein, 1aſſemblez donc

toutes les forces de la légiſlation. Eh! qui oſera

jarnais borner ſa puiſſance ? L'homme lui appar

tient; elle le forme & le déforme à ſon gré ; elle

ſait également exalter ſes paſſions ou les enchaî

ner, le retirer de la civiliſation par des mœurs

farouches, ou l'orner de tous les dons de la ſo

ciabilité. Elle peut le perfectionner par les mê

mes moyens qui l'avoient autrefois dégradé &

corrompu. Qu'elle ſe ſaiſiſſe de vous par toutes

les parties de l'état ſocial ; qu'elle joigne à la

ſagacité des vûes modernes l'efficacité des inſti

tutions antiques, ſur - tout qu'elle employe habi

lemcnt cet énergique amour du bien, & cette

vive attente d'un heureux avctir qui caractéri

D iv
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ſent l'époque oû vous êtes. Tirez vos mœurs

des meilleurs penchans de la Nature & des

goûts les plus ſaints de la Société , & elles

s'affermiront par le ſimple & vrai bonheur qui

en réſultera , réuniſſez à l'auſtère ſimplicité des

Peuples nouveaux ce qu'elle peut admettre de

la douceur des ſiècles polis , & vos mœurs

pourront s'approcher de celles de la corruption

ſans lutt r contre elies ; elles pourront s'y prêter

& s'en défendre. En laiſſant aux richeſſes leur

cours ordinaire , pourvoyez à la diſperſion des

fort nes exceſſives, corrigez la grande inégalité

des jouiſſances par la plus ſévère égalité des

droits, & ne liſſez pas s'engendrer dans vos

États la claſſe des miſérables , qui fut toujours le

crime & la ruine d'une Société. Ce n'eſt point

par les vrais plaiſirs, c'eſt par les fiux que l'hom

me ſe déprave. Retranchez peu aux deſirs de la

Nature, réprimez tous les beſoins de la mol

leſſe, toutes les fantaiſies de la vanité. Tournez

l'emploi des richeſſes vers le bonheur individuel

& vers la gloire nationale, & elles féconderont

les vertus, ſans nourrir les vices Appelez les

ciences & les Arts vers de grand objets par d'au

guſtes récompenſes, & leur gloire épurera vos So

ciétés, en les décorant. S'il eſt ſi difficile aujour

d'hui de maintenir une Conftitution libre , jamais

on n'eut plus de ſecours pour la bien préparer.Les

bonnes loix & les bonnes mœurs ont diſparu,

mais les Sages en ort toujours fait l'objet de leurs

études, & nous pouvons au moins à cet égard

nous glorifier de nos lumières, Toutes les Nations

de l'Europe vivent dans un commerce continuel

de leurs penſées ; une heureuſe découverte devient

bientôt un héritage commun. Mettez à profit

cette fraternité que les Sciences ont établie entre

tous les Peuples.Accordez-leur à tous la gloire de

_ ^

\
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» concourir à vos loix. Qu'il ſeroit beau de voir le

» plan de vos légiſlations médité pendant dix ans

» et tre tous les Sages de l'Europe , comme le plus
• .. / A - -

» grand intérêt du genre humain ! Peuples-Légiſla

» teurs, ſentez bien toute la majeſté de la fonction

» que vous allez remplir , toute l'importance de

» l'ouvrage que vous allez faire ! Puiſez un Roble

» orgueil, un ſaint enthouſiafme dans la vaſte in

» fluence de vos deſtinées. Vous tenez l'Univers

» dans une grande attente ; dans cinquante ans, il

» ſaura, par vous , ſi les Peuples modernes peuvent

» encore conſerver des Conſtitutions républicaines,

» s'il eſt de bonnes mœurs compatibles avec les

» grands progrès de la civiliſation, ſi l'Amérique

» doit rendre meilleur ou pire le ſort de l'huma

» mité ! »

^.

| s P E C TA C L E S.

C O N C E R T S P I R I T U E L.

L A ſymphonie de M. Vogel, par laquelle

a commencé le Concert du 2 de ce mois,

a paru fort agréable , & les ſolos de cor qui

· ſe trouvent dans le ſecond morceau ont eté

parfaitement bien exécutés par M. Lebrun.

Nous voudrions avoir le même éloge à faire

de M. Othon Vandenbrock, qui a joué un

concerto ſur ce même inſtrument. Peut être

s'eſt il trop hâté de ſe faire entendre au Pu

blic. Plus un inſtrument eſt ingrat, plus il

exige pour faire une exécution parfaite. Le

D v
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choix de ſa muſique n'a pas paru non plus

aſſez avantageux. Le même defaut a nui au

ſuccès de Mme Guédon ſur le forte-piano.

Un conçerto trop long, & dépoul vu de

chant, ne pouvoit guère ſuppléer au peu

d'effet que produit le forte piano dans une

gtande† L'O Salutaris , motet ſans ac

compagnement de M. Goſſec, exécuté avec

une perfection toujeurs égale, par MM. Laïs,

Chéron & Rouſſeau , a bieniôt Fanimé le

Public. Il a été redemandé. On a aufii fort

applaudi une ſymphonie de harpe de M.

Krumpholtz. On connoît les charmantes

compoſitions de cet Artiſte habile, aux

quelles la brillante exécution de ſen épouſe

donne encere un nouveau mérite. Le motet

de M. Sacchini a déjà été entendu plufieurs

fois à ce Concert. On voit, à la négligence

de quelques morceaux , que cer Ouvrage a

été fait autrefois ſans aucune prétention ;

mais dans ſes jeux mêmes on retrouve tou

jours le grand Homme. On a exécuté auſſi

une ſymphonie nouvelle de M. Davau. Cet

Amateur eſtimable, connu pâr pluſieurs

morceaux charmans de muſique inſtrumen

tale, dans leſquels on admire un chant tou

` jours facile & gracieux, a cette fois prétendu

davantage à l'effet, & ſon goût toujours sûr

lui a fait remplir ſa prétention. Une mélo

die plus recherchée ſans ceſſer d'être aima

ble, & une harmonie plus ſavante, donnent

plus de perfeétion à ſa manière , & lui ac

quièrent un nouveau degré d'eſtime. Mme
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Saint-Huberty & M. Guérillot ont eu le

ſuccès auquel ils ſont accoutumés. -

AcADÉMIE RoYALE DE MUSIQUE.

ON a donné Lundi , 9 de ce mois, la

première repréſentation de Chimène, Tra

gédie Opéra en trois Actes, paroles de M.

Guillard, muſique de M. Sacchini. .

Comme le ſujet de ce Poëme eſt connu

de teut le monde, nous nous cententerons

d'indiquer ici la manière dont l'Auteur l'a

conçu, & la marche dramatique qu'il a

ſuivie. Obligé d'envoyer à l'impreſſion ce

premier Extrait avant la repréſentation de

l'Opéra, nous ne nous permettrons , ſui

vant notre uſage, ni éloges ni critiques.

· Le Théâtre repréſente au premier Acte

une galerie du Palais des Rois de Caftille,

contiguë à l'appartement du Roi & à celui
de Chimène. · r - •

" Il y a déjà quelque temps que le Comte

de Gormas a été tué; Rodrigue a diſparu ;

Chimène n'a ceſſé de demander vengeance

de la mort de ſon père; le Roi, touché de ſa

douleur & de ſa vertu, l'a reçue dans ſon

Palais, lui tient lieu de père, & cherche à

la conſoler par ſes bienfaits. Chimène ouvre

la Scène par un monologue où elle déplore .

le malheur de ſa ſituation qui la force à ven

ger la mort d'un père contre un Héros qu'elle .

adore. Le Roi qui ſurvient cherche à calmer

- · · 1) vj
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:

ſa peine en lui promettant juſtice; mais Roº

drigue eſt abſent, & l'on ignore le lieu de

ſa retraite. Le Roi s'eloigne, & la laiſſe au

milieu de ſes femmes ; elles lui parlent en

vain des bontés co ſolantes du Roi & de

la vengeance qu'il a promiſe. Ah ! je l'ai

demandée, dit elle , & crains de l'obtenir.

Elle avoue alors un amour que l'honneur

& le devoir n'ont pu éteindre. -

Mais, malgré mon amour, je ſervirai ma gloire.

Plus Rodrigue m'eſt cher, plus je le pourſuivrai.

En demandant ſa mort, je demande la mienne ;

N'importe, l'henneur parle, & j'y ſatisferai,

| Rodrigue en ce moment entre & ſe

jette à ſes pieds en lui diſant : Ne cherche

pas plus loin cet objet de ta haine. Chimène,

étonnee & éperdue, n'épreuve d'abord que

le ſentiment du danger auquel s'expeſe ſon

amant , elle l'engage à s'eloigner ; mais il

ne peut vivre loin d'elle, ni ſupporter ſa

haine, il ne demande qu'à mourir, & vient

lui offrir ſa tête. Chimène, fidelle à ſon

devoir, ne peut s'empêcher en même-temps

de nontrer à Rodrigue toute ſa tendreſſe &

la crainte d'obtenir la juſtice qu'elle ſolli

cite, elle le quitte. Tandis que Rodrigue gé

mit ſur ſon ſort, il voit entrer Don !

Diègue, ſon père, ſuivi de quelques amis,

dont il n'eſt pas d'abord apperçu. Don Diè

gue a appris que les Mores doivent ſurpren

dre Seville pendant la nuit ; & tandis que la
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Cour ignore encore ce danger, il engage ſes

compagnons à s'armer pour repouiler l'en

nemi, & il ajoute : 4:

-

• *

Nous parlerons alors en faveur de mon fils....

Je ne veux point de grâce, elle ſeroit affreuſe,

s'écrie alors Rodrigue en verant ſe jeter dans

les bras de ſon pète, qui n'a pas de peine à le

déterminer à ſe mettre à la tête de ſes braves

amis pour ſauver l'État & ſon Roi. -

Au ſecond Acte, le Théâtre repréſente un

périſtile du Palais du Roi , dans lequel ſe

réfugie une foule de Peuple, qui annonce

avec effroi que les Mores ſont entrés dans le

port. Le Roi accourt à leurs cris, leur offre

ſon palais pour aſyle, tandis qu'il ira les dé

fendre. Il y court, quand des cris de victoire

annoncent que les ennemis ont été repouſ

ſés. On ignore le nom du Vainqueur , mais

il arrive avec deux Rois Mores, & les autres

Priſonniers qu'il a faits.Rodrigue veut ſe jeter

aux pieds du Roi, qui le reçoit dans fes bras,

' & lui dit qu'il n'a# aſſez de puiſſance

pour récompenſer ſes ſervices & ſes ex

ploits. Le Peuple celèbre ſon triomphe par

des chants & des danſes. Chimène vient par .

tager l'alégreſſe publique; ſa ſurpriſe eſt extrê

me en voyant dans Rodrigue le ſauveur de

l'État. Chimène ſemble craindre alors qu'on

n'ait plus d'égard à ſa plainte :

Ses ſuperbes exploits font oublier mon père, : A2
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L E R o I.

J'ai promis de te ſatisfaire ;

Mais Redrigue vainqueur eſt au-deſſus des loix.

L E s C H E v A L 1 E R s.

Oui, Seigneur, à Rodrigue on doit cette juſtice ;

Mais qu'il cède aux loix de l'honneur ;

A Chimène il faut un vengeur ;

Nous nous préſentons tous, qu'elle même choiſiſſe.

Le Peuple demande qu'on n'expoſe pas

ſon défenſeur à un nouveau danger , mais

Don Diègue , regardant une pareille grâce

comme une infamie, demande que ſon fils

combatte encore :

Son bras qui vainquit le More,

· N'a pas à vaincre un Vainqueur.

Le Roi y conſent avec peine ; Don San

4he, amoureux dès long-temps de Chimène ,

s'offre à combattre pour elle; Chimène eſt

forcée d'accepter ſon ſecours; tout va ſe diſ

poſer pour le combat; & Rodrigue ſort au

milieu des acclamations du Peuple, qui fait

des vœux pour ſon ſuccès. . * '

Au troiſième Acte, le Théâtre repréſente

l'appartement de Chimène. Elle y entre en

déſordre, ſuivie de ſes Femmes, dont elle

repouſſe les conſolations, toute entière au

ſentiment de trouble & de crainte qu'excite

en elle le nouveau danger où Rodrigue eſt

expoſé. Il vient lui-même, lui fait ſes der:
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niers adieux, & lui annonce qu'il va mou

rir. A ce mot, Chimène ſe trouble davan

tage, s'attendrit, veut exciter ſon courage

par l'intérêt de ſa gloire.Ce motif touche peu

Rodrigue , ſa gloire eſt aſſurée, & l'on con

noîtra le motif de ſa mort.

On dira qu'épris de Chimène,

Mais ſans eſpoir de la fléchir, -

| Rodrigue a mieux aimé mourir .

Que vivre chargé de ſa haine. -

Chimène, vaincu par tant d'amour, ne

peut plus retenir la violence du ſien, &

laiſſe échapper ces paroles : .

Si ton propre intérêt, fi celui de ta gloire · • ·

Ne peuvent te ſauver du trépas où tu cours,

legrat, du moins ne perds pas la mémoire

Qu'ainſi que de ta vie il y va de mes jours.

Enfin, dans ce combat où mon devoir m'entraîne,

Souviens-toi que Chimène eſt le prix du vainqueur.
N,

, Rodrigue, tranſporté de cet aveu, ſort,

après avoir dit : -

- * •

- --

Ah! ce mot doit me ſuffire. - ! .

Ennemis & rivaux, paroiſſez, armez-vous : º -

Avec un tel e#oi, je puis vous braver tous. -

, .

Chimène reſte ſeule, livrée à toutes ſes ter

reurs ſur l'iſſue du combat. Elle entend le

ſignal de la trompette ; ſes alarmes redou :

-
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blent : elle porte ſes regards vers le lieu où

ſe paſſe le combat, & qui eſt même très voi

ſin de la Scène. Elle croit voir Rodrigue

deſarume & frappe par Don Sanche ; elle

tombe dass les bras de ſes femmes. En ce

moment il s'elève derrière le Theâtre des

cris de victoire. Don Sanche ſe preſenre aux

yeux de Chimène , elle ne deu'e plus de ſon

maiheur. Il eſt mort, s'ecrie t-elle doulou

reuſement Don Sanche veut lui parler ;

mais elle ne vetit rien entendre ; el'e l'acca

ble d'injures, & lui ordonne de s'eloigner :

Laiſſe-moi, fuis, ou j'expire à ta vûe.

Elle ſe jette aux pieds du Roi qui entre dans

le même temps; elle lui avoue tout l'amour

qu'elle avoit conſervé pour Rodrigue qu'elle

croit mort, & le conjure de ne pas la con

damner à l'horreur d'être au meurtrier de

ſon amant. Chimène, lui 1épond le Roi, j'ai

promis ta main au vainqueur,

La réſiſtance ſeroit vaine ;

Reçois donc cet époux de la main de ten Roi. -

C'eſt Rodrigue qui entre & qu'il préſente à

Chimène. La joie de Chimène eſt égale à ſon

étonnement. On lui apprend alors que Don

Sanche, vaincu & déſarmé, etoit venu lui ap

porter ſon épée de la part de Rodrigue

vainqueur ;

Chimène, forcée à ſe rendre,

Ne doit plus qu'obéir aux ordres de ſon Roi.
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LA Pièce finit par un Divertiſſement & un

ehœur général, où l'on célèbre le courage &

la victoire de Rodrigue, & le bonheur des

deux amans.

A N N O N C E S E T N O T I C E S.

L A Septième Livraiſon de l'Encyclopédie, com

poſée de deux Volumes ae Diſcours , ſera en vente

Lundi prochain , 16 du préſent mois.

Le prix eſt de 22 liv. en feuilles, & 24 liv. brochés.

SvrrE de l'Aventurier François, ou Mémoires

de Grégoire Merveil, Marquis d'Erbeuil. 2 vol.

in-12.A Londres, & ſe trouve à Paris, chez Quillau

1'aîné, rue Chiiſtinc, & la Veuve Ducheſne, rue

S. Jacques. 1 , , •

' Ce Roman eſt la ſuite d'un autre dort nous avons

rendu compte ; il appattient au même Auteur, a le

même caractère de ſingularité, & eſt conçu avec

autant d'imagination,

Fss 11 ſur l'Apocalypſe, ou Explication Littérale

& Hifiorique de la Révélation de l'Arôtre S. Jean,

avec ces Remarques ſur le Syſtême de M. Paſty ini.

Seconde Fdition, 1 vol, in- i , Prix, 4 liv, A Paris,

chez Moutard, Imprimeur-Libraite, rue des Ma

thurins, hôtel de† -

Cet ouvrage répand de la clarté ſur un Écrit qui

en a toujours eu gand beſoin ; & il méritoit d'être

réimprimé. - - -

L E Dieu Mars déſarmé, Allégorie, en un Acie,

en vers li5res, mêlée de Chants & de Danſes à

- l'occaſion de la Paix de 1783, par M. B. A Paris,
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chez Deſnos, Libraire du Roi de Danemarck, rue

S. Jacques; Belin, Libraire, rue S. Jacques, près

S. Yves ; Brunet , Libraire , rue de Marivaux,

Place du Théâtre Italien, & chez les Marchands de

Nouveautés. -

Par ordre de Jupiter, Mercure vient régner ſur

la terre à la place de Mars Les Dieux, qui ſont

les perſonnages allégoriques de cette Pièce, n'ont

qu'un ſentiment, qu'un projet, celui de rendre le

Monde heureux. Tous, juſqu'à Mars, parlent hu

manité; cela doit porter bonheur; auſſi nous pro

mct-on les plus heureux fruits d'une Paix univer

ſelle. Tel eſt l'eſprit & le cadre de cette petite Pièce,

qui eſt écrite facilement, mais qui a été faite avcc

trop de rapidité comme tous les Ouvrages du mo

mcnt, qui par-là ont dioit à l'indulgence du Lcctcur.

L A troiſième Suite d'Eſtampes, repréſentant

nos Modes, paroît depuis quelque temps ; elle eſt

accompagnée de fºiſcours explicatifs ie ſuccès des

premières t ivraiſons a engagé à continuer une En

trepriſe qui peut ſervir à l'hiſtoire des maºurs cn re

réſen'ait avec vérité les différens ccſtcmes & la

diverſité des habilſemens de notre fiècle. M. Mo

reau le jeune, Deſſinateur du Cabinet du Roi, a

rendu avec l'intelligence & la délicateſſe qu'il répand

ſur toutes ſes productions, les variétés de nos goûts

& de nos fantaiſies. Les trois Livraiſons forment un

Volume in folio; mais chaque Eſtampe peut être

détachée, & ſervir à la décoration d'un cabinet,

d'une maiſon de campagne, &c. On le trouve chez

Guttemberg l'aîné, Graveur, rue Saint-Hyacinthe,

Place Saint Michel. Le même vend auſſi les Cahiers

de la première & ſeccnde Suite réduits en pctit

format, & il publiera bientôt la troiſième Suite

également réduite.
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FR é D.-Gut L. Bo E R s, Direéteur de l'Académie

des Sciences de Haerlem , premier Avocat de la

Compagnie Hollandoiſe des Indes Orientales, &

ſon Député à la Cour de France, deſſiné par C. N.

Cochin ; gravé par L. J. Cathelin. -

Après avoir nommé M. Cochin , nous pouvons

nous diſpenſer de dire que ce Portrait eft bien deſ

ſiné. La Gravure mérite auſſi des éloges. On lit au

bas ces vers faits par M. Imbert :

Les Muſes ont daignél'inſtruire,

Et la vertu ptit ſoin de le former ;

Qui l'écoute, bientôt l'admire ;

Qui le connoît , doit l'eſtimer.

Il prête à ſon pays ſes ſoins , ſon éloquence ;

- Il eſt ſenſible, affectueux ;

Le bien de ſa Patrie eſt l'objet de ſes vœux, · · ·

Et l'amitié, ſa récompenſe.

Ceux qui ont connu M. Boers, ſavent qu'il n'y a

pas ua ſeul mot à effacer à l'éioge que renferment

CCS V6:l'S, -

L'rs svR » vs x ERRE vR, Comédie en un A5e

& en proſe, par J. Patrat, repréſentée pour la pre

mière fois par les Comédiens Italiens ordinaires du

Roi, le 22 Juillet 178 ;. A Amſterdani ; & ſe trouve

à Paris, chez Brunet, Libraire, rue de Marivaux, à

côté de la Comédie Italienne. .

La Comteſſe Delfort, riche veuve de dix-huit

ans , dégoûtée du mariage par le mari qu'on lui

avoit donné, a pris de l'averſion pour tous les hom

mes, & n'en reçoit aucun dans le Château où elle

s'eſt retirée. Sophie, qui demeure dans le voiſinage,

a réſolu de lui faire pièce, & de rendre ſervice en

même-temps à ſon propre frère en la lui faiſant

épouſer. Elle fait entrer pour cela une Soubrette
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ruſée dans la maiſon de la Comteſſe, à qui l'on per

ſuade que ſa voiſine Sophie, qu'elle ne connoît pas

encore, a réſo'u ſecrétement de la faire revenir de

ſon averſion pour les hommes, & que pour y réuſſir

elle doit ſe faire préſenter chez elle en habit cava

lier. La Comteſſe, prévenue du prétendu tour qu'on

doit lui jouer, ſe promet bien de s'en amuſer quel

que temps, de faire ſemblant de donner dans le

panne，u, & de déclarer erfin à Sophie qu'elle n'a

pas été ſa dupe ; mais Sophie, cette idée une fois

entrée dans la tête de la Comteſſe, au lieu d'y

/ aller elle-même, y envoye ſon frère Delval, qu'elle

a grand ſoin de ne pas mettre dans ſa confidence.

| Tel eſt le fonds de cette Comédie, qui a joui '

d'un ſuccès mérité On ſent que Delval, reçu par

une femme comme une femme, & ſans le ſavoir,

ſe trouve dans une ſituation vraiment comique, &

doit p,odaire des effets ; l'action pourroit être ou

plus reſſerrée ou plus nourrie ; mais il y a des

Scènes très - p'aiſantes , & la Pièce prouve un vérita

ble talent pour la Comédie.

Pot F en Cheveux Mêler à des Découvertes ſérieu

ſes l'arronce d' i2e .>.. o+verre'e pur agrément, c'eſt

ſervir le goût d'une Nation qui ſemble s'occuper à la

fois de Scien es & de plaiſirs. Depuis long temps les

Ballons font l'entr tien de toute la France. Cet objet,

digne de l'attention des Phyſici ns, a des prôneurs

& des contra icteurs ; les femmes même ne crai

gnent pas d'entrer en lice , our ſoutenir ou pour

combattre nos Voyageurs aériens ; mais voici une

Invention qui, peut être ne mérite pas mcins d'arti

rer leurs rcgards. Il s'agit d'urc nouvelle Coëffure

en Cheveux ; l'idée en eſt très ingérieuſe , les dé

tails en ſont légers, & l'enſemble forme un coup

d'œil tout-à-fait agréable La Coëffure ertière n'eſt

autre choſe qu'un Pouf eu cheveux, auquel on a
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joint un nœud orné de deux glands auſſi en ' che

veux. Il faut voir le modele pour étre convaincu

ccmbien il en réſulte un effet pittoreſque. Cette

Ccëſfure a d'ailleurs l'avantage de convenir aux

Perſon es qui n'ont guères de cheveux ; elle

demande peu d'apprêt & peu de temps rour être

po'ée ſur la tête; ſa conſtiuction eſt ſi ſolide qu'on

me riique rien de la tranſporter à la campagne, &

que dans un inſtant la main la moins habile pourra

rendre aux boucles toute la grâce de leurs formes.

Le prix eſt de 5 6 livres Les Perſonnes qui vou

dront s'en procurer peuvent s'adreſſer à l'Au

teur le ſieur Tourrier, rue Saint-André des-Arcs,

vis à vis le Magaſin de M. Maille, Vinaigrier-Diſ

tillateur du Roi & de Leurs Majeſtés Impériales. .

JvR1s PR v DFNcr des Rentes, ou Code des Ren

tiers par ordre alphabétique, par M. de Bea mont,

Penſionnaire du Roi. Nouvelle Faition , revne , cor

rigée & conſidérablement augmentée par +'Auteur.

Prix , 3 liv. broché. A Paris, chez Méquigncn ,

Libraire, au Palais, Nº. 5 Nyon, rue Mignon,

& Prault, Libraire , Quai de Gêvres. ' -

Ce Livre eſt aſſez concu. C'eſt un Traité ſur la

manière d'acquérir les Rentes , d'en percevoir les

arrérages & d'en établir la propriété dans les mnta

tions , on y a joint les déciſions des uges dans dif

férentes Cauſes plaidées aux Tribunaux ſur les rentes

& ſur les matières qui y ont rap ort Ce Iiyre ſera

donc utileaux Juriſconſultes & autres qui - fré

quentent le Palais, & à tous ceux qui ſe mélent

du payement & de la recet e des Rentes. Les No

taires des Provinces y trouveront des modèles d'ac

tes. I'Auteur a fait dans cette Édition nouvelle beau

coup de , haugemens & d additons ; entre-a tres

l'article des Penſions & celui du I réſor-Royal ſont

abſolument neufs. A l'article lettres de Naturalité,



94 M E R C U R E

eſt un tableau intéreſſant de tous les Réglemet.s3or.

tant abolition du Droit d'Aubaine entre les Sujets de

S. M. & différeus États des Puiſſances étrangères. ,

Drss ERTATIoN Théologique ſur les intérêts de

l'Argent placé à jour , chez les Négocians & autres

perſonnes qui le font valoir. Brochure in-12. Piix,

1 liv. 4 ſols. A Paris, rue & Hôtel Serpente. .

L'Auteur de cette Brochure a enviſagé ſous une

nouvelle face, cette queſtion ſi ſouvent traitée. Sans

prononcer ſur la manière dont il la décide, nous

croyons devoir dire qu'il diſcute avec ſageſſe, quoi

qu'il ait des aſſertions nouvelles, & que ſon Ou

vrage mérite d'être lû par ceux que cette queſtion

peut intéreſſer.

. PRÉc1s des Eſſais d'Expérience préſenté au Gou

vernement & à l'Académie des Sciences , ſur la dé

monſtration du Cordage , de la Filature , la Fa

brique, la conſtruction des machines néceſſaires pour

chaque Art , mathématiquement faite, &'c. par M.

Fournier Deſgranges. A Paris, au dépôt de l'Auteur,

rue de la Mortellerie, hôtel du Barillet d'or, & chez

l'Eſclapart, Libraire, Pont Notre-Dame.

MéréoRoLoGIE appliquée à la Médecine & à

l'Agriculture, Ouvrage qui a remporté le Prix au'

jugement de l'Académie Impériale & Royale des

Sciences & Belles-Lettres de Bruxelles, le I 2 Octeb.

1778, par M. Retz, Doéteur en Médecine à Arras.

in-8°. Prix, 3 liv. 12 ſ A Paris, chcz Méquignon

l'aîné, Libraire, rue des Cordeliers.

A cet ouvrage utile & important, on a joint le

Traité du Nouvel Hygromètre comparable , du

même Auteur, qui n'avoit pas encore été publié,

avec figures.
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L E s Variétés à la mode, einquième ſuite

d'Airs d'Opéras ſérieux ou comiques, Ariettes Itc

liennes, Romances, Vaudevilles & Duos arrangés

pour le Forte-Piano, par M. Céſar. Prix, 3 Hvres

12.ſols. A Paris, chez M. Boyer, au Magaſin de

Mufique, rue Neuve des Petits-Champs, près celle

Saint Roch, n°. 83.

C r N Q U r É M E Suite de Pièces d'Harmonie,

contenant des Ouvertures & des Airs d'Opéras

ſérieux & comiques arrangés pour deux Clari

nettes, deux Cors & deux Baſſons, par M. Ozis,

· Mnſicien de S. A. Mgr. le Duc d'Orléans. Prix,

6 livres. A Paris, chez M. Boyer, au Magaſin de

Muſique, rue Neuve des Petits-Champs, près celle

Saint Roch, n°. 83, & chez Mme Lemenu, rue

du Roule, à la Clef d'or.

Ces Suites d'Harmonies rous paroiſſent toujours

compoſées avec beaucoup de goût.

TRors Sonates pour le Forte - Piano , avec un

Accompagnement de Violon pour la ſeconde & la

troiſième, par M. Martin de Sainte-Colombe. Prix,

4 livres 16 ſols. A Paris, chez Baiilon, Marchand

de Muſique, rue Neuve des Petits-Champs, au

coin de celle de Richelieu.

Nvxéros 119 & 12o du Journal d'Ariettes

Italiennes dédié à la Reine. Prix, 3 livres 12 ſols

l'une, & 2 livres 8 ſols l'autre ſéparément. L'abon

nement pour l'année eſt de 3 6 livres pour Paris, &

42 liv. en Province pour vingt - quatre Numéros. A

Paris, chez M. Bailleux, Éditeur, Marchand de

Muſique ordinaire du Roi & de la Famille Reyale,

rue Saint Honoré, à la Règle d'or.

Le Numéro 1 19 contient une fort belle ſcène

d'expreſſion de M. Piccini, & le Numéro 12o un

v.
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très-joli Rondeau de M. Anfoſſi Ce Journal, le

premier de ce genre, ſe ſoutient toûjours avec le

même ſuccès, & conſerve ſa ſupériorité par les

ſoins que prend l'Éditeur de bien varier ſes mor

ceaux, & de fiire paroître chaque Numéro avec.

une exactitude ſcrupuleuſe.

S E 1 duetti di Camera, ſix Duos de chambre

à égales & différentes voix , trois ſur paroles Ira

liennes & trois ſur paroles Françoiſes, compoſés par

M. Beauvalet. Prix , 6 liv. A Paris, chez l'Auteur,

rue de Grammont, n°. 17, & chez M Bailleux,

Marchand de M ſique ordinaire du Roi, rue Saint

Honoré, près celle de la Lingerie, à la Règle d'or.

On trouve dans ces Duos le fruit des études que

l'Auteur a faites en Italie ſous de bons Maîtres.

· Voyez, pour les Annonces des Lives , de la

Muſique & des Eſtampes, le Journut de la Librai

rie ſur la Couverture. -

- T A B - L E.

A M. de la Harpe , 49 Charade, Énigme & Logo| Réponſe aux# M. de g yoke , gm 45

Saint Ange, , 5 1 Elégies de Tibulle, 56

: Les Attributs de l'A"our, L'Apothéo,e moderne, Conte,

Stances , 12 Variét és , 76

jVers aux Dames reſuet Aſb- Conce t Spiritue', 8 r

ciées Honoraires du Muſée Aca émie Roy. de Muſiq. 83

de Pay.s , *- 5 3 Annonc-s & Notices , 89

A P P R o B A T I o N.

J.A1 lu , par ordre de Mgr le Gar le des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Sa nedi 14 Fevrier., le "X
ai rien trouvé quº puiſſe en en°êcher l'impreſſion.

Paris, le 13 Février 1734 G U I D I.

• •,

, *
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| SAME D 1 2 1 F É v R 1 E R 1784. .
e= --—- : *----------- »eursrumº - t . ***

Pièces FUGITIvEs

-;

| E N V E R s E r E N P R os E. ,

O D E contre le Jeu. *

: - º « . · · · · · · • ... - | " ,

Q u E 1 eſt donc ce monſtre perfide, . •

Qui, ſous un appât ſéducteur, : " , , .

· Promet de l'or à l'homme avide,

Et ne lui vend que le malheur ?,

-T

- * Note du Rédacteur Le Livre intitulé De la Paſſion

du Jeu, par M. Daſaulx, de l'Académie des Inſcriptions -

& Belles-Lettres, a été l'occafion de cette Ode, Le Poëte, ..

dans les dernières Stances, rend au Moraliſte un hom- . -

mage d'autant plus fiatteur, qu'il eſt p us mérité. Son -

Ouvrage, approuvé de teus les gens de bien dès ſa naiſ- - -

ſance, a été traduit chez l'Étranger. On ſait quelle en a , , ,

été l'inſiuence dans nos Tribunaux, & quelle ſenſation . - -

il a faite dans les Familles. Quoique j'aie moins le droit . ·

que perſonne, dit M. Morvan dans un Poſt ſcriptum, d'aſ- , •
- -

· ·

ſigner les rangs dans l'empire de la Philoſophie & des ·

Lettres , j'oſe croire qu'on ne pourra faire l' Hiſtoire Lit- . ..

· Nº. 8 , 21 Féyrier 1734 E .

- - - $ - , ' - # # * •

· • •

. .
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Autour du fantôme ſiniſtre,

L'Avarice , aſſidu miniſtre,

Veille à la lueur des flambeaux.

Sur ſes pas, la morne indigence

Dévorant ſes maux en ſilence,

Traîne au ſein de l'horreur ſes funèbres lambeaux!

' Ghaque jour étend ton empire ;

C'EsT le Jeu! c'eſt ce Dieu barbare

A qui les aveugles mortels,

Dévorés d'une ſoif avare,

En rous lieux dreſſent des autels!

Jeu cruel, quelle eſt ta puiſſance !

L'âge, le ſexe, la naiſſance,

Tout eſt en proie à tes fureurs !

Un monde au comble du délire

Pourſuit, l'or à la main, tes coupables faveurs !

BR1sEz, briſez, ô vils eſclaves

De l'ardente cupidité,

Briſez vos infâmes entravcs

A la voix de l humanité.

Au ſein glacé de la misère,

Épanchez cet or ſalutaire

téraire de notre ſiècle, ſans donner une place honorable

parmi les Moraliſtes , à l'Auteur d'un Livre où la paſſion

du jeu eſt combattue avec un courage ſans exemple, où

elle eſt peinte avec l'éloquence la plus vive , & enviſagée

ſous les rapports les plus étendus.
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Que dévore un jeu deſtructeur.

Ah , celui dont la bienfaiſance

Sèche les pleurs de l'indigence,

Eſt parmi les humains un Dieu conſolateur! .

BARBAREs ! votre âme farouche

Eſt de glace aux cris du malheur !

Contre lui toujours votre bouche

s'arme d'une injuſte rigueur ! #

Tremblez, cruels!..... Sur votre tête

Le ciel fait gronder la tempête,

Vous touchez au fatal écueil :

Du ſort la marche eſt inconſtante »

Sa faveur la plus éclatante

N'eſt qü'un pâle flambeau précurſeur du cercueil,

QUE de fortunes immolées

Aux caprices d'un ſort trompeur !

Que de familles déſolées

Dont il renverſa la grandeur !

Sous les lambris de l'opulence,

La bienfaiſante Providence

Prit ſoin de placer leur berceau ;

Mais bientôt à leur race illuſtre

Le Jeu raviſſant tout ſon luſtre,

De ces aſtres brillans éteignit le flambeau.

SoUs la loi d'un hymen tranquille

Béniſſant la fécondité,

Tu vis régner dans ton aſyle

E j
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La douce médiocrité !•.

Maudis l'inſtant où tu fus mère ;

Enfans, maudiſſez votre père,

vous allez languir ſans ſecoursº

Dépouillé par un ſort perfide,

Hélas! votre père homicide

En un deuiléternel a changé vos beaux jº" l

PEUx-rU parmi tant de victimes,

De ton cœur étouffer les cris,

Toi, par des gains illégitimes

Élevé ſur mille débris?

Non. Dans les bras de la fortune ,

, sans ceſſe une voix importunc

Remplit ton âme de terreur :

Le remords vengeur te conſume ;

Le ciel, t'abreuvant d'amertume 2 .

Loin de toi pour jamais écarº le bonheur. .,

MAIs, quel zèle aveugle m'inſpire ? :

Eh ! que pourroit ma foible voix ?

Le Jeu voit fleurir ſon empire

Malgré l'anathême des loix.

sénats de la France éplorée, -

Quand votre juſtice éclairée -

Le frappe avec de nouveaux traits,

Le monſtre craignant la vengeanºº »

Pour tromper votre vigilance,

Dans les réduits obſcurs va cacher ſes forfaits.

*
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L'or IL égaré, le front livide, - -

Et l'avarice dans le cœur,

· C'eſt-là que le Joueur avide :

Signale toute ſa fureur. -

L'or a brillé! le Jeu s'anime,

Chacun dépouille ſa victime,

Les tigres ſont moins furieux : "

Le haſard eſt le Dieu ſuprême, | -

Sans ceſſe l'aveugle blaſphême - ·

De ſa voix ſacrilège épouvante les cieux. · -

s" ，

LA, règne l'affreuſe inſomnie, - . ,

Tandis qu'un paiſible ſommeil,

A la Nature rajeunie, |

Prépare le plus doux réveil.

Souvent l'aſtre de la lumière

| Trois fois a fourni ſa carrière,

Trois fois l'ombre a couvert les cieux;

Depuis que la main forcenée .

D'une multitude effrénée

Tourmente ſans relâche un ſort capricieux.

QUELs cris ! la diſcorde écumante

Rugit dans ce ſéjour d'horreur !

La main de ſang toute fumante,

Le meurtre frémit de fureur !....

O toi, Philoſophe ſublime,

Toi qui, jeune encor, fus victime

D'un fléau terrible aux humains !

E iij
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Pour peindre ſes effets tragiques,

Il faut ces crayons énergiques -

Que la Patrie en pleurs a remis dans tes mains !

Nous voyons les Livres futiles . "

Tomber dans un oubli honteux ;

Mais tes Écrits, toujours utiles,

Inſtruiront nos derniers neveux.

Celui dont l'auftère éloquence -

Des mœurs attaque la licence, ' .
Eſt l'ami de l'humanité; ' ' ' Lrt

Le temps reſpecte ſa mémoire, , , , ,

Son nom, ſur l'aîle de la gloire, ,

Volera triomphant à l'immortalité.

( Par M. Morvan, Avocat à Quimper )

- • » •

* !

C H A N s'o N du Droit du Seigneur.
Allego. - * # " • • • • • - . - .

6: -r1— - - + r --- - E

#=#=#EE=#E=F#

Vous en-flammez, & pour longiens, Tous

----•—--*=*=-•--=-s--—- -

#=f=E=f=E#E E=

les cœurs du vil- la - ge ; Mais à

#HEEH=H=t= #=* -

la Cour , ain - ſi qu'aux champs, On vous
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ren- droit homma - ge : Vos traits , vos

yeux ſa-vent tout en-ga - ger, Mam'-

-©-- 34

- +--=- - 2sEr-l- =E#t --*

#=EHE=#E
I r -^ \ /

ſel- le, Mam'ſel - le, Mam'ſel - - le,

$ Refrain.

On plaît au Roi comme au Berger , Quand on .
# ` · · · | r

#==#H=HE=
eſt jeu- ne & bel - le.

VoTRE douceur eſt un tréſor

Dont le ſexe eſt avare,

Votre innocence vaut de l'or, -

Tant l'innocence eſt rare. .

) Vos traits, &e.

Auprès de vous toutes nos fleurs

Sont des fieurs en peinture ;

Mais on devroit avoir deux cœurs

Lorſqu'on a vot'figure.

Vos traits, &c.

(Parol. de M. Desfontaines, Muſiq. de M. Martini.)

E iv
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Choufleur; ceiui

de l'Énigme eſt Lune; celui du Logogryphe

eſt Ami, où l'on trouve a , mi, Mai.

C H A R A D E à Mademoiſelle L. D...

M o N premier vaut bien peu; mais plus que tel

Écrit.

Mon ſecond, Amélie, embellit votre mine ;

Et mon tout, quoique bien petit,

Eſt, vous le ſavez bien, la bête à ma voiſine.

- ( Par Madame Baſſet. )

É N I G M E.

JE nais, je brille & meurs avec tous les grands

Hommes ;

Aujourd'hui l'on m'honore au nom de Montgolfier.

Tranſpoſez mes cinq piés, mieux que les Aſtronomes

J'avertis les frileux de garder leurs foyers.

( Par M. D. L. G., de Morlaix. )

•，-

•r
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L o G o G R r P H E.

A L'INsT ANT où je vois le jour

Je ſuis en but à la critique.

` A la Ville comme à la Cour

Sur moi librement on s'explique. - •

J'ai des eſſaims de favoris »

Plus j'en ai, plus il en abonde, |

Dont il faut appaiſer les cris ;

Comment contenter tout le monde ?

Quelques inſtans à me gloſer,

Lecteur, je veux que tu t'amuſes.

Pour trouver mes pieds, ſonge aux Muſes.

Si tu veux me décompoſer,

J'offre l'abri de la tempête ;

Ce que tu cherche & qui t'arrête ;

Certain métal trop deſiré ;

Une note ; un titre adoré

D'un Peuple enclin à l'inconſtance,

· Mais cher à Mars par ſa vaillance,

Et par ſes grâces à l'Amour ;

Deux pronoms, dont l'un chaque jour

Sur l'autre emporte la balance.

Ote-moi trois pieds, tu verras

Ce qu'on ne fait point ſans débats

Chez les gens de race Bretonne,

E v
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Que la France eſtime & canonne.

Si tu n'as pu me deviner , -

Ce moment, cher Lecteur, approche ;

Mon voile à l'inſtant va tomber :

Peut-être ſuis-je dans ta poche ?

( Par une Dame de Verſailles. )

L-EEEEeErrºrsEEEEEEEEEEºssarum !
-

-

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DIssERTATioN ſur Perſe, par M. Sélis,

Profeſſeur de Belles - Lettres au Collége

de Louis- le Grand, de l Académie des

Sciences, Arts & Belles-Léttres d'Amiens,

Aſſocié Étranger de celle de Berlin, Cen

ſeur Royal. - -

Lihro memoratur Perſius uno.

A Paris, chez Antoine Fournier, Libraire,

rue du Hurepoix.. -

JE ne crains pas de le dire avec Saint

Évremond : Je n'aime pas ces doctes qui

employent toutes leurs études à reſtituer un

paſſage dont la reſtitution ne nous plaît en

rien , qui font un myſtère de ſavoir ce qu'on

pourroit très bien ignorer, & qui n'enten

dent pas ce qui mérite véritablement d être

entendu. Pour ne rien ſentir , pour ne tien

penſer delicatement , ils ne peuvent entrer
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1

dans la délicateſſe du ſentimenr, ni dans la

fineſſe de la penſee. Je ne vois-la que l'abus

du ſavoir , il ne faut donc pas s'étonner ſi

tant d'Érudits n'ont le plus ſouvent labo

rieuſement travaillé qu'à diſcréditer l'érudi

tion. Il ne faut pourtant pas non plus que le

tort de certains Savans tourne abſolument

contre le ſavoir. Il eſt un genre de travaux

Littéraires que dédaignent les eſprits ſuper

ficiels pour qui ils ſeroient les plus néceſ

ſaires, mais que ſavent eſtimer les Littéra

teurs vraiment inſtruits, pour qui ils ſem

bleroient moins utiles. Un bon Commen

tateur, ou, pour mieux dire, un bon appré

ciateur des anciens, ſera toujours un homme

très-rare. Il ne peut être tel, s'il ne réunit à

la fois un goût sûr , une érudition vaſte, un

tact délicat , une ſagacité judicieuſe. La diſ

ſertation qui fait le ſujet de cet article , ac

quiert, à bien des égards, ce titre à M. Sélis.

Dans ſes Obſervations, qui ont exigé beau

coup de recherches, & qui donnent lieu à des

diſcuſſions ſavantes, on trouve l'homme de

goût inſtruit, & jamais l'Érudit aſſommant

& inſipide. Je paſſe ſous ſilence quelques

réflexions polémiques relatives à un autre

Traducteur de Perſe, & à celui de Juvénal ,

leſquelles ſervent , pour ainſi dire, de pré

liminaire à cette diſſertation. L'une & l'autre

Traduction peut avoir un mérite égal, quoi

que différent. Le ſtyle de M. l'Abbé le Mcn

nier, ſans être auſſi ſoutenu & auſſi ſoigné

que celui de M. Selis, eſt vif, # CO-.

vj
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mique, quelquefois familier; & peut-être

ce defaut, ſi c'en eſt un, eſt il analogue au

génie de Perſe. Il ne m'appartient pas de dé

cider entre des rivaux faits pour s'eſti

mer l'un l'autre, autant que le Public les

eſtime tous deux. -

• L'Aureur analyſe tour à tour les ſix Satyres

de Perſe. Chacune de ces analyſes eſt un ex

poſé précis & raiſonné : il en conelud que de

tous les ſujets que Perſe a traités, il n'y en a

aucun qui ne ſoit utile, intéreſſant & bien

conçu. Il examine enſuite ſi ſes plans ſont

bien exécutés , & quelle eſt la manière

d'écrire de Perſe. « Caſaubon, dit il , com

parant enſemble Horace, Juvénal & Perſe,

par rapport à la ſcience ainſi qu'au fruit

qu'on peut retirer de leurs Satyres, déclare

que le dernier eſt plus philoſophe que les

deux autres. » A cela on peut repondre que

Caſaubon avoit pour fon Auteur la prédi

lection d'un Commentateur, maladie com

mune à tous les Écrivains de ce genre,& dont

M. Sélis lui même n'a pas pu entièrement ſe

défendre. Perſe a, plus qu'Horace, l'enſeigne

philoſophique. Sa morale reſpire je ne ſais

quelle énergie ſtoïque, qui fait le caractère

plus que le mérite de cet Écrivain. Dans Ho

race, la philoſophie réunit aux agrémens de

la poéſie, ce ton d'indulgence qui charme

dans l'homme de Cour, & ſur tout dans le

Moraliſte. Perſe en convient lui-même. -

Omne vafer vitium ridenti flaccus amico |

Tangit & admiſſus circùm pracordia ludit.

#-

|
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* Horace, dans ſes cenſures ingénieuſes,

» effleure les vices de ſes amis qu'il fait rire ;

» il penetre doucement, & il ſe joue autour

» du cœur. » Traduction de M. Sélis.

Cette prédilection , dont je parlois tout

à-l'heure, a fait entreprendre à M. Sélis de

juſtifier Perſe ſur l'obſcurité que les plus

Savans de tous les ſiècles lui ont reprochée.

Éclaircifſemens hiſtoriques , citations , rai

ſonnemens, critiques, il met tout en uſage

avec beaucoup d'art & de ſcience. Mais il

m'en réſulte pas moins que Deſpréaux a eu

raiſon de dire :

Perſe en ſes vers obſcurs , mais ſerrés & preſſans,

Affecta d'enfermer moins de mots que de ſens.

Eſt ce notre faute ou la ſienne, s'il nous pa

roît dur & inintelligible ? Je ne ſais , mais

toujours eſt il sûr qu'il nous paroît tel. Il me

ſemble , dit Caſaubon , que je vois Cornutus *

s derrière Perſe , tandis que celui-ci écrit;#

je l'entends lui dire, lui répéter ſans ceſſe :

ſoyez obſcur. En effet, on prétend que le

oëte a eu en vûe dans ſes Satyres l'Empe

reur Néron , c'étoit irriter un tigre. La pru

dence l'obligeoit d'envelopper d'un voile ſes

piquantes ironies. Mais, encore une fois ,

dire qu'il a eu des raiſons politiques d'être

obſcur , c'eſt avouer qu'il eſt obſcur. Enfin

on ne pcut diſconvenir que ſon tour d'eſprit

l * Philoſophe Stoïcien, dont Perſe étoit l'élève &

'ami. -
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naturel ſe joint encore aux motifs de pru

dence qu'on lui ſuppoſe. M. Selis ne fait cet

aveu qu'avec peine & avec beaucoup de

reſtrictions; mais malgré toute ſon adreſſe à

défendre ſon Auteur, il ne paroît pas avoir

gagné ſa cauſe à cet égard. Il le défend avec

bien plus d'avantage, quand il en cite les

meilleurs morceaux, en y joignant ſa Tra

duction. Je choiſis de préférence un mor

ceau que le Lecteur eſt accoutumé d'admirer

dans Deſpréaux, qui a ſu ſe le rendre pro

pre. * Rien ne prouve mieux en faveur du

» talent de Perſe , dit M. Sélis, que l'idée

» de cette proſopopée. » Voici le texte, la

traduction & l'imitation.

Manè piger ſtertis : ſurge inquit avaritia ; eia,

Surge Negas. Inſtat : ſurge inquit. Non queo.Surge.

Et quidagam ? Rogitas ? Sarpedas advehe Ponto,

Caſtoreum, ſtuppas, ebenum, thus, lubrica Coa.

Tolle recens primus piper è ſitiente camelo.

Verte aliquid, jura. Sed Jupiter audiet. Eheu !

Baro, reguſtatum digito terebrare ſalinum

Contentus perages , ſi vivere cum jove tendis.

Jam pueris pellem ſuccinétus & AEnophorum aptas

Ociùs ad navem. -

« Le matin , vous dormez au ſein de la

» pareſſe. Lève-toi , dit l'avarice , allons,

» +ève-toi. Vous réſiſtez. Elle inſiſte : lève

» toi , dit : elle. — Je ne puis. — Lève-toi.

» — Eh ! pourquoi faire ? — Tu le deman

» des! vas, cours chercher au Royaume de

, •
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» Pont des poiſſons délicats, du caſtoreum,

» du chanvre , de l'ebène, de l'encens, du

» vin de Cos ; enlève le premier poivre

» qu'apportent les chameaux altérés ; tra

» fique enfin; &, s'il le faut, parjure-toi.

» — Mais Jupiter m'entendra. - Pauvre

» ſot ! ſi tu aſpires à vivre en bonne intelli

» gence avec Jupiter , réſous toi donc à ra

» cler ta ſalière avec le doigt toute ta vie,

» Mais déjà vous avez retrouſſe votre robe;

» vous chargez vos valets; je les vois porter

» en hâte au vaiſſeau votre bagage & vos

proviſions. »»

Le ſommeil ſur ſes yeux commence à s'épancher.

Debout, dit l'Avarice, il eſt temps de marcher.

Hé ! laifſez-moi. — Debout — Un moment. —Tu

, / répliques?.

A peine le ſoleil fait ouvrir les boutiques.

—N'importe; lève-toi.—Pourquoi faire, après tout?

– Pour courir l'océan de l'un à l'autre bout,.

Chercher juſqu'au Japon la po celaine & l'ambre,

Rapporter de Goa le poivie & le gingembre.

— Mais j'ai des biens en foule, & je puis m'en paſſer.

- On n'en peut trop avoir; & pour en amaſfer,

Il ne faut épargner ni crime, ni parjure,

Il faut ſouffrir la faim & coucher ſur la dure ;

Eût on plus de tréſors que n'en perdit Galet,

N'avoir en ſa maiſon ni meuble ni valet ;

Parmi des tas de blés vivre de ſeigle & d'orge,

De peur de perdre un liard ſouffrir qu'on vous égorge.
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- Et pourquoi cette épargne, enfin ?—L'ignores-tut

Afin qu'un héritier bien nourri, bien vêtu,

Profitant d'un tréſor en tes mains inutile,

De ſon train quelque jour embarraſſe la ville.

Que faire ? Il faut partir. Les Matelots*ſont prêts.

M. Sélis, en admirant les beaux vers de

Deſpreaux , le croit inferieur à ſon modèle.

J'oſe n'être pas de ſon avis. Le Latin, ſelon

lui, a plus de vivacité, de nobleſſe & de

poéſie. Leéteurs, jugez. Debout , dit l'ava

rice, &c. me paroît auſſi vif que précis. Le

Traducteur de Perſe, qui rend très bien ſon

Auteur, ne me paroît pas avoir autant de

vivacité. C'eſt la faute de la langue, moins

rapide que la latine ; mais c'eſt une raiſon de

plus pour admirer Deſpréaux,

Hé! laiſſez-moi. — Debout. — Un moment.-Tu

répliques.

Perſe n'a rien de plus précis & de plusanimé.

« Je n'aime pas, obſerve M. Sélis ſur le

vers ſuivant :

A peine le ſoleil fait ouvrir les boutiques.

» que le perſonnage de la ſatyre, qu'on

figure comme un homme de quelque diſ3é>

» tinction, tire comme le peuple ſes images

» des boutiques. »

Cette délicateſſe me paroit exceſſive. Boi

leau parle à l'homme conſidéré généralement

dans les divers états de la vie ; & il n'eſt pas

difficile de s'appercevoir qu'ici ſa Proſo
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popée s'adreſſe à un Marchand. La méta

phore eſt donc de la plus grande juſteſſe ;

elle ne peut être mieux à ſa place ; & ſi elle

peut paroître un peu familière, ce ton con

vient très bien au ſtyle d'une ſatyre, qui doit

être moins ſoutenu que celui de l'Épître. "

Perſe donne lui - même un exemple de

cette familiarité piquante. º Pauvre ſot! con

» ſens donc à racler toute ta vie ta ſalière

» avec le doigt, ſi tu veux être bien avec

» le ciel. » - * :

Enfin, ajoute M. Sélis : Perſe apoſtrophe

notre homme lui - même ; Mane ſtertis ,

* vous ronflez le matin. » Au lieu que le

Poëte François parle à la troiſième perſonne :

Le ſommeil ſur ſes yeux commence à s'êpancher.

Mais en cela, il me paroît avoir encore

l'avantage ſur ſon modèle. Il évite la confu

ſion de l'apoſtrophe du Poëte & de celle de

l'avarice, que le Traduéteur n'a pu éviter

qu'en employant tour à tour tu & vous.

Je n'ai§ offert au Lecteur que la

moitié de la Proſopopée de Perſe, parce que

Deſpréaux, auquel il s'agiſſoit de le com

parer, n'en a en effet imité que la première

partie. La ſeconde eſt admirable, & M. Sélis

l'a très bien rendue.

Nil obſtat quin trabe vaſtâ

AEgeum rapias, niſ ſolers luxuria ante

Seductum moneat. Quò deinde, inſane, ruis ? Quà ?
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Quid tibi vis ? Calido ſub pečiore maſcula bilis

Intumuit, quam non extinxerit urna cicuta.

· · " Rien ne vous empêche d'aller à l'inſtant

» fendre les flots de la mer Égée, ſi ce n'eſt

» la volupté qui vous tire à l'écart, & vous

» dit d'une voix flatteuſe : imprudent, où

» courez vous? où donc? quel eſt votre deſ

» ſein ? quelle eſt cette ardeur de courage

» qui a tout-à coup enflammé vos eſprits,

» & qu'une urne entière de ciguë ne pour

» roit éreindre. » -

Rien n'étoit plus difficile à bien traduire ;

on ne pouvoit mieux y réufſir. Je regrette

ſeulement rapias , expreſſion forte & pré

ciſe, & qui caractériſe le génie de Perſe.

Tun'mare tranſilias ? Tibi torté cannabe fulto,

Cana ſit in trauſtro , Veientanumque rubellum

Exhalet vapidâ laſum pice ſeſſilis obba ?

Quid petis ? Ut nummi quos hic quincunce modeſto

Nutrieras, peragant avidos ſudare deunces ?

Indulge genio , carpamus dulcia, noſtrum eſt

| Quod vivis. Cinis & manes & fabula fies.

Vive memor Lethi. Fugit hora. Hoc quod loquar

inde eſt.

« Quoi, vous traverſerez la mer ? Quoi ,

» vous dînerez ſur le tillac aſſis fur un amas

» de cordages, & l'on vous verſera d'un

» large broc un vin épais qui exhalera une

» odeur infecte de poix ? »

Je ne ſais ſi je me trompe, maisſeſſilisobba

2
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me paroît ſignifier un vaſe qui, dans le na

vire, ſert de ſiège au beſoin; ce que M. Sélis

rend d'une autre manière. Il me ſemble auſſi

que fulto ne ſignifie pas aſſis, mais bien ap

puyé, accoudé, adoſſé. +

* Eh ! que deſirez-vous ? Las de nourrir,

»s ici votre argent par une uſure modeſte,

» allez-vous le tourmenter au loin ? Voulez

» vous, à force de ſueurs , lui faire rendre

» cent pout cent ? » .

, Je n'aime pas non plus à force de ſueurs ;

ce n'eſt pas ce que veut dire ſudare , la ver

fion littérale de ce mot ne rend pas le ſens.

Perſe veut indiquer ces uſuriers, qui, pour

me ſervir d'une expreſſion populaire, tirent

la quinteſcence de l'argent.

* Ah I plurôt, livrez vous aux charmes

» des plaiſirs. Ne cueillons que les fleurs de

» la vie. C'eſt vivre que jouir. Bientôt vous

» ne ſerez plus qu'une cendre froide, qu'un

» vain nom. Souvenez vous que vous êtes

» mortel. Vivez. Le temps fuit. Le moment

» où je parle eſt déjà loin. »

Toute cette fin eſt charmante. Auſſi ,

quoique Perſe ſoit peu lû, il n'y a perſonne

qui ne fache ces vers par cœur. Indulge genio

eſt une expreſſion, pour ainſi dire, Épicu

rienne; je ne crois pas que M. Sélis ait trouvé

l'équivalent qu'elle a peut-être dans notre

langue. Ah! plutôt livrez-vous aux charmes

des p aiſirs , eſt trop commun.

On doit s'appercevoir que mes remarques

ſont d'autant plus ſévères qu'elles conſiſtent
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dans des nuances de goût très-délicates. Mais

on ſait auſſi qu'on ne prend la peine de les

faire qu'en rendant compte des Ouvrages des -

vrais Gens de Lettres , c'eſt, en quelque,

ſorte, un entretien que l'on a avec eux , on,

· cherche ainſi à s'éclairer mutuellement. *.

C'eſt toujours dans cette idée que j'oſe op .

poſer encore mes ebſervations à celles de M,

Sélis, ſur ce vers de Deſpréaux :

Le moment où je parle eſt déjà loin de moi.

vers très beau, ſans doute, ſelon lui, mais

qui ne peut être comparé aux quatre mots

rapides du latin : Hoc quod loquor inde eſt.

1°. Le latin eſt moins harmonieux. 2°. La

rapidité du ſtyle ne conſiſte pas dans le nom

bre des ſyllabes; * or je demande à M.Sélis,

d'après eela, ſi le Poëte François eſt inférieur

à Perſe. -

* Cette obſervation eſt utile à faire. Un des Col

laborateurs de ce Journal, dans un Article très-hon

nête, où il rend compte de la Traduction du pre- .

mier Livre des Faſtes, par M. Bayeux, lui reproche

d'avoir rendu trop longuement ce paſſage :
I

Tempore crevit amor, qui nunc eſt ſummus habendi

Vix ultrà, quô jam progrediatur habet.

Voici la verſion de M. Bayeux.

« La funeſte paſſion d'amaſſer s'acc1ût avec le

» temps; aujourd'hui elle eſt parvenue à ſon com

» ble, & il n'eſt plus de terme au - delà duquel elle

» puiſſe étendre ſes inſatiables deſirs. »

L'Auteur de l'article obſervoit que cette dernière
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Voici un eudroit où Perſe me paroît ſu

périeur à tout ce qui exiſte. * Où trouvera

t'on, dit avec raiſon M. Sélis, un mouve

ment plus noble, une exploſion plus vio

lente, la haine de la tyrannie plus vigoureu

ſement exprimée, quatre vers plus profonds,

plus harmonieux, plus élequens? »

- Magnepater divûm , ſavos punire tyrannos.

· Haud aliâ ratione velis, cum dira libido

Moverit ingenium, ferventi tincta veneno :

Virtutem videant, intabeſcantque reličiâ. * '

• Puiſſant maître des Dieux, n'employe

, point d'autre ſupplice que celui ci pour

, punir les tyrans, dont le cœur , plein

» d'un poiſon brûlant, couve quelque pro

» jet barbare , qu'ils voyent la vertu, qu'ils

» la voyent, & qu'ils sèchent de regrer. »

Racine fils a imité ce beau mouvement,

qui fait d'autant plus d'honneur à Perſe, qu'il

n'a pu venir que dans une âme vertueuſe.

phraſe eſt trop paraphraſée, puiſque le latin diſoit ſeu

· lement : Ellene peut aller plus loin J'avoue que inſa

' tiables deſirs me paroît de trop. Car d'ailleurs, l'effet

de l'harmonie de progrediatur ne pouvoit être mieux

: traduit que par ces mots : elle n'a plus de terme

au-delà duquel elle puiſſe s'étendre. L'accent de la

. penſée eſt eſſentiel à rendre. Je profite de cette

occaſion pour rendre à M. Bayeux toute la juſtice

: qui lui eſt dûe. Malgré les longueurs qu'on lui re

proche, avec quelque raiſon, je ne connois aucune

Traduction en proſe plus eſtimable que la ſienne.
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Adorable vertu. .. . . . . . , . :

De celui qui te hait, ta vûe eſt le ſupplice..

Parois, que le méchant te regarde & frémiſſe.

Il eſt temps de nettre fin à nos réflexions,

ainſi qu'à nos citations. Il ſuffit d'obſerver

que cette diſſertation contient tous les beaux

endroits de Perſe, avec des remarques qui

en f nt ſentir le mérite, & qui éclairciſſent

les paſſages obſcurs. C'eſt un vrai ſervice

que M. Selis a rendu à Perſe & aux

Amateurs de l'antiquité. Il ſeroir à deſirer

qu'un Littérateur auſſi habile ſe chargeât de

·faire le même travail ſur Lucrèce.

( Cet Article eſt de M. de Saint-Ange.)

DÉLAssEMENs de l'Homme Senſible , ou

Anecdotes diverſes , par M. d'Arnaud.

Tome ſecond , lII° & IV° Parties. A

Paris, chez l'Auteur, rue des Poſtes, près

l'Eſtrapade, maiſon de M. de Fouchy, &

chez la Veuve Ballard & fils, Imprimeurs

du Roi, rue des Mathurins. *

- • ri • - / -

QUAND nous avons annoncé le Proſpectus

des Délaſſemens de l'Homme Senſible , nous

· avons prévu, d'après la connoiſſance du ta

lent de l'Auteur , le ſuccès que cet Ouvrage

devoit avoir. L'événement a juſtifié cette pré

| diction, qui, à la vérité, étoit facile à faire.

* Le ſixième Volume de cet Ouvrage paroîtra

dans le courant du mois d'Avril, & la Souſcription

finira à cette époque.
-



D E F R A N C E. I 19

Les deux Parties que nous annonçons ſont,

comme les précédentes, pleines d'intérêt &

de variété. M. d'Arnaud n'oublie point de

nous rappeler que les traits qu'il raconte ne

ſont pas les fruits de ſon imagination; mais

ſous ſa plume, qui a toujours été l'organe

de la ſenſibilité , la vérité hiſtorique prend

tout le charme de la fiction.

Dans la troiſième Partie, parmi les Anec

dotes qui la compoſent, & qui ſont en trop

grand nombre pour nous permettre la voie

de l'analyſe, on diſtinguera Lerman & Molly,

& le nouveau Régulus. Ces deux morceaux,

qu'on ne lira point avec des yeux ſecs, offrent

d'utiles réſultats de morale, & ſont revêtus

- de tous les charmes de la plus vive ſenſibi

lité. On trouvera des teintes abſolument

différentes, quoique le cœur y ſoit égale

ment intérefſé, dans une très-courte anee

dote, intitulée : le Raccommodement ingé

nieux. C'eſt une de celles qui prouvent le

mieux que M. d'Arnaud a ſu varier ſon Re

cueil. Elle commence par une réflexion qui

annonce le ſujet & le ton dont il ſera traité.

Ce n'eſt pas toujours, dit il, par de grands ſa

crifices qu'éclate la ſenſibilité ; elle a comme

l'amour, ſa galanterie , ſes grâces, ſes riens

à la fois ingénieux & intéreſſans. Une Prin

ceſſe & une Ducheſſe, rapprochées dans leur

enfance par une éducation commune, & par

des ſentimens analogues, avoient formé une

liaiſon de cœur que le flux & reflux de la

ſociété rompit dans la ſuite. La Princeſſe,

N
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à qui la diſſipation avoit bien fait négliger ,

mais non pas oublier ſon ancienne amie , ſe

rappeloit ſouvent avoir goûté dans le com

merce de l'amitié, des plaiſirs que le monde

n'avoit pu lui rendre ; elle commença à

les regretter, & finit par ne pouvoir plus

s'en paſſer. Elle avoit coutume d'envoyer

tous les ans à la Ducheſſe un préſent de

plantes aromatiques , & venues d'une Pro

vince dont ſon époux étoit Gouverneur ;

peu-à-peu, en s'éloignant l'une de l'autre,

ce préſent annuel avoit été ſupprimé. Enfin

le ſentiment l'emporte ſur le rang & la va

nité; elle veut revoir ſon amie ; & voici la

tournure aimable qu'elle prend pour retour

ner à elle. Se reſſouvenant d'avoir vû chez

la Ducheſſe une Marchande d'un certain âge

qui venoit lui vendre des fleurs , des bagatelles

de France , la Princeſſe cache ſes traits ſous

le coſtume groſſier de cette marchande, &,

ſous le nom de la bonne petite Femme , elle

vient lui offrir des aromates à acheter. On les

examine ; on en eſt charmé; on lui demande

ce qu'elle en veut avoir. Un prix bién haut,

répond-t'elle : le retour de votre amitié.Et à

ces mots, la petite bonne Femme n'eſt plus

qu'une Princeſſe, qui ſe jette dans les bras

de ſon amie, mais une Princeſſe affable,

tendre, affectueuſe.

On lira avec autant de plaifir, dans la

quatrième Partie, la nouvelle Fanny, qui

rappelle l'Anecdote de ce nom, ſi intéreſ

ſante & ſi connue, qu'on lit à la tête des

- Epreuves

A"
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|

Épreuves du Sentiment ; Almozar, ou la

Fidélité à ſa parôle; Riédezel; le Reſpect

Filial, & c. Enfin ces deux Parties ſont dignes,

en un mot, de l'Ouvrage & de ſon Auteur.

O Es E R vA T I o N s ſur la Manipulation

| & la propriété de l'Huile de Faine , par

| M. Carlier. A Paris, chez Barrois l'aîné,

| Libraire, Quai des Auguſtins, du côté du

| Pont S. Michel. -

| « LE hêtre, ou fan , produit la faine.

» Cet arbre ſe forme, pouſſe & s'élève ſans

» labour, dans les bois & dans les lieux in

» cultes. C'eſt l'olivicr des climats froids.

» Soumiſe à une manipulation conve

» nable , la faine rend une huile douce &

» bonne à manger, comme celle de l'olive.

» La fabrication en eſt différente. L'huile

» d'olive nouvelle eſt plus agréable ; elle

» perd de ſon prix , & ceſſe d'être bien

» ſaine étant ſurannée. L'huile de faine, plus

» elle eſt vieille, meilieure elle eſt. On peut

» anſſi en faire uſage ſur le champ ; elle eſt

» delicate à cinq ans, ſe ſoutient dix, vingt

» ans, & au delà, ſans altération. » -

· Le but de l'Auteur cſt de prévenir la perte

* d'une immenſe quantité de matières utiles

· obtenues ſans frais de culture, d'indiquer

· les moyens de les rendre propres à des uſa

ges de ſecondè néceſſité. Mes vûes, dit il ,

( P. S. ) rendent à deux ſins , l'une d'enſei

gner la meilleure manière d'extraire lhuile

· Nº. 9 , 2 1 Février 1784- #
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de la faine, pour la rendre bonne à manger ;

l'autre, d'en étendre la connoiſſance aux

cantons où elle cſt ignorée.

.. Ces vûes nous ont paru bien remplies,

dans un ſtyle net, précis & propre à la

choſe. - -

On traite , dans une première artie, du

hêtre & de ſes propriétés, de la§ & de

ſa formation, de la manière de la ramaſſer

& de la diſpoſer au moulage. -

· · · La deuxième partie contient la deſcrip

tion d'un'moulin à extraire l'huile de la faine,

& l'expoſition des règles qui conſtituent la

meilleure manipulation. L'huile bien faite

obtient un nouveau degré de bonté, en la

tranſvaſant à propos. Il en eſt de cette huile

comme des grands vins que l'on gagne à

garder, & que les bonnes caves perfec

tionnent. .
L'Auteur indique dans la troiſième partie

les moyens d'augmenter le produit de l'huile

de faine. Il rejette les prix & les diſtinctions

comme des expédiens inſuffiſans pour en ac

croître la quantité. Nous diſcutions, il y a

quelques mois, * l'opinion de l'Anglois Fer

guſſon, ſur l'influence des faveurs , pour

j'avancemen
t
des Sciences & des Arts, Dans

l'examen des moyens de perfectionner la

qualité de cette ſorte d'huile, & d'en aug

menter le produit, M. Carlier ſemble ex

, clure les prix & les récompenſes. " Je ne

* N°. 41, page 8o.
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» propoſerai, dit-il ( page 77 ) ni prix ni

» diſtinctions. Ces prétendus encourage

» mens ſont preſque toujours accordés par

» la faveur, & obtenus par l'intrigue. L'ex

» périence m'a convaincu , quant aux cam

| » pagnes, que celui qui ſait travailler eſt

» ordinairement inepte à ſolliciter. Je ne

» parlerai point de l'exemption des droits &

» des impôts ; il faut que chaque Citoyen

» contribue aux charges de l'État. Je de

» mande ſeulement la liberté pour le Jour

» nalier qui ramafle, & pour le Meûnier

» fabriquanr. » |

La ſeule facilité qu'il réclame pour les ra

maſſeurs, eſt un adouciſſement aux diſpoſi
tions de l'Ordonnance de 1 669, tit. 27,

arr. 27 , qui défend d'abattre & de ramaſſer

le gland & la faine. Il demande pour les

Meûniers fabricans, une liberté d'abonne

ment qui les mette à l'abri des vexations &

des pertes, - -

- D'après l'expoſé des pratiques uſitées pour

recueillir la faine, en tirer une huile fine &

pure, tour particulier aiſé, Propriétaire ou

Fermier , doit être ſeduit par l'appât d'un

profit preſqu'évident , en faiſant valoir le

produit des hêtres de ſes forêts.

L'Auteur les avertit d'être en garde contre

ces ſortes d'entrepriſes. Il démontre que le

ſort & le ſuccès ſont entre les mains des

gens du commun peuple , qui ramaſſent

pour leur compte, & des Meûniers qui

achettent & moudent pour revendre.

- - Fij
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L'huile faite & gardée avec toutes les con

ditions requiſes, entre en concurrence avec

celle d'olive pour nos beſoins uſuels. Elle

donne un goût délicat aux fritures , à la pâ

-tiſſerie , même aux potages maigres.

: Ce liquide onctueux ne fût il conſidéré

que dans l'état d'inmperfection où le penple

l'emploie en pluſieurs parties du Royaume, .

c'eſt rendre à la Société un ſervice ſignalé

que d'en étendre la connoiſſance aux pays

foreſtiers , où l'on n'a pas d'idée de ſon uti

lité & de ſa fabrication.

S P E C T A C L E S.

AcADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.

LA première repréſentation de Chimène ,

qui a eu lieu le : de ce -mois, a eû un/

Jſuccès auſſi brillant que les Auteurs mêmes

pouvoient le deſircr. Il y a eu peu d'exem

ples d'Opéras applaudis auſſi continuement

· & avec autant de tranſports ; & il y en a

· peu ſans doute qui réuniſſent plus de beautés,

& de beau és d'un effet plus général & plus

ſéduiſant.
- -

: L'Auteup du Poëme eſt M Guillard, à qui

· nous devons l'Iphigénie en Tauride , miſe

en muſique par M. Gluck, Opera d'un genre

-auſſi nouveau que hardi, où le mot d'amour

n'eſt pas prononcé, & où l'auſtère ſimpli
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cité de la Tragédie antique n'eſt pas même

tempérée par ces ornémens acceſſoires qu'on

a cru ſi long-temps eſſentiels au Théâtre

Lyrique. -

Nous ne croyons pas que le ſujet du Cid

ſoit heureuſement choiſi pour un Opéra, ni

que M. Guillard l'ait conçu de la manière la

plus favorable au genre lyrique ; mais

- nous ne croyons pas non plus qu'il mérite

tous les reproches que des Cenſeurs trop

rigoureux ont faits à ſon Ouvrage. -

Le grand intérêt de la Tragédie de Cor

neille tient à la réunion des circenſtances

qui en complètent l'action. Rodrigue & Chi

mène s'adorent; leurs familles ſont d'accord ;

ils touchent au moment d'être heureux , une

querelle entre les deux pères ſurvient ; l'un

fait à l'autre un affront que l'honneur ne

peut pardonner; Rodrigue , pour venger

ſon propre honneur & celui de ſon père ,

tue.en ducl le père de ſa maîtreſſe. Voiià

une grande révolution dramatique qui ſem

ble élever une barrière inſurmontable entre

s deux amans; leur amour a intéreſſé; on

rtage aiſément le malheur qui les ſépare ;

mais on ſent que le vif intérêt qu'excite cette

ſituation, tient au rapprochement de ce qui

l'a précédée & amenée.

Il étoit difficile ſans doute au Poëte Ly

rique d'embraſſer dans ſon plan toute l'éten

due que Corneille a donnée à ſa Tragédie ;

mais en rejerant dans l'avant - Scène ,

même à une époque déjà éloignée, lés dé

- · F 11j
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tails de la querelle & qu combat, non-ſeu

lement il s'eſt privé des ſituations les plus dra

matiques du ſujet, telles que celles de Don

Diègue empruntant le bras de ſon fils pour

venger ſon injure, & celle de Rodrigue obli

gé à ſe battre contre le père de ſa maîtreſſe,

au moment d'être uni avec elle ; mais il a

encore affoib i l intérêt qu'inſpire la ſituation

des deux amans. - #

, En commençant l'action au moment où

a priſe M. Guillat d, tout l'intérêt ſe réduit

à ſavoir ſi Chimène obtiendra la juſtice qu'elle

follicite, ou ſi Rodrigue obtiendra le pardon

de Chimène. Mais il n'y a point d'interêt au

Théâtre ſans incertitude , ſans un balan

cement alternatif d'eſpérance ou de crainte.

Or il y a peu d'incertitude dans l'action du

nouvel Opéra; on craint peu pour Rodrigue ;

Chimène dit elle-mêrne qu'elle craint d'ob

tenir la vengeance qu'elle ſollicite; le Koi

n'éſt point diſpoſé à punir ce jeune Héros

d'une faute commandée par l'honneur; la

ſituation des deux Amans reſte trop uni

forme juſqu'au troiſième Acte. La révoluti

qui eſt produite, par l'événement du combat

de Rodrigue & de Don Sanche, ne change

pas les ſentimens des perſonnages, mais

détermine ſeulement le mariage des deux

Amans ; dénouement que les Spectateu1s

n'oſent deſirer , ni même approuver. .

Si le Roi, dans la première Scène avec

Chimène, paroiſſoit déterminé à lui accorder

· la juſtice qu'elle demande , & à livrer

•

--
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Rodrigue à toute la ſéverité des Loix, peut

être que cette diſpoſition, en établiſſant un

véritable danger pour Rodrigue , jetteroit

plus d'intérêt ſur ſon retous, & donneroit

plus d'effet à ſa victoire, qui force le Roi

non-ſeulement à lui pardonner, mais même

à favorîfer ſon amour. . -

Mais en ſuppoſant que tous les défauts de

ce plan ſoient bien réels , il faut convenir

qu'il y a beaucoup de mérite dans la ma

nière dont M. Guillard y a ſuppléé dans la

conduite & les détails de ſon Poëme. La

marche en eſt claire, ſage & naturellement

graduée.

On a obſervé que l'expoſition ſeroit obſ- .

cure ſi on ne connoiſſoit pas le ſujet. Cela

peut être ; mais on pourroit faire le rnême

reproche à d'autres Poëmes Lyriques qui ont

& qui auront toujours du ſuccès. C'eſt le

grand avantage des ſujets connus, où le

Poëte eſt diſpenſé de beaucoup de détails,

de récits & de préparations, qui allongent

& refroidiſſent la Scène, parce que la mu

ſique ne peut les rendre avec intérêt.

Le premier Acte nous a paru bien fait ;

l'action & les caractères y ſont bien dévelop

pés : la Scène de Chimène & de Rodrigue eſt

intéreſſante & bien coupée pour la muſique.

L'invraiſemblance de la Scène de Don Diè

# qui ayant appris l'arrivée inattendue des

ores, raſſemble ſes amis dans le Palais du

Roi pour marcher de là contre les ennemis,

· fans vouloir en prévenir le Roi même, eſt un

Fiv
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de ces ſacrifices que le Poëte eſt obligé de faire

à la néceſſité d'avoir des chœurs dans un

· Opéra; mais ſous ce point de vue la Scène eſt

bien faite, & produit de l'effet.

-- Le ſecond Acte a peu d'intérêt, parce que

la ſituation des deux Amans reſte à-peu près

, la même, malgré la victoire de Rodrigue ;

mais l'Auteur a cherché à téparer ce defaut

- par le mouvement & par le ſpectacle. .

La ſituation de Chimène au troiſième Acte,

† un intérêt plus vif par l'anxiété où

a jette l'événement du combat de Rodrigee

avec Don Sanche. Cet intérêt devier.droit

beaucoup plus touchant, ſi l'arrivée de Don

| Sanche, qui fait croire à Chimène que ſon

Amant a péri dans le combat, étoit motivée

d'une manière plus claire pour les Specta

teurs. Peut-être que cet incident étoit en ſoi

peu propre à être rendu daºs une Scène en

muſique; l'effet qui en réſulte, & plus en

co1e la longueur déplacée du rondeau que

chante enſuite Chimène , empêchent que le

dénouement n'ait la chaleur & la rapidité

' dont il ſercit ſuſceptible. -

Quant au ſtyle de cet Ouvrage, il rous

ſemble qu'il a été jugé avec une rigueur

exceſſive & peu équitable. Nous l avons

trouvé écrit en général avec une clarté, une

correction, une ſimplicité noble, fort rares

dans les Opéras nouveaux; l'Auteur a le ſen

timent de l'harmonie & un bon goût de ver

ſification ; & quoique ſa Poéſie n'ait pas

aſſez la molleſſe & la flexibilité qu'exige le

-

- *
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genre lyrique, les morceaux deſtinés au chant

ſont ſouvent coupés & écrits d'une manièle

très officieuſe pour le Muſicien. -

Le ſujet de la cavatine ſuivante préſente

un ſentiment naturel & doux, dont ſ'expreſ

ſion étoit très-propre à inſpirer au Compo

ſiteur l'air chat mant qu'il a attaché aux

paroles. N

Tout ce qui dut me rendre heureux ,

Tout ce que j'aimai dans la vie,

Le doux charme des plus beaux nœuds,

Je perds tout pour jamais, Chimène m'eſt ravie.

Cet autre couplet de Rodrigue eſt coupé

dans la forme la plus régulière & la plus fa

vorable pour un grand air. :
/ -

On dira qu'épris de Chimène,

Mais ſans eſpoir de la féchir,

: Rodrigue a mieux aimé mourir,

Que vivre chargé de ſa haine.

On dira que malgré l'Amour,

L'honneur l'emporta dans ſon âme ;

Que, forcé d'éteindre ſa flamme,

•. Il voulut perdre auſſi le jeur.

Nous croyons inutile de relever ici quel

ques négligences, quelques expreſlions im

propres , quelques tournures trop coommu

nes , ſur leſquelles la ſévérité du Public nous

a prévenus. - · -

Nous renvoyons au Mercure prochain les

V. F -V .
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détails de l'exécution de cet Opéra. Quant à

la muſique, nous nous contenterons de dire

ici, qu'il n'y a qu'une voix ſur la beauté & .

la variété des chants, ſur la richeſſe, la grace

& le brillant des accompagnemens ; nous ne

nous permettrons d'y faire quelques obſer

vations qu'après y avoir donné toute l'atten

tion qu'exigent le ſuccès de l'Ouvrage & le

mérite ſupérieur de M. Sacchini. · 1

•

ON a annoncé dans le Mercure l'Arrêt

du Conſeil d'État, dans lequel le Roi

fonde des prix d'encouragement pour les

meilleurs Poëmes deſtinés au Théâtre de

l'Opéra. Le Miniſtre actif & éclairé, qui a

propoſé à Sa Majeſté ce moyen de concourir

à l'amélioration d'un Spectacle auſſi inté

reſſant pour le progrès des Arts, qu'agréable

au Public , a fait en conſéquence un régle

ment général, dont nous allons tranſcrire ic

les articles relatifs au jugement des Poëmes •

Lyriques que les Auteurs voudront envoyer ,

2ll COIlCOt}IS. - -

• - - - - •º

ARTIcLEs relatifs au jugement des Prix.

A R T 1 c L E P R E M I E R.

MM. Thomas, Gaillard , Arnaud, de Lille ,

Suard, Champfort & le Mierre, de l'Académie

Françoiſe, ayant été invités par le Miniſtre, au nom

du Roi , à# charger de l'examen des Poèmes Ly

riques, deſtinés à concourir aux prix fondés par Sa

:
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Majeſté, ſuivant l'article 2 de l'Arrêt du Conſeil

d'État du Roi du 3 Janvier 1784 ; ils ont accepté

cette marque de confiance, & ſe ſont engagés à y

répondre par le zèle, l'attention & l'impartialité

' qu'ils apporteront à l'examen des Ouvrages en

voyés au concours. \ '

A R T 1 c L E I I.

，

| LEs Auteurs d'Ouvrages qui, étant mis en mu

fique, devront avoir la durée ordinaire du Spec

tacle, qui ſe propoſeront de concourir, ſeront tenus

d'envoyer leurs Poëmes avant le premier Décembre

prochain, à M. Suard, l'un des Examinateurs, chargé

de faire les fonctions de Secrétaire du Comité. Les

Ouvrages pour les années ſuivantes ſeront de

même envoyés avant l'époque du premier Dé

cembre. . -

A R T 1 c L E I I I.

LEs Auteurs auront ſoin de ne ſe faire connoître

ni direétement ni indirectement ; ils ſe contenteront

de mettre une de iſe à la tête de leurs Poënies, &

'd'y joindre, s'ils le deſirent, un papier cacheté qui

contiendra leur nom & leur deviſe.

A R T I c L E I V.

LEs Examinateurs s'aſſembleront dans le courant

du mois de Décembre, où & quand ils le jugeront

à propos, & ils procéderont au jugement dans les

formes qui leur paroîtront le plus convenables; mais

ils donneront un avis motivé, non ſeulement ſur les

Ouvrages qu'ils auront jugés dignes des prix & de

l'acceſſit, mais encore ſur ceux qui, moyennant

des corrections, leur paroîtront ſuſceptibles d'être

mis au Théâtre avec ſuccès. . -

. • - - - · · F vj

- V
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-

A R T I c L E V.

L o R s Q U E les Examinateurs auront terminé

leur examen & prononcé leur jugement, iis en

adreſſeront ou remettront le réſultat au Secrétaire

d'Etat au département de Paris, qui fera connoître

par la voie des Journaux les tirres des Ouvrages

couronnés, & les ºrix ſeront remis par le Miniſtre

aux Auteurs qui les auront remportés. On rendra

aux Auteurs les copies de leurs Poëmes, avec les

obſervations du Comité ſur ceux qui en auront paru

ſusceptibles. · · : -

_ A R r 1 c L E V I.

LEs Examinateurs voulant bien conſacrer une

pattie de leur tens à ſeconder les vues du Roi, pour

donncr à l'Académie Royale de muſique tout le degré

de perfection deſirée pour la ſatisfaction du Public

& le pregrès des Arts, ils jouiront de leurs entrées

aux Loges & Amphithéâtre, les jours de repréſen

tations d'Opéra, & ils ſont invités à ſe trouver, le plus

ſouvent qu'il leur ſera poſſible, aux répétitions des

Ouvrages nouveaux, pour contrib er par leurs avis

au ſuccès de la miſe de ces Ouvrages au Théâtre

V A R I É T É S. -

L E T T R E au Rédacteur du Mercures

Vous vous faites, Monſieur, un devoir d'êere

impartial. J'oſe vous adreſſer, pour votre Journal,

cette Lettre, cù je relève une erreur de votre N° 5.

Vous y dites que l'Auteur des Vües Patriotiques

ſur l'Education du Peuple, ne veut pas que le Peuple

t
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ſoit inſtrait. Cependant, j'ouvre ſon Livre à la page

I

33

-33
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30

3 , & j'y trouve ces propres mots : c« Je conviens

que le Peuple doit être inſtruit, ſi l'on entend

par là qu'il faut lui apprendre à connoître les
choſes qui peuvent infiuer ſur ſon bien-être, fa

çonner ſon âme à la vertu, former ſes organes .

aux différentes profeſſions qui lui ſont propres.

Oui, l'âme ne ſauroit trop développer ſabonté mo

rale & ſa bonté phyſique, multiplier les inſtru

mens de ſa fo1tune & de ſon bonheur. En ceci

l'ignorance n'eſt boEne à rien, & l'erreur eſt

dangereuſe.

» Mais à ce mot d'inſtruction , ſi l'on attache

l'idée d'étude des Langues, des Sciences, des Let

· tres, des Beaux-Arts, ſans contredit on doit l'éloi

gner du Peuple, &c. » - - •

Cette ſeconde aſſertion de l'Auteur eſt appuyée du

ſentiment de Montagne, de celui de M. le Comte

d'Argenſon, de celui de M. de la Chalotais, qui

dit : « Le bien de la Société demarde que les con- .
22

32

noiſſances du Peuple ne s'étendent pas plus loin

que ſes oceupations. » -

L'Auteur des Vûes Patriotiques les étend bien

au-delà ; il ne faut que lire la quatrième page de ſon

Ouvrage. Pourquoi donc avancer que cet eſtimable

crivain, qui ne travaille que pour ménager des

inſtructions au Peuple, ne veut pas que le Peuple

ſoit inſtruit ? |

Je ne parle point des autres inculpations que lui

fait votre extrait. Il me ſeroit facile de montrer

qu'elles ne ſont pas juſtes, ou qu'elles ſont exa

gérées ; & que malgré tout l'eſprit qui règne dans

votre rapide analyſe, vous n'avez pas rendu aſſez

de juſtice à ce bon Ouvrage. Mais je n'écris point

Pour défendre l'Auteur que je ne connois pas; je
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n'ai cherché qu'à rendre un foible honImage à la

vérité, que j'aimerai toujours.

J'ai l'honneur d'être, &c. PHILoTÊTE.

_ -

· R É P o N s E à la Lettre de l'Ami

des Enfans ".-

J'AI lû, ami Berquin, la Lettre que vous avez

écrite à vos chers Élèves, & Maman me permet

'd'y répondre pour mon compte. Vous allez donc

reprendre votre travail pour nous ! Que je vous

remercie de vous occuper encore de nos plaiſirs ! Je

vous demande pardon de me ſervir,du mot de

plaiſirs pour cela ; ce n'eſt pas, à ce qu'en dit,

pour nos plaiſirs ſeuls que vous travaillez; on pré

tend, quand je vous ai lû, que je ſuis plus inſ

truite; cela ſe peut; mais moi, je m'apperçois ſeule

ment que je me ſuis amuſée. Voilà ce que je ſens,

& je ne voudrois pas vous mentir; car cela vous

fâcheroit. Oh ! ſi vous ſaviez combien j'ai eu de

chagrin depuis que vous aviez ceſſé de nous en

voyer notre petit Ami à la fin de† mois ! Je

le demandois tous les matins, tous les ſoirs & à

dîner. Je ne ſavois que penſer, & tout ce qu'on me

diſoit là deſſus ne me conſoloit point Je craignois

uelquefois que vous ne fuſſiez malade ; d'autres

§ je diſois : Eſt-ce que notre ami Berquin nous

boude, ne nous aime plus ? Quelquefois auſſi

j'avois peur d'avoir ſait quelque faute dont on

vouloit me punir en me retenant mon petit Livre ;

* Elle a été inſérée dans la Partie Politique de ce

Journal. M. Berquin y promet , pour le premier Mars ,

un nouveau Cahier de ſcn utile & intéreſſant Ouvrage
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enfin depuis que je ne vous liſois plus je croyois

qu'on m'avoit miſe en pénitence.Un jour dans cette

idée j'ai été trouver Maman ; je me ſuis miſe à

genoux ;je pleureis : Maman, lui ai-je dit, eſt-ce

que j'ai fait quelque choſe qui ne ſoit pas bien, qui

vous ait fâchée ? C'eſt pour cela peut-être qu'on ne

me donne plus mon petit Livre de tous les mois ?

Ah ! pardon, Maman, pardon! Faites-le moi ren

dre Maman m'a embraſſée, m'a conſolée, m'a dit

qu'elle étoit toujours contente de moi ; mais qu'elle

avoit envoyé à l'endroit où ſe faiſoit le petit Livre,

& qu'on lui avoit dit que vous n'en donneriez plus.

Oh! ce mot m'a fait bien du mal; je pleurois, même

tandis que Maman me baiſoit. Il n'en donnera plus,

ai-je dit ! & pourquoi donc cela ? Eſt-ce que les En

fans cette année-ci ne ſont pas auſſi ſages que l'année

paſſée ? Maman m'a baiſée encore; mais j'étois tou

jours bien triſte. -

Enfin elle m'a fait appeler hier, m'a dit qu'on

s'étoit mal expliqué, & que vous alliez recommen

cer à travailler pour nous. Elle m'a fait lire dans un

autre Livre une Lettre que vous écrivez à vos petits

Amis. Oh ! cette Lettre m'a fait pleurer encore ;

mais ce n'étoit plus de même ; car j'avois bien du

plaiſir en la liſant. Je vous en prie, n'oubliez pas,

ami Berquin, que vous nous avez promis un Volume

pour le premier Mars.Je m'en vais lire les autres en

attendant, quoique je les ſache preſque par cœur.

Vous nous avez appris qu'il y a bien du plaiſir à

ſe faire aimer , oh ! que vous devez en avoir vous

même. Je vois que toutes les mamans vous aiment,

Parce que vous aimez bien les enfans. Eiles diſent

qu'elles vous ont tout plein d'obligations ; & je le

· crois ; car je vous en ai beaucoup auſſi, depuis que

je ſuis, &c. L'un de vos Amis ***.



' ' 4 - /*

136 M E R c U R E

ANN oN CE s E r N o T I C E S.

R E P E RToIRE Univerſel & raiſonné de Juriſ

prudence Civile, Criminelle, Canonique & Béné

ficiale; Ouvrage de pluſieurs Juriſconſultes, mis en

ordre & publié par M. Guyot, Écuyer, ancien Ma

giſtrat , nouvelle Edition , corrigée & augmentée

tant des Loix nouvelles que des Arrêts rendus en

matière importante par les Parlemens & les autres

Cours du Royaume depuis l'Edition précédente.

A Paris, chez Viſſe, rue de la Harpe, près de la

rue Serpente, & chez les principaux Libraires des

Provinces de France.

Nous rendrons par la ſuite un compte détaillé de

ce Livre, dont l'objet eſt d'autant plus utile & inté

reſſant, qu'il conſiſte dans le développement des

règles auxquelles chacun eſt obligé de ſe conformer

pour défendre ou conſerver, ſelon les circonſtances,

ſon honneur, ſa vie & ſa fortune. Nous nous bor

nerons aujourd'hui à tranſcrire le Proſpectus publié

pour en propoſer une nouvelle Edition in 4°. Le

voici : -

On ſait que cet Ouvrage embraſſe, comme le

titre l'annonce les loix civiles, les loix criminelles,

les loix eccléfiaſtiques, les loix fiſcales, les loix mu

nicipales, les loix du commerce, les loix foreſtières,

les loix militaires, les formes de procéder dans les ,

différens Tribunaux & en général toutes les parties

de la vaſte Science du Droit; on s'eſt ſur-tout atta

ché à en écarter les erreurs ſi fréquentes dans les

Livres de Juriſprudence ; on s'eſt auſſi fait un

devoir de traiter chaque objet avec conciſion, &

cependant avec aſſez d'étendue pour faire connoître

les différens rapports ſous leſquels il peut être ap

••
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perçu. Un long détail ſur l'exécution du plan ſeroit

ici ſuperflu; on peut voir à cet égard le Proſpectus

de la première Edition , mais nous nous croyons

obligés de publier les noms des Juriſconſultes qui

ent coopéré avec l'Editeur à la compoſition du

Répertoiie. En voici la liſte alphabétique. ·

- MM. Aſſelin, Avocat en Parlemer t; Berthelot,

Docteur en Droit, Agrégé de la Faculté des Droits

de Paris, & Cenſeur Royal; Bertholio, ( l'Abbé)

Avocat au Parlement de Paris ; Boyſſou, Avocat au

Parlement de Paris ; Bugniatre, Avocat en Parle

ment ; Dareau, Avocat en Parlement ; tie Corail

de Sainte Foi, Avocat au Parlement de Toulouſe ;

de la Croix , Avocat au Parlement de Paris ; de

Mirbeck, Avocat aux Conſeils, & Secrétaire du

Roi; de Polverel, Avocat au Par ement de Paris ;

de Rogéville, Conſeiller au Parlemeut de Nancy ;

Deſeffarts, Avocat & Membre de pluſieurs Acâdé

mies : de Vogelle, Avocat au Pariement de Paris ;

du Caurroi de la Croix, Lieutenant - Général du

Bailliage d'Eu; François de Neufchâteau, Docteur

en Dreit, Procuteur-Général du Roi au Conſeil Sou

verain du Cap François; Garat, Avocat au Parle

ment de Paris ; Garran de Coulon, Avocat au Parle

| ment de Paris; Gilbert de Marette, Avocat au Par

lement de Bretagne , Guéttard de Liſle , Conſeil

ler au Bailliage & Siège Préſilial de Chaumcnt

en Baſſigny ; Henrion de Penſey, Avocat au Parle

ment de Paris ; Henrion de Saint Amand, Avocat

aux Conſeils du Roi ; Henriquez , Avocat & Procu

reur-Fiſcal de S. A. S. Mgr. le ſ'rince de Condé, à

Dun ; Henry, Avocat au Parlement de Paris ;

Lacretelle , Avocat au Parlement dc Paris; la Forêt,

Avocat au Parlement de Paris ; Lumbert, Avocat

& Secrétaire des Commandemens de S. A. S. Mgr. le

Prince de Condé ; Lanjuinais, Avocat & Docteur

Régent en Droit des Facultés de Rennes; Laubri,

- •
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( l'Abbé ) Avocat au Parlement de Paris; Lhuillier,

Avocat en Parlement ; Merlin , Avocat au Parle

ment de Flandre, & Secrétaire du Roi ; Minier,

Avocat au Parlement de Paris ; Montigny, Avocat

au Parlement de Paris ; Piales, Avocat au Parle

ment de Paris ; Remy, (l'Abbé) Avocat au Parle

ment de Paris ; Roubaud, Avocat en Parlement ;

Sanſon Duperron, Avocat aux Conſeils du Roi ;

Truchon, Avocat au Parlement de Paris.

Nous ne nous permettrons pas d'apprécier la mé

thode dont chacun de ces Juriſconſultes a fait uſage

dans ſon travail, mais nous pouvons aſſurer qu'au

cun d'eux ne s'eſt occupé que d'objets relatifs à ſes

études & à ſes connoiſſances particulières.

L'Approbation donnée par le Cenſeur Royal, qui

a été chargé de l'examen de l'Ouvrage, eſt ainſi

ce nçue : « J'ai lû, par ordre de Mgr. le Garde des

Sceaux de France, le Livre intitulé : Répertoire

Univerſel & raiſonné de Juriſprudence Civile ,

Criminelle , Canonique & Bénéficiale , & nen

ſeulement je n'y ai rien vû qui ait dû en cmpêcher

la publication,.mais encore il n'a paru que les

principes du Droit y étoient expoſés avec clarté,

que les conſéquences en étoient bien déduites,

que la doctrine y étoit pure, la logique ſolide,

& la critique ſaire & lumincuſe ; enfin , que ce

grand Ouvrage , auquel ont coopéré des Juriſ

conſultes célèbres par leur réputation & leurs

Écrits, étoit d'une utilité ſenſible, & méritoit du

| Public ün accueil favorable.

» A Paris, & c. Signé, Coqueley de Chauſſepierre. »

Motifs & Conditions de la Souſcription.

i

- L'Edition in. 8°. du Répertoire de Juriſprudence

en ſoixante-quatre Volumes étant épuiſée , on a

penſé qu'on ſe conſormeroit à l'intention du Public
*.
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fi l'on réimprimoit cet Ouvrage dans le format

in-4°. Cette idée s'eſt fortifiée quand on a vû que

ce format ſeroit d'un uſage § facile , & que

l'Exemplaire coûteroit beaucoup moins que celui de

l'Edition in-8°. Peur procurer au Public ce der

nier avantage, il a fallu employer dans la nouvelle

Edition un caractère moins étendu que le cicéro

dont on s'eſt ſervi pour l'Edition précédente. Par le

moyen de ce nouveau caractère, que les Impri

meurs appellent petit romain, l'Exemplaire du Ré

pertoire in-4°. ne contiendra, quoiqu'il y ait des
augmentations conſidérables, qu'environ ſeize à

dix-ſept Volumes. Il coûtera 156 liv. payables,

ſavoir, 1 2 liv. en ſouſcrivant, & pareille ſomme

en recevant chacun des douze premiers Volumes :

les autres ſeront livrés gratis.

La ſouſcription ſera rigóureuſement fermée le

premier Avril prochain , cependant depuis cette
époque juſqu'au moment où les Volumes gratis

paroîtront on ſera encore admis à ſouſcrire ; mais le

premier payement ſera de 24 livres au lieu des

12 liv. que doivent payer les premiers Souſcripteurs.

. Quand l'Ouvrage entier ſera imprimé, on en

fixera le prix pour les Perſonnes qui n'auront pas

ſouſcrit, & ce prix excédera celui des ſouſcriptions.

L'Ouvrage ſera diſtribué dans pluſieurs Impri

merics, & livré en entier dans le cours de quinze ou

dix-huit mois, au plus tard. On publiera au moins

un Volume par mois. -

Chaque Exemplaire de la première Edition ayant

coûté en feuilles 3oo liv. à ceux qui en ont acheté

ſans ſouſcrire, il convient que cette Edition ne

perde rien de ſon utilité ; ainſi on prévient les

Perſonnes qui ſe la ſont procurée qu'on réunira

pour leur uſage dans un Supplément les correc

tions & augmentations qui auront été faites à la

nouvelle Edition. - -
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| N. B. Les Perſonnes qui voudront ſouſcrire,

pourront s'adreſſer indifféremment aux Libraires

correſpondaiis du ſieur Viſſe , ou au ſieur Viſſe

même. Celles qui s'adreſſeront à ce dernier rece

vront l'Ouvrage franc de port par la poſte ſans

aucune augmentation du prix de la ſouſcription,

oN vient de mettre en Vente à l'Hôtel de Thou,

rue des Poitevins, le Neuvième & dernier Volume de

l'Hiſtoire Naturelle des Oiſeaux, in-4°. Prix, 1 5 liv.

en feuilles; 1 5 liv. 1o ſols broché; 17 liv. relié.

Le Vingt-troiſième Cahier des Quadrupèdes, im

primés en couleur ; prix, 7 liv. 4 ſols.

L o 1 x Pénales dans leur ordre naturel, préſen

tées à la ſuite du Tableau con paratifdes Vertus, des

Devoirs $ des Vices , dédiées à MoNsIEUR, Frère

du Roi, par M. Dufriche de Velazé. A Paris, quai

des Auguſtins , au bas du Pont-Neuf. ·

| | Neus rendrons compte de cet Ouvrage, qui eſt

important par ſon objct. On trouve à la même adreſſe

- le véritable Alnian.ch de Liége, l'Aimastech Amé

ricain, l'Etat des Cours de l'Europe, l'Aum.tnach

du Commerce , les Etrennes du Printemps, ou Pro

priétés des Plantes uſuelles, l'Almanach de Gotha &

les Paſſions dujeune Werther, in-8°. 2 vol.br. 3 liv.

· R é F z E x'1 o N s Philoſophiques ſur le Plaiſir,

par un Célibataire, troiſième Edition, revue avec

ſoin, corrigée avec docilité, & augmentée de cinq

ou ſix pctits Morceaux qui n'avoient point encore

paru Prix, 1 livre 1o § à cauſe des augmenta

tions. A Lauſanne cn Suiſſe; & ſe trouve à Paris,

chez l'Auteur, rue des Champs-Élyſées, Fauxbourg

·Saint Honoré; la Veuve Ducheſne, Libraire, rue

Saint Jacques; Lejay, rue Neuve des Petits-Champs ;

Bailly, rue Saint Honoré; la Veuve Eſprit, au Pa
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lais Royal; quai des Théatins, & quai de Gêvres.

Cette troiſième Édition eſt augmentée d'un Avis

des Libraires, d'un Avis aux Souſcripteurs du Jour

nal de Neufchatel, d'un Avertiſſement des Editeurs,

d'une Réponſe de l'Auteur anx Editeurs, de Préti

minaires indiſpenſables préſentés par l'Auteur à

ceux qui voudront bien acheter ſon Livre, & princi

· palement le lire, d'un premier Dialogue crttre l'Au

teur & l'Editeur , & d'un ſecona Dialogue entr

l'Auteur & le Public. -

Tout cela eſt très-propre à égayer l'Ouvrage, &

fera grand plaiſir à ceux qui ne l'avoient trouvé que

raiſonnable. - '

L E s bonnes Gens, ou Boniface à Paris,

Comédie en un Acie & en proſe, par M. Guillemain,

· repréſentée pour la première fois à Paris ſur le

·Théâtre des Variétés amuſantes, le 2 6 Mars 178 ;.

Prix, 1 livre 4 ſols. A Paris, chez Caiileau, Inv

primeur-Libraire, rue Galande.

Cette Comédie eſt une de celles qui ont attiré

· le plus d'affluence au Théât e des Variétés. L'Au

teur y a voulu peindre une famille de bonnes Gens,

& il l'a fait d'une mrnièrc intéreſſarte & théâ

trale. Marguerite, d'un caractère aimable & naïf,

eſt mariée à Amſbrciſe, qui ſert comme elle dans

l'auberge oü loge Boniface Pointu avec ſa famille,

c'eſt-à dire, ſa femme, ſa fille & ſon gendre qu'il

a menés voir Paris. Ambroiſ ne pouvant payer les

mois de nourrice d'un enfant qu'il a, eſt arrêté en

, ſortant de la maiſon, & la pauvre Marguerite en

· apprenant cette ncuvelle tombe dans la plus pro

fonde douleur. Cette ſituaticn amère des actions

qui prouvent qu'un même cſprit de bienfaiſance &

de généroſité anime Boniface & ſa fainil'e. La

triſte Marguerite confie d'abord ſon chagrin à la
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jeune fille de Boniface, qui lui donne, pour déli

vrer ſon mari, ſa§ avec cinq louis qu'elle

avoit reçus de ſon père pour ſes menus plaiſirs. Un

· moment après un Commiſſionnaire de la maiſon

apprend au gendre la détention d'Ambroiſe, & le

endre lui donne auſſi ſa bourſe avec ordre d'aller

† ſortir de priſon. De ſon côté Ambroiſe ſe

voyant arrêté a écrit à Boniface lui-même , dont il

connoît le bon cœur, & Boniface prend bien vîte

une voiture pour aller chercher le Priſonnier. Enfin

l'Hôte en cauſant avec Mme Boniface lui raconte

le malheur d'Ambroiſe & de -Marguerite, & Mme

Boniface met auſſi dans la main de l'Hôte unc

bourſe pour ces infortunés. Les quatre Bienfaiteurs

n'ont fait confidence à perſonne de leur généroſité,

& tout ne ſe découvre que par l'arrivée d'Ambroiſe

† revient avec Brºniface ſon Libérateur, car ce

ernier a été plus prompt ou plus heureux que les

autres; il a rendu la liberté à Ambroiſe, même

avant qu'on l'eût mis en priſon.

Ce ſujet eſt heureux, & la Pièce eſt eſtimable par

la vérité des ſentimens & le naturel du dialogue.

On trouve auſſi chez le même Libraire & par le

même Auteur l'Amant de retcur , Comédie en un

Acte & en proſe, repréſenté poui la première fois

à Paris ſur le méme Théâtre, le 1 | Mars 178o.

Le ſujet de celle-ci eſt moins ſaillant que celui de

la précéderte. C'eſt un ſoldat qui quitte ſa maî

treſſe pour aler à la guerre, qui ſe diſtingue par ſon

courage, & revient enſuite l'épouſer à la barbe d'un

rival qui avoit ſu gagner§ du père & de la

ère ; on a d'autant moins de peine à congéd er cemerc ; - "-

dernier, que la jeune fille aime toujours ſon premier

amant — Quoique ce fonds là ſoit moins piquant,

on reticuve dans la Pièce la même vérité de peir

ture & de ſtyle que nous avons remarquée dans



D E F R A N C E. I 43

celle des bonnes gens. L'Auteur a très-bien ſaiſi

dans l'une & dans l'autre le ſtyſe & le lron des Per

ſonnages qu'il a mis en ſcène.
-

V.

ÉTRENNEs de Guittare, ou Recueil des plus

jolis Couplets qui aient paru dans l'année, mis en

muſique & arrangés expreſſément pour cet Inſtru

ment par M. Porro, Maître de Chant & de Guit

tare. Prix, 4 livres 16 ſols. A Paris, chez l'Auteur,

rue Tiquetonne, n°. 1o, & chez Baillon, Marchand

de Muſique, rue Neuve des Petits-Champs, au

coin de ceile de Richelieu. . /

Ces Airs nous ont paru jolis, & particulièrement

Hne Romance intitulée : Le Berger Eſpagnol

DEvxr é 2cE Concerto pour le Clavecin ou le

Forte-Piano , deux Violons, Alto & Baſe , par

M. Lepin. Prix, 3 livres 12 ſols. A Paris, chez

l'Auteur, rue de la Tiſſeranderie, au coin de celle -

des deux Portes.
- -

Trors Sonates pour la Harpe, avec Accom

pagnement de Violon , par M. Burckhoffer ,

Œuvre XX. Prix, 6 livres. A Paris, chez l'Auteur,

rue Royale, Porte S. Honoré, maiſon de M. Lu

cotte ; Couſineau, Luthier de la Reine, rue des

Poulies, & Salomon, Luthier, Place d< l'Ecole

Tºors Concertos pour Flûte principale & grana

Orcheſtre, par M. Harteman de Saxe Altenb , mrg

Prix, 4 liv. 4 ſols chaque. A Paris, chez M'le G .

rard, Marchande de Muſique, rue de la Monnoye,

à la Nouveauté. " -

Le nom & la patrie de l'Auteur ſont des préjt

gés en faveur de ſon Ouvrage. -

" TRors Sonates pour le Forte-Piano, avec Vio
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. le 23 2o Février 1724. GUID I.

| .. * . - - ! -

*, -

' lon obligé pour la première, par M. Neveu, Clave

ciniſte de Mgr. Comte d'Artois, Œuvre II. Prix,

6 liv. A Paris, chez l'Auteur, rue de Tournon, au

coin de celle du petit Bourbon. ' . * - º

, JoURNAL de Violon, dédié aux Amateurs,

compoſé d'Airs d'Opéras ſérieux & comiques, Airs

de Ballets, Ariettes Italiennes, Vaudevilles, &c. ar

rangés par les meilleurs Maîtres pour deux Violons

ou Violoncelles. On mettra tout le Chant dans le

premier Deſſus pour que ces Airs pu ſſent ſe jouer

† un Violon & un Violoncelle. Ce Journal paroît

premier de chaque mois, Prix, 15 livres. Chaque

Cahier ſéparé 2 livres. A Paris, chez le ſieur Bornel

l'aîné, Marchand de Muſique , & Receveur des

Loteries, rue des Prouvaires, près S. Euſtache.

* Pour les Annonces des Titres de la Gravure .

• de la Muſique & des Livres nouveaux, voyez les

• Couvertures. .. , - , ， '. •

-----─- —

.' ' ' • ' . .. : · · · · · .

º , T A - B L E. .

ODE contre le Jeu , 97 ſible, · · · · · 1 18

· Chanſon du Droit du Sei-| Obſervations ſur la Manipu

gneur , , - 1o2 | " lation & la Propriété de

Charade, Enigme & Logogry-| l'Huile de Faine , I 2 I

phe , 1o4|Acad.m. Royalede Muſiq. I 24

Diſſertation ſur Perſe, 1o6 Variétés, | 132 , 134

· Délaſſentens de l'Homme Sen-Annonces & Notices, 136

.5 -

| | A P P R o B A T I o N. ;

" JA 1 lu , par ordre de Mgr le Gerde des Sceaux , le

Mercvre de France , pour le Sarrcdi 21 Février. Je n'y ai

rien troºvé c 1: on ifſe en ennèe* er !'impreſion.A Paris,

3 , , , ' N , , , , ， , " è
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SA M E D I 28 F É v R I E R 1784.

PIÈCES FUGITIVES.
E N V E RS E T E N P R os E.

É P 1 T R E à M. B E R Q U I N , Auteur

d'Idylles, & d'un -Ouvrage Périodique ,

intitulé : L'Ami des Enfans.

O T o 1, dont la vertu dirigea les pinceaux,

Aimable Geſſner de la France, -

Qui, par les traits de l'innocence,

| Sus de la ſimple Idylle embellir les tableaux, .

Que j'aime tes frais payſages!

Par-tout du ſentiment heureux deſſinateur,

Tu te plais à tracer les touchantes images

Des champêtres réduits qu'habite le bonheur;

L'Amour dans tes Écrits n'eſt point ce Dieu trompeur,

Que gage l'intérêt, qu'avilit la licence ;

Tout parmi tes Bergers reſpire la candeur.

N°. 9, 28 Fevrier 1784 G



146 s M E R c U R E

-

Sur leurs fronts ingénus, où brille la décenee,

Se peint en traits de feu la naïve pudeur.

De l'antique âge d'or c'eſt l'emblême fidèle ;

Ton cœur de la copie a fourni le modèle ;

Et dans tes vers charmans ce ſonge accrédité

Fait confondre l'erreur avec la vérité.

Du moins ſi la peinture en étoit menſongère,

Dieux ! avec quelle ardeur s'embraſſe ta chimère,

Berquin ; tu méritois de le renouveler,

Cet âge, que nos vœux ne ſauroient rappeler,

Tu nous rapproches tant de la ſimple Nature ;

Ta Muſe ſans apprêts compoſant ſa parure,

Craignit qu'on l'admirât, voulût ſe faire aimer ;

En dédaignant de plaire, elle a ſu nous charmer.

| Et quel éclat fiatteur en tous lieux l'environne !

Qui n'envie en ſecret les fleurs de ſa couronne !

ºfouchés de la douceur de ſes accords touchans,

Les pères attendris apprennent aux enfans

A bégayer tes vers; inſtruiſent leur mémoire

A retenir les traits d'une piquante Hiſtoire :

Pour donner même encor plus de poids aux leçons,

Et plier ſans effort leurs jeunes paſſions,

Dans ces Drames naïfs, où l'auſtère ſageſſe

Sourit au badinage, & ne voit rien qui bleſſe,

oû d'un chaſte plaiſir en goûte les douceurs,

Où la vertu conduit tous les pas des Acteurs,

Dans ces jolis Romans, adaptés à leur âge,

Ils aiment à les voir jouer un perſonnage ; .

-
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Ici, de l'infortune on va ſécher les pleurs ; .

| Là, d'un vieillard infirme on calme les douleurs :

Leur cœur novice encor s'ouvre à la bienfaiſance.

Pères, voilà les jeux qu'il faut pour leur enfance.

Ah ! béniſſez cent fois le vertucux Auteur

Qui ſut à vos enfans montrer le vrai bonheur

| Pour moi, je Vavouerai, j'ai répandudes larmes ;

Berquin du ſentiment m'a fait goûter les charmes :

J'aurois voulu, c'étoit mon vœu le plus ardent,

Pour être ſon ami, redevenir enfant.

( Par M. l'Abbé d'Auriol de Lauraguél. )

x

VERs à M. DE LA HARPE, le lendemain

· de la première repréſentation des Brames.

TU viens d'expoſer ſur la Scène ,

Le tableau le plus impoſant

Qu'ait jamais tracé Melpomène ;

Un dur Tartare, un Conquérant

Vaincu par la ſageſſe humaine,

Et le fils du fier Timur-Kan,

Du trône abjurant l'héritage,

A l'éclat des Rois préférant

L'honneur obſcur qui ſuit un ſage

Que j'aime ce brave Obarès,

Dont la fermeté ſans rudeſſe

Arme la vérité des traits

D'une morale enchantereſſe !

•.

G ij
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Comme il ravit les cœurs François

Quand il peint un Roi ſans foibleſſe !

Ce portrait dans un autre temps

Eût paſſé pour une chimère,

Hier j'ai cru voir des enfans

Qui tous ont reconnu leur père.

· . ( Par M. Dorfeuille. )
#! ，

-

cHAN s o N à Madame L. r D. T.

Sur l'Air : Je connois un Berger diſcret.

A L 1 s E qui règne dans ces lieux,

Aliſe eſt inſenſible.

Le feu qui brille dans ſes yeux

· Cache un cœur inflexible.

Cruel Amour, hélas! pourquoi

Prodiguer tant de charmes

A qui ſe refuſe à ta loi,

Et ſe rit de tes armes ?

EN vAIN pour ſoumettre les cœurs

A ton aimable empire, -

Aux attraits les plus ſéducteurs

Tu joignis ton ſourire.

L'ingrate Aliſe par ſes mépris

· Inſulte à ta puiſſance :

Tes faveurs deviennent le prix

De ſon indifférence.
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| Si l'on réſiſte à ton pouvoir, -

| Que deviendra ta gloire ?

Ah! puiſſions-nous enfin la voîr,

Te céder la victoire.

Pour nous venger de ſa rigueur,

Que ta brûlante fiamme,

Amour, s'allume dans ſon cœur -

Comme elle eſt dans mon âme.

QUE durant les enchantemens

De la plus douce ivreſſe

Elle regrette les momens

Perdus pour la tendreſſe ;

Et ſi je ſuis l'heureux Berger

Que ſon amour préfère,

Accorde-lui le don d'aimer

Comme elle a l'art de plaire.

· ( Par M. d'Eymar. )

D'un Paſſage ſur les Juifs Modernes.

A N s un Ouvrage que ſon titre & ſon mé

rite rendent univerſel, dans l'Hiſtoire traduite de

l'Anglois par une Société de Gens de Lettres, on

trouye le Paſſage ſuivant au Tome XXI de l'Hiſ

toire Moderne, publié très-récemment.

Il eſt queſtion des Juifs & de leurs faux Meſſies.

Après en avoir rapporté le cata'ogue, les Rédac

teurs finiſſent par cette cruelle réflexion. « On voit

» par - là le penchant extrême qu'ont les Juifs à

» courir après tous les impoſteurs qui leur pro

G iij
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» mettent de les délivrer, & à prendre les armes

» ſous leur conduite , auſſi - bien qu'à commettre
» toutes ſortes de violences contre ceux qu'ils ap

» pellent leurs ennemis , parce qu'ils les tiennent

» aſſujétis. Cela prouve encore combien il im

» porte à tous les Souverains ſous la domination

» deſquels ils vivent, de veiller ſur eux, & de faire

» des loix propres à les contenir dans le devoir. » '

Une pareille dénonciation, car c en eſt une, ha

ſardée par des Écrivains ſages à la fin du dix hui

tième ſiècle, afflige le Leéteur; l'humanité & la juſ

tice ne permettent pas de la paſſer ſous filence. .

Juſqu'à ce jour les Juifs modernes n'ont pas eu

d'Hiſtoriens. Q ! les énormités qu'on leur re

proche auront été examinées par des Critiques plus

impatiaux qne les Scribes des perſécuteurs de cette

race déplorable, il pourra bien en être de ſes for

faits comme de ceux dont les différentes religions

ſe ſont chargées mutuellement. -

| Où en ſerions-nous d'ailleurs ſi le temps n'ex

pioit les abºminations qui | ſouillent les Annales

de tant de Sectes & de tant de Peuples ? Faut - il op

primer les Pariſiens parce qu'ils ſoutinrent un ſiège

· contre Henri IV ? Proſcrira-t-on les Catholiques

parce que les Ligueurs eurent auſſi leurs prophêtes

& leurs aſſaſſins ? N'allons pas remuer les cendres

froides d'un ancien fanatiſme, pour y chercher des

titres à des perſécutions nouvelles.

Ce n'eſt pas là ſans doute le deſſein des judicieux

Traducteurs de l'Hiſtoire Univerſelle; mais ont-ils

· bien réfléchi aux conſéquences de leur avertiſſement

& au moment où ils le publient ? * C'eſt à l'épo

· Janvier 1784

* En écrivant ceci, j'ignorois encore que la juſtice du

Roi venoit de délivrer les Juifs d'Aiſace des péages ccr

porels auxquels ils étoient aſſujétis, & qui les aſſimiloient

aux pieces de bétail. L'Edit de S. M. à ce ſujet eſt du 17,
- -

*
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que d'une Ordonnance qui a rendu aux Juifs, dans

les vaſtes États de la Maiſon d'Autriche, le repos,

l'aiſance & la liberté; où cet exemple de raiſon &

d'humanité a été imité en d'autres lieux de l'Allema

gne, & où le vœu des hommes ſages eſt qu'il

devienne général. -

Si les eſtimables Rédacteurs euſſent étudié les

Juifs modernes, ils ſe ſeroient gardés d'inſpirer à

leur égard des terreurs aux Souverains ; s'ils avoient

viſité les demeures & connu l'oppreſſion de ces in

fortunés , ils demanderoient de briſer les chaînes

qu'ils conſeillent d'appeſantir. -

Fût il vrai que les Hébreux ſont enclins à toutes

ſortes de violences contre ceux qui les tiennent aſſu

jétis, oü ſeroit leur crime dans le droit naturel ? Et

depuis quand la ſervitude la plus ignominieuſe eſt

elle devenue un acte de devoir & une leçon de

tranquillité ?

Les Juifs ſont-ils turbulens & fanatiques à

Livourne , oü leur culte eſt libre , leur perſonne

- reſpectée, leur Sanhedrin, une juriſdiction autcri

ſée ? Sous le gouvernement équitable des Grands

Ducs, ces circoncis, potentats du commerce, ſuivent

ils des impoſteurs, & égorgent-ils leur voiſin Grec

ou Catholique ? Les craint on à Amſterdam, où ils

jouiſſent de la même tolérance, à Londres, où leur

conduite & leur conſidération ont failli les faire na

turaliſer en 1767 ? -

Ces trois pierres angulaires du Judaïſme ont été

poſées, il eſt vrai, par des Juiſs Eſpagnols ou Portu

gais. L'orgueil de l'origine ayant trouvé place juſ

ques dans un ramas d'eſclaves fugitifs promenant

d'Àſie en Europe leur honte & leur misère, cétte

Caſte diſtinguée ſe glorifie, j'en conviens , de

deſcer lre des Tribus transférées à Babylone , &

dont les rejetons paſsèrent en Europe à la ſuite des

Conquérans Arabes; le corps de la Nation, dira-t-

•.

G 1y



1 52 M E R , C U R E

on, n'offre pas cette garantie de la naiſſance , de la

richeſſe & des ſentimens qu'elles doivent inſpirer ;

mais en Allemagne , en Pologne , à Veniſe , à

Avignon , en Alſace, voit-on des révoltes d'Iſraélites

roturiers ? - -

Leur exiſtence eſt la meilleure preuve de leur

ſoumiſſion. Qu'on cherche dans le monde une Na

tion accablée d'opprobres & de perſécutions depuis

dix ſiècles, ſans Chefs, ſans Patrie, ſans Gouver

nement, ou ſucceſſivement bannie de ſes aſyles paſ

ſagers, ou tourmentée & pillée avec impunité, dé

teſtée. . . . . . , .. avilie par ſes mœurs, - conſ

tamment diſperſée & jamais anéantie. Demandez

enſuite comment parmi ce Peuple, entre tant d'eſ

prits remuans & d'empyriques politiques dont l'Eu

rope abonde, il ne s'eſt pas élevé un Libérateur,

perſonne qui ait ſoulevé, réuni ces malheureux

pour leur rendre , ſous un climat & fur une terre

libres, les privilèges de l'eſpèce humaine ?

· · On n'a jamais bien ſu à quel degré ceux d'Alle

mague étoient entrés dans le projet de Langallerie.

Le pillage de Notre-Dame de Lorette, qui devoit

ſervir aux frais de lenr établiſſement dans l'Iſle de

Chypre, les avoit ſéduits infiniment plus que leur

délivrance; ils purent regarder ce ſacrilège comme

un coup de fortune & comme un acte de dévo

tion; mais enfin cetre extravagante imagination fat

le complot du petit nombre, & n'ajamais été réaliſée.

Quiconque a obſervé les Juifs, démentira ces

craintes chimériques de ſouièvemens & de maſſa

cres. Ce n'eſt point par des loix cruelles qu'on les

préviendra ; le caractère de ces Tribus vagabondes,

leur eſpoir de rentrer dans la Paleſtine, leur lâ

cheté, leur dégénération morale, & même leurs

occupations, forment des obſtacles invincibles, &

»diſpenſent de tout appareil de tyrannie.

- Lorſque les Hollandois envoyèrent au Bréſil une
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Colonie de cette ſourmillière, elle avoit ſ'occaſion

d'élever un aſyle à la Nation entière. Jetée ſur un

continent neuf, cette écume de notre population

ſembloit devoir ſervir à le ſertiliſer ; mais le rétré

ciſſement d'eſprit & de caractère où ſes ſordides

ſpéculations rejennent la Communauté, fera tou

jours échouer ces tranſplantations. Ni la bonne ni

la mauvaiſe fortune, ni l'opulence, ni le déſeſpoir

n'ont pu inſpirer aux Juifs le dégoût de l'exiſtence

dégradée à laquelle ils ſont condamnés.

Qui feroit donc aujourd'hui redouter de leur

part aucune entrepriſe ? Ceux d'cntre-eux qui ſont

plongés dans les aſtuces mercantiles, ne formeront

jamais ni des Soldats, ni des Artiſans, ni des Agri

culteurs, par conſéquent aucune Société politiqae,

ſéparée. Les Hébreux enrichis par une profeſſion .

plus noble, n'abandonneront pas leurs comptoirs

pour chercher des aventures ſous la conduite d'un

Enthouſiaſte. Quant aux violences, elles ſuppoſent

de l'énergie ; ſi elle eût pénétré dans les Synago

gues modernes, elles ſeroient maintenant ou ren

verſées ou triomphantes. >- .

A la place de cette ſortie des Hiſtoriens, peut

être le Philoſophe eût aimé rencontrer une pein

ture vraie des mœurs & de la ſituation actuelle des

fils de Jacob. Leur courage à ſupporter la honte,

· cette dextérité d'eſprit dans un état fait pour abattre

les autres hommes, leurs uſages inaltérables. .. .

. . . . . . .. la variété de leurs reſſources au mi

lieu de toutes les privations, le lien de fra*ernité

qui les unit, leurs ménages, modèles de concorde,

l'antique reſpect de l'autorité paternelle, font de ce

Peuple le ſujet d'un tableau auſſi inſtructif que ſin

gulier. -

Eh : qui ne compatiroit pas à leur détreſſe pro

longée ? Qui arrêteroit la main diſpoſée à les ſoula- .

get : Vingt-cinq mille d'entre-eux ont abandonné

- - G y
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l'Eſpagne depuis le commencement du ſiècle ; ce

pendant il en reſte encore au delà des Pyrénées. Le

Samedi ils judaïſent dans leurs caves, & le Diman

che vont adorer le Saint-Sacrement. Par ces apoſta

ſies ſimulées ils préſervent leurs jours & leur liberté;

mais qucls jours & quelle liberté ! •

Par les ſoulagemens qu'ils doivent à l'équité de

l'Empereur , on peut apprécier leur ſort dans le

reſte de l'Empire, en Pologne, &c. &c, Bannis des

Arts & Métiers, de l'Agriculture, des baux à ferme,

de l'inſtruction publique & de tous les Empleis, ils

ſont écraſés d'impôts, exclus des promenades publi

ques, flétris par un coſtume particulier.

J'invite tout Écrivain qui applaudit à cette proſ

cription, à aller conſidérer les Proſcrits à Francfort

ſur le Mein ; s'il en ſort ſans être pénétré d'horreur

qu'il ne prenne pas la plume. Là ſept mille individus

organiſés comme nous ſont entaſſés dans un cloa

que auquel on oſe donner le nom de rue, &

dont les portes ſe ferment tous les ſoirs ſur ſes

habitans. Figurez-vous une longue avenue large

de quinze.pieds, bordée de part & d'autre de

§ de bois à cinq ou fix étages, où le ſoleil ne

pénètre qu'un inſtant, dont l'air putride eſt ſans cir

culation, dont le pavé fangcux au milieu de l'été fe

couvre d'une boue infecte ; c'eſt d2ns cet égoût

peſtilentiel qui affecte tous les ſens, que Fcuriiſſent

quinze cent ménages, que des femmes oſent en

gendrer, que des enfars peuvent conſerver le jour,

que des hommes enſeveliſſent d'autres hommes

tcnt vivans ! .

Et ce tombeau eſt une priſon nocturne. Au

déclin du jour, quand la fraîcheur de la ſoirée invite

les Citadins à reſpirer l'air des promenades, on en

tend crier les verroux de la Juiverie : mallheur à

†" ne rejoindroit pas ſon domicile empoi

Ili}C.
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ce Ces horreurs, diſent de ſang froid des Chré

» tiens charitables, ſont néceſſaires. Le ſentiment,

» l'honneur, les loix , la religion n'ont aucune

» priſe ſur les Juifs. » Qupi ! nous leur ôtons

tous les moyens de ſubſiſter , & nous exigeons

d'eux une probité qui les conduiroit à mourir de

faim ou à une infructueuſe mendicité ! Nous les

privons de toutes les récompenſes de l'honneur, &

· nous voulons qu'ils ſoient honnêtes ! Nous impri

mons ſur leur vêtement le ſceau de l'infamie en

leur reprochant d'être inſenſibles au mépris !

Si cette légiſlation doit être immuable, que l'Hiſ

toire du moins n'en ſoit pas la complice, qu'elle ne

ſe charge point d'en aggraver la ſévérité; car ſi l'on

pardônne quelquefois aux injuſtices, on ne fait

jamais grâce à leur apologie.

( Cet Article eſt de M. Mallet du Pan l'aîné.)

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent. .

L E mot de la Charade eſt Souris ; celui

de l'Énigme eſt Génie & Neige; celui du

Logogryphe eſt Promotion , où l'on trouve

| port , mot , or, mi, Roi , moi, toi, motion

C H A R A D E. -

Dxs s les forêts jadis mon chef fut adoré;

• Mon ſecond dans la robe eſt un nom révéré ;

Et mon tout, commode en voyage,

Parmi les campagnards cſt ſur-tout en uſage.

G vj
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É N I G M E.

*

-

Qert bizarre deſtin ! que mon ſort eſt étrange !

Sur trois pieds on me boit, & ſar quatre cn me mange.

( Par M. Charadin. )

L O G O G R Y P H E.

L. Muſes & Vénus ont les mêmes travers,

Auſſi je dis enfin plus d'amour, plus de vers. °

Le beau ciel de l'amour n'eſt jamais ſans tempête :

Cléon, admis hier aux honneurs du boudoir,

Careſſé ce matin ſera banni ce ſoir.

A peine a-t'on le temps de chanter ſa conquête !

| Et cet Auteur divin, ce Racine du jour,

Demain verra peut-être arracher de ſa tête

Le précoce laurier dont l'avoit ceint la Cour....

Moi, je dis plus de vers, & ſur-tout plus d'amour ;

Car s'il me faut rimer, je rime un Logogryphe,

La Critique ſur moi n'oſe étendre ſa griffe.

Or, écoutez : ſouvent j'ai charmé vos loiſirs,

Souvent j'ai prolongé vos veilles ;

Sans cœur j'enchante vos oreilles,

Sans chefje peins Bacchus fatigué de plaiſirs.

| ( Par M. de W. )
A
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

ºrrtxxx ccoºms

E s s A 1 ſur les Révolutions du Droit

François , pour ſervir d'Introduction à

l'Étude de ce Droit ; par M. Bernardi,

Avocat au Parlement de Provence. in 8°.

1782. A Amſterdam , & ſe trouve à

Avignon , chez Guichard , Imprimeur

Libraire, vis à-vis l'hôtel Saint-Omer.

Louvrae que nous annençons au Pu

blic peut être regardé, malgré ſon titre mo

deſte, comme une Hiſtoire exacte & com

plette des révolutions de nos Loix. C'eſt le

réſultat des longues & ſavantes recherches

faites par l'Auteur ſur cette partie de notre

Juriſprudence. Mais comme les bornes de

notre Journal ne nous permettent pas d'en

trer dans l'examen & la diſcuſſion des ma- .

tières qui y ſont contenues , nous allons

donner une idée de différentes parties qui le

compoſent. * -

Cet Ouvrage eſt diviſé en pluſieurs Cha

pitres , dont le premier a pour objet l'ori

gine des Germains & des Gaulois. Perſuadé,

d'après Monteſquieu, que peur bien con
noître les vrais principes de nos Loix poli
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1

tielues & de quelques unes de nos Loix ci

viles, c'eſt dans les mœurs de ces peuples

qu'il faut les chercher, l'Aureur rappelle,

avec autant d'exactitude que de preciſion,

les faits les plus efſentiels que Céſar & Ta

cite nous ont conſervés ſur l'Hiſtoire des

Coutumes , des Loix & de la Religion de

nos ancêtres. . - ·

Les Gaulois, vaincus par les Romains,

virent altérer leurs naoeurs anciennes par le

mêlange des vices & des uſages de leurs ſu

perbes vainqueurs. Mais la forme de l'admi- .

niſtration fut plus durable ; la politique

· adroite des Komains leur laiſfa le privilège

de ſe gouverner par leurs propres Loix. Les

changemens opérés dans les Gaules,. relati

vement aux mœurs, ainſi que l'origine de la

diviſion de la France en Pays Coutumier &

en Pays de Droit écrit, ſont le ſujet du Cha

pitre deuxième. - - |

L'établiſſement des Fiefs , la nature des

Loix & des Coutumes de ces Peuples bar

bares, les épreuves en uſage parmi eux , la

forme & les variations du combat judi

ciaire , dont les veſtiges ſubſiſtent encore

parmi nous, malgré les réclamations de la

philoſophie, toutes ces parties intéreſſantes

de notre Légiſlation ſont développées dans

le Chapitre troiſième. L'Auteur s'arrête au

règne de Charlemagne , qui paſſe, dit il,

pour être l'époque la plus glorieuſe de l'an

cienne Légiſlation Françoiſe. Il attribue les
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mcrveilles du règne de ce Prince à la force

puiſſante de ſon genie, qui avoit ſu rendre .

fiotiſſant & redoutable un Empire auſſi

étendu que le fien , & faire mouvoir cette

lourde maſie dont ſes foibles ſucceſſeurs"

| purent à peine régir quelques portions.

* Quant à ſes Loix, ajoute t'il, il les puiſa

» dans la Loi Romaine, dans les Canens

» des Conciles & dans celle des Peuples

» barbares. En mêlant enſemble des Loix ſi

» différentes , il commença à jeter dans

» notre Légiſlation cette confuſion qui y

règne encore. » -

Dans le quatrième Chapitre, il examine

quelle étoit la puiſſance des Rois ſous les

deux-premières races , la forme & l'objet

des Aſſemblées des Francs, connues ſous le

nom de Placités Généraux ou Parlémens , &

la qualité des perſonnes qui y étoient ad

miſes; il paſſe delà aux Tribunaux où l'on

rendoit la juſtice aux particuliers, depuis

celui qui étoit préſidé par le Roi lui même,
ou par le Comte du Palais, juſqu'à ceux qui

formoient le dernier degré de la Hiérarchie ;

il parle de ceux qui avoient droit d'y aſſiſter,

& des cauſes qui étoient de leur compé

tence. Ce Chapitre eſt terminé par un ex

trait des Capitulaires concernant les Miſſi

ominici, ſi fameux ſous la deuxième race.

º Tel eſt l'ordre admirable , dit l'Auteur,

» que la ſageſſe de nos ancêtres avoit mis

» dans l'adminiſtration intérieur de l'État,

23
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• » C hacun étoit jugé par ſes Pairs ; chaque

» différend étoit terminé ſur les lieux où il

» avoit commencé, ſans frais, ſans preſ

» que aucune formalité. . . . . . . .. . .

L'altération de cet ordre ſi ſimple fut la

ſuite des uſurpations des Seigneurs & des

révolutions ſurvenues dans les Fiefs. Le Cha

pitre cinquième eſt deſtiné à en expoſer les

funeſtes effets. « Le Roi ſe trouva à la fin

» ſans pouvoir, & le peuple ſans liberté....

» Les vrais intérêts du Monarque ſont telle

» ment liés avec ceux du Peuple , que le

» premier moyen dont nos Rois ſe ſervirent

» pour reſſuſciter leur puiſſance anéantie,

» fut de rendre la liberté aux villes de leur

» domaine. » Delà l'hiſtoire des affranchiſ

- ſemens dans le Chapitre ſixième, & de la

convocation des États-Généraux, où les Dé

putés des villes affranchies furent admis

ſous le nom de Tiers-Etat. -

On trouve dans le Chapitre ſeptième des

détails intéreſſans ſur la création des Baillis

& Sénéchaux, ainſi que ſur la manière dont

ils rendoient la juſticc.

Mais comme le Droit Romain , qui re

parut à peu près à cette époque, opéra un

changement preſque univerſel dans notre Ju

riſprudence, il falloit expliquer comment ce

corps de Loix étoit ſorti tout-à-coup de l'obſ

curité profonde où il paroiſſoit enſeveli , &

par quels moyens il prit ſur la Légiſlation .

Françciſe cet aſcendant. , . . .. qu'il y con
•



D E F R A N C E. 16 I

ſerve encore aujourd'hui. .. . .. .. . . -

· L'Auteur parle d'abord des Pandectes de

Juſtinien, trouvées dans le ſac de la ville

d'Amalphi. Il regarde comme apocryphe

l'hiſtoire de cette découverte. L'Auteur exa

mine enſuite comment nous avons appro

prié à nos mœurs la Juriſprudence Romaine,

les cauſes de cette application, & ſes ſuites

funeſtes. Ce morceau , auquel nous ren

voyons nos Lecteurs, reſpire la plus ſaine

philoſophie. - -

Les déſordres que l'introduction des Loix -

Romaines , expliquées par un peuple de

Commentateurs, avoit fait naître parmi nous,

furent portés à leur dêrnier degré lors des

Décrétales, qui, relativement à la Juriſpru

dence, ne ſont autre choſe que le Droit

Romain interprété par les Papes.

Après avoir démontré de la manière la

plus frappante l'injuſtice de toutes ces Loix,

dictées à la chicane par la ſubtilité, l'Auteur

regrette que nos Légiſlateurs , au lieu de

nous inonder de ces Loix étrangères , ne ſe

ſoient point attachés à perfectionner le Droit

Coutumier, notre véritable Droit National,

le ſeul où l'on retrouve l'empreinte de notre

caraétère & les veſtiges des anciennes mœurs

- Gauloiſes.

De toutes les révolutions que le Droit

Romain a occaſionnées dans la Juriſpru

dence Françoiſe, la plus funeſte peut être
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ſuivant l'Auteur, eſt l'établiſſement de ce

grand nombre d'Avocats & de Procureurs,

· devenus néceſſaires pour l'interpréter & la .

mettre en pratique; l'hiſtoire des uns & des

autres termine le Chapitre huitième.

On examine dans le neuvième , quel

étoit l'état du Parlement ſous la troi

ſième race; comment les Docteurs en Droit

Romain , qui y furent introduits , en firent

diſparoître les Chevaliers & la plupart des

Clercs qui le compoſoient auparavant,

&c. & c. - -

Ce fut ſous la troiſième race que les

Souverains rentrèrent dans l'exercice pai

ſible de tous les Droits dont les avoit dé

pouillé l'uſurpation de leurs vaſſaux. L'Au

teur expoſe dans le Chapitre onzième la

º rmarche & les progrès de l'autorité royale,

les Loix qui règlent aujourd'hui la ſucceſſion

à la couronne, & la majorité des Rois, &

les cauſes qui ont hâté la réunion de la puiſ

ſance légiſlative à la puiſſance exécutrice

dans les mains du Monarque, " C'eſt au

» jourd'hui une maxime inconteſtable de

» notre Droit public, que la puiſſance lé

» giſlative appartient en entier au Monar

» que, & que perſonne n'a droit de la par

» tager avec lui. Mais comme il n'eſt pas

» moins conſtant que notre Gouvernement

» nc peut, ſans contrarier ſon véritable cſ

» prit , devenir abſolu & arbitraire, il eſt

» dans la création & dans la publication des
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» Loix, des formalités à ſuivre qui ſont d'au

» tant plus inviolables, qu'elles tiennent lieu

» de ce conſentement que la Nation avoit

· » droit autrefois de donner ou de refuſer

» aux Loix qu'on lui propoſoit. » Ces for

malités ſont la publication & l'enregiſtre

ment, dont l'hiſtoire termine ce Chapitre.

Après avoir traité de tous ces objets de

Droit public , l'Auteur parle dans le Cha

pitre douzième de la diſcipline intérieure

des Cours de Juſtice. .. . . .. . .. . . .

La forme de l'election des Juges, qui conn

commença à être altérée ſous Charles VII,

· fut entièrement détruite ſous le règne de

Louis XII, première époque de la vénalité

des offices, dont le ſyftême fut perfectionné

| ſous Henri IV , par la création du Droit de

Paulette ; il paſſe delà au payement des épi

ces & des gages affectés aux Officiers de Ju

dicature. « Non ſeulement , dit il , le Roi

» payoit les gages des Magiſtrats, mais en

» core tous les frais de juſtice ; l'Arrêt mê

» me ſe déclaroit gratuitement. Le Roi fai

» ſoit annuellement un fonds d'environ

| » 6ooo liv. pour payer le Greffier des frais

» de l'expédition ; un Commis ayant em

» porté ce fonds ſous Charles VIII , ce

» Prince , dont les guerres continuelles

» avoient épuiſé les financcs, ſe laiſſa per

» ſuader, par quelques Miniſtres, qu'il n'y

» avoit nul inconvénient à faire payer l'ex

» pédition de l'Arrêt aux Parties. Ce fut là

\
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» l'crigine de ces frais énormes dont on a

» dans la ſuite accablé la Juſtice. Entre ces

» nouvelles formes introduites dans nos Tri

» bunaux , eſt encore l'établiſſement de la

» Partie Publique , Magiſtrature incon

» nue aux anciens, au moins avec les attri

» buts qu'elle a reçus parmi nous » -

Après ces détails relatifs à la Conſtitution

politique de l'État, il reſtoit à conſidérer

nos Loix dans les rapports qu'elles ont avec

la liberté des Citoyens. Les formes judiciaires

en ſont le réſultat. « C'eſt ici le triomphe de

» l'ancienne Légiſlation Françoiſe, par l'or

' » dre admirable que nos pères avoient mis

· » dans la diſtribution de la Juſtice; chacun

» trouvoit à ſa pertée un Tribunal com

- » poſé de ſes Pairs, où il pouvoit, avec la

» plus grande facilité, expoſer les demandes

» ou les exceptions, faire entendre les plain

» tes ou les défenſes; où, il obtenoit une

» juſtice exacte , prompte & gratuite. »

L'hiftoire de nos formalités judiciaires, celle

des jugemens & de la manièrc de les mettre :

à exécution ſous les deux premières races,

ſont l'objet des Chapitres treizième & qua

torzième . .. · · · · · · · · · · · · · · · .

On voit dans le Chapitre quinzième qu'elle

fut la forme des contrats publics chez les

Romains & chez les Francs, & à quelle épo

que doit être rapporté l'établiſſement des

| Tabellions & des Notaires.

Enfin le ſeizième & dernier Chapitre con



• D E F R A N C E. 165

tient l'Hiſtoire de nos Loix Criminelles.

L'Auteur y prouve, de la manière la plus

évidente, que la procédure criminelle étoit

autrefois publique en France, comme elle

l'eſt en Angleterre, & qu'elle différoit peu

de la procédure civile. L'inſtruction ſecrette

n'a été introduite, au moins dans une grande

partie du Royaume, que par l'Ordonnance

de 15 39.

· Il paroît, par l'Ouvrage que nous venons

d'analyſer , que l'Auteur eſt paifaitement

· inſtruit de toutes les parties de notre Juriſ

prudence, qu'il rapporte nos Loix en Hiſ

torien exact, & qu'il les juge en Philoſo

phe. Il annonce dans ſa Préface un Traité

ſur les Loix Civiles & un Traité ſur les Loix

Canoniques. Le Velume que nous venons

d'annoncer eſt fait pour en donner d'avance

une opinion avantageuſe.

A L M A N A c H Littéraire , ou Etrennes

d'Apollon, contenant, 1°. quinze pages

: Préliminaires, où ſe trouvent des Pièces

: de MM. de la Croix , le Ch. de Rivarol ,

de la Dixmerie, Coſſon, le Comte de

Barruel, les Poiſſardes à Mlle d'Éon. 2°.

Anecdotes, Vers de M. le Mierre; Élégie

• de Tibulle, & Conſeils à un jeune Poëte,

par M. Maiſonneuve , Fables de MM.

Fallet, Bret, Crignon , Knapen. 3°. La

Vertu juſtifiée, nouvelle, par M. le Comte

· de Roſières. 4°. Épître , Idylle & Im
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promptu, par M. de Saint-Ange. 5 °. Pe

tites Pièces de Mme du Deffaud, ou à

ſon occaſion ; Triolet & Lettre de Vol- .

taire , Quatrain, Églogue de M. Maréchal;

la Force 'du Sentiment de M. Bérenger.

6°. Henriette de Montclare, Anecdote ;

· par Mlle de Gaudin. 7°. Lettre de M. de

| Buffon ; Contes, par M. Léonard ; Refle

| - xions ſur la Metrie, par M. Diderot ;

· Stances & une Épître à l'Inconſtance, par

M. Damas ; le Priſonnier & le Geolier,-

· par M. le Suire ; Traits curieux; Lettre .

de M. Thomas. 8°. Notices très étendues

des Ouvrages, &c. A Paris, chez l'Au

teur, maiſon de la Veuve Ducheſne, Li

braire, rue S. Jacques.

L E s Recueils ſont à-peu près les ſeuls

Ouvrages qu'on liſe encore. Ces lectures à

bâtons rompus conviennent à l'inſouciance

- d'un grand nombre d'eſprits indolens &

ſuperficiels, Leur pareſſe eſt réveillée par la

variété, & leur goût peu délicat préfère cette

bigarrure aux productions du vrai talent

qui aura toujours peu de juges, mais en re

vanche bêaucoup d'envieux, d'ennemis &

de détracteurs.Auſſi les Almanachs ſe ſont

ils extraordinairement multipliés. Celui ci

eſt un des plus anciens ; il eſt de plus un

des meilleurs. Le ſeul Almanach des Muſes

a ſur lui le droit d'aîneſſe. D'ailleurs il eſt

fait ſur un autre plan , la ſeule inſpection

\
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du titre ci deſſus indique qu'il contient

moins de vers que de proſe, & ſur des

matières de toute eſpèce. On ne doit donc

· pas s'étonner que beaucoup de gens, & ſur

tout les Amateuts de la proſe, ayent pour

le cadet plus de prédilection que pour l'aîné.

La preſe offre cette année deux mor

ceaux bien remarquables. L'ui1 eſt une

Nouvelle de M. le Comte de Roſières, &

l'autre une Nouvelle auiii de Mlle de Gau

din. Ces deux Anecdotes , quoique d'un

genre très - différent, ſont également intéreſ

ſantes. On ne trouve point dans celle de M.

le Comte de Roſières ces événemens invrai- .

ſemblables ni cette fauſſe ſenſibilité qu'on

appelle le genre ſombre; enfin rien de ce

qui plaît aux Lecteurs plébéïens, & qui ré

volte juſqu'au dégoût les eſprits cultivés .ju1q | deg

C'eſt une Anecdote très - ſimple, & qui

offre des événemens que l'on peut voir tous

les jours, mais embellie de détails pleins de

raiſon & de délicateſſe. Ne pouvant donner

un extrait du plan, nous nous bornerons à

quelques citations. L'Auteur peint ainſi

ſon Héroïne Mme de Valville. . -

* Sans épuiſer aucun Roman posr dé

» tailler ſes avantages, il ſuffit de dire qu'in

» dépendamment des grâces de ſa perſonne

» & des attraits de ſa figure, nulle femme

» ne poſſédoit au même degré ce je ne ſais

» quoi qui enivre tous les cœurs, ce coup

d'œil magique qui fait tourner la tête à
37

|

-
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32

32

33

33

3J

3:9

32

· bien des hommes. Sa converſation étoit

auſſi ſéduiſante , elle avoit ſur - tout le

talent ſi rare de faire briller l'eſprit de"

tous ceux qui l'approchoient ; de ſorte

que celui qui en étoit plus ou moins

doué, la quittoit également enchanté

d'elle & de lui - même..... L'exemple de

tant de femmes qui n'attendent que le

lien de l'hymen pour ſe dégager de tout,

ne l'avoit rendue que plus fortement

attachée à ſes devoirs. »

Voici actuellement le portrait des deux

adorateurs qui cherchent à lui plaire, &

qui ſont les principaux Perſonnages de cette

Hiſtoriette. -

33

3>

33

22

33

23

33

32

»3

« Germicourt avoit dans le caractère un

· fond inaltérable de douceur ; dans toutes

ſes gafniſons ſa ſenſibilité lui avoit fait

tort; il étoit né pour adorer les femmes ;

& comme il avoit un maintien noble &

une figure prévenante, leur premier coup

d'œil étoit toujours en ſa faveur; mais ſa

timidité, qu'il cachoit ſouvent ſous un

air dédaigneux & diſtrait , faiſoit qu'il

n'intéreſſoit véritablement que lorſqu'on

étoit parvenu à le bien connoître. Il don

noit alors l'eſſor à ſon eſprit cultivé &

agréable; ſon air de fatuité diſparoiſſoit,

& faiſoit place à l'aménité la plus atta

chante. Tout différoit dans Florval. Les

qualités de ſon eſprit auprès des femmes

étoient aux dépens de celles de ſon º#
22 I
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• » Il en avoit ſubjugué deux ou trois en ſa

» vie, qu'il avoit fait ſervir de triomphe à

» ſon intolérable cauſticité.Tous les moyens

, » lui étoient bons pour parvenig à ſes fins,

». & ſon exceſſif amour propre lui faiſoit

» trouver facile ce qui auroit paru impoſſible

» à d'autres...... Il avoit les petits talens

» analogues aux ouvrages des élégantes du

» jour. Il faiſoit des chiffres, des deviſes,

» brodoit au métier de Madame, travail

» loit à la tapiſſerie. » -

· Il faut voir dans l'Anecdote même les

ſuites de leur rivalité, la peinture des in

quiétudes & de la jalouſie de M. de Val

ville excitées par une lettre anonyme de

Florval, & le.tableau intéreſſant du dénoue

ment, où la Vertu eſt juſtifiée , comme l'an

nonce le titre de cette Nouvelle.

L'Anecdote de Mlle de Gaudin eſt d'au

tant plus touchante qu'elle eſt vraie. En

voici le fonds très-ſuccinct. Une jeune

femme ſenſible & honnête après avoir long

temps combattu ſon penchant pour un

jeune homme non moins vertueux & non

moins ſenſible qu'elle, réduite à la misère

· par l'inconduite de ſon mari, & de plus

pouſſée à bout par ſes mauvais traitemens,

conſent enfin à fuir avec ſon amant. Elle

lui donne rendez vous ſur un des ponts de

la Capitale. Le moment deſtiné à leur fuite

approche. Prête d'expirer de douleur &

d'effroi, elle arrive au lieu indiqué. Son

amant n'y eſt pas encore. Une heure s'é-

N°. 9, 28 Février 1784 H
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coule ſans qu'il paroiſſe. Elle croit être

trahie, & de deſeſpoir ſe précipite dans la

rivière. Au moment même une chaiſe de

poſte arrête au bout. du pont. Un jeune

homme en ſort, & s'avance avec précipita

tion, atriré par les cris de ceux qui avcient

vû périr ſa maîtreſſe. La peinture de

fon déſeſpoir devient déchirante ſous la

plume de Mlle de Gaudin. La Nouvelle eſt

en total écrite avec beaucoup de paſſion &

d'énergie. Peut-être a t elle quelques lon

gueurs; & Mlle de Gaudin a trop de talent

pour ne pas permettre qu'on l'avertiſſe d'un

defaut qu'on a remarqué dans preſque

toutes ſes productions. , · · •

- La principale Pièce de vers eft une Épître

de M. de Maiſonneuve; c'eſt la ſeule envers

alexandrins. Quoiqu'elle ſoit intitulée Con

ſeils à un jeune Poëte , de même qu'une

Épître connue de M. de la Harpe, elle n'a

avec celle-ci rien de commun que le titre.

M. de la Harpe embraſſe un plan plus vaſte

& plus piquant. Ses conſeils ſont adreſſés à

un jeune Débutant, & cnt pour but de l'é-

clairer ſur les inconvéniens de la carrière

brillante, mais épineuſe des Lettres. M. de

Maiſonneuve ſe borne à donner des pré

ceptes de goût ſur le choix des ſujets pro

pres aux Concours académiques. On voit

que ſon Épître eſt purement didactique. Ce

genre de Poéſie demande beaucoup de tra

vail & de ſoin. Qn ſe rappelle malgré ſoi

les vers de Deſpréaux; mais les tirades ſui
• *
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vantes prouveront , je crois , que M. de

Maiſonneuve l'a bien étudié , & que ſes

études n'ont pas été infructueuſes. On ſait

que le défaut le plus eſſentiel de preſque

Toutes les Pièces de concours, c'eſt le man

que abſolu de plan & de marche, M. de

Maiſonneuve inſiſte avec raiſon ſur la règle

de ſavoir bien ce que l'on a à dire. -

Eh! comment prétends tu m'amuſer & m'inſtruire,

Si tu ne ſais toi même oi tu dois me conduire ?

Tu raſſembles en vain quelques fieurs ſous mes pas ;

Ta marche à chaque inſtant trahit ton embarras. -

Je maudis les détours d'un obſcur labyrinthe,

Oû forcé de tourner dans une même enceinte,

Et toujours incertain de l'objet que je ſuis,

| Tu m'arrêtes, j'arrive, & ne ſais où je ſuis.

si Voltaire en touttemps captiva nos ſuffrages,

Si ſans ceſſe on admire, on cite ſes Ouvrages,

C'eſt qu'il ſait, en fiattant l'oreille du Lecteur,

Occuper ſon eſprit, intéreſſer ſon cœur.

Toujours il fixe un but. On ſent qu'avant d'écrire

· L'Auteur eut en effet quelque choſe à nous dire..

- Facile, ingénieux, il écarte l'ennui,

Et lui inême entraîné, nous entraîne avec lui.

· Comme lui, de tes vers fais briller l'élégance ;

Mais vers un but marqué, que chaque pas m'avance,

Ne quittes point la route où je dois te trouver ;

Mon eſprit qui te ſuit eſt preſſé d'arriver.

Tous ces vers marchent avec aiſance. Le

4 · · · · H ij
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tour en eſt vif & facile. On les lit ſans être

arrêté par l'obſcurité d'une métaphore em

poulée, ou par l'emphaſe d'une penſée ſoi

diſant philoſophique. Ce ſont ces ſortes de

vers qu'on retient ſans peine, & c'eſt le plus

grand éloge que l'on en puiſſe faire, Celui

que nous avons ſouligné eſt le ſeul qui nous

ait paru manquer de correction. On dit faire

briller l'élégance dans des vers, plutôt que

des vers. Encore faire briller l'élégance eſt-il

ſans élégance. Nous en citerons encore quel

| que choſe, d'autant plus que nous ſommes

sûrs de faire plaiſir à nos Lecteurs , & que

d'ailleurs cette Pièce eſt imprimée pour la

première fois.Ce n'eſt pas non plus la même

que celle du même Auteur inſérée dans l'Al

manach des Muſes.

Heureux, heureux qui pcut dans ſon ſtyle enchanteur

Tout-à-la-fois inſtruire, attacher ſon Lecteur,

D'une expreſſion neuve éclairer ſa penſée,

Et qui loin de traîner ſa marche embarraſſée,

Rapide, plein de force, & brillant de clarté,

Fait par-teut ſous nos yeux jaillir la vérité.

Vois les lieux & lestems.Un goût sûr doit t'apprendre

Et ce que tu peux dire, & ce qu'on peut entendre ;

Et tu n'iras jamais dans tes vers affectés, ,

Et ſous le nom pompeux de grandes vérités,

Reſſaſſant tous les traits d'une froide morale ,

Nous affubler ta Muſe en robe doctorale. -

On nous peint Apollon toujours jeune & charmant,

Son front pur & ſerein reſpire l'agrément ;
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Sa main couvre de fleurs les fruits qu'elle préſente.

- Par-toat un ſentiment, une image brillante. .

- Ainſi jadis Herace, en ſes piquans Écrits,

De Mécène & d'Auguſte enchantoit les eſprits :

Horace vouloit plaire afin de mieux inſtruire ;

Le Chantre des Jardins ainſi ſe fait relire; -

Et N........ s'attache un Public ennuyé,

· Qui ſur nous jette à peine un œil raſſaſié.

M. Lemierre, de l'Académie Françoiſe,

fait les honneurs des poéſies légères. Voici

d'bord ſaz Pièce intitulée : Le Nouveau

Paradis : . " 1 , ' •

Délicieuſe verdure, · · · · · · ,

Des bois aimable parure, -

Sous ton ombre un cheeur d'oiſeaux ,

Par leur douce mélodie,

vient à notre âme engourdie

l , • Donner des reſſorts nouveaux.

:: O la belle matinée !

L'aſtre du jour ſe levant,

， Luit majeſtueuſement

Sur la terre illuminée. . · s

De ſes feux vivifians ! . -

| Les agréables prémices,

Les influences propices, º

sont le charme de mes ſens.

Afſis près de Juliette, º

Je crois être tranſporté .

-* : Dans le ſéjour-enehanté .. _ . :

H iij}
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De félicité parfaite -

Qu'Adam avoit habité. -

Quel bonheur pur m'environne ! .

Non, je ne changerois pas ,

· Pour la ples belle couronne -

Juliette & ſes appas. * e * • , • ;

Dans ce bois inacceſſible - -

A l'inconſtance, aux dégoûts, | . ，

Nature, Amour ont ſur nous :

Verſé de leur main paiſible r . .

| Tout ce qu'ils ont de plus doux. ·

A mes deſirs tout ſuccède, - v .

Grâces à leurs dons réunis ; -

Par l'une enfin je poſsede,

Et par l'autre je jouis. ..
"-

' -: -• • • * -, , ， , , « - , ,

On a pu remarquer dans ces vers un ton de

molleſſe & de ſimplicité dont on doit ſavoir

gré à M. Lemierre beaucoup plus qu'à un

autre. Perſonne n'ignore le talent ſingulier

qu'il a de rendre, pour ainſi dire, palpable

tout ce qu'il veut peindre. Il trouve le

moyen de rajeunir l'idée la plus commune &

la plus ordinaire, par les métaphores les plus

originales & les plus inuſitées. On ne lui re

prochera pas de rebattre les idées des autres.

Si quelqu'un donne du neuf au monde , aſ

ſurément c'eſt lui. Il faut lire ſon Épître à

Madame de Vermenoux , ſur ſes inſomnies,

& ſur-tout les vers à ſon ami Billard ſur

ſon oiſveté. C'eſt-là que ſa verve originale
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, ſe déploye avec la liberté la plus franche. Il

lui reproche d'uſer juſqu'à l'abus du ſtyle -

marotlque,

Pour les termes Gaulois prends un peu moins d'amour

La clarté tient au mot d'uſage ; |

Celui qu'on n'entend plus devient un abat-jour ;

Garde ton feu, ton ſtyle, & change ton langage.

Chacun ſuit ſon attrait; le pamphlet eſt le tien. s

Cenſeur amer, mais ferme ami du bien,

Tu n'attaques point la perſonne. , i ,

L'honneur eſt comme l'œil ; il ſe bleſſe d'un rien.

Tu n'en veux qu'aux Écrits qu'unbel-eſprit pomponne,

Au ſentiment que l'on raiſonne,

A ce philoſophique argot -

Dont netre langue s'empoiſonne,

Aux vers maniérés, au faux goût, en un met ;

' Mais quand ton eſprit te gouverne,

E)'aucun terine vieilli ne te laiſſe tenter ;

Et par les fioids Rimeurs te ſeutant irriter, '

Entre en colère a la moderne.

* ;

Ce dernier vers vaut ſeul toute une Pièce :

M. Lemierre, dans toutes ſes productions ,

ſemble avoir toujours à l'eſprit ce vers de

La Fontaine : - -

Il nous faut du nóuveau, n'en fût-il plus au monde.

Dans un autre genre, moins neuf ſans

doute, mais plus delicat & plus gracieux,

on remarque des Stances charmantes de M.

Damas à Mlle de Gaudm, & une Épître

H 1v
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très-ingénieuſe à l'Inconſtance. En voici le

début : ' -

Divinité de ma Patrie,

' º Fille de la coquetterie, - .1 . '

Et mère de la volupté, -

· A qui par ſes goûts emporté

| Dès long-temps mon cœur ſacrifie.

Reine des modes, des projets, - -

, L'Amour te doit tous ſes ſuccès : *

En tout lieux on te déifie,

* On rend un culte à tes attraits ;

º Reçois le mien, je ſuis François : - -

| Mon culte eſt une idolâtrie. -

Ce ſtyle eſt vif & agréable, c'eſt celui des

Pièces légères. Cette rapidité dans les tour

nures , charme des Poéſies fugitives, ſe re

trouve à la fin de celle ci : -

Vous, dont la gravité m'accuſe

D'erreurs & de légèreté,

. Martyrs de la fidélité,

| Quelle chimère vous abuſe !
A (. , Pourquoi voulez-vous que ma Muſe,

Renchériſſant ſur Céladon,

· Et des bords du fade Lignon, -

Reſpirant la vapeur mortelle,

vante d'une chaîne éternelle -

| L'inſipide uniformité,

. / Puiſque mon humeur infidèle
» ! | . -- - ". " . . • • • -" - -

-- -- * · •
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Trouve à la fois chez la beauté

Et ſon excuſe & ſon modele ? ^.

Le morceau le plus brillant de l'Épître eſt,

ſans contredit, celui où l'Auteur cherche

à juſtifier l'inconſtance par l'exemple des

Dieux de la Fable. , -

- O volage & puiſſant Jupin, &c. |

Une chanſon du même Auteur, adreſſée à

ſes aïeux maternels, ſur leur renouvellement

de mariage, après ſoixante ans, fait autant

d'hqnneur à ſon cœur qu'à ſon eſprit.

Une Fable de M. Fallet mérite encore d'être

particulièrement diſtinguée. La voici; elle

eſt intitulée : Les Deux Renards.

SUR la fin d'un beau jeur d'hiver,

Deux Renards à la découverte,

Deçà, delà, trottoient l'oreille en l'air.

L'un étoit vieux, & l'autre jeune, alette.

Dans certain poulailler ils ſe gliſſent ſans bruit.

Petits poulets, coqs aux ſanglantes crêtes,

Vous ſur-tout, aimables poulettes,

Cette nuit fut pour vous une éternelle nuit.

Rien ne fut reſpecté, ni le ſexe ni l'âge. .

Le jeune fit grand'chère avec grand appétit,

Le vieux à peine oſa calmer ſa faim extrême.

t Eh! quoi, cit il, aſſis ſur un dindon,

* . " - , - . H V
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Tout manger en Un jour! ce n'eſt pas mon ſyſtême ;

Ce reſte pour demain doit être encore fort bon !

Gardons-le , la prudence eft une vertu rare. .. : , ,

, Tu n'es qu'un ſot & qu'un avare, - · # >.

• Répond le jeune en dévorant toujours; * .

Je veux, puiſque j'y ſuis, m'en donner pour huit jours.

Demain, dis-tu, demain. Ah ! vive la volaille, , :

A chaque jour ſuffit, dit-on, ſon mal. .

» | Va, jouiſſons, faiſons ripaille :

L'inſtant qui fuit peut nous être fatal.

Il dit , & croque encore une volaille graſſe.

Enfin il mangea tant qu'il crêva ſur la place.

Fier d'avoir ſu dompter ſon appétit >

En regardaet le mort le vieux ſe réjouit, :

Traîne, cache en un coin ſa ccnquéte friande,

Et part ſans déplorer le deſtin du glouton.

Le lendemain le compagnon »r -

Au coucher du ſoleil, revient à la provende,

Mais le Fermier, caché derrière un gros buiſſon, -

Auſſitôt qu'il le voit paroître, ' -

Détache doucement le fidèle Dragon ;

Et le dogue élancé ſaiſiſſant le vieux traître,

* L'étrangle ſans rémiſſion. •

Tel eſt l'homme, à tout âge entraîné par un vice.

| Jeune, avec trop d'ardeur il cherche le plaiſir ;

Vieux, ſubjugué par l'avarice,

Il ſe prive de tout dans l'eſpoir de joair.

-

Le défaut de cette Fable, c'eſt que le vieux

*
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Renard n'a point tert de ne pas manger aur

delà de ſon appetit. e - à

ce reſte pour demain doit être encor fort bon.

eſt le propos de la modération bien plus que

de l'avarice. D'ai leurs, un vieux Renard ne

regarde à ſei aue ce qui eſt dans ſon terrier.

Ii eſt donc invraiſemblable qu'il faſſe abſ

tinº rce dans un poulailler, où ſans doute il

n eſt , as entre pour rien à ſes riſques & pé

rils. Au ſurplus, c'eſt le vice du fonds piutôt

que de la nariation, laquelle nous à paru

agreable & piquante. ·

Nous terminetons ces citations par une

petite Pièce de M. de la Louptière, adréſſée

à un Magiftrat , en regrettant d'être obligés

de paſſer ſous ſilence les Opufcules dont

MM. Diderot, Bret , Bérenger, le Suire ,

Crienon, Kuapen, François Peintre ont en-

richi cette Collection annuelle. " , : |

Vous qui, d'une main généreuſe :

Repouſſez les plus beaux préſens,

· Vous ne réſiſtez pas aux charmes ſéduiſans

E)'une aimable ſolliciteuſe. - •

Elle règne ſur votre eſprit, - . "

De verre cœur elle diſpoſe,

Et ce n'eſt que par ſon erédit v :

Qu'on obtient de vous quelque choſe,

C'eſt la chaſte Thémis : vous honorez ſa Cour.

On voit cette vierge ſacrée,

H vj
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De ſon fimple bandeau modeſtement parée,

A vos oracles purs ſouſcrire chaque jour. : -

Nous approuvons votre tendreſſe, -

Et l'on eſt heureux en plaidant, : .

- r Quand on a pour ſoi la maîtreſſe ,

De Monſeigneur le Préſident. , "

4 - -

Il y a une idée ingénieuſe dans ces vers ;

mais dans les premiers, l'Auteur n'a exprimé

qu'à demi ſa penſée. Vous réſiſtez à l'or ,

mais nen aux charmes , d'une ſolliciteuſe ; '

voilà ce qu'il dit, & non ce qu'il a voulu

dire. Son véritable ſens eſt; vous réſiſtez à

la ſéduction des préſens & des ſolliciteuſes ;

mais il en eſt une qui peut tout auprès de

avous, c'eſt Thémis. Peut être auſſi que ten

# e eſt un peu fade , quand il s'agit d'une

îtreſſe idéale & purement métaphyſique;

par la même raiſon, aimable ne convient

guères mieux à Thémis.. " * :

| Les bornes qu'il convient de mettre à

l'extrait d'un ſimple Recueil , ne nous per

mettent pas de parler des variétés , ni des

bons mots que celui ci renferme. Nous ne

pouvons non plus entrer dans aucun détail

ſur les notices, qui ſont très-étendues. Elles

· ſont de plus écrites avec un ton d'honnêteté

d'autant plus louable, que la ſatyre amère,

le ſarcaſme & la malignité caractériſent le

plus ſouvent preſque toutes les notices de

Ce genre.

N. B. On trouve dans l'Almanach Litté
-

•
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N

raire pluſieurs Pièces de l'Auteur * de cet

` article, & l'on ſent bien que c'eſt tout ce

qu'il en peut dire. " - - . "

s P E c TA c L E s

AcADÉMIE RoYALE DE MUsIQUE.

- Use indiſpoſition ſurvenue à Mlle Saint

Huberty ayant ſuſpendu les repréſentations

de l'Opéra de Chimène , nous renvoyons au .

Mercure prochain nos obſervations ſur la .

muſique de cet Ouvrage. - -

On continue toujours avec le plus grand '

ſuccès & la même affluence les repréſeth

tations de la Caravane. Le Public, ainſi que

nous l'avions prévu, paroît goûter de plus

en plus l'eſprit, la grâce & la variété qui
règnent dans cet Ouvrage. • !

Mlle Maillard , qui depuis l'année der

nière fixe d'une manière ſi intéreſſante l'at

tention du Public, vient de confirmer, par ,

une épreuve auſſi heureuſe que hardie , les

eſpérances qu'on a conçues du talent pré

cieux & vrai qu'elle a reçu de la Nature.

Elle a joué le 15 de Février, pour la pre

mière fois , le rôle de Didon , dans l'Opéra

de ce nom. Ce rôle, ſi difficile par lui-même

* M, de Saint-Ange.
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à bien rendre , tant pat la continuité des

mouvemens paflionses dont il eſt piein, que

par la variete des nuances dont il a beſoin,

l'eſt devenu bien davantage par la ſuperiorité

avec laquelle il a ete joue par Mlle Saint

Huberty. On auroit ſupporte difficilement

une copie médiocre à côté d'un auſſi excel -

lent modèle. Mlle Maillard n'a pas prétendu

ſans doute lutter contre ſon modèle , ele a

jugé que ſon zèle & ſa jeunetle lui obtien

droient l indulgence du Public, & ſon en

trepriſe a été couronnee par le ſuccès le plus

flatteur, & les applaudiſſemens les plus ani

verſels. Cette jeune Actrice a chanté ce rôle

avec cette voix pur e, égale, brillante &

ſenſible, heureux don de la Nature, que

perfeétionne chaque jour les leçons d un

grand Maître. Elle a mis dans ſon ieu une

vérité, une grâce, un accord entre le gefte

& la parole, dont la juſteſſe n'a preſque ja

mais été altérée par les grands mouvemens

des paſſions qui agitent & bouleverſent ſuc

ceſſivement l'âme de Didon. On a remar

qué ſur tout au troiſième Acte l'intelligence

avec laquelle elle a chante le récitatif, dont

l'effet eſt ſi impotrant dans ce rôle ; la ma

nière dont elle a ſu y fondre les phraſes

chantantes & les accens paſſionnés, avec les

· traits de pute declamation qui ne demandent

| qu'un récit ſimple & preſque parlé; enfin

l'heureuſe netteté de ſon organe, qui ne

laiſſe preſque rien perdre des paroles, ni

· dans le chant , ni dans le récitatif, ſoit
/

A

ſ°
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-dans les momens où ſa voix exprime par

des éclats les mouvemens extrêmes des paſ

ſions, ſoit dans lts taomens de foibleſſe, de

largueur ou de calme où la voix ne produit

plus que des ſons à de mi éteints. On voit que

Mlle Maillard a bien etudié tous les tons &

tous les mouvemens de Mlle Saint Hu

berty , mais on voit en même temps qu'elle

· ne s'eſt pas appliquée à la copier ſervile

ment, ce qui eſt une preuve de bon goût ;

car au Theâtre l'expreſſion des n,êmes paſ

ſions & des mémes ſentimens doivent pren

dre des nuances différentes, proportionnées

aux differens moyens de l'Actrice. On voit

· auſſi qu elle a toujcuts cherché la verit#, &

qu'elle y a ſacrifie le plaiſir d'excirer ces ap

plaudiſſemens momentanés qu'on obtient

trop aiſement par les exagérations de toute

eſpèce, & qui, ſur tous nos Theâtres, nui

ſent peut être plus qu'aucune autre cauſe aux

progrès de l'Art Dramatique. Nous ne re

procherons pas à Mlle Maillard, les negli

gences & les inégalités qu'on a pu remar

quer dans quelques endroits du chant com

rne de l'action; il ſeroit trop rigoureux d'exi

ger plus de perfection dans un premier eſſai

de ce genre ; mais nous l'invitons ſur-tout

. à ne jamais perdre de vûe le mouvement de

la Scène, & à conſerver dans le jeu muet

l'expreſſion & le maintien qu'exige la

ſituation. -
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L

L，s Princes Orientaux font conſiſter une

partie de leur grandeur dans un amas de titres

qui ne finit pas. Un Nabab de l'Inde s'ap

| peloit maître de deux mille mots, c'eſt-à-

dire, titres. C'étoit lui faire honneur que de

lui en préſenter deux ou trois nouveaux dans

l'année. De combien de mots ton Roi eſt il

maître , demanda ce Nabab au Conſul de

France ? Le Conſul lui préſenta l'Encyclo

pédie qu'il venoit de recevoir , & il exigea

que par reſpect, toute la Cour ſe proſternât

devant tant de mots dont ſon Roi étoit le
maître. ' - • • • • • •

•. - - : }

• # • - - - - I I. .. ,

| LE Maréchal de Baſſompierre avoit donné

à Mademoiſelle d'Entragues une promeſſe

de mariage qu'il étoit réſolu de ne pas ac

complir, Un jour qu'il y avoit au cours un

grand noinbre de§ la R eine s'y pro

menoit avec le Maréchal de Baſſompierre.

Mademoiſelle d'Entragues y vint, & ſon

carroſſe fut obligé de s'arrêter quelque temps .

proche de celui de la Reine, à cauſe de la

foule. « Voilà Madame de Baſſompierre, dit

la Reine, en s'adreſſant au Maréchal. Ce

n'eſt que ſon nom de guerre , répondit il
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aſſezhaut pour être entendu de ſon ancienne

maîtreſſe : Vous êtes un ſot, Baſſompierre ,

lui dit elle. Il n'a pas tenu à vous , reprit le

Maréchal. »

ANNoNcEs ET N oT 1 C ES.

ON imprime à Toulouſe, chez le ſieur Dupleix,

Libraire, rue S. Rome, un Recueil des Édits, Dé

clarations, Ordonnances , Arrêts du Conſeil, du

Parlement de Toulouſe, & autres Cours , &c. con

cernant l'Ordre Judiciaire & les Mc:ières publiques

· les plus importantes , propoſé par Souſcription , en

6 Vol. in-4°. ſur caractère Philoſophie gros-œil, à

1o liv. le Volume broché. Les quatre premiers Vol.

ſont en vente, Le cinquième eſt ſous preſſe. On

ſouſcrit au Bureau des Affiches dans toutes les Villes

& chez tous les Libraires du Royaume, On ne paye

le montant de chaque Volume qu'en le retiran:.

Cette Colleétion, faite avec choix, eſt de la plus

grande utilité dans toutes les Provinces & dans le

Reſſort des divers Parlemens du Royaume, ſur-tout

aux perſonnes qui concourent à l'adminiſtration de

la Juſtice. On a fait beaucoup de recherches pour la

rendre complette Quoiqu'on ait ſuivi l'ordre chro

nologique, le plus propre aux Recueils de ce genre,

on a eu le ſoin de mettre à la ſuite de chaque Pièce

des Notes pour indiquer celles qui ont rapport au

même ſujet , ce qui, dans l'uſage, produira l'effet

d'un arrangement par ordre des Matières. Le dernier

Volume contiendra une Table générale par ordre

alphabétique, très-exacte & très-étendue, au moyen

de laquelle on trouvera aiſément les déciſions ren

fermées dans le corps de l'Ouvrage. .
•
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PIERRE BEAUME , Libraire-Imprimeur à Nîmes,

vient de mettre au jour l, IV Tome de la nouvelle

Edition de la Bible de M. se Sacy , avec l'Éxpli

cation tirée des Saints Pères & des Auteurs Ecclé

ſiaſtiques. Les trente-deux Volumes des anciennes

Editions ſont ici réunis en vingt-quatre, & cepen

dant augmentés de pluſieurs i'ièces nouvel es, diſ

perſées dans ces Volumes, & d'une tab'e générale

des matières, qui formera le vingt cinquième.

A la tête de ce IVº Tome eſt un Avis de l'Impri

meur, qui annonce que, ſurmontant les obſtacles

qui ont ſuſpendu l'activité de ſon zèle & retardé la

Livraiſon des III & IV° Volulnes , il ſe fait un de

voir de remplir ſes promeſſes, au préjudice même

de les propres i-térêts, & va déſormais mettre au

jour tous les mois un Volume, mais en réduiſant

ſon Édition au nombre de cinq cens exemplaires.

En conſéquence, il prie les perſonnes qui voudroient

ſe procurer cette Édition, rr.oins volumineuſe, &

néanmoins plus ample, de ſe décider promptement,

parce que les cinq cent exemplaires une fois

placés, il ne ſera plus poſſibie de ſe procurer cette

Édition à aucun prix. - , , , --

Le prix de la souſcription eſt de 4 liv par volume,

& 5 ſols pour la brochure. On peut ſcuſcrire à Paris,

chez Guillaume Deſprez., Imprimeur du Clergé, &

chez les autres principaux Libraires du Royaume.

Nota. On ne demande aucune avance en ſouſ

crivant; en recevant les quatre premiers Volumes,

on paie 16 liv. en feuilles, & 17 liv. brochés en

C2ItO11 , -

· LE Faux Lord, Comédie en deux Actes, en profe,

mêlée d'ariettes, repréſentée devant Leurs Majeſtés,

& à Paris, par les Comédiens Italiens Ordinaires du

Roi , le 6 Décembre 1783. A Paris, chez Brunet,

Libraire, rue de Marivaux, place du Théâtre Italien,
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Anſelme eſt un avare, de qui la fille Irène aime

Léandre, dont elle eſt aimée. La Fleur, Valet de

Léandre, prend le nom & les habits d'un Lord,

homme fort fingulier, qui demeure dans le voiſi

nage, & qui a rendu ſervice à Anſelme, quoiqu'ils

ne ſe ſoient jamais vûs. Sous un prétexte de ſanté, il

vient demander à celui - ci un appartement dans ſa

maiſon, en payant bien. Anſelme conſent avec joie,

moyennant 1oo louis par mois que lui offre le faux

Lord. Enfin cendernier ſe trcuvant à portée, fait

conſentir Anſelme à accepter pour gendre ſonMaître,

qu'il a introduit dans la maiſon en la qualité de ſon

Médecin. Tout ſe découvre à la fin; mais il n'eſt

plus temps ; car le contrat eſt ſigné. •º -

Cette Pièce, qui eſt de M. Piccini fils, a été miſe

en muſique par M. Piccini père. Elle a paru trop

longue , & quelquefois invraiſemblable , notam

ment dans la Scène où Anſelme fair paroître Irène

& la Soubrete habillés en Écolies. Elles n'ont pas

eu le temps de ſe déguiſer; & il n'eſt pas à préſumer

que le père en ait eu la penſée auparavant quoiqu'il

, le diſe. Mais il y a quelques traits heureux, comme

lorſque l'Auteur fait dire à la Feur, déguiſé en

Marchand au cornmencemenr de la Pièce : Je ne ſuis

pas de ces fripons qui vendent plus cher qu'ils n'a-

chettent D'ailleurs, on n'a pu voir ſans intérét ce

célèbre Compoſiteur marier ſon talent à celui de ſon

fil , & l'aſſocier à ſa gloire. - -

H E r B r E R de la France, par M. Rulliard,

Nº. 4o. Ce neuveau Cahier renferme les pre

mières Planches de la Collection des Plantes méJi

cinales du Royaume, coloriées au moyen de l'im

preſſion & ſans le ſecours du pinceau. M. Bulliard a

joint à chaque Plante une deſcription anatomique

& quelques détails ſur ſes propriétés en Médecine &

dans les Arts Les Perſonnes qui deſireront ſe pro
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curer cette Collection,pourront ſe faire inſcrire chez

l'Auteur, rue des Poſtes, au coin de la rue du Che

val vert, à Paris , ou chez Didot jeune, Théophile

Barrois & Belin, Libraires.

2 Lorſque l'on prend la Collection entière chaque

Plante coûte 15 ſols. Lorſque l'on ne prend au con

traire qu'une partie de cette Collection, comme

l'Hiſtoire des Plantes vénéneuſes terminée ; l Hiſ,

toire des Plantes médicinales, celle des champi

gnons, &c. on paye chaque Plante 2o ſols. , •

: . - )

c Vo r A G E de Sicile, dixième Chapitre. M.

Houel, Auteur de cet Ouvrage, rue du Coq-Saint

Honoré, donne d'intéreſſans détails ſur les édifices

qu'il a vûs reſtans de la ville de Tindare ; entre

autres édifices qu'il déarit," il parle d'un Théâtre

qu'il a trouvé encore aſſez entier pour en donner

une Vûe perſpective, les plans, coupe & élévations

géométrales & en profil, ce qui nous fait connoître

cette belle partie de l'Architecture des Anciens. ,

: La quatrième Planche de ce Chapitre nous

offre les plus beaux fragmens d'Architecture & de

figures en marbre qu'il a recueillis dans les ruines

de cette Ville, d'où il pafſe aux Iſles de Lipari, en

faiſant une deſcription poétique du trajet de mer

qu'il faut paſſer pour arriver à la Capitale de ces

Iſles.Il y trouve le ſujet de la ſixième Planche, qui

repréſente une étuve antique très-curieuſe dont il

donne le plan & l'élévation perſpective ; il explique

auſſi les uſages de ces ſortes d'édifices très-com

muns chez les Anciens. ， , ; *

· Érar de la Nobleſſe , année 1784. Tomes I &

| H. Prix , 6 liv. les deux Volumes brochés. A Paris ,

ehez Leboucher, Libraire, Quai de Gêvres; Onfroy

& Lamy, Quai des Auguſtins -

- Cette Collection, qui eſt faite avec ſoin, forme
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actuellement 18 vol., dont le prix eſt de 43 liv.

1o ſols brochés. -- - , .

ALMANAcH des Monnoies, année 1784. in-12.

A Paris, chez Méquignon, Libraire, au Palais. ,

Cet Almanach, qui peut être utile, nous a paru

fait avec ſoin. " . 4 •

- - • 2 : . -

• HI F PocRATIs Aphoriſmi & Pranotiones, & c.

deux Volumes in-12, petit format d'euviron trois

cent pages chacun, de l'Imprimerie de Valade, 1ue

des Noyers Prix, 6 livres brochés ; par M. Boſ

quilion. L'Éditeur paroît n'avoir 1ien négligé pour la

correction du texte Grec, & il annonce que ſon Édi

-tion eſt plus correcte que celle même d'Elzevir.

- M. Boſquillon expoſe dans ſa Préface les raiſons

qui l'ont déterminé à donner cette Édition, quoi

qu'un grand nombre d'Hommes célèbres s'en ſoient

occupés avant lui; la principale eſt qu'en confron

tant les Éditions ordinaires avec les manuſcrits de

la Bibliothèque du Roi, il y a trouvé une infinité

d'excellentes Leçons inconnues aux autres Éditeurs.

Il a non-ſeulement conſulté.les manuſcrits Grecs,

mais même pluſieurs traductions Latines, entre

leſquelles il en eſtime particulièrement une qui ſe .

trouve dans un manuſcrit du treizième ſiècle , avec

les Commentaires d'Oribaſe. Comme d'après cette

verſion il eſt conſtant que l'Auteur s'eſt ſervi de

manuſcrits différens de ceux que nous connoiſſons

aujourd'hui, M. Boſquillon a cru rendre ſervice aux

Savans en joignant cette Traduction à celle qu'il

nous donne ; il a même extrait des Commentaires

, d'Oribaſe ce qui lui a paru le plus utile, afin que

l'on fût plus à portée de juger du mérite de cct Au

teur. Il réfute d'une manière très-ſavante dans ſa

. Préface l'opinion du célèbre Haller & des autres

· Médecins,qui ont regardé ces Commentaires comme

•

t -
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ſuppoſés M. Boſquiiion a ſuivi particulièrement la

Traduction de Foes, qu'il préfère à toutes les autres ;

mais il y a fait un grand neinbre de changemens

eſſentiels. Il eſt étonné que les Éditeurs vulgaires

ayent préféré la Traduction de Verhoof, qu'il re

garde comme très infidelle. . ' ! "

· Les Notes que M. Boſquillon a faites ſur les

Aphoriſmes & les Prognoſtics,annoncent un homme

verſé dans la Langue grecque , & un Praticien

inſtruit. Nous laiſſons à d'autres le ſoin de

juger des corrections nombreuſes qu'il a faites dans

1e Texte. Nous nous contenterons d'obſerver qu'à

la page 1 54 du Tome II il prouve, contre l'opi

nicn des Mode1nes , qu'Hippocrate connoiſſoit très

bien le pouls, qu'il avoit même obſervé une cor

reſpondance entre le pouls & la reſpiration, qui va

rie ſuivant les âges. , º º c ' ' , ' -

º A la page 1d. du même Tome, M. Boſquillon

démontre que la fièvre puerperale ou des Accou

chées, • que pluſieurs Médecins regardent comme

nouvelle, a été connue d'Hippocrate; qu'il l'a très

bicn décrite, & a indiqué la matière de la traiter.

* Comme pluſieurs •Médecins deſirent avoir les

· Aphoriſmes & frogneſtirs par ordre de matières,

M. Boſquillon a mis à la fin du ſecond Voluine un

Index très-détaillé, qui contient l'abrégé de tout ce

† ſe trouve dans les Ouvrages du Père de la Mé

ecine. L'exécution typographique de cet Ouvrage cſt

très-ſoignée, & ne peut que faire beaucoup d'hoh

neur aux Preſſes du ſienr Valade. Il en a été tiré

quelques Exemplaires en papier d'Annonay, qu'on

trouvera chez lui , rue des Novcrs. -

Le même Ouvrage ſe vend auſſi chez Barrois

jeune, fibraire , quai des Aug ſtins

LEs Loix Pénales, par M Dufriche de Valazé,

annoncées dans le précédent Mercure, avec d'autres

V.

"



D E F R A N C E. I 9 r

Ouvrages, de même que le Réveil de Jean-Jacques ,

arnoncé N°. 2, ſe treuvent au Cabinet Littéraire,

| Quai & près des Auguſtins.

• •r * ^ , · · · · · · · · · · · · ·

TR o r s r E x E année du Journal de Clavecin ,

par les meilleurs Maîtres, N°. I, contenant une

Symphonie de M. Hayden, & trois morceaux ar

rangés par M. Charpentier père, & une Romance

du Roman de Galathée, par M. Foignei. Prºx,-

3 livres. A Paris, chez M. Leduc, rue Traverſière
Saint Honoré, au Magaſin de Muſique Prix de

l'Abonrcment, 15 livres pour Paris & la Plovince

franc de port.

TR o 1 s 1 E 2r E Recueil d'Airs , de Renaud ,

Péronne, le Corſaire, Blaiſe & Babet & autres,

avec Accompagnement de Guittere, Par M. Corbilly

de Chantareine. Prix, 3 li". A Paris, chez l'Auteur,

rue Saint Honoré, vis-à-vis les Piliers des Halles,

à la Ville de Rouen, & Mme Lemenu, rue du

Roule, à la Clef d'or. , |
'' •

S 1 x Duos concertans pour une Flûte & un Vio

lon , par MM. Kraſinsky & Vogel, Œuvre III.

Piix, 7 liv. 4 ſols.A Paris, chez M. Baillon, Mar

· chand de Muſique, rue Neuve des Petits - Champs,

au coin de celle de Richelieu, à la Muſe Lyrique.

OvyFRTvRE de Renaud, arrangée pour le Cla

vecin ou la Harpe, par M. Dreux le jeune, Maître

de Clavecin. Il paroît deux de ces Cahiers par mois,

un de Pièces & un d'Airs, avec Accompagnement

de Clavecin ou de Violca, faiſant vingt-quatre

Cahiers pour l'année; les douze premiers arrangés

par M. Laſceux, Orgnniſte, & les autres par M.

Dreux. Le prix de l'abonnement pour Paris eſt de

36 livres, & la Province 48 livres. Chaque Cahier
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ſéparément 2 liv. 8 ſols. A Paris, chez Mlle Girard,

Marchande de Muſique, rue de la Monnoye, à la

Nouveauté. -

AR 1 ErrEs, avec Accompagnement de Ciſtre ,

par M Bernard Prix, 6 liv. A Paris, chez l'Auteur,

rue des Saints Pères, attenant le Couvent de la Cha

rité, n°. 83.

. Ce ſont de petits Airs connus & pour la plupart

fort jolis. - A -

\

: D E v x 1 È M E Recueil d'Airs nouveaux , avec

Accompagnement de Ciavecin & Violon ad libitum,

par M. Gibert Prix, » liv. A Paris, chez l'Auteur,

maiſon de M. ſon frère , à l'Hôtel Royal des

Poſtes ; Couſineau, Luthier de la Reine, rue des

Poulies, & Salomon, Luthier, Place de l'École.

| Voyez, pour les Annonces des Livres , de la

Muſique & des Eſtampes, le Journal de la Librai

rie ſur la Couverture. -

T A B L E. -

EPITRE à M Berquin, 145|Eſſai ſur les Révolutions du

Vers à M. de la ºarpe, 147 droit Frangois, 157

Chanſon à Madame La P.Almanach fittéraire > 165

D. T. , 148 Aca émie Roy. de Muſiq. 18r

D'un Paſſage ſur les Juifs,149,Anecdotes, 184

Charade, Enigme & Logo-Annonces & Notices, 185

: gryphe , • 15j -

-

. A P P R o B A T I o N.

J.A1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 28 Février. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris, le 27 Février 1784. G U I D I.
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JOURNAL POLITIQUE

DE B R Ux E L LEs

T U R Q U I E.

DE CoNSTANTINOPLE , le 6 Décembre.

- L， déclaration faite par l'Envoié de Ruſſie

au Reis-Effendi, n'eſt plus un ſecret ;

elle étoit contenue dans un mémoire, dont

on préſente ainſi la ſubſtance.

ce Apres un éloge de la conduite tenue par

la Cour de Pétersbourg depuis la derniere guerre

à l'égard de la Porte & des plaintes vives ſur

les procédés de celle-ci , on indique les raiſons

qui ont décidé l'Impératrice à prendre poſ

ſeſſion des Provinces tartares, on renvoie pour

les détails au manifeſte ; & on conclut par exiger

du miniſtere Ottoman qu'il reconnoiſſe l'état ,

préſent de la Crimée , du Cuban & de l'Iſle

de Taman , qu'il conſente à l'abrogation du

troiſieme article du traité de Kainardgi rela

tff aux Tartares , & des trois articles de la con

vention de 1779 ſur le même ſujet, en s'en

tenant quant au reſte aux ſtipulations faites ,

tant dans ce traité que dans cés conventions.

-A ce mémoire l'envoyé de Ruſſie a joint .

N°. 6.7 Février 1784. . ^ 3l
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un projet d'acte où . t - en queſ

tion eſt exprimée en plein, ainſi que l'abro

gation des 4 articles mentionnés , & de la part

de la Ruſſie, la ceſſion de toutes les préten

tions que les Khans des Tartares ont pu for

mer ſur les pays qui ſont actuellement ſous la

domination du Grand-Seigneur, en ſtipulant

que la riviere du Cuban ſera dorénavant la borne

· des deux Empires ». -

La réponſe de la Porte n'eſt point encore

faite. On a remarqué ſeulement pluſieurs

aſſemblées du Divan, & beaucoup de fer

mentation parmi les membres qui le com

poſent. Il paroît qu'on convient de la né-. .

ceſſité de céder la Crimée ; mais on a de la

peine à y conſentir, ainſi que la Ruſſie le

deſire, & à la reconnoître ouvertement &

expreſſément Souveraine de cette peninſule.

M. de Bulgakoff commence à ſe plaindre

de la lenteur du Divan, & on s'attend à le

voir preſſer une réponſe déciſive. 4

P O L O G N E.

DE VA Rs ovi E, le 6 Janvier.

Le Comte Potocki , grand Notaire de ,

Lithuanie, vient d'ètre fait Maréchal de la -

Cour de ce grand Duché; Le Général Ma-.

jor Morawski, ci-devant Maréchal du Tri-.

bunal de Lithuanie, lui ſuccede dans la char

ge de grand Notaire._ , * Jº * ,

L'Impératrice de Ruſſie a autoriſé le Prince .

Héraclius de Géorgie à envoyer à Péterſbourg

: *
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un Miniſtre; c'eſt une diſtinction quelle accorde

à ſon nouveau vaſſal , & elle ſe charge de dé

frayer cet envoyé pendant le ſéjour qu'il fera à

ſa Cour. L'aricien Khan de là Crimée eſt tou

| jours à Taman , & on ignore encore quand il

ſe rendra à Péterſbourg. Les levées qui ſe font

dans les différens diſtricts de l'Empire Ruſſe,

conformément aux demandes qui ont été faites

au mois de Septembre dernier, ne ſont point

livrées au College de Guerre ordinaire ; on les

envoie à Kiovie, où on les répartira dans les

différens Régimens. , Ces derniers n'occupent

plus leurs quartiers ordinaires ; ils ſont poſtés

ſur les frontieres turques , ou campés dans l'ar- .

mée qui eſt en Pologne.

Le Comte de Przependovski Palatin d'I- -

nowroclow, qui, content d'être décoré des

marques de l'ordre de l'Aigle blanc, qu'il

tenoit d'Auguſte III, avoit toujours refuſé

celles de S. Staniſlas, eſt mort, à Cracovie,

le 18 du mois dernier, âgé de 75 ans.

AL LE MAG N E.

D E VI E N N E, le 16 Janvier.

, On a conſtruit ici un globe aeroſtatique,
ſous la direction de M. de Widmannſtactten

& de M. d'Ingenhouz ; il a 6 pieds de dia- .

metre, ſur 19 de circonférence, ſon poids

eſt de 6 livres , on en a fait déjà diverſes ex

périences. Le 14 on l'a lancé, mais retenu

par des cordes; il eſt reſté en l'air pendant 4.

heures ; comme la corde à laquelle il étoit

attaché n'avoit que 1o9 toiſes il n'a pu s'é-

4 2

i 4 ..



lever au-delà. Il n'avoit perdu qu'une demie

livre de ſa force en l'air , le tems employé

pour le remplir de gaz inflammable fut d'une

heure & demie. Demain on doit répeter

cette expérience en préſence d'un grand con

cours de ſpectateurs. -

· Notre Théâtre national, ſans contredit le pre

mier de 1'Allemagne , tant par le nombre &

le mérite des ſujets qui le compoſent, a donné

I'année derniere en nouveautés 2 Tragédies &

7 Comédies originales, 5 Tragédies & 1o Co

médies traduites du François , ainſi que 4 Ce

médies traduites de l'Anglois. Parmi les pieces

allemandes une Comédie en 5 actes par M. Schrœ

ter , intitulée la Bague , & une Tragédie par

le Colonel d'Ayrenhofer, qui a pour titre An

toine & Cléopatre , ont remporté le prix d'en

couragement donné par l'Empereur. -

· Le froid eſt exceſſif ici depuis quelques jours ;

ii a fait ſortir des bois éloignés une troupe de

loups qui ſe ſont répandus ſur une terre voi

ſine de celle du Comte de Paar , où l'on en a

tué un d'une grandeur énorme qui avoit fait

bcaucoup de dégats parmi les cerfs & les trou- .

peaux. Les glaçons arrêtent les moulins , & la

farine a renchéri. Les vignobles ont tellement

| ſouffert dans pluſieurs endroits, que les mar

# de vin ſongent déja à faire, leurs provi
OIlS, -

- - •, : , q -

| DE HA M E o U R G, le 18 Janvier :

•º - • !

On n'eſt plus occupé ici que de la répon

ſe vraie ou ſuppoſée, que l'on aſſure que la .

Porte a faite à la déclaration de la Ruſſie,

. au ſujet de la Crimée. Tout ce qu'on débite

| --
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eſt encore bien vague; on ſe contentoit de

dire ces jours derniers, que le Divan s'étoit

borné à déclarer, qu'il ne pouvoit reconnoî

tre l'occupation de la Crimée & la ſouve

raineté de la Ruſſie, qui n'ayant apporté

pour prétexte de cette invaſion, que le deſ

ſein de s'indemniſer des frais dans leſquels

l'avoient entraîné les affaires de cette penin

ſule, pouvoit en être dédommagée en ar

ent, en préſentant un état de ces dépenſes.

ette réponſe dilatoire paroiſſoit remplir le

but que la Porte ne perd pas de vue, de

gagner du tems. Aujourd'hui on dit qu'elle

eſt encore plus formelle. Une lettre de Vien

ne s'exprime du moins ainſi ſur ce ſujet.

» Les dernieres lettres de Conſtantinople con

firment que la Porte a refuſé abſolument de

donner ſon approbation à : la révolution de la

Crimée. D'abord les ſentimens du Divan ont

été partagés; le Muphti avouoit qu'on pourroit

céder quelque cho e, pourvu que l'on conſervât

au Grand - Seigneur l'autorité ſuprême en fatt

de religion. Le Grand-Viſir & ſes partiſans

étoient d'avis de faire le ſacrifice de cette pé

ninſule ſans reſtriction ; mais le Capitan-Bacha

& ceux de ſon parti déclarerent qu'il valoit

mieux mourir les armes à la main, que de ſouſ

frir que l'éclat de la ſublime Porte fût terni

par une pareille condeſcendance. Ce dernier

avis l'a emporté. Tout ce qu'ont pu obtenir les

Ambaſſadeurs médiateurs , c'eſt que le reſus ſe

fit dans des termes plus modérés que ceux que

Pon avoit d'abord arrétés ». ' #

- On eſt fort impatient de ſavoir comment

la Ruſſie prendra cette réponſe, ſi elle a été

a 3



( 6 )

faite; on ne croit pas que cette Puiſſanee

veuille renoncer à une poſſeſſion, qui ſe

-trouve actuellement entre ſes mains.

Nos papiers en attendant annoncent que

cette réponſe a fait beaucoup de ſenſation à

Vienne , que tous les Miniſtres étrangers

ont expédié ſur le champ des expres à leurs

Cours. Nous ne les ſuivrons pas dans les

conjectures auxquelles ils ſe livrent à ce ſu

, jet; nous ne nous arrêterons pas non plus

aux bruits qui ſe répandent des nouveaux

· troubles de l'Egypte, où 4 Beys, dit-on,

ayant formé un complot contre Aly-Bey,

·ont ſuccombé, & où ce dernier,# être

venu à bout de les réduire & de ſe rendre
A -

maîtres de leurs perſonnes, a fait expoſer

leurs têtes à la porte de ſon Harem. D'un

· autre côté, ceux qui ne veulent pas voir les

| Turcs dans cet étatd'impuiſſance&de dénue

ment, leur prêtent quelquefois des reſſources

qu'ils n'ont peut-être pas. Parmi ces dernie

res, ils en annoncent de bien extraordinai

res. On en jugera par le paragraphe ſuivant;

il peut du moins égayer nos lecteurs, don

ner une idée de la maniere dont on rêve en

politique dans bien des endroits, & nous ne

dirons rien de trop, en obſervant que pour

· & contre, on ne le fait pas ſouvent avec

plus d'intelligence & de vérité.

| #

tj "

» Il y a maintenant en route pour cette Capi

' tale, écrit-on de Conſtantinople, une ambaſſade

qui eſt envoyée au Grand-Seigneur par le Grand

M9gol. Ce Prince, inſtruit des embarras dans

:
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º *

º leſquels ſe trouve S. H., & embraſſant ſes inté

rêts avec chaleur de préférence à ceux de ſes

ennemis, qui n'ont pas avec lui une religion

commune , lui offre de l'aider de ſes tréſors ,

· l'aſſure qu'il a envoyé des ambaſſadeurs au grand

' Khan de Tartarie & à l'Empereur de la Chine,

· pour les engager à attaquer les Ruſſes, tandis

· que lui veillera de ſon côté ſur les mouvemens

des Perſans ». -

Voilà ce que diſent ſérieuſement quelques

papiers d'Italie, & ce que répetent auſſi ſé
: rieuſement† papiers Allemands.

En attendant l'iſſue des négociations de Dant

zick , le Roi de Pruſſe , conſidérant que le

blocus, dans la ſaiſon actuelle , ſervoit plus

à épuiſer les malheureux habitans de la cam

· pagne , qu'à vaincre l'obſtination de ceux de

la ville , a eu égard aux inſtances de l'Impéra

· trice de Ruſſie, pour lever le blocus, & les ordres

· en ont été expédiés au Général d'Eglofftein. La

*ville de ſon côté a permis , proviſionnellement,

-& flvojure, aux Pruſſiens le paſſage des vivres,

adont ils ont beſoin ſur ſon territoire.

On lit dans quelqûes lettres de Vienne une

anecdote ;# paroîtra au moins ſinguliere.

· Le Curé d'Oſberleg , village à peu de diſ

tance de cette capitale , voulant établir daas ſa

| Paroiſſe un inſtitut de charité , engagea uu

| Carme à prêcher ſur ce ſujet , & à tâcher d'é-

chauffer le zele de ſes ouailles, & de les déter

· miner à en faire les fonds.Le Religieux s'y em

ploya avec beaucoup d'ardeur, & ſon ſermon

· produiſit quelque fruit. Le Paſteur, pour con

tinuer ſon ouvrage, & venir à bout de ſon pros

jet , pria quelques jours après un Capucine de

finir ce qu'avoit heureuſement commencé le

a 4
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Carme ; celui - ci le promit, & montant en

chaire , il prêcha longuement ſur le texte inſur

gent pſeudo-Prophetae , & recommanda préciſé

ment le contraire de ce qu'avoit recommandé

le Carme. Les Habitans, étonnés d'avoir en

tendu le pour & le contre ſur un établiſſement :

· de bienfaiſance, ſur lequel il étoit ſingulier qu'il

pût y avoir deux opinions, reſſerrerent leurs bour

ſes, & conſulterent leur Curé ſur ce qu'ils de

voient croire & faire. Cette affaire a fait du bruit ;

le Carsne a remis ſon ſermon à l'Officialité. Il

demande que l'on l'examine, ainſi que celui du

Capucin , & qu'on décide lequel d'entr'eux eſt

le faux Prophête, · -

DE FRA N c F o R T , le 15 Janvier.

L'hiver actuel paroît être par-tout plus rigou

reux qu'il ne l'a été dans le cours de ce ſiecle.

On apprend de Hambourg que l'Elbe eſt glacée,

& que l'on l'a traverſée le 2 de ce mois en trai

neaux. Depuis le 28 du mois dernier juſqu'au 8

le froid a été exceſſif; le dernier jour le Ther

momêtre de Reaumur étoit deſcendu à 16 degrés

trois quarts au-deſſous du point de congelation.

Le 1o il n'étoit plus qu'à 8 & demi. Le Rhin

a charrié des glacons, tant à Cologne qu'ici , &

les bâtimens ont déchargé leurs marchandiſes

ſans perte de temps, On craint beaucoup pour

les vignes & les arbres fruitiers des environs, &

que la rigueur de la ſaiſon ne détruiſe toutes nos

eſpérances en fruits & en vins. On apprend de

Manheim qu'après le froid énorme qu'on y a

éprouvé à la fin du mois dernier & au commen

cement de celui-ci, il eſt tombé beaucoup de

neige, que le Necker & le Rhin ont débordé &

mis la ville en danger ; le 6 de ce mois les gla
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cons dépaſſerent les fortifications; le bois man

quoit généralement ; les proviſions peu conſidéra

bles ne pouvoient être renouvellées, parce que :

toute communication étoit coupée avec les maga

ſins extérieurs ; & on craignoit la diſette & les

émeutes qui en ſont ſouvent la ſuite, ſi cet état

alarmant eut duré. * . :

Les lettres de Danemarck portent que dans

l'iſle Chriſtian près de celle de Bornholm, on

eſſuya pendant la nuit du 17 au 18 du mois der

nier trois ſecouſſes de tremblement de terre ; la

ſeconde fut plus violente que les deux autres ;

mais on n'apprend pas que ni celle-la ni les autres

ait nt cauſé de dommages. . , 2; .

I T A L I E,

· D E L I V O U R N E, le 7 Janvier.

, Le Navire marchand la Vierge des Gr4

cés, revenant d'Alexandrie, avec une riché

cargaiſon pour cette ville, fit naufrage le,25

- du mois dernier à 6 heures du marin, ſur les

rochers de Val-di-Vetri, preſqu'à l'entrée de

notre port. On n'a pu ſauver que l'équipage

· qui eſt actuellement en quarantaine. . )

Le Gouvernement du Grand Duché de

Toſcane a enjoint aux Dominicains de ren

voyer toas les novices de leur ordre; il a

également envoyé dans pluſieurs diſtricts de

cet état une défenſe de conferer les ordres

facrés à qui que ce ſoit, ſans une permiſſion

expreſſe du Souverain. - - * " !

On mande de Milan que les Peres Trinitaires

Déchauſſés de la Rédemption des Eſclaves, ont

a 5
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eu ordre de quitter le 1o de ce mois leur Mo

naſtere & l'Egliſe de Sainte-Marie ; les Religieux

qui s'y trouvent en petit nombre , ſeront ſécu

lariſés, avec une penſion. Leur Egliſe qui a

été bâtie en 1714 , & qui eſt une des plus belles

de la ville, ſera convertie en égliſe paroiſſiale.

Les Lettres de Naples portent que l'on a

enfin arrangé le diférend ſurvenu entre cette

cour & la république de Raguſe ; on a réglé

| les intérêts de cette derniere conformémentà

| fes vœux, ſous la protection de l'Empereur ;

la Cour de Naples y enverra le gouverneur

d'armes qu'elle a nommé; mais il n'y exer

cera aucune autorité, & s'il meurt oii s'il ſe

retire, on n'en enverra plus à la République,

qui aura ici un Miniſtre & un Conſul. Le

Gouverneur militaire qui doit partir, eſt M.

Baraginé. - -

«e Le Roi, ajoutent ces Lettres, en conſéquence

des repréſentations de l'Avocat de la Couronne,

a défendu, par un reſcrit en date du 17 du mois

dernier , les recours à Rome pour obtenir des

démiſſoires. On prétend auſſi , diſent les mê

mes lettres , que l'Avocat-Général a préſenté

un mémoire detaillé, contenant les raiſons ſur

leſquelles il appuie la propoſition de ſupprimer

les Prédicateurs quadragéſimaux , & d'obliger

les Evêques & les Curés de les remplacer eux

mêmes : il en réſulteroit une économie utile ;

en épargneroit les honoraires que les Univerſi

tés paient aux Prédicateurs, & qui pourroient

alors être employés à d'autres uſages, S. M. n'a

rien décidé encore ſur ce point. -
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E S P A G N E.

DE MA D R I D , le 2 Janvier.

Le vingt - huit du mois dernier , le

Comte d'Aranda arriva dans cette capitale,

à huit heures du ſoir ; il ſe rendit ſur le

champ au palais, où il fut préſenté au Roi .

par le Comte de Florida Bianca. Il aſſiſta au

ſouper de S. M., après lequel il paſſa dans

le cabinet du Roi , avec qui il eut une con

férence d'une demie heure. · · · · · .

Le lendemain le Comte d'Aſcalto, Capi

taine général de Catalogne, arriva de §.

ples avec ſes compagnons de voyage.

On attend ici inceſſamment deux fils du

Roi de Maroc, & il eſt déjà arrivé quelques

perſonnes de leur ſuite. On dit auſſi qu'il

pourra bien venir dans quelque tems un

Ambaſſadeur de la Porte. -

· · On-parle aſſez vaguement ici d'une ré

volte au Pérou; mais il faut que la Cour n'en

ſoit guere inquiette, puiſqu'elle ne ſe diſpoſe

pas à envoyer des forces dans ces cantons.

Les milices jointes aux troupes réglées qui

forment les garniſons des principales places,

lui ſemblent ſans doute ſuffiſantes pour cal

mer ces troubles, qui n'ont éclaté que dans

· quelques villages. IN n'eſt pas même queſtion

du départ de Don Bernard de Galvez. .

, Il y a, écrit-on de Valence, à deux lieues

d'Alcire une chaîne de montagne qui commence

a 6
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preſque au bord de Xucar & qui s'étend du

Nord au Sud à quatre lieues , d'où elle ſe di

rige enſuite vers le levant dans un eſpace à

pee près ſemblable. Le 25 Nov. , au matin les

habitans du voiſinage s'apperçurent que la terre

, s'étoit enfoncée tout autour, & qu'il s'étoit formé

#

diverſes crévaſſes profondes dans pluſieurs en

droits du rocher qui a 55o pieds de hauteur

environ. Ce phénomene ſingulier étoit arrivé

pendant la nuit qui avoit été très-orageuſe pen

dant 3 heures , & peut être regardé comme

l'effet de cet orage & des pluies continuelles qui

l'avoient précédé , pendant 2 mois & demi. La

- nature de cette montagne offre une explica

tion ſatisfaiſante des cauſes de ce changemente

· La cime eſt compoſée de gros rochers au

deſſous deſquels ſont de plus petits qui vont

toujours en diminuant juſqu'à la baſe. Le mons

eſt rempli de matieres humides qui , à l'aide

du ſoleil , de l'air & du temps ſe pétrifient

& augmentent fucceſſivement la maſſe du ro

cher. On trouve auſſi dans l'intérieur de gran

· des couches, inégalement piacées, d'une eſpece

de craye de différentes couleurs , qui ſe con

vertit en chaux , lorſqu'elle en eſt mouillée. La

terre eſt poreuſe & paroit dans pluſieurs en

droits diſpoſée à la pétrification. Cet état de

la montagne peut ſervir aux phyſiciens à ren

dre compte d'un phénomene qui n y eſt pas nou

veau ., & qui y a été obſervé à diverſes re

priſes après de longues pluies.

- A N G L E T E R R E.

D-E É O N D R E S , le 24 Janvier. .

Le Géaéral Carleton, arrivé enfin de
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· New-Yorck, a été préſenté dernierement au

· Roi ; nous n'avons plus de nouvelles offi

cielles à recevoir de l'An1érique ſeptentrio

nale ; les bâtimens marchands qui en arrive

ront, & les papiers qu'ils nous apporteront,

offriront ſeuls des détails à notre curioſité,

qui de long-temps ne ſera pas indifférente

ſur ce qui arrivera dans ces contrées. . "

Selon les derniers papiers arrivés du nouveau

monde, le congrès devoit tenir ſes premieres

ſéances à Annapolis, dans le Maryland ; l'objet

dont il ſe propoſent de s'occuper d'abord intereſ

ſoit la Grande-Bretagne : on ſait qu'il a été pu

blié dans les Indes occidentales une proclama

tion qui défend de charger ſur des bâtimens Amé

ricains les productions des ifles dont ils ont be

ſoin, & dont on veut réſerver le tranſport à nos

| bâtimens. On s'attendoit que cet arrangement

déplairoit aux Américains; les Etats de la Caro

line méridionale, de la Virginie & du Maryland

ont préſenté à ce ſujet un mémoire au Congrès ;

ils inſiſtent ſur la néceſiité de défendre à leur

· tour de charger aucune production du continent

ſur des bâtimens Anglois , pour les tranſporter

en quelque lieu du monde que ce foit. Comme

ils eſperent que nous révoquerons la défenſe por

tée dans la proclamation ; ils fixent la durée de

celle qu'il ſollicitent du Congrès juſqu'à l'épo

· que ou l'on aura conclu un traité de commerce

avec l'Angleterre.

Le ſupercargue du vaiſſearl la Liberté, ar

rivé à Philadelphie, a écrit la lettre ſuivante

au propriétaire. , , . .. *

«e Nous ſommes arrivés ici en 6 ſemaines &

3 jours de traverſée ; tout le monde ſe pbrte à

: , ;
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merveille ; le marché quoiqu'aſſez fourni manº

que encore de pluſieurs articles ;- comme nous

les apportions nous avons été bien reçus. Tou

tes les marchandiſes étrangeres qu'on importe

ici ſont ſoumiſes à un même impôt qui eſt d'un

, pour cent de leur valeur. L'eſprit d'entrepri

ſe parmi les marchands eſt étonnart ; on le

conçoit à peine, mais rien n'eſt plus vrai ; ils

équipent à préſent 5 ou 6 gros vaiſſeaux pour

la Chine ; il ont déja raſſemblé pour cet effet

au-delà de 4oo,ooo dollars. Si la même ſageſſe

continue à diriger les conſeils de ce peuple ,

il formera bientot un puiſſant Empire. On ne

peut ſe faire une idée du nombre d'étrangers

qui arrivent journellement dans cette ville, il

y en a dans ce moment plus de 5oo ; tous ne

ſont point bien reçus par-tout ; mais ils ont à

choiſir les lieux. A la fin du mois d'Octobre

dernier , le bâtiment le Washington arrivé de

Londres débarqua pluſieurs paſſagers. Parmi eux

étoit M. Fréderic Walfort , habile Facteur d'inſ

trumens de muſique avec 4 ouvriers de la même

profeſſion. Leur deſſein étoit de s'établir ici ;

mais comme on leur dit que les Quakers n'a-

voient pas beaucoup de goût pour la muſique,

ils ſe ſont rendus à Newyorck , où ils ont été

accueillis. Quelques perruquiers arrivés avec

ce bâtiment ne trouvant pas à faire leurs af

faires avec les Quakers , ont auſſi quitté cette

ville ; mais au lieu d'aller à Newyorck , ils ont

"pris la route de la Virginie ». -

Ce fut le 16 de ce mois que la Ville préſenta

ſon adreſſe au Roi pour le remercier d'avoir ren

voyé ſes Miniſtres. Elle montra par cette dé

marche que ſon opinion différoit de celle de la

' majorité de la Chambre des Communes ; on

prétendoit que pluſieurs autres Villes l'imite
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| roient , & du 16 au 2o, on parloit d'une

maniere poſitive de la diſſolation du Parlement ,

des motions qui devoient être faites pour cela

dans la Chambre Haute, du parti pris de l'op

poſer à la Baſſe, & de profiter de ce ſchiſme

pour ſoutenir la nouvelle Adminiſtration. La

Scéance des Pairs , du 2o , s'eſt paſſée tran

quillement , il en a été de même de celle

du lendemain. Celle des Communes a été plus

remplie. Elle a confirmé que pendant que le

Public ne s'entretenoit que de partis extrêmes,

on négocioit en ſecret pour un raprochement.

Cependant M. Fox déclara que ce n'étoit en

core qu'un bruit , que du moins aucune de ces

négociations n'étoit venue à ſa connoiſſance ,

il ajouta enſuite qu'il fiiſoit des vœux pour

une réunion, qui pouvoit être ſalutaire, ſi elle

étoit fondée ſur des principes. Il le prouva en

faiſant remettre au 27 le Comité ſur l'état de

la Nation, conformément au déſir du Miniſtre;

mais en lui donnant cette ſatisfact#on, il ne l'é-

pargna pas. Il dit qu'il s'étonnoit de le voir

encore en place, après les réſolutions du 17

qui prouvent que la Chambre lui refuſoit ſa

confiance. Il força M. Pitt de chercher à ſe

juſtifier, de garder la fienne ; il déclara qu'il

avoit ſes raiſons qu'il expoſeroit dans une autre

occaſion, & qu'il ſe flattoit qu'on les approu

veroit. Le parti Miniſtériel récrimina , ſelon

l'uſage, contre la coalition. Sir Richard Hill

" la compara à deux Fermiers , l'un Whig »

l'autre Tory , qui, après de longues querelles,

ſe réunirent, joignirent leurs attelages , n'en

firent qu'une charrue , & s'enrichirent eux &

leurs familles. Enfiés de leurs ſuccès , ils por

terent cette charrue ſur des terres voiſines, (la

Charte de la Compagnie ;) on en porta des
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plaintes au propriétaire, qui : pour le bien

de la paix & de la juſtice, chaſſa ces deux Fer

miers avides & turbulents. Cet apologue ne pro

duiſit point d'effet. Perſonne ne rit , on blâma

tout ce qui pouvoit aigrir ceux qu'il falloit

concilier. . -

Ces belles eſpérances de rapprochement ont

duré juſqu'au z3 ; à cette époque voilà où

en étoit la négociation. On avoit offert à M.

Fox & à ſon parti, un arrangement pour com

poſer une adminiſtration compoſée des chefs des

deux factions. Il répondit qu'il n'avoit d'objec

tion contre - perſonne , mais beaucoup contre

l'influence ſecrette , avec laquelle il ne vouloit

point d'accomodement. On prétend qu'il exi

eoit auſſi qu'avant tout les Miniſtres réſignaſ

† leurs places ; M. Pitt & ſes arris ne vou

Joient point de liaiſon avec le Lord North ; &

ils ſe flattoient que M Fox paſſeroit ſur cette

clauſe, parce qu'en effet le Lord North ne peut

tarder à paſſer à la Chambre hauto, à la place de

ſon pere, âgé & valétudinaire. Il parcît, par le

ſort qu'eut la ſeconde lecture du biil de l'Inde .

le 2 3 , que les négociations étoient rompues ;

ce bill , après de longues & faſtidieuſes diſcuſ

fions, a été rejetté. M. Fox , qui n'avoit ja

m2is perdu de vue le deſſein & l'eſpoir de re- .

préſenter le ſien, l'a propoſé de nouveau, avec

promeſſe de mod'ficr quelques uns des princi

pes qui lui ſervoient de baſe quard la Chambre .

*l'approuva ; & après quelques détails ſur ce bilj,

il parla de la diſſolution prochaine du Parle

ment, & fit entendre qu'il ſeroit prudent à la

Chambre de préſenter une adreſſe au Roi : il

convint que cependant elle ſeroit inutile, ſi M.

Pitt vouloit faire connoître les intentions réel

tes de S. M. Pluſieurs voix s'éleverent pour de
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mander cette explication ; le ſilence de M. Pitt .

donna de l'humeur ; le Général Conway & M.

Fox la manifeſterent d'une maniere aſſez vive.

cc Ne faiſons plus d'inutiles queſtions, dit ce

dernier ; malgré la fatigue de cette longue

ſéance (elle avoit duré toute la nuit , & il étoit

quatre heures du matin) raſſemblons-nous à midi ;

ce court intervalle nous procurera le repos dont

nous avons beſoin pour ranimer nos forces, &

juger mieux de ce qu'il faudra faire. »

Dans ce moment la Chambre eſt en effet aſ

ſemblée, conformément à ſon ajournement , &

- formée en committé ſur l'état de la nation.

, Public attend avec autant de curiofité que d'im

patience , quel ſera lc réſultat de cette ſéance ; "

On ne doute pas qu'il n'y ſoit pris des réſolu

· tions de la nature de celles qui ont déja été arrê

tées le 17 ; peut-être même ſeront , elles plus

fortes : on dit du moins que M. Fox en a pré

paré pluſieurs de ce genre. Peut être auſſi ſe bor

· nera-t-on à l'Adreſſe qu'il a propoſé de préſenter

au Roi. Cet état des choſes renouvelle les bruits

- d'une diſſolution prochaine ; elle paroît devenir

néccſſaire, ſi les Miniſtres ont perdu totalement

l'eſpoir de faire approuver leurs meſures dans le

Parlement actuel. Mais ſi en effet ils ſe décident

à ce grand coup, il fº qu'ils ſe croient sûrs des

élections, & ſurtout d'y mettre de la célérité,

& d'avoir le tems convenable pour le renouvelle

ment des grands bills; car s'ils ſont retardés dans

leur marche, la diſſolution de l'armée & une

foule d'embarras de toute eſpece ſeroient une

ſuite de celle du Parlement. - -

· On attend la premiere ſéance des pairs

our ſavoir s'ils feront les motions que

†eſpoir d'une réunion avoit ſuſpendues.On
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· ſait du moins que les Miniſtres ont été aſ

ſemblés au ſortir du Parlement ; & ſans

#º il a été décidé quelque choſe au Con

eil. - -

Nous ſommes forcés d'attendre l'iſſue de

: ces débats, dont nous ne pourrons être inſ

truits que l'Ordinaire prochain, & ſur leſ

quels chacun raiſonne ſelon le parti auquel
tient. -

Le Lord Howe a, dit-on, déclaré depuis

· qu'il eſt à la tête de l'Amirauté, qu'il a trou

·vé que les plans faits par ſon prédéceſſeur,

| promettoient tant d'avantages à la Marine,

† en ſuivra l'exécution avec point ou peu

de changemens.

,

Il paroît qu'il n'en ſera fait aucun au Ré

· glement déjà en vigueur , par lequel les

Vaiſſeaux en ordinaire conſerveront toujours

à bord tous les objets néceſſaires à leur équi

pement. Entre les avantages qu'il offre, il y

·en a un bien intéreſſant, celui de mettre ces

*Vaiſſeauxenétatd'être plutôt prêts aubeſoin,

& de laiſſer dans les magaſins du Roi une

† qu'on peut remplir d'autres articles.

L'inſpection en eſt d'ailleurs plus facile ; &

ſi la malice, ou le haſard embraſe quelques

dépôts, il reſtera toujours ſur chaque Vaiſ

ſeau tout ce qui lui ſera néceſſaire pour être

:équipé & armé. - -

· Le tranſport armé, le Pondicheri, qui por

toit les dépêches de l'Am ral Hughes, n'eſt
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arrivé qu'après la Médée , qui en a apporté

les duplicata. Il ne nous apprend point d'au

tres nouvelles que celles que nous ſavions

déja, ſi ce n'eſt quelques détails ſur la cauſe

de la mort de ſir Eyre Coote, qui eſt arri

' vée au moment où finiſſoit une guerre dans

laquelle il s'eſt couvert de gloire.

· S'étant embarqué pour Madraſſ, où-ſa pré

ſence étoit néceſſaire, il rencontra une diviſion

de l'Eſcadre du Commandeur de Suffren , qui

le chaſſà pendant quatre jours & quatre nuits,

& à laquelle il n'échappa que par miracle, grace

à la bonté de ſon bâtiment. La crainte qa'il eut

de tomber entre les mains de l'ennemi , le tort

que ſa priſe auroit flit à nos affaires dans l'Inde

l'influence qu'elle auroit pu avoir ſur le ſort de la

ville qu'il alloit défendre , & qui n'eſpéroit qu'en

lui, l'incertitude où il étoit de la deſtinée de l'eſ

cadre Angloiſe , qu'iljugeoit priſe , ou du moins

fortéloignée,& hors d'état de ſe préſenter, puiſque

l'ennemi domincit ſur la mer à, 6o milles de

adras , firent l'impreſſion la plus profonde ſur

1'ame de ce Général citoyen.Le moral affecta le

phyſique ; il eut une attaque de paralyſie , à la

quelle il ſuccomba le 27 Avril. · · · ·

.. Il paroît par une lettre, qui de la Gazette

de Bombay a paſſé dans toutes les nôtres,

que la derniere action navale y eſt regardée

comme une défaite. -

· « Quand la flotte angloiſe quitta Bombay ,

elle étoit en bon état, bien réparée, bien équi

ée, ſes matelots rafraîchis par un repos de cinq

mois, renforcés par tout le monde qu'on avoit
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preſſé a bord des vaiſſeaux alors dans le port ;

l'eſcadre françoiſe avoit toujours été en ſervice,

occupée à déſoler nos côtes , tandis que la

nôtre ſe repoſoit, & n'avoit été ni réparée, ni

rafraichie, ni renforcée, ni approviſionée; elle

avoit 4 vaiſſeaux de ligne de moins. Dans cette

poſition il y avoit à parier pour la deſtruction

de l'ennemi dans un combat ; cependant il ſe

donne , & c'eſt l'ennemi qui a l'audace de l'en

gager; aucun vaiſſeau n'eſt pris de part ni d'au

tre; mais l'eſcadre angloiſe ſe retire à Madraſſ,

laiſſe le champ de bataille aux françois , qui

vont ſecourir Cuddalor. Notre attente eſt trom

pée, & l'armée qui aſſiégeoit Cuddalor ne peut

revenir de ſon étonnement : ſans la nouvelle

de la paix, hors d'état d'être ſecourue & approvi

ſionnée, puiſque les françois étoient maîtres de

· la mer , elle eût été réduite à ſe retirer, &

peut-être à être priſe. C'eſt le cas ou jamais

d'ordonner une enquête ſur le combat du 29

juin, d'après laquelle il ſera fait juſtice de qui

il appartiendra, &c. - -

, La ſaiſon, qui eſt toujours exceſſivement

froide, a donné lieu aux obſervations ſui

.VanteS. , -

En 1683 ce qui fait préciſément un fiecle

qui s'eſt écoulé juſqu'à ce jour , on a éprouvé

dans preſque toute l'Europe le froid le plus ri

goureux ; il commença en Novembre , & ne

finit qu'en Mars ſuivant On vit en France les

lîevres & les lapins abandonner leurs terriers, ſe

refugier dans les villes , & gagner les foyers des

maiſons qui ſe trouvoient ouvertes. En Hol

lande il y eut des pluies abondantes qui inon

derent toutes les plaines ; le froid qui ſuccéda

preſque auſſi-tôt, donna à ce pays l'apparence
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d'une mer de glaces. Quantité de pauvres mou

turent de beſoin en Allemagne , en Hollan

de, en Angleterre & en Irlande. Dans l'An

gleterre les oiſeaux ſouffrirent tellement qu'on

n'en vit preſque pas un ſeul l'été ſuivant. Les

nuits étoient ſi rigoureuſes que l'on entaſſoit

des piles de bois au bout de pluſieurs rues, &

on y mettoit le feu tous les matins pour ré

chauffer en paſſant les perſonnes que leurs af

faires obligeoient de ſortir. La Tamiſe fut priſe

& à une ſi grande profondeur à Woolwich que

les charriots les plus péſamment chargés la

traverſoient ſans danger. Tous les végétaux

périrent, le grain dont on attendoit une abon

dante moiſſon fut détruit. Heureuſement l'an

née 1684 dédommagea du tort qu'avoit fait la

précédente ; les récoltes furent abondantes &

hatives. . .. , . " .. ! "

| | On lit dans un de nos papiers l'article ſui

vant, qui peut piquer la curioſité de nos

lecteurs, | .. " : . · • ; -- | - · · · •

· sc II y a maintenant parmi nous des Indiens qui

ſelon l'uſage de leur pays portent de longs poi

gnards empoiſonnés. Un Marchand d'Holborn

fut viſité ces jours derniers par deux de ces In

diens; il eut la curioſité de voir leurs armes ;

il en tira une du fourreau, & en mettant ſon

pouce ſur la lame, il éprouva une ſenſation ſubite,

ſemblable à celle d'une commotion électrique

dans l'épaule. L'Indien effrayé, l'avertit dans ſon

mauvais anglois de laver ſur le champ ſon pouce;

& lorſqu'il l'eut fait, on lui dit qu'il avoit évité

les effets du poiſon ; & que ſi la peau de ſon

pouce eût été fimplement entamée, quelque lé

gérement qu'il eut touché l'arme , il eut infailli

blement perdu ſon bras , & peut-être la vie
: . - t , · · · ,

".
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Cet avis ne ſauroit être trop tôt publié pour pré

venir les imprudences - Rien de plus à plaindre

que la ſituation de ces malheureux Laſcars. On

dit qu'il leur eſt aſſigné des gages juſqu'à ce qu'on

les renvoie dans leur pays ; mais, quoiqu'il en

ſoit, ils n'en paroiſſent pas moins malheureux ;

un d'eux a été trouvé, dans cette ſaiſon rigou

reuſe, mourant à la porte d'une maiſon. On l'a

porté dans un Hôpital oû il eſt expiré.— En gé

néral, il y a eu pluſieurs infortunés qui ont péri

auſſi miſérablement depuis quelques jours. »

Parmi les conteſtations § les paſſions ,

l'injuſtice, & ſouvent la foibleſſe ou la dé

mence portent devant les Tribunaux, il y,

en a quelques-unes qui ne ſont faites que

pour égayer les Juges & le Public aux dé

pens des plaideurs , en voici une de cette

eſpece. - -

Aux Seſſions générales on a jugé le 21 une,

cauſe aſſez ſinguliere ; c'eſt une femme qui ſe

plaignoit de la violence de ſon mari, qui la

maltraitoit journellement : le mari préſent ne

nioit pas le fait, mais il s'excuſoit ſur les motifs

de jalouſie qu'elle lui donnoit. Le juge & le :

juré ne purent ſe défendre de rire aux éclats

pendant tous ces débats, & il étoit difficile de

garder ſa gravité en conſidérant le couple en

procès ; le mari a 84 ans, la femme 82, & le

rival favoriſé qui trouble ſi fort leur paix, eſt du

même âge que la dame avec laquelle on le ſoup-'

çonne d'être ſi bien. Les juges, après avoir em-*

ployé de vaines exhortations pour remettre la

paix dans le ménage, ont été obligés de pro

noncer une ſéparation entre les deux époux; la

· femme a voulu abſolument vivre dans un lieu ;

éloigné de 15 milles de celui qu'habiteroit ſon -
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mari ; & quoiqu'on eût pu être indulgent ſans

conſéquence, on a réglé que la même diſtance

ſépareroit ſa demeure de l'habitation de celui

qui paſſe pour être ſon amant.

F R A N C E.

D E VERsA 11 1 Es, le 3 Février.

Le Roi a nommé à l'Abbaye de Bois

Groſland, Ordre de Cîteaux, Dioceſe de

Luçon, l'Abbé Emery, Supérieur-Général .

de la Congrégation # Saint-Sulpice ; & à .

celle de Lauvaux, Ordre de Saint-Benoît,

Dioceſe de Vannes, l'Abbé Chevreuil, Vi
caire Général de Paris. • -

Le 27 du mois dernier, le Baron dé Staël-,

du Holſtein, Ambaſſadeur du Roi de Suede,

eut une audience particuliere du Roi, pen-,

dant laquelle il remit ſa lettre de créance, àt

S. M., il fut conduit à cette audience avec

les formalités ordinaires. 3 .

DE PAR I s , le 3 Février.

On vient de nous faire paſſer la note ſui

vante, que nous nous empreſſons de tranſ

CT1fC. ;-, - - -

La reception à l'aſſociation de Cincinnatus

a eu lieu , tant pour ceux des Officiers Amé

ricains qui ſe trouvent à Paris, que pour les

Français à qui cette marque d'honneur a été

déférée par l'armée Américaine. Le 19 Janvier,

les Américains s'étant aſſemblés chez M. le

Marquis de la Fayette , ce Général les revêtit .
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des Aigles , marque diſtinctive de l'aſſociation,

& fut auſſi-tôt après , à leur tète , compli

menter, les Amiraux, Chefs-d'Eſcadres, & Gé

néraux des armées Françaiſes , auxquelles le

Major l'Enfant, député par l'armée Américaine,

& porteur des Ordres des Cincinnati, préſenta

les Aigles, portant ſur leur poitrine les emblêmes

relatives au caractere de Cincinnatus, avec ces

deviſes , Omnia relinquit ad ſervandam Rempu

blicam , & virtutis prœmium. M. le Comte de

Rochambeau, chez lequel étoient aſſemblés tous

les Officiers de ſon département les revêtit des

Aigles, & fit terminer la cérémonie par un feſtin »

à l'iſſue duquel furent portées les ſantés du Géné

ral Waſhington, de l'armée des Etats-Unis, &c.

– Le faux bruit qu'on avoit répandu que

M. le Comte d'Eſtaing avoit refuſé l'Aigle par

la raiſcn que cette marque de diſtinction n'a-

voit été accordée à aucun des Officiers quiavoient

ſervi ſous ſes ordres ſe trouve entiérenent dé

menti ; les Aigles ayant été préſentés le même

jour, non-ſeulement au Comte d'Eſtaing, mais

même à ceux des Officiers de ſon armée »

† des grades déſignés par les inſtitutions

es Cincinnati. — Et il paroît que c'étoit avec

auſſi peu de fondement qu'on avoit avancé que

le Major l'Enfant n'avoit été porteur d'aucu

ne Lettre officielle du Général Waſhington

pour M. de Vaudreuil, puiſque ce Général a

reçu à l'Orient l'Aigle qui lui a été expédié,

ainſi qu'aux Chefs-d'Eſcadres, le jour même

que la reception a eu lieu à Paris. Il n'y a

pas de doute que les Capitaines de vaiſſeaux

qui ont ſervi en Amérique ne ſoient admis au

nombre des Cincinnati. Et il paroît que la ſeule

raiſon qui a empêché de les comprendre dans

cette Premiere nomination , eſt que leso#
€ .
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de la Marine Américaine, dont pluſieurs ſe ſont

diſtingués, comme le Commodore Paul-Jone &

autres, n'étoient pas encore admis à l'aſſociation

à laquelle on avoit reſervé de les nommer à la

premiere Aſſemblée Générale. On donnera auſſi

tôt qu'il ſera poſſible une liſte exacte des noms

&- qualifications des Officiers Français, tant au

ſervice de S. M. qu'à celui des Américains,

qui ont été ou ſeront admis au nombre des

Cincinnati. Cette liſte étant déſirée du peblic,

& néceſſaire pour refuter les prétentions déplacées

de pluſieurs perſonnes qui n'ont ni droit, ni au

cun titre particulier pour y prétendre.

, La lettre ſuivante ſert à rectifier un article

d'un de nos précédens Journaux.

, Je vous prie, M., de vouloir bien faire re

dreſſer une erreur qui s'eſt gliſſée dans votre

Journal , Nº. 4, p, 47 I. En parlant de la Souſ

cription que les Officiers François, décorés de

l'Ordrede Cincinnatus, ont propoſée pour correſ

pondre à celle qui a été faite en Amérique, il

eſt dit : Le Comte de Rochainbeau donnera 6ooo l.

Le Chevalier de Chaſtellux, 4ooo l. Les Maréchaux

de Camp ont été taxés à 2ooo l. & c. La vérité eſt

que j'ai ſouſcrit ſuivant mon grade de Maréchal

de Camp, que M. le Comte de Rochambeau s'eſt

· fait inſcrire pour 6ooo liv. , comme ayant été

| Commandant en chef, & que M. le Baron , de

. Viomenil , qui a été fait Lieutenant-Général à

' ſon retour d'Amérique, a profité de cette circonſ

, tance pour porter ſa contribution à 32oo livres.

J'ai l'honneur d'être, &c. Signé, le Chevalier de

· CHASTELLUx. | , .

.. Le froid eſt toujours très - rigoureux ici.

- Depuis la fin du mois de Décembre, & pen

· dant tout le mois de Janvier, il s'eſt paſſé

• Nº. 6.7 Février 1784. | b
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, peu de jours ſans qu'il n'ait neigé & gelé

ſucceſſivement; ce qu'il y a de très-extraor

éſinaire dans cette continuité de froid, c'eſt

que plufieurs provinces ne s'en reſſentent

pas,i† celles du midi, il n'avoit pas en

core gélé à la fin de Décembre , il y a eu des

pluyes fréquentes en Provence & en Lan

guedoc, mais ſans de grands froids; dans

l'Auvergne le tems étoit ſi doux le 3 & le 4

Janvier, que l'on alloit à la promenade l'a-

près-ſouper, comme dans les beaux jours

de l'Eté. Une température auſſi différente

dans des pays ſi peu éloignés, excitera ſans

doute l'attention des Phyſiciens.

Ici nous avons un pied de neige dans la ville,

ce qui en ſuppoſe trois dans la campagne & ſur

les grandes routes; auſſi tout eſt# le foin

· & la paille augmentent de prix; les légumes &

- les autres comeſtibles ont auſſi fort renchéri ; les

gens aiſés & les riches ne ſouffrent pas de cette

diſette momentanée; ils en ſont quittes, en payant

· un peu plus cher ; mais le pauvre peuple, l'ou

| vrier dont le travail eſt ſuſpendu par la rigneur

* de la ſaiſon, dénué de pain & de bois , exi

º geoit les plus prompts ſecours. Déjà les aumô-

· nes les plus abondantes, le pain des Paroiſſes

, ne ſuffiſoient pas à la quantité d'indigens, M.

le Lieutenant-Général de Police a couru à Ver

, , ſiilles; il n'a pas plutôt fait connoître au Roi le

· · beſoin de ſon peuple, que S. M. a envoyé ſur

· le-champ des ſecours, & a chargé le même jour

M. le Contrôleur-éSénéral des Finances de faire .

, un fond pour cet objet. En conſéquence ce Mi

º niſtre donne tous les deux jours des ſommes fuf

· ſiſantes pour le pain & les habillemens de la
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· avoit

elaſſe indigente de la capitale, qui, tranquiſte

aujourd'hui ſur ſa ſubſiſtance , bénit dans tous

les momens du jour, le Prince dont la main la

nourrit. On a averti tous les ouvriers & manœu

vres de ſe préſenter à l'Hôtel de la Police ; on

leur donnera du travail & des ſalaires. On a

établi dans de vaſtes ſalles des maiſons occu

pées ci-devant par les Céleſtins, Quai des Cé.

leſtins, dans le Couvent des Capucins du Faux

bourg S. Jacques, dans celui des Grands Au

guſtins, des poêles toujours allumés, où les pau.

- vres ſeront admis, pourront ſe chauffer , travail.

ler & recevoir des ſecours. . .

On apprend d'Alſace, que la rigueur du

froid n'y eſt pas moins grande ; elle a fait

ſortir les loups de leurs† on les voit

errer par troupeaux dans la campagne pour

chercher de la nourriture, & ils y attaquent

les hommes. On a trouvé des oſſemens &

| les reſtes des habillemens de quelques infor

· tunés qu'ils ont dévorés. , . -

-§ de Bordeaux portent que l'ou

ragan qu'on y éprouva il y a 12 ou 15 jours,

n'y a† cauſé autant de dommage qu'on

ieu de le craindre ; quelques navires

, ont chaſſé ſur leurs ancres, il eſt vrai; mais

ils n'ont point ſouffert d'avaries ; quelques

| cutters cependant ont péri corps & bien.

· L'Intendant d'Amiens a adreſſé le 23 du
C.

.*

3

•mois dernier la lettre ſuivante à la Chambre

de commerce de Picardie. . » .

« Le prix des grains ayant généralement aug

: menté, Meſſieurs, depuis quelque tems dans
， b 2 , .
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différentes Provinces du Royaume, qui étoient

cependant reconnues pour être le mieux appro

viſionnées, le Gouvernement croit qu'il eſt de

la prudence de ſuſpendre l'exportation de tous

bleds, farines & menus grains par les ports de

Picardie ; ſauf à la permettre de nouveau, lorſ

que par les apparences de la récolte prochaine ,

on pourra ſe flatter de n'éprouver aucune in

quiétude pour l'approviſionnement du Royaume.

M. le Contrôleur-Général a fait paſſer en con

ſéquence des ordres à la Ferme-Générale, pour

qu'elle recommande à ſes Employés de ne plus

délivrer d'expéditions pour la ſortie des grains ,

à compter du premier Février. -

Le dernier emprunt de cent millions eſt

rempli ; il l'eût été plutôt, ſi l'on avoit voulu

entendre aux propoſitions d2s étrangers & de

quelques autres compagnies de Souſcrip

teurs qu'on a refuſées. Il eſt fermé depuis

ſamedi au ſoir,- " - -

D'après quelques lettres de Lyon, il a fallu

- toute l'ardeur de M. Pilatre du Rozier & la

conſtance de ſes autres aſſociés, pour que M. de

Montgolfier n'ait pas été rebuté par les diverſes

expériences, qui toutes avoient cauſé tant de

dégats à ſa machine. Cela venoit de ce qu'elle

avoit été faite avec trop d'économie ; au lieu

de papier & de toile de cholet, ſi l'on s'étoit

ſervi de bonne toile à voile , elle eût réſiſté

à un plus grand feu, & elle auroit reſté dix à

douze heures & peut-être encore davantage en

l'air. La perſonne qui avoit voulu parier qu'elle

n'y tiendroit pas pendant 8 heures , n'auroit pas

· eu ſi beau jeu, & ne triompheroit pas comme

elle l'a fait , parce que perſonne n'avoit accepté

ſon pari : elle n'auroit peut-être pas dû en in
-

".
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férer un défaut de confiance au feu employé pat

MM. de Montgolfier ; on ſait qu'ils ne l'ºnt

adopté que pcur remplacer le gaz inſtammable «

qui eſt un moyen lent & coûteux. On reet

juger de l'état de la machine de Lyon au me-,

ment de ſon départ , état cauſé par la nia

tiere dont on s'étoit ſervi, l'inexpérience des

ouvriers, le-temps affreux, la pluie, la neige

& le froid qui l'avoient dégradée, Par ce paſſage

d'une lettre de M. de Fleurieu de la Tourrette ,

Secretaire perpétuel de l'Académie de Lyen :

» J'avoue qu'en conſidérant une demi - heure

avant le départ ce bailon à-peu-près chargé , &

l'examinant dans l'intérieur au pied du foyer y

je fus effrayé d'appercevoir le jour de tous côtés,

# la maſſe en:iere prodigieuſement affoiblie par

les feux précédens ». · · ·

, On avoit annoncé pour le 2e ou le 25

Janvier le départ du globe de Dijon ; mais

la machine n'étoit pas finie le 24 L'ouvrafe

qui reſtoit à faire ne pouvoit ſe continuer

qu'en plein air, à cauſe du volurT3 #:: gc-;

qui a 37 pieds de diametre. La neige , la

pluye , le§ qui ont contrarié les travaºx

de Lyon, s'y oppoſent; & on attend le re

tour du beau tems pour l'achever. On ſait

que les phyſiciens de Lyon emploient ,

pour le remplir, un gaz tiré du charbon de

terre. . · · · . -

, On aſſure que deux Phyſiciens connus pré

tendent avcir découvert un moyen de diriger la

nIachine ; l'un a, dit-on, demandé à MoNs1Et R.

la permiſſion de faire élever un globe du jardin

du Luxembourg : il ne ſe propoſe rien moins

que d'aller avec quatre perſonnes en droiture

/ - - b 3
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en Angleterre. Il louvoiera lorſqu'ii aura le vent

contraire ; il ſe repoſera à terre lorſque le vent

ſera entierement debout. La Souſcription qu'il

doit , dit-on , ouvrir à ce ſujet, ſera bientôt

*remplie, parce qu'on a la plus grande confiance

·en fes connoiſſances. ， º - , , , !
* " * " -- "

- .
-

-

, En attendant les projets de direction ſe mu

tiplient : l'Académie a reçu quantité de mémoires.

Tandis qu'un de ſes membres a publié qu'on

déſeſpéroit de trouver un moyen efficace; ceux

qui ont été chargés de l'examen du mémoire de

M. de Montgolfier, ont publié à leur tour qu'ils

ne jugºoient pas cette découverte impoſſible. Le

temps décidera entre ces opinions contrairrs. !

-† projets préſentés à l'Academie,

celui qui, dit-on, paroit approcher le plus

·près du but, eſt celui qui† à employer

· deux ballons dont le plus petit ſera toujours

plus élevé que le grand, & lui ſervira de

· point d'appui. Il a été lu un mémoire ſur ce

ſujet à l'Academie. M. de la Lande obſerva

aiors que M. Bardin lui en avoit déjà pré

cedemment envoyéun ſur le même procédé ;

nous Pavions reçu nous même le 25 du

· mois dernier; l'abondance des matieres, l'é-

· tendue du mémoire ne nous ont pas permis

' de le donner. Nous le préſenterons aujour

,d'hui, pour conſtater la priorité des calculs

· de l'Auteur, ſi en effet ils conduiſent à la

: découverte qui en eſt l'objet. Il a pour titre

, ſolution da probléme de la navigation d#-

· rienne. . . , º - º : , , ... >>

, "La queſtion dont il s'agit eº reºº deux :

la premiere de voguer dans l'air auſſi loin & auſſi
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long-temps que l'on voudra ſous le Baſlon aéroſ

tatique, en s'élevant à volonté ou s'abaiſſant

alternativement ſans aucun ſecours étranger ; &

la deuxieme de diriger ſa courſe au moins un peu

obliquement à la direction du vent. - Il ne

ſemble pas qu'on ait encore rien trouvé qui puiſſe

remplir ces deux objets qui paroiſſent même

généralement déſeſpérés, & qui cependant peu

vent ſeuls conſommer le mérite de l'invention

de MM. de Montgolfier, invention comme pré

parée & ſuſcitée par les découvertes de la Phyſi

que moderne, & déja portée à un certain degré

de perfection par les ſoins & l'induſtrie de Meſſieurs

Charles & Robert. Eſſayons donc de réſoudre ce

probléme.- Pour rendre mon principe intel

ligible aux moins initiés en méchanique, ſuppo

ſons deux Ballons égaux, capables chacun d'une

· force aſceriſionnelle de 15o liv., près la ſurface

de la terre X qu'on en laiſſe partir un que je ſup

poſe s'élever verticalement avec un cordage

attaché par le moyen d'un réſeau ; & qu'on lâc

· cette corde juſqu'à ce que ce premier Ballon ſoit

arrivé à la couche d'air athmoſphérique où il ſe

trouvera en équilibre avec le poids de la corde

· qu'il ſouleve, ſuppoſé au - deſſous de 5o livres.

Suppoſons enſuite qu'un homme peſant 2oo liv,,

tant par fon propre poids que celui des attirails

néceſſaires, y compris, ſi l'on veut, le poids de

la corde ci-deſſus, s'attache au ſecond Ballon

qui eſt encore à terre : l'homme & ce dernier

Ballon y demeureront certainement, puiſque la

force aſcenſionnelle de ce Ballon eſt moindre

que le poids de l'homme. Cela poſé, que notre

| homme tire la corde qui tient au# ſupérieur,

, ce Ballon deſcendra, l'homme & le Ballon infé

, rieur demeurant à terre pendant quelque temps ;

mais en çontisuant de tirer ainſi la corde, i lui

- - ! - - ' b - ? # !
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ſera impoſſible d'amener le Baſlon ſupérieur juſ

qu'à terre, puiſque, par l'hypotheſe, le poids

total de cet homme n'eſt que de 2oo liv., tandis

' que la force aſcenſionnelle des deux Ballons en

ſemble près de la terre eſt de 3co. Il faudra

· donc que l'homme & le Ballon inférieur auquel

* il eſt ſuſpendu, montent à la rencontre du Ballon

ſupérieur ; & il eſt clair qu'à l'inſtant où les deux

Ballons ſe ſeront joints, le Navigateur aerien ſe

ſera élevé à-peu-près à une hauteur égale à celle

qu'il auroit pu atteindre à l'aide d'un Ballon

unique, qui toutes choſes d'ailleurs auſſi égales,

· auroit la méme force que les deux Ballons ci

· deſſus pris enſemble. De là on voit clairement

· le méchaniſme de l'aſcenſion ou de la deſcente

du Navigateur aërien, qui s'élevera ou s'abaiſſera

· à volonté, ſelen qu'à l'aide d'une manivelle &

- d'un rouleau fixé au-deſſus de ſon char, il lachera

· ou tirera la corde qui tient au Ballon ſupérieur. .

Et qu'on ne diſe pas qu'on puiſſe faire la même

| chôſe avec un ſeul Ballon : car avec un ſeul

| le Navigateur qui voudroit s'élever, auroit une

| force conſtante de près de 2oo liv. à vaincre, au

lieu que, avec les deux Ballons, la force à vaincre

pour s'élever eſt d'autant moindre que le Naviga

teur eſt plus près de terre, & qu'il peut à la ſur

face de la terre ſe réduire à moins d'une livre, ce

qui eſt d'une conſéquence infinie pour la facilité

de l'élévation de notre Navigateur. Dans ce

ſyſtême des deux Ballons, il ne ſeroit pas diffi

cile de calculer la force à vaincre à chaque degré

d'élévation, force égale à celle qu'exerce le Ballon

ſupérieur - dans les diverſes hauteurs où il ſe

trouve, & cela, dans l'hypotheſe de la denſité

de l'athmoſphere en progreſſion géométrique ,

décroiſſante à meſure que la hauteur croît en

progreſſion arithmétique; mais ce détail eſt inuz

» ". 4

4: · : * . "

， •

-



- . ( 33 ) -

tile ici ; & il me ſuffit d'avoir établi le principe.

- Je ne prétends même pas que dans la pratique

on doive procéder avec nos deux Ballons ſelon

- l'exemple ci-deſſus ; cela ſouffriroit des incon

véniens, & principalement de la part du vent qui

permettroit rarementau Ballon ſupérieur de s'éle

ver ſeul verticalement, comme je l'ai ſuppoſé

dans la ſeule vue de rendre mon principe ſenſible ;

• je penſe au contraire que le Navigateur doit

commencer par s'élever avec les deux Ballons,

• & filant en mème temps Ie cordage attaché au

Ballon ſupérieur, il ſe tiendra auſſi près de terre

qa'il lui plaira avec le Ballon inférieur auquel if

· eſt ſuſpendu, ou s'élevera à volonté, en conſer

vant l'alignement vertical entre les deux Ballons

pouſſés par le mâme vent. Par cette méthode,

- on voit que les deux Ballons étant une fois bien

conditionnés, & d'une enveloppe imperméable

· au gaz qu'ils contiennent , on pourra voguer

dans l'air juſqu'à la Chine ſi le vent eſt favora

ble, mettre pied à terre à volonté, & ſe remettre

en route ſans aucun ſecours étranger. Dans l'ex

périence des Thuileries, MM. Charles & Robert

n'ont point eu d'autre moyen pour s'élever ſous

le§ aëroſtatique, que d'alléger le poids de

leur char en jettant à terre la proviſion de leur

leſt, non ſans quelque danger pour les ſpectateurs

terreſtres ; moyen aſſez ſimple néanmoins de

s'élever, s'il n'entraînoit point enſuite pout

s'abaiſſer, la fâcheuſe néceſſité de laiſſer échap

per du Ballon une partie de l'air infiammabie,

c'eſt-à-dire de ſa force aſcenſionnelle; perte irré

parable, & d'où ſuit l'impoſſibilité de s'élever de

nouveau, à moins de renouveller l'air inflamma

ble dans le Ballon, ce qui ſeroit un moyen pré

caire, & peut-être même impraticable, tant à

cauſe du poids des appareils & des provifions

b 5
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, néceſſaires, que de la leiiteur du développement

du n9uveau gaz ; lenteur peu convenable à la

· · rencontre des éminences terreſlres qui exigeroient

, une élévation rapide; moyen enfin borné & de

- peu de durée, & qui annonceroit bien l'enfance

, de l'art de la navigation aérienne; au reſte il

- paroît que M. Charles n'a pas même cru devoir

- employer cet expédient, puiſque ſa ſeconde &

s derniere élévation dans les airs n'a été due qu'à

• la ſéparation de ſon compagnon de voyage du

, , poids duquel le char a été allegé. Cependant,

s dans la méthode que je propoſe, il ſe préſente un

| - inconvénient qui pourra paroître grave, mais

. -qui ne ſera point inſurmontable : c'eſt le frotte

, ment contre le Ballon inférieur, du cordage qui

- retient le Ballon ſupérieur. Ce frottement pourra

· être converti en une fimple preſſion latérale peu

dangereuſe de ce Ballon inférieur contre le ſup

· port d'une poulie ſur laquelle gliſſeroit le cor

- dage en queſtion. Il y a d'ailleurs pluſieurs moyens

• de perfectionner cette méthode. On pourroit auſſi

employer une perche légere ou eſpece de vergue

, ſuſpendue horiſontalement & immédiatement

, ſous le Ballon inférieur, & dont les deux bouts

excéderoient de quelques pieds ceux du diamêtre

, horiſontal de ce Ballon ; deux cordages allant

, comme ci-deſſus, du char au Ballon ſupérieur,

& forcés de paſſer dans des poulies fixées aux

: extrémités de cette vergue, rempliroient l'objet

, deſiré. D'ailleurs, pour conſerver la ſituation

t, , ,horiſontale de cette vergue, îl ſuffiroit de main

tenir ſes deux bouts par deux ficeles tenant au

, centre du char ; par cet arrangement, dans quel

que ſens que le Ballon ſupérieur agité par un

: vent différent, vienne à tendre les dêux cordes

•. ?† , la vergue conſervera toujoûrs la

tuation horiſontale, & ſe mettra toujours natu

4
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rellement dans un alignement perpendiculaire à .

· la droite, qu'on peut concevoir menée du Ballon

ſupérieur perpendiculairement ſur cette vergue,

enſorte que les cordages en queſtion raſeront les

| flancs oppoſés du Ballon inférieur à une diſtance

, ſuffiſante ſans aucun riſque de frottement. Je fup

| prime ici toutes les autres petites induſtries ſur
la ſtructure , & les† de toutes les diffé

- 21rentes parties de la chine, ſuſceptibles d'une

infinité de combinaiſons, & de différens degrés

de perfection. Je ne veux pas même fixer les

proportions réciproques des deux Ballons, qui au

lieu d'être égaux comme ci-deſſus, pourront être

, faits de forces aſcenſionnelles différentes, ſelon

les divers deſſeins de l'artiſte, Je ne prétends pas

non plus que le Ballon ſupérieur doive être ſi

élevé dans l'athmoſphere quand le Ballon înfé

rieur eſt près de terre, que ce ſoit alors le Ballon

inférieur qui porte tout le poids du Navigateur

| & de ſon char. Cette combinaiſon auroit des déſa

vantages, tant dans la longueur exceſſive du cor

dage, que dans la fenteur qui en réſulteroit dans

' l'élévation du Navigateur à de petites hauteurs

au-deſſus de la terre, objet important dans notre

, méthode où il ne ſera jamais queſtion, comme

· on le verra bientôt, que de s'élever avec une cer

taine vîteſſe au-deſſus des obſtacles terreftres qui

ſe rencontreront ſur là route du Navigateur. Au

· reſte j'obſerverai que la ſomme des volumes des

' deux Balfons étant donnée, & , toutes choſes

d'ailleurs égales, la plus grande élévation poſſible

du Navigateur ſera tonjours ſenſiblettient la même

quelques ſoient les proportions réciproques des

deux Ballons. Si le Bslion ſupérieur eſt le plus

ros, le Navigateur ira plus vîte, parce que ce

allon ſupérieur prendra plus de vent, tant à

. raiſon de ſa groſſeur que de ſon élévatiº; & lal :* e * , 4 **lb 6º
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vergue ſuſpendue ſous le Ballon inférieur ( ſup

poſé que cette vergue ſoit adoptée), ſera moins

longue; mais auſſi il faudra au Navigateur une

plus grande force pour s'élever quand le cas le

réquerra, par le raccourciſſement du cordage

qui retient le Ballon ſupérieur; que ſi au con

traire le Ballon inférieur eſt le plus gros, la force

à vaincre pour faire monter le Navigateur ſera

moindre, mais il cheminera moins vite, & la

vergue ci-deſſus, ſi on en fait uſage, ſera plus

longue- -

enons-en , préſentement au moyen de diri

ger la route du Navigateur aerien au moins

obliquement au vent. Quand MM. Charles &

Robert ſe ſont abaiſſés à la prairie de Neſle,

ils ont, ſelon , le récit des Journaux , raſé la

terre à une diſtance de quatre pieds pendant un

eſpace de plus de cinquante pas ; & dans la

Méthode que je propoſe on pourra raſer de

même la terre auſſi loin & auſſi long-temps

qu'on le voudra en jouiſſant à peu de , choſe

près de la même vîteſſe que ſi l'on étoit fort

élevé dans l'air : or le Navigateur raſant ainſi

la terre, pourra en la pouſſant obliquement à

l'horiſon & au vent par un mouvement des .

pieds, à l'aide d'une eſpece de lance légene

de longueur ſuffiſante, ajuſtée & diſpoſée d'une

maniere eonvenable, pourra , dis je, ſans de

grands efforts, ſe procurer, & à toute la Ma

chine , une direction inclinée à celle du vent,

ſauf à s'abandonner entiérement au-vent en

, s'élevant en l'air à la rencontre des arbres,

des édifices ou des montagnes qui ſe préſente

ront ſur ſa route. J'ai dit que l'abaiſſement du

Navigateur près de la terre ne nuira gueres à

ſa vîteſſe tirée du vent, & en effet : car plus

il ſera bas plus le balon ſupérieur ſera haut »
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& expoſé par conſéquent à l'action du vént

qui l'entraînera avec tout le reſte de la Ma

chine. Enfin la même lance qui ſervira à re

pouſſer la terre par un bout, pourra par l'autre

bout ſervir d'une ancre propre à s'y accrocher

en uſant des précautions néceſſaires. Pour tout º

dire enfin , en attendant l'eſſai de nos deux

· Balons , on pourroit faire une épreuve avec

un ſeul Balon de la maniere ſuivante ; ſup

poſons qu'en conſervant d'ailleurs tout le reſte

de notre méthode ci-deſſus, le Balon inférieur

ſoit ſupprimé , & que le Balon ſupérieur, ſup

poſé toujours aſſez elevé, ait toute la force né

ceſſaire pour porter le Navigateur avec fôn char,

comme ci - deſſus, & une proviſſion de leſt ;

en ce cas la force à vaincre pour monter le

· char ſuſpendu par une ſeule corde , ſera à-peu

· près conſtante & égale au moins au poids total

du navigateur & de ſon char ; mais il pourra

la ſurmonter par le méchaniſme d'un rouage ;

d'ailleurs il ſera tout ſimple de ſe ſervir du

même moyen d'élévation que M. Charles, en

: « jettant la proviſion , ou une partie de la pro

viſion de ſon leſt. Enſuite pour s'abaiſſer, il lâ

chera de la corde la longueur requiſe pour deſ

cendre juſqu'à terre, de laquelle il arrachera

auſſi-tôt une nouvelle proviſion de left, à l'aide

de la lance ci-deſſus; après quoi raccourciſſant

la corde de la même quantité dont il l'avoit " ;

allongée pour deſcendre, il ſe remettra à raſer . '

- la terre comme auparavant .. le ballon étant en

core à une hauteur aſſez grande pour jouir de

- toute la vîteſſe du vent. Pour, empêcher le na

vigateur de chanceler dans ſon char, il y au- .

- roit des moyens aſſez ſimples, & même pour

. maintenir le char dans une ſituation aſſurée. Mais

, dans cette économie , la rupture du cordage ſe- '

--
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- roit un accident bien plus grave que dans le ſyſ

tcme des deux balions , où tous les accidens

pofſibles n'auront preſque rien de dangereux

quand ils n'arriveront pas tous enſemble. # n'ai

·pas beſoin ſans doute de parler de la petite

· bouſſole ajuſtée au char de notre navigateur,

-ainſi que des cartes géographiques dont il ſera

pourvu. Que manque-t-il donc à préſent à notre

navigation aérienne ? Tout, dira-t-on, c'eſt l'exé

cution ; il eſt vrai ; mais en toutes ces entrepri

''ſes , l'exécution a-t-elle jamais précédé la ſpé

culation, & la loi générale n'auroit-elle d'excep

: tion que dans une entrepriſe de cette nature,

dont l'exécution exige une dépenſe royale ! Fi

niſſons donc ce diſcours, en obſervant que quel

: ques ambaſſades portées par nos ballons aéroſ

tatiques dans des Cours étrangeres, ſeroient une

choſe bien digne de la magnificence de notre

· Souverain , & ſeroient une époque à jamais

º mémorable de ſon amour pour les ſciences &

· du génie de la nation qu'il gouverne. De tels

Ambaſſadeurs ſembleroient bien des Meſſagers

· céleſtes d'une puiſſance, vive image de Dieu »

· ſur la terre.

* # #2 .

• • • • -

: En inſérant dans le dernier numéro de ce

. , Journal 1783 , la lettre adreſſée par MM. les

Syndics généraux des trois Ordres de Breſſe »

- Dombes, Bugey, Pays de Gax & Valromey à

· M. de Brou, ci-devant Intendant de la Géné

ralité de Bourgogne, on a omis la fignature de

, M. de Gemeau, Lieutenant-Général de la Sé

néchauſſée , & Syndic-Général du Tiers - Etat

" de Breſſe &Dombes, ainfi que celle de M. l'Abbé

, d'Antoine, Chanoinede la Collégiale de Trevoux.

: Nous nous empreſſons de réparer cette omiſſion

Par M. BaRpIn, Avocat à Sens.
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Nous reSt fierons auſſi la ſignature de M. de Cran

geac, que l'on a imprimée Rangeac. #.

" Parmi les Entrepriſes intéreſſantes qui ont été

commencées dans le cours de l'année derniere,

* & qui vont ſe continuer dans cel'e ci, nes

Lecteurs diſtingueront ſans doute celle du Plu

' tarque d'Amyot. Cette nouvelle Edition , pré

· cieuſe par les recherches de M. l'Abbé Brottier,

t

de l'Académie des Inſcriptions & Belles-Lettres,

qui l'enrichit de notes & d'obſervations, deſti

nées , les unes à éclaircir les endroits obſcurs

du texte, les au res à èn corriger quelques

uns, &c. , répond à l'attente que l'on en avoit

· conçue lorſqu'elle avoit, été annoncée , & mé

rite ſans dcute l'accueil qu'elle reçoit du Pu

blic. La partie typographique, exécºtée avec

le plus grand ſoin fait beaucoup,d'honneur aux

Preſſes de M. Pierre. L'Editeur, M. Cuſſac,

mérite les plus grands élcges, ſur-tout fi l'on

fait attention que c'eſt la premiere grande en

trepriſe qu'il forme, & qu'il n'a rien négligé

º pºur lui procurer toute la perfection dont elle

° ' eſt ſuſceptible. Cette Edition eſt un préjugé bien

|

*..

: "

4

avantageux pour toutes celles qu'il pourra faire

º à l'avenir ; car il eſt à ſouhaiter qu'il ne ſe

borne pas à celle de Plutarque, & qu'il pro

cure encore au Public celles de pluſieurs Ou

vrages auſſi importans, auſſi eſiimés, & qui

· ne méritent pas moins ſes ſoins (1). : .
1 -- *

• - - - - 7-T

(1) Il a paru déjà 2 volumes de cette nouvelle édition

» de Plutarque qui contiennent les vies de Théſée , de Ro

· mulus, de Lycurge, de Numa , de Solon, de Publicola ;

, * 1o ſ. en retirant chacun des volumes en

celles de Themiſkocle, de Furius Camillus, de Périclès,

de Fabius Maximus , d'Alcibiade , & de Coriolan. Le

prix de l'exemplaire, ſur carré fin d'Anzoulême, eſt pour

les,ſouſcripteurs de 123 l, , dont 27 l. en† ivant, 4 l.

euilles, 4 l. Is

• broché, en carton, & 5 l, 15 franc de port dans tout
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, Les Numéros ſortis au Tirage de la Lo

rerie Royale de France, ſont : 57, 5o, 5 z,

· 55 , & 49. - - - - -

| DE BRUxELLEs, le 3 Février.

· · On ne doute pas que le différend ſurvenu

entre le Gouvernement général des Pays

Bas & les Etats généraux des Provinces

Unies, ne ſe termine inceſſamment à l'amia

ble; ces derniers ont déja donné la ſatisfaction

que S. M. I. exigeoit; & on croit qu'ils nom

merontinceſſammentdes Commiſſaires pour

traiter de l'affaire des limites. -

» L'occupation du Fort de Saint-IDonat & de

ſes dépendances , lit-on dans une Lettre de la

Haye , a donné lieu a une nouvelle affaire dans

l'intérieur de cette République. Il y a pluſieurs

années que le Général Dumoulin , Chef du

Corps du Génie , & Directeur - Général des

Fortifications , avoit préſenté au Conſeil d'Etat

un Mémoire dans lequel il repréſentoit & dé

montroit même l'inutilité & le danger de tous

ces petits forts pour la ville de l'Ecluſe en

Flandres. Le Conſeil qui a à ſa tête ls Sta

dhouder , & qui eſt chargé de tout ce qui con

cerne le département de la Guerre, n'avoit eu

aucun égard à ce Mémoire. Les Etats de Ho}-

lande & de Weſt - Friſe informés de ce fait

le Royaume. --- Mºnie format en papier de Hollande,

tiré à 5o exemplaires, 264 1 , dont 54 l. en ſouſcrivant,

& 8 l. 15 f, en feuille , 9 livres broché , en recevant

chaque volume. - - in-4. ſur papier d'Annonay, tirés à

o exemplaire,. 576 l., dont 144 en ſouſcrivant, & 18

iv. e i recevant chaque volume. --- in-4 , ſur papier vé

Hn , tire à 12 exemplaires, 72o I. dont 144 en ſouſcri-

crivant, & 24 en recevant chaque vçlumc,
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nommerent une Commiſſion pour examiner avee

M. Dumoulin & le Général Martfeld, Chef du

Corps d'Artillerie , l'état des Frontieres de la

République & de ſes Fortereſſes. Le Conſeil

d'Etat inſtruit des ouvertures que M. Dumoulin

avoit déjà faites à cette Commiſſion, lui a écrit

une Lettre contenant une réprimande très-ſé

vere, & défenſe, ſous peine de ſon indigna

tion , de 'communiquer avec les Etats de la

Province ſur des abus qui appartiennent à ſa

charge. Les Etats de Hollande n'ont pas ignoré

ce fait, & le 16 Janvier , ils ont pris , par

une réſolution expreſſe, les Généraux Dumoulin

& Martfeld ſous leur protection ſpéciale, & leur ont

enjoint de les éclairer ſur les négligences, les

abus qui pourraient avoir eu lieu dans cette

partie de l'Adminiſtration Militaire. L'ordre

équeſtre s'eſt encore oppoſé ſeul à cette ré
ſolution. · · · · · · · • · · · -

· La prcpoſition faite par le Duc de Man

cheſter de tranſporter le# négocia

tions pour le Traité définitif, à Londres ou

à la Haie, a été rejettée par les Etats-Géné

raux, à la pluralité de 6 Provinces.

- C'eſt la ſeule Province de Zélande qui a été

d'avis contraire par une pluralité de cinq ſuf

frages , qui étoient ceux du Stadhouder , en

qualité de premier Noble de la Province &

des villes de Middelbourg, Goes , Tholen &

Veere. Les villes de Ziericzée, de Fleſſingue

penſent comme la généralité des Provinces.

— Il paroit auſſi que le ſentiment des Etats de

Hollande, adopté par cinq autres Provinces de

regarder les Préliminaires de la Paix comme

un Traité définitif, étoit fondé, & aura ſon

exécution, puiſque M. Storer, avant de quitter
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Paris , a propoſé aux Ambaſſadeurs de la Ré•

pºblºque de s'en tenir, de part & d'autre, aux

Préliminaires,
- !

· PREcis DEs GAzETrEs ANGL. Er AUTREs ,

: La bourgeoiſie de Londres a réſolu de don

ner le 2 du mois prochain un grand repas au

Lord Rodney , au Général Elliot , au Lord

Hood, an Lieutenant-Colonel Boyd, & à Sir

Roger Curtis. Mais le premier étant en France

& le ſecond à Gibraltar, ne pourront être de

ce diner, dont les autres ont accepté l'invitation»

: Si les deux partis, qui diviſent actuellement

· la nation, avoient de bonne foi l'intérèt de leur

pays à cœur , ils renonceroient pour cette an

née à tout arrangement pour l'Inde , & s'oc

cuperoient de l'état de la nation; ce ſeroit le

ſeul moyen de diſſiper toute idée de diſſolution

du Parlement , de rapprocher les eſprits, & de

les réunir pour le bien général.
" Au milieu des débats du 16, il s'éleva quel

ques réflexions ſur l'aſſiduité avec laquelle uà

grand Prince avoit ſuivi juſques-là les ſéances

de la Chambre. Sir Richard Hili dit même qu'on

1'avoit vu eſſayer de l'œii & du geſte de ſoute

nir un parti, & d'influer ſur les vœux de quel

ques membres. Rappellé à l'ordre, il déclara

qu'il n'avoit point prétendu déſigner l'héritier.

| du thrône , & que le Prince dont il parloit ,

n'étoit qu'un Pr nce de ſon imagination. On ne

| laiſſa pas de juſtifier ce Prince ſur le déſir qu'il

avoit de s'inſtruire , & qu'il ne pouvoit mieux

· remplir que dans le lieu où on l'avoit vu, - .

| On dit que le CommodoreJohnſtone n'attend

que la fin des mouvemens actuels & une adminiſ

,tration ſtable pour ſe préſenter de nouveau ſur la

ſcene publique; conſidérant, comme tout honnête

-
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homme le doit , que le crédit d'un Officier doit

être établi de la maniere la plus ſolide & la plus

lumineuſe ; que le ſien a été attaqué dans des

aſſemblées particulieres par quelques Capitaines

& autres Officiers de ſon eſcadre, témoins ocu

· laires de ce qui ſe paſſa dans la baye de Praya ;

il veut , aſſure-t-on, fipplier les Lords de l'A-

mîrauté de lui accorder un conſeil de guerre

pour examiner ſa conduite, ne doutant point

qu'il n'en obtienne une honorable décharge &

les éloges dûs au courage, à l'activité & à la

perſévérance. Ce projet eſt ſans doute ſingulier ;

mais tout le monde en parle, & perſonne n'en
doute. , , , : - - -

Aſſaſſinat Domeſtique. Cauſe extraite du Journal

» . ? " #. Célebres (1).

| .. La dame d'Abeillan, qui vivoit retirée à la

campagne avec une ſeule domeſtique, fut trouvée

morte dans la ruelle de ſon lit, le 4 avril 1782 ,

Comme ſa domeſtique couchoit dans ſa chambre,

& qu'on apperçut des traces d'une mort violente,

le juge fit informer , & la domeſtique fut arrêtée.

Cette femme (qui s'appelloit la veuve Daumas ,

& qui étoit âgée d'environ 6o ans) ayant été

† ne s'étoit écoulé qu'un

quart-d'heure entre l'inſtant où elle ſe coucha,

, & celui où ayant entendu la chûte d'un pot de

chambre , elle appella par trois fois ſa mai

treſſe, ſans recevoir aucune réponſe; elle ajouta

iqu'ayant allumé ſa chandelles elle trouva ſa

maîtreſſe éteniue dans la ruelle de ſon lit. Cette

déclaration étoit fauſſe & pleine d'invraiſem

dblance ; en effet , ſi un aſſaſſin eût attenté aux

T t 15 On fºuſcrit pour ce Journal chez M. Deſcſſa s,

# nous a fourni cet extrait , rue Dauphine : Hôtel

de Mouy, & chez Merigot le jeune,§ pi， 1s

livres pour Patis, & 24 livres pourh Province, "
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jours de la dame d'Abeillan, ſa domeſtique eût

entendu le bruit des efforts d'une victime qui

lutte contre une mort violente, & elle eût appcllé,

les voifins ; mais au-lieu de ſuivre cette marche,

naturelle, elle paſſa le reffe de la nuit à côté du

cadavre. Une pareilie conduite annonçoit donc

qu'il n'y avoit point d'autre coupable qu'elle.

D'ailleurs, les menaces & les propos qu'elle avoit

tenus, & qui étoient rapportés par les témoins,i

ne permettoient pas d'en douter. Il réſultoſt en

effet de l'information que la veuve Daumas avoit

dit pluſieurs fois que la dame d'Abeillan la faiſoit

beaucoup ſouffrir, & que quelque choſe lui diſoit

de l'étrangler. Jamais la ſcélérateſſe n'exprima

plus naïvement le deſir du crime. Sa ſœur & fu

belle-fille avoient dit qu'elles la croyoient capa

ble d'avoir étranglé ſa maîtreſſe : ainſi, ſon carac

tère étoit connu capable d'un crime. Elle en

avoit elle-même avoué les premières tentations ;

elle ne cachoit pas la noirceur de ſon 2me. O

voyoit dans tous ſes diſcours , l'audace & l'inſen

ſibilité d'un aſſaſſin de volonté. Et ce qu'elle

avoit menacé de faire ; ce que, de ſon aveu

même, elle avoit été plus d'une fois ſur le point

d'exécuter, les indices & les circonſtances prou

voient qu'elle l'avoit fait.Une déciſive circonſtan

ce, atteſtée par des témoins, étoit que les deux lits,

tant de la maitreſſe qne de la ſervante, n'étoient

nullement défaits. Il paroiſſoit donc que la dame

Dabeillan avoit été étranglée avant de ſe cou

cher, & dans le temps qu'elle faiſoit ſa prière

au pied de ſon lit. Quel inſtant pour le crime,

que celui qui devoit faire ſouvenir l'aſſaſſin qu'il

eſt un Dieu vengeur ! Mais c'étoit auſſi le lieu

de la plus grande ſécurité, & de la plus grande

foibleſſe de ſa victime; & voilà pourquoi elle le

choifit. - Cet affreux récit fait naître de triſtes
· • · . "
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réſlexions : quand on voit une malheureuſe domeſ

tique expier ſur un échafaud, par une mort

infame, le vol de quelque miſérable effet de peu

de valeur, ou de quelques pièces de monnoie,

on gémit, on pleure avec amertume ſur la

ſociété, ſur la rigueur des loix : on eſt tenté de

croire qu'elles n'ont été faites que pour les riches; .

d'un autre côté, quand cn réfléchit à la poſition

des maîtres, relativement à leurs domeſtiques,

qui ſont à portée d'épier tous les inſtants de leur

imadvertance , de leur foibleſſe , qui dominent

ſur leurs infirmités, ſur leur ſommeil, & les

tiennent, pour ainſi dire, à leur merci, ſur-tout

lorſqu'ils vivent avec eux dans une campagne

iſolée, & que l'inégalité de fortune leur offre

ſans ceſſe des tentatives dangereuſes pour le cœur

vil & ſans principes, & qu'on voit des exemples

fréquents de leurs attentats, chacun frémit pour

ſoi , & eſt tout prêt à applaudir à la ſévérité des

peines, ſi cependant on peut croire que leur

rigueur diminue le nombre'des coupables, — Les

premiers juges trouvèrent que la réunion de tous

les indices démontroit le crime, & nommoit

l'aſſaſſin : ſur le rapport du lieutenant-criminel,

le ſénéchal de Béziers, par ſentence du 28 juin

1782, condamna la veuve Daumas à avoir le

poing droit coupé, à être pendue, jetée enſuite

dans un braſier ardent, & ſes cendres jetées au

- vent. Sur l'appel, le parlement de Toulouſe,

confirma la ſentence, àl'exception du poing coupé.

• GAZETTE DESTRIBUNAUXABRÉGÉE(1).

- Grand'Chambre. , . ', t » ,

, , Oppoſition d un mariage. . -

Une femme interdite peut - elle eſter ſeule

en Juſtice, ſans l'aſſiſtance de ſon Curateur ,

, pour procéder ſur une oppoſition formée au ma

, riage diſproportionné qu'elle veut coatracter ;

4
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& dont lé projet a motivé l'interdiction pros

noncée contr'elle ? L'affirmative vient d'étre dé

cidée dans cette cauſe : La Dame H ** , née

d'une famille honorable , veuve d'un chévalier

de St Louis, avantagée d'une fortune d'envi

ron 6 oo liv. de rente , avoit néanmoins pris

du goût pour ſon jardinier, dont elle avoît eu

un enfant ; elle avoit même formé le projet

de l'épouſer , & tous les efforts de ſa famille

ne purent la détourner d'une union auſſi diſ

cordante : on demanda l'interdiction de la Dame

H** pour la mettre du moins hors d'état de

faire par contrat de mariage , à celui qu'ellè

vouloit épouſer, aucun avantage , au préju

dice d'une fille du premier lit. La Dame veuve

'H * * interdite de l'adminiſtration de ſa per

ſonne & de ſes biens , pourſuivoit cependant le

projet d'exécuter ſon mariage ; elle fit faire à

· la Dame veuve R** , ſa mere, des ſommations

· reſpectueuſes. La veuve ** forma oppoſition

à la publication des Bans & à la célébration

de mariage. La veuve H ** fit aſſigner la Dame

'ſa mere en main levée de ſon oppoſition. Sen

1ence du bailliage de Beauvais qui ordonne cette
mainlevée , & qu'il ſeroit paſſé outre à la pn

*blication des Bans & au# , non-obſtant

, toutes oppoſitions faites ou à faire ; Appel en

' la Cour par la Dame veuve R'**, & Arrêt

* du 2o Décembre 1783 qui a confirmé la ſen

· tence des premiers Juges, & ordonné qu'il fe

| roit paſſé outre à la publication des Bans &

: au mariage , dépens compenſés. ·

- - #i§ | DE LA RocHELLE.
-- . -

- - Gageure. .

· Deux particuliers ſe rencontrent dans un café;

"ils s'entretiennent de la guerre. L'un parie ſix

· Louis que la paix ſera ſignée au 31 Mars ,

"ſèrsº prochain ; ' l'autre º1o, quelle ne le
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º• tendent qu'el

ſera pas à cette époque. Les conditions de la

gageure ſont arrêtées par écrit , & l'un & l'autre

dépoſe ſon argent entre les mains du maitre

du Café, en lui remettant les deux billets qui

contenoient leurs conventions. Au mois de Fé

vrier, celui qui avoit parié que la paix ſeroit

ſignée au 31 Mars, demande le montant de

la gageure , ſous prétexte que le traité préli

minaire étant ſigné , les hoſtilités étoient ceſ

ſées. Le dépoſitaire remet l'argent ſurlune ſim

ple reconnoiſſance ; au mois de Septembre der

nier, l'autre ſe préſente & fait la méme de

mande au limonadier. Celui-ci répond qu'il a

remis le dépôt fait entre ſes mains , le Limo

nadier eſt aſſigné au Préſidial , pour ſe voir

condamner à rapporter les ſeize Louis ; il for

me ſur le champ une action en garantie con

tre celui à qui il les avoit remis. Celui ci pa

roît , prend le fait & cauſe du Limonadier. La

· queſtion s'engage entre les parieurs , elle n'a

point été† décidée ; mais par juge

ment du 18 Décembre 1783 , les §
ont ordonné que celui qui avoit retiré les

ſeize Louis , reſtitueroit les dix qui appar

tenoient à ſon Contendant , & ont fait dé

fenſes au Limonadier de recevoir à l'avenir de

, ſemblables dépôts ; dépens compenſés. , ,

Je Chapitre de# a-t-il le droit de voirie

, ſur le monaſtere des Mnimes de Lyon & ſur les

'; # qui y ſont annexées ? - .

, Une partie des bâtimens compoſans le mo

nâſtere des Minimes de Lyon, mais ſur-tout

leur Égliſe, ſont ſitués ſur une place publique

de tout temps appellée Croix de Colle. Ils pré

† eſt traverſée, dans toute ſa lon

| gueur, par une route royale. Indépendamment

des bâtimens qu'occupent les Religieux, iis ont

# des maiſons qu'ils louent, & ces maiſons ſont
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dans le même alignement qne leur monaſteres

— Les Minimes ayant des réparations aſſez

conſidérables à faire à une de ces maiſons, pri

rent le 4 Janvier dernier l'ordre de l'échevin »

chargé par le Conſulat de la partie de la voirie

réſervée à la ville. - Les réparations étoient

fort avancées, lorſque les 28 & 29 Janvier les

Officiers de la Juſtice de Saint-Juſi conſtaterent

une prétendue contravention à leurs réglemens

de voirie. - D'après le procès-verbal, le Pro

cureur-fiſcal de la juſtice du Chapitre fit aſſigner

en cette juſtice, tant le maître maçon qui pré

ſidoit aux ouvrages, que les Religieux , pour

· ſe voir condamner à démolir un mur de face

à-peu-près achevé, & à payer l'amende. - Sen

tence du 5 Février , qui, «c pour la contraven

» tion commiſe par les Religieux & par Jac

» quier , les condamne ſolidairement en l'a-

» mende de 3o livres , au paiement de laquel

» ils ſeront ſolidairement contraints, même ledit

» Jacquier, par corps, & ordonne l'exécution

» d'un réglement de voirie émané du Juge du

» Chapitre du 27 Août 1782 ».— Appel de

la part des Minimes & de Jacquier, mais point

de défenſes; en conſéquence, empriſonnement

-de Jacquier, en vertu de la diſpoſition par corps ;

il eſt ſorti en payant l'amende. - Cependant

· les Religieux ayant eu, dans le courant d'Avril,

d'autres réparations à faire, ils prirent cette fois

la permiſſion, non pas des Officiers municipaux,

mais des Tréſoriers de France.---Nouveau procès

verbal , nouvelle demande, nouvelle ſentence

du 15 Avril, portant, & contre les Religieux

& contre leur Entrepreneur, les mêmes con

damnations que la premiere. - Appel joint

au premier. - Arrêt du 9 Août 1783 , qui a

confirmé la ſentence avec amende & dépens.

- • 4 t - #
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DE BRUX E L L E S.
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T U R Q U I E.

· DE CoNsTANTINoPLE, le 24 Décemb.

L# Aſſemblées du Divan ſont toujours

| -Jl-Afréquentes : mais rien ne tranſpire de ce

, qui s'y paſſe ; les Miniſtres étrangers qui

-emploient la médiation de leurs Cours entre

nous & la Ruſſie, ont ſouvent des conféren

ces avec les principaux Officiers de la Porte.

On en attend le réſultat; & à en juger par

le mouvement général, la grande affaire

qui occupe tous les eſprits, ne tardera pas

à être arrangée. , -

Un autre événement moins important ſans

: doute, a fait beaucoup de bruit; c'eſt lafuite d'un

| Négociant Autrichien qui s'étoit établi ici de

puisqu'il avoit été ouvert desliaiſonsdecommerce

entre les Etats de l'Empereur & ceux de la Porte,

Il a laiſſé beaucoup de dettes; mais il paroît que ſes

créanciers particuliers ſont les ſeuls qui perdront ;

ſes régiſtres& les affaires de ſa maiſon étoient en

regle; l'Internonce de l'Empereur les a fait exa

N°. 7 14. Février 1734. C
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miner , & il en réſulte que la maiſon pourra

faire face à tous ſes engagemefis , & qu'un court

délai lui ſuffira pour la remettre au courant.

Il y a eu quelques deſordres à Smyrne,

dent en expoſe ainſi les détails & la ſuite. .

Le 1 6 Novembre dernier , des matelots de

l'Iſle de Zante maſſacretent un Eſclavon, &

courant en tumulte ſur le rivage, défierent les

Eſclavons qui font la plus grande partie des équi

pages des navires Vénitiens : ce qui auroit eu

des ſuites fâcheuſes , ſi les Capitaines n'avoient

veillé pour maintenir l'ordre. Le lendemain les

agreſſeurs coururent par la ville les armes à la

main. Les Conſuls étrangers ayant porté leurs

plaintes à celui de Veniſe, & reçu en réponſe

que ces vagabonds ne pouvoient pas étre regar

dés comme étant ſous ſa juriſdiction, ils s'adreſ

ſerent au Cadi , qui ordonna auMuſſelin d'arrê

ter les mutins ; 4 furent ſaiſis & envoyés à Conſ

tantinople, pour ſervir ſur les galeres, & il a

été publié que les autres quittaſſent la ville dans

huit jours, ſous peine d'être arrétés & punis par

la corde ou les galeres. Cette menace a produit

ſon effet ; ils ont pris la fuite, & la tranquillité
eſt rétablie, -

. . " R U S S I E. -

· DE PÉTERsBovRG , le 3e Décembre

Il arrive journellement des courriers de

· Conſtantinople 5 mais on obſerve le plus

profond ſilence ſur les dépêches qu'ils appor

tent; & l'on ne reçoitpoint denouvelles par

ticulieres. Le Prince Potemkin eſt entiere- .

ment rétabli de ſa maladie ; & on dit qu'il

partira inceſſamment pour retourner en Cri°

*
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mée. On croit que ſi les délais ſe prolon

gent, l'Impératrice ne voudra pas laiſſer

- conſumer inutilement ſon armée ; & il eſt

| parti divers exprès , qu'on croit porteurs
3 - - -

d'ordres relatifs aux projets qu'on a formés.

L'Impératrice, pour dédommager le vi

ce Chancelier, Comte d'Oſterman, de la

dépenſe extraordinaire qu'il a faite pendant

qu'il a été revêtu d'un caractere public à la

Cour de Stockholm, lui a accordé une gra

tification de 25ooo roubles. Le Général

| Roman LaronovitzWoronzow, frere dufeu

ChancelierComte de ce nom, eſt mort dans :

ſon gouvernement de Wolodomir, âgé de

66 anS. -

A L L E M A G N E.

DE V I E N N E , le 2 1 Janvier.

L'expérience faite ici, le 17 de ce mois,

avec le Globe aëroſtatique, a eu un ſuccès

heureux, malgré le mauvais temps , on la

répétera auſſi-tôt que les circonſtances l

permettront. -

Selon des lettres de Naples, le ſéjour de l'Em

pereur paroiſſoit devoir s'y prolonger juſqu'au

| 13 de ce mois. Les divertiſſemens de toute eſ

pece s'y ſont ſuccédés; & la ſaiſon les a favo

riſés. Pendant que nous avions ici le plus

grand froid, qui s'eſt fait ſentir également dans

preſque tous les pays de l'Europe, on jouiſſoit

à Naples d'un air auſſi doux qu'il l'eſt ordinai

' rement au printemps : c'eſt à cette température

de la ſaiſon qu'on doit principalemenr le ſuccès

- ' C 2.
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d'une ſuperbe chaſſe aux ſangliers , que le Roi

donna le jour de l'an à l'Empereur. Cette chaſſe

futºexécutée conformément à la méthode que

· le Prince Adam d'Auerſperg communiqua il y

a quelquesannées à S. M. Sicilienne,

Les établiſſemens utiles de l'Empereur ſe

multiplient tous les jours. Il vient de fonder

dans l'hôpital de Guttendorf deux chaires

de Médecine & de Chirurgie , pour l'inſ

truction des perſonnes attachées au ſervice

de cet hôpital, d'où l'on ſe flatte de tirer

dans la ſuitedes ſujets habiles qui pourront

être employés au ſervice des armées.

Le Général de Kavanagh, en paſſant la mon

·tagne de Semmaringen , qui ſépare la Baſſe

Autriche d'avec la Styrie, rencontra un chariot

peſamment chargé, dont les roues étoient en

rayées avec une chaîne de fer. Cette chaîne

ſe rompit malheureuſement dans la deſcente,

& le chariot ſe précipita ſur la chaiſe de peſte

· du Général, qui fut écraſé par cette chûte.

DE HA M B o U R G, le 22 Janvier. .

Les nouvelles du jour continuent de va

rier ſans ceſſe ſur l'iſſue des différends qui

regnent depuis ſi long temps entre la Ruſſie

& la Porte. Cette derniere perſuadée, que

la guerre même la plus malheureuſe ne peut

•jamais l'entraîner dans des ſacrifices plus
onéreux que ceux quel'onexige d'elle auiour

d'hui, paroît être, dit-on, décidée à préferer

le ſort des armes, comme le plus compatible

avec ſa dignité. On prétend même qu'elle a

-déja répondu négativement ; mais on n'a
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· point cette réponſe ; on ne la conjecture

que par les mouvemens que font les troupes

Ottomanes, qui ſont , dit - on , en-pleine

marche pour les lieux qu'elles doivent dé

fendre; d'un autre côté, les Ruſſes ſont prêts

à entrer en campagne. Cependant d'ici au

Printemps, les choſes peuvent changer ;
& l'on ſait que les§ média

trices n'ont pas ſuſpendu un moment, &

continuent leurs bons offices. De maniere

qu'en préſentant la guerre comme décidée,

on ne laiſſe pas de croire encore à la poſſibi

lité de la paix. -

| Dans un moment où tous les papiers ne

préſentent qu'un retour des mêmes ſpécula

tions, des contradictions & des incertitudes,

& que nous n'avons rien à dire ſur les

négociations & les préparatifs de guerre

† continuent , que ce que nous avons

éja dit vingt fois, & à donner ſur l'iſſue

des premieres que les mêmes eſpérances qui

peuvent être trompées encore, nous place

rons ici une lettre de Péterſbourg, qui rem

plira ce vuide momentané, & qui peut n'ê-

, tre pas indifférente à ceux qui aiment les

| ſpectacles, & qui feront bien-aiſes de voir

à quels réglemens ils ſont foumis dans le

Nord. ,

Les ſpectacles Ruſſe, Allemand, François &

Italien , viennent d'être déclarés libres & payans,

ſans ceſſer d'appartenir à la Cour. Les uns & les

autres ſont ſous la dire5tion d'un Gentilhomme

de la chambre, ſurveilié & dirigé lui-même par

C 3



un comité perpétuel, compofé, en y comprenant

le Directeur, de 6 membres choiſis parmi les

Seigneurs de la Cour. Le Directeur eſt chargé

d'ordonner & de faire 'exécuter les repréſenta- .

tions de chaque ſpectacle ; aidé de 4 Inſpecteurs

ſous ſes ordres, il régle le choix des pieces, &

tous les détails relatifs aux ſpectacles & aux ſujets

qui y ſont attachés. Le comité s'aſſemble deux

fois par ſemaine; le Directeur a voix délibéra

tive avec les cinq membres ſes ſupérieurs en rang,

auxquels il eſt obligé de communiquer tout ce

qu'il ſe propoſe de régler ou de faire exécuter,

& ſans l'avis deſquels il ne peut prendre aucun

parti. S'agit-il d'engager ou de congédier , de

recompenſer ou de punir un ſujet, d'ordonner ou

de permettre une dépenſe, îl faut le conſente

ment unanime du comité, qui tous les 15 jours

ou au moins à la fin de chaque mois inſpecte la

caiſſe des ſpectacles. L'Impératrice a alloué une

ſomme annuelle pour la manutention & l'admi

niſtration"de la muſique de tous les Spectacles.

On porte cette ſomme, ſans doute exagerée , à

174,ooo roubles ; il en eſt encore accordé 14,ooo

pour le logement des comédiens Ruſſes, muſi

ciens, danſeurs & figurans. L'Impératrice a donné

au comité deux théâtres conſtruits nouvellement

dans cette ville, l'un pour les grands ſpectacles »

l'autre pour les ſpectacles ordinaires qui deman

dent moins d'appareil & un local moins étendu. .

, Le Comité , en conſéquence de ces avantages,

eſt obligé de donner , au théatre de la Cour en

particulier, tous les ſpectacles qui ſont demandés

par S. M. I. qui s'eſt réſervée pour elle & pour ſa

| ſuite les entrées libres à tous les ſpectacles quand

elle jugera à propos d'y aller. On doit donner

tous les ans 4 ſpectacles pompeux & gratis au

peuple ; le comité peut donner aux deux théatres .
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pâyans , des bals maſqués, des concerts, des

oratoires , & ordonner d'ailleurs des ſpectacles

payans auſſi ſouvent qu'il le veut , mais il n'a

· point de privilege exclufif, & tout directeur par

ticulier qui veut former une troupe nationale ou

étrangere, peut avoir ſon théatre à ſes riſques , y

donner des ſpectacles, des bals, des concerts, &c.

Tout ſujet attaché à la muſique ou aux ſpectacles

de S. M. I, après un ſervice de 1o ans, a une

penſion fixée pour les nationaux, à la moitié ».

& pour les étrangers au tiers de leurs appoin

temens. - - - :

" En attendant que les démêlés qui mena

cent d'éclater dans le Levant ſoient termi

nés, l'article ſuivant peut piquer la curioſité.

| Selon une liſte des habitans Grecs qui vivent

dans la Thrace , la Macédoine, la Theſſalie, la

Bulgarie, , la Servie, l'Epire, la Grece, la Boſ

nie, & l'Albanie , ſans y comprendre la Morée

& les Iſles de l'Archipel; leur nombre eſt de

3, 97o, oco mâles ; ils ſont ſous la juriſdiction de

leurs Evéques reſpectifs auxquels ils paient an -

nuellement une piâſtre par deux mâles , en,

vertu d'un barat impérial. Un tiers de cette .

taxe ſatisfait aux demandes du Miri, aux impoſi-,

tions que perçoit le Baulandgi-Baſchi ; il réſulte

de ce tableau, s'il eſt exact, que la plupart des

relations données par les voyageurs de cette partie .

de l'Empire Ottoman , & d'après eux par les

Géographes, ſont très-éloignées de la vérité.

On a publié dans la Gazette de Berlin le

précis ſuivant, relatit à l'affaire de Dantzick,

&à la tranſlation desnégociations à Varſovie.

· L'Impératrice de Ruſſie offrit à la fin de No

vembre dernier ſa médiation ; & en priant le

Roi de lever le blocus, elle promit§
- C 4
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le Magiſtrat à aecorder en revanche la libre

navigation illimitée aux Sujets Piuſſiens juſqu'à

la fin de la négociation. Le Roi de Pologne

avoit fait notifier par ſon Chargé d'affaire au

Magiſtrat d'accorder aux Sujets Pruſſiens de

meurans aux environs le tranſport libre des

denrées néceſſaires à leur conſommation, tant

· ſur laViſtule que ſur toutes les grandes routes pu

bliques.de ſon territoire , ſalvo jure, tempore

illimitato, juſqu'à la fin des négociations entamées

à Dantzick ſous la médiation de la Ruſſie. Cette

déclaration çontient cinq reſtrictions; elle n'ac

corde la navigation : 1°. qu'aux Sujets Pruſſiens

réſidans aux environs de bantzick ; 2°. pour le

tranſport des denrées de la conſommation ſeu

lement : 3°. ſur les grandes routes publiques ;

4°. en la limitant à la durée de la négociation

entrepriſe ſous la médiation de l'Impératrice ;

5°. & nommément à Dantzick. Cette decla

ration répugne également auxjuſtes prétentions

du Roi & aux aſſurances qui lui ont été don

nêes par L. M. l'Impératrice de Ruſſie & le

Roi de Pologne ; ſavoir, que la ville accorde

roit un paſſage libre & illimité juſqu'à la fin°

de la négociation. S. M. ne ſauroit donc ac

cepter une déclaration ſi peu ménagée, & qui

eſt une nouvelle offenſe ; elle la rejette dans

tous ſes points ; cependant pour donner une

preuve non équivogue de ſon amitié & de ſa

déférence ſans bornes pour la ſollicitation , le

deſir & l'entremiſe de l'Impératrice & du Roi

de Pologne, touchée du ſort des habitans du

diſtrict , elle veut bien pour le préſent faire

retirer ſes troupes, à condition que le Migis

trat enverra ſans pºrte de temps ſ s Députés

munis des inſtructions néceſſaires à Varſovie , .

afin que l'on parvienne à un prompt accommo:
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# · · & la # , avant l'ouverture

la navigation de la Viſtule. Si, contre toute

attente, cet accommodement n'avoit pas lieus

dans le temps nommé, S. M. ne pourra s'em-.

pêcher de renouveller alors les repréſailles d'une !

maniere rigoureuſe contre la ville de Dantzick ;

ce dont les deux Cours reſpectives, ſuivant leur

ſentimens de juſtice, ne pourront lui ſavoir mau
vais gre. -

L'eſprit d'émigration regne toujours dans

pluſieurs parties de l'Empire; & on ne pa

roît s'occuper nulle part des moyens de le

faire ceſſer, en ſupprimant les cauſes qui

l'entretiennent après l'avoir fait naître. Les

Etats héréditaires de l'Empereur profitent

de cette diſpoſition, malheureuſement trop

générale ; & dans quelques parties de la

baſſe Hongrie on a formé pluſieurs nouvelles

colonies, qui s'accroiſſent journellement par

l'arrivée d'émigrans étrangers : il y a déja

16o familles qui y ſont établies; & on ſe

diſpoſe à y en envoyer 2c autres, qui ſont

actuellement à Vienne. On dit que les fem

mes qui en font partie, ſont pour la plupart

fortes, grandes & enceintes. -

, Les impoſitions auxquelles la Cour de Bonn,

écrit-on de Cologne , a ſoumis des biens ecclé

ſiaſtiques, l'inſtitution d'une Académie d'inſ

truction qui donne beaucoup d'ombrage à cette

Univerſité, & la nomination du P. Hedderiº k,

a une place de Profeſſeur de Droit canonique ,

de ce ſavant, dont les écrits ont encouru une

cenſure ſi rigoureuſe à Rome , font ici beaucoup

de bruit. Le Pape a, dit-on , écrit à l'Electeur

· au ſujet du P. Hedderick. L'Univerſité 2 plaidé
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& a ſuccombé au ſujet de la rivale qu'elle vou

loit étouffer dès ſon berceau, & le grand Cha

'pitre a rédigé un Mémoire au ſujet de l'atteinte

portée anx poſſeſſions de l'égliſe. Les réclama

· tions contre ces deux derniers objets ont été

· portées à Vienne, & elles y ont été rejettées. .

DE FRANcFoRT , le 25 Janvier

· Les débordemens du Necker ont fait de grands

ravages. Le 4 de ce mois cette riviere prodigieu

ſement enflée , en fit craindre de terribles entre .

Manheim & Heidelberg; on n'entendoit de toutes

parts que , des cloches ſonnant la détreſſe. Les

monceaux de neige & de glace qu'elle rouloit de

tous côtés menaçoient tous les environs de la deſ

truction & de la ruine; on eut à peine le temps

· de ſauver les troupeaux. Pluſieurs maiſons ont été

détruites à Neckers Hauſen ; à Iberheim , l'eau

montoit juſqu'au-deſſus des fenêtres des maiſons ;

les terres ſont ravagées & les chemins impratica

bles; le dégat ne peut s'apprécier. Le village

d'Alturp offre le plus terrible tableau. Le Rhyn

Schauz eſt ſous l'eau ; la garniſon & les habitans -

n'ont pu ſe ſauver qu'en abandonnant tous leurs

, effets. Heidelberg étoit le 19 de ce mois inondé;

les glaçons entaſſés dans la rue des Juifs mon

toient preſqu'au premier étage ; quantité de beſ

tiaux ont péri ; pluſieurs hommes ont eu le

même ſort. Manheim eſt une ſèconde fois ſous

les eaux. - -

La Meuſe n'a pas moins cauſé de dégats; tous

les terreins depuis Maſtricht juſqu'à# près

de Liége ſont ſous les eaux, Les habitans ont aban

donné leurs effèts & leurs demeures, & -ont été

chercher un aſyle dans les villes. On tire le ca-,

pon ſur les glaces au pont de Wich à Maſiricht

- _º

-
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pour les rompre; la hauteur des glaces ſurpaſſe :

dans quelques endroits les toits des maiſons des .

villages voiſins. Le 21 , lit-on dans une lettre

de Viſé , nous ayons été témoins d'un affreux

ſpectacle. C'étoit un carroſſe qui deſcendoit ſur

un glaçon avec 2 perſonnes dedans, auxquelies

il étoit impoſſible de porter des ſecours. Les

chevaux n'étoient plus attelés, & on croit qu'ils

avoient déjà péri,

· I T A L I E.

D E R o M E , le 14 Jauvier.

, La Ducheſſe de Parme, partie de Naples

le 4 de ce mois, eſt arrivée ici le 6. On s'eſt

empreſſé de lui donner des fêtes auxquelles

le Roi de Suède a pris part. Le 9, le Cardi- .

nal de Bernis leur en donna une dans ſon

Palais, où l'un & l'autre ſe rendirent encore

† pour voir la courſe des chevaux bar
CS• - -

Le Prélat Braſchi Oneſti , neveu & Major

dome du Pape, a eu l'honneur de préſenter à la

Ducheſſe de Parme, la roſe bénie par le Saint

Pere , le quatrieme Dimanche du Carême

dernier ; ce préſent ne ſe fait qu'à des Souve

rains ; il lui remit auſſi, au nom de Sa Sainteté,

deux tableaux , l'un en moſaique & l'autre

en tapiſſerie. Le premier repréſentant des an

tiquités , & le ſeeond la Sainte Vierge & l'En

fant Jéſus, deux caſſettes couvertes de velours,

contenant , l'une des agnus; l'autre, un corps

ſaint ; différentes vues de Rome, gravées, reliées

proprement en pluſieurs volumes.

· Le Prélat Albici , Econome de la Fabrique de

|

c 6
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Saint Pierre , a fait graver l'inſcription ſuivante

ſur une pierre qui ſera placée au-deſſus de la

porte de la nouvelle ſacriſtie que l'Empercura vi

ſitée dernieremenr. Joſpho II, Rom. Imp. Au

guffo, quod in Dominici natalis diei ſolemnitate.

anno 1783 , Pio VI Pont.# 6 ſacra

& ſanctiori rita peragente preſenreadem celebraverit

movi ſacrarii aedificium ſtudioſe inviſerit. P. M. Le

même Prélat doit faire placer ſur le chemin qui

conduit à la coupole, une autre inſcription qui

offrira les noms des Souveraîns qui y ſont montés

our l'obſerver; le Roi de Suede eſt le dernier

qui l'a viſitée, Il eſt monté juſques dans la boule.

Lorſque le Cardinal Antonelli, en ſa qua

lité de Préſident du College de la Propa

nde, eut l'honneur de remercier le Roi de

uède des conceſſions avantageuſes qu'il

avoit bien voulu accorder aux Catholiques

Romains dans ſes États, S. M. lui répondit

avec bonté, que ſi la Providence conſervoit

ſes jours, elle feroit plus encore en lear

faveur.

- E S P A G N E.

D E MA D R I D, le 5 Janvier.

1 , • • • '

· Les Princes Maroquins qu'on attendoit

iei, y ſont arrivés ; ils ont débarqué à Car

thagène, d'où ils ſont venus dans cette Ca

pitale. Le Roi leur accorde 4o piaſtres par

jour, pendant le ſéjour qu'ils feront ici , ils,

doivent, en quittanr ce pays, ſe rendre à

Conſtantinople. On parle toujours d'une,

nouvelle expédition qui aura lieu cette an
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"née contre la ville #. ; on travaille du .

· moins, dans les trois principaux arſenaux

à la réparation des bâtimens emploiés à la

précédente, & à la conſtruction de quelques

autres. On dit même qu'une Puiſſance d'I-

talie enverra quelques vaiſſeaux pour ſe join

dre aux nôtres. . ' , • - -

· Le Gouvernement s'occupe avec ardeur

des moyens de ranimer l'agriculture & l'in

duſtris,† ſont une des principales ſources

· de richeſſes; la Société Royale, qui a ordre

de ſeconder ſes vues, a propoſé divers prix

ſur des ſujets qui tendent à ce but; elle pror

poſe celui-ci pour le 4 Novembre de l'an

née prochaine. - -

L expérience a prouvé que la plus grande par- .

tie des biens de ſubſtitutions , de droit d'aî

neſſe, de patronat, de fondations pieaſes & de

· chapellenies, ſe déreriorent & ſont ſouvent

abandonnés au prejudice de tous les arts, de

l'agriculture , de la population & de la richeſſe

du Royaume. Comme les ſubſtitutions & les

fondations ſe multiplient tous les jours par la

liberté qu'en laiſſent les Loix , par le ſoin des

teſtateurs de ſubſtituer le tiers de leurs biens ,

pour éviter le droit de Quint, que doit , la

moitié de tous les héritages, le mal s'accroît,

à l'excès. Outre le tort qui en réſulte pour le

tréſor royal , l'orgueil & la vanité des familles.

dans leſquelles il exiſte qnelqu'une de ces ſubſ :

titutions , les portent à renoncer à tout emploi

méchanique, même à ceux qui paſſent pour être ,

plus décens , à reſuſer les alliances qu'elles ju-,

ent leur être inférieures , & à croupir dans

l'oiſiveté & dans le vice, ſans jamais ſe rcndre .
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uriles. On a lieu de regarder l'impoſſibilité où

ſont les poſſeſſeurs de ces biens d'en ſouſtraire à

, leur mort les dépenſes qu'ils auroient pu faire pour

les améliorer, comme la principale cauſe de leur

détérioration ; en conſéquence ils ne s'occu

pent point de leur entretien, dans la crainte

de perdre leurs frais qui reſteroient au profit des

héritiers ſubſtitués aux dépens des cadets, qui .

ne peuvent ſuccéder à ces biens, & ils pré

férent d'employer à l'achat d'autres fonds l'ar-,

gent qu'ils pourroient employer avec fruit à,

la réparation de ceux-ci. Il n'eſt pas douteax

que la vente & l'aliénation de tant de maiſons

en ruines, de moulins détériorés , de vignes &

de plantations abandonnées, de terres fertiles

converties en friches , ſeroient les véritables

moyens de remédier à ces déſordres, La Société .

demande un mémoire détaillé , dans lequel ,

après l'expoſition des torts produits par les ſubſ

titutions de biens & les loix en général qui dé

fendent de les aliéner, le développement de

leurs conſéquences, on indique les moyens d'y

remédier. - -

· Le 15 Mai de la même année 1785 , la

· Société diſtribuera un autre prix ſur le ſujet

ſuivant. - -

· Quelles ſont les choſes qui contribuent à la

production des ſauterelles , les moyens de les

empêcher d'œuver; & lorſqu'elles l'ont fait,

quels ſeroient ceux d'empêcher ces œufs d'é-

clore ; ou de préſerver les fruits de la terre de

la voracité de ces inſectes deſtructeurs.

A N G L ET E R R E.

DE L o N D R E s , le 3 1 Janvier.

Les derniers papiers arrivés de l'Améri-.
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que ſeptentrionale, ne préſentent que peu de

faits à la curioſité; nous nous bornerons à

en extraire ceux-ci. -

- Un corps de 6oo Noirs libres, ſous la conduite

d'un Colonel mulâtre, s'étoit embarqué à New

Yorck pour ſe rendre à Roſeway dans la Nouvelle

Ecoſſe, où il ſe propoſoit de s'établir & de par

tager à ſon arrivée avec les Loyaliſtes les dons

e terres faits par le Gouvernement, ainſi qu'il en !de terres faits par le Gouver nt, ainſi qu'il en

avoit reçu la promeſſe. Mais à ſon arrivée, il n'a

pas trouvé les Blancs diſpoſés à s'aſſocier avec des

Negres ; les premiers ont pris les armes & ont

écarté de leurs habitations une eſpece d'hommes

avilis dans toutes les parties du nouveau Monde,

où ils ſont voués à l'eſclavage , aux travaux les

plus pénibles & les plus vils, & où leur affran

chiſſement ne les réintegre pas dans tous les droits

de l'homme , & où leur couleur les exclut à :

jamais de l'égalité avec les Blancs. Ils ont été for

cés de ſe porter de l'autre côté de la riviere, & de

s'établir à environ 3 milles de la ville de Shelburne;

ils en conſtruiſent une autre, à laquelle on donne

le nom de Ville Negre.

· On a reçu à Richemont des lettres de

Kenrucke, en date du 2 1 Octobre dernier,

dans leſquelles on lit les détails ſuivans.

cc Tout eſt tranquille ici depuis le meurtre du

jeune Adams. Les Indiens de l'Ohio ſoupirent !

ardemment après la Paix ; & on reçoit de fré

quentes viſites de leur part à Louiſville. Les Tribus

méridionales ne montrent pas des diſpoſitions auſſi

- amicales. Elles continuent d'inſulter & d'attaquer

nos voyageurs qui s'expoſent dans le déſert ,

de leur enlever leurs chevaux ; quelquefois elles

ſe permettent des excurſions ; dernierement elles

ſurprirent quelques familles pendant la nuit »
º
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tuerent 4 perſonnes, & en bleſferent une mor

tellement; mais le reſte s'étant réveillé, les hom- .

mes s'armerent & fondirent ſur ces Sauvages qu'ils »

forceremt deregagner leurs bois.-On mande du .

Fort Pitt que le Congrès s'occupe à établir des

limites fixes & permanentes avec les Indiens occi- .

dentaux. Il ſeroit à ſouhaiter pour la sûreté gé- s

nérale que l'on prît de pareilles meſures avec

ceux du midi. L'uſurpation faite par la Caroline

ſeptentrionale, d'une portion de leurs terres de

· chaſſe, fait craindre de leur part descombinaiſons :

dangereuſes contre nos établiſſemens.

Selon une lettre de S. Jean de Terre

Neuve, en date du 29 Octobre, les Fran- .

çbis ont pris poſſeſſion de S. Pierre & de

Miquelon La garniſon Angloiſe, & peu .

nombreuſe, qui s'y trouvoit, eſt retournée .

à-S. Jean. On s'attendoit à un hiver rigou

reux, & on faiſoit des préparatifs pour le :

paſſer le plus commodément que l'on pour- .

IO1t, - -

, On avoit publié que le Caton avoit paſſé

l'hiver au Bréſil; mais il paroît qu'on ne l'a

fait que par conjecture : du moins juſqu'à

· préſent on n'en a point reçu de nouvelles

directes, & on eſt toujours dans la même :

incertitude, & les premieres inquiétudes ſub- -

ſiſtent. Tous les détails que l'on a de ſon,

voyage ſe réduiſent à ceux-ci. -

· Le ſloop de guerre le Hound, qui partit avec

le Caton , le 13 Octobre 1782 , arriva à l'iſle de

Madere le 28; if y reſta 4 jours avec ce vaiſſeau ;-

ifs en partirent enſemble pour Rio-Janeiro, le 4

Décembre ſuivaur; ils iry demeurerent que 6
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jours , & le 1o du même mois, ils ſe remirent

en route; mais peu de jours après il fut ſéparé

de l'Amiral par un coup de vent. Ce Capitaine

avoit une lettre qu'il ne devoit ouvrir qu'en cas

de ſéparation ; elle portoit l'ordre de faire voile

pour l'iſle de S. Paul, dans les mers méridionales,

& de gagner une petite iſle appelée Pola-Neyras !

ſur la côte de Sumatra ; le ſloop manqua l'iſle de .

S. Paul, & fut pouſſé vers Java ; après être re

venu ſur ſes pas , & avoir éprouvé des calmes, il

l'atteignit, mais il n'y eut aucune nouvelle du Ca

ton ; il continua ſa route juſqu'à une factorerie an

gloiſe appelée Topponorilo, ſur cette côte, ſelon

une autre inſtruction de l'Amiral; mais il n'y fut pas ,

plus heureux ; on n'y avoit eu aucune nouvelle

de cet Officier. Après avoir pris des rafraichiſſe

mens, il fit route pour Madraſſ, où il arriva le .

2 Mai ; mais on n'y a eu non plus aucune nou- .

velle du Caton, & on n'en avoit pasencore reçu le

3o du même mois, datte de cette lettre. L'équi- .

page du Hound a beaucoup ſouffert dans le,

cours de ſon voyage ; pluſieurs hommes ſont .

morts dans la route du Breſil. Y

Une lettre écrite à bord du Vanſtart, le

22 Août, donne les détails ſuivans de l'in

cendie du vaiſſeau de la Compagnie des

Indes, le Duc de Kingſton. - -

» Hier à onze heures avant midi, nous avons

été alarmés par un cri de feu ; nous courûmes

ſur le pont, & nous vîmes une fumée épaiſſe .

ſortant du vaiſſeau de la Compagine le Duc de

Kingſton, Capitaine Mitt. Bientôt les flammes

éclaterent : nous étions alors a un demº-mille,

& le Pigot & le Comte d Oxford à 4 milles de,

nous. Le temps étoit calme ; notre Capitaine .

mit ſes chaloupes à la mer, & tira deux coups

•º
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de canon pour avertir les ºr - en vue. I1 .

eſt impoſſible de concevoir un ſpectacle plus

affreux que celui que nous avions devant nous :

une foule d'infortunés ſe gliſſans par des cordes

hors du vaiſſeau embrâſé, & reſtans ſuſpendus

- juſqu'à ce qu'ils puſſent être reçus dans les

chaloupes. La nôtre arriva la premiere, & re

vint peu de temps aprês avec cinq hommes.

Les autres, le bateau , le cutter, expédiés

avec autant de promptitude, s'occuperent à

ſauver, autant qu'il fut poſſible , des gens de

l'équipage; car le feu avoit fait de tels progrès,

qu'il étoit impoſſible de tenter de l'éteindre.

Les bateaux des autres vaiſſeaux arriverent ,

& bientôt ils amenerent pluſieurs des infortunés

qui alloient périr ſans notre ſecours. A cinq

heures de l'après - midi , le vaiſſeau ſauta en

l'air avec une exploſien terrible ; on n'avoit

pu en retirer tout le monde, & il périt dans

cette triſte occaſion 79 perſonnes, parmi leſ

, quelles étoient pluſieurs femmes , quelques en-i

fans , des ſoldats & des paſſagers.— Le Ca

pitaine Mitt , avec deux Officiers, nous ont

fait viſite ce matin. Il étoit à bord du Pigot,

· quand le feu éclata. Ce malheur eſt l'effet de

l'imprudence d'un Matelot, qui, en tirant de

la liqueur forte d'un tonneau , y laiſſa tomber

une étincelle qui l'embrâſa ». · · ·

· Les diviſions qui ſe ſont élevées entre le

nouveau Miniftere & le Parlement conti

nuent toujours ; M. Fox , en quittant ſa

, place , cauſe beaucoup d'embarras à ceux

qui lui ont ſuccédé ; & peut-être finira-t-il

par les en faire deſcendre eux-mêmes, ou

par les forcer à ſe l'aſſocier; la ſuite des dé

bats Parlementaires fera mieux voir quelles
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peuvent être ſes eſpérances, en montrant

quelle a été juſqu'à préſent l'influence de ſon

parti.

|

f

La ſéance du 24 à midi , conformément à

l'ajournement , fut moins orageuſe : qu'on ne

ſembloit devoir s'y attendre après ce qui s'é-

toit paſſé le même jour, M. Powis, ami de

M. Pitt, qu'on crut avoir pu s'être concerté

avec lui, malgré les aſſurances qu'il donna du

contraire , continua à faire prendre un cours

, plus modéré aux débats. Après avoir déclaré

qu'il jugeoit la diſſolution du Parlement dans les

circonſtances préſentes, une meſure très-dange

reuſe, il dit qu'il avoit une motion à faire ;

mais qu'auparavant il feroit une queſtion au

Miniſtre, dont la réponſe le décideroit à la pro

poſer ou à la ſuſpendre. Cette ouverture excita

beaucoup de curioſité, & ſi elle ne la calma pas ,

elle fit diverſion à ce qui reſtoit de la chaleur

' du matin. il demanda à M. Pitt de s'expliquer

, comme Miniſtre ſur la diſſolution du Parlement ;

mais en reſtreignant la queſtion , il la borna à

ſavoir ſi la Chambre s'aſſembleroit encore le 26.

M. Pitt ſe contenta d'aſſurer que ſon deſſein

n'étoit pas de s'y oppoſer ; & cette réponſe, qui.

n'étoit pas auſſi préciſe qu'on eût pu le deſi

rer, & dans laque,le il ne voulut prendre au

cun engagement pour un terme plus éloigné ,

ſatisfit M. Powis qui ſuſpendit ſa motion, &

propoſa un ajournement, parce que les Miniſtres

avoient devant eux deux jours de réflexion ;qu'on

pouvoit trouver dans cet intervalle des moyens

d'accommodement ; il fit des vœux pour le ſuc

cès, l'éloge de M. Pitt & de M. Fox , dont il

étoit à ſouhaiter que les talens fuſſent réunis,

pour le bien de la nation. Pluſieurs Membres
•

•
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s'exprimerent comme lui. M. Marsham obſerva

qu'en effet la diſſoiution du Parlement auroit

des ſuites très-funeſtes. La Chambre a arrêté tous

les bills d'argent ; le tréſor eſt fermé ; la paye ,

votée pour l'armée, ne l'eſt que juſqu'au 23

Février ; il faut la - continuer , & les Miniſtres

ne peuvent , contre le vœu de la Chambre &

au mépris des loix, tirer un ſeul ſcheling du

tréſor. M Fox, avant de paſſer la motion de

l'ajournement, deſira qu'on en laiſſât faire une .

à ſon ami M. Eden; il aſſura qu'elle n'étoit

point hoſtile ; mais, à la demande de M. Mars

· ham, il ſe déſiſta, & la Chambre s'ajourna.

: Pendant la ſéance du 23 , il y avoit eu plu

ſieurs Pairs dans la Chambre des Communes ;

on y avoit vu le Prince de Galles qui s'étcit

retiré avant qu'elle ſe divisât pour aller aux

voix, Il ne s'y trouva pas le 26 ; mais on y vit

· les Lords Stormond, Walſingham , Derby, &c.

M. Martin exigea qu'ils ſe retiraſſent, & ils y

furent forcés, malgré le vœu de quelques Mem

bres qui trouvoient le procédé indécent, puiſ--

que les Membres des Communes étoient admis

dans l'autre Chambre , quand la curioſité les y

conduiſoit. M. Eden fit enſuite la motion an

noncée par M. Fox ; c'étoit de lire la réponſe

du Roi à l'adreſſe de la Chambre ; après quoi

il fit cette nouvelle motion : Il paroît à la

Chambre que la réponſe gracieuſe de S. M. con- '

tient l'aſſurance poſitive & ſur laquelle elle repoſe

avec confiance, que S. M. ne veut point, par"

prorogation ou diſſolution de ſon tnent »

interrompre cette Chambre dans l'examen

des meſures convenables pour mieux régler le

gouvernement de l'Inde, pour ſoutenir le cré

dit & le revenu publics ; objets qui, ſelon l'opi

nion de S. M., de la Chambre & de la natioa,
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· exigent l'attention conſtante & immédiate du

Parlement. M. Matsham en appuyant cette n o

tion , expliqua la réponſe du Roi de maniere

u'elle étoit un engagement formel de re point
§ le Parlement. M. Pitt s'éleva contre

cette explication ; il rappella que dans les dé

bats antérieurs on lui en avoit donné une con

traire ; il obſerva que le Roi ne pouvoit avoir

lié ainſi lui -même ſa prérogative de diſſoudre

le Parlement ; il répondit enſuite au reproche

qu'on lui avoit fait de ne point répondre aux

queſtions de la Chambre ; il déclara qu'il la reſ

pectoit, & finit par aſſurer† n'avoit point

conſeillé de diſſolution. M. Fox dit auſſi - tôt

que s'il avoit daigné faire cette réponſe quinze

jours auparavant , il auroit épargné à la Cham

bre & à la nation bien du trouble & des anxié

tés, & à pluſieurs perſonnes bien des dépenſes.

Il ne trouva pas que le Miniſtre eût ſatisfait ſur

les autres objets. Comment prouvoit-il fon reſ

pect pour la Chambre en reſtant en place con

tre ſon vœu formel ? Ignoroit - il que ſa con

duite étoit contraire à la conſtitution. M. Pitt

répondit : Aucun individu ne peut ſe regarder

comme au-deſſus de la Chambre ; des ſentimens

libres & la liberté de les expoſer ſont le droit

| de tout homme, & je vais en uſer. Celui de ren

voyer des Miniſtres appartient à la Couronne &

' non à la Chambre. Il ne peut être illégal de

garder une place dont la réſignation ſeroit in

jurieuſe au pays. Ce langage eſt celui de la conſ
titution, & ne peut être regardé comme un

manque de reſpect. Je reſte par un principe de

néceſſité. M. Fox répliqua à cette juſtification :

qu'il n'avoit jamais conteſté le droit de la Cou

ronne; mais la Chambre, dit-il, a celui de s'a-

dreſſer au Roi pour en obtenir l'éloignement
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des Miniſtres qui n'ont pas ſa confiance; il ne

voyoit point de danger dans leurretraite, que pou

voient-ils faire ? Le Gouvernement étoit-il ſta

ble ? Le vœu de la Chambre étoit la vérita

ble ſource d'une forte adminiſtration.Après quel

ques débats, la motion paſſa & la Chambre s'a- '

journa au Jeudi 29. , -

Dans l'intervalle qui s'eſt écoulé juſqu'à

cette ſéance, il y a eu bien des mouvemens,

qui prouvent qu'en effet la Coalition eſt

très puiſſante, qu'il ſera très - difficile de la

vaincre, & qu'il faudra finir par coaliſer avec

elle. Pluſieurs membres ont exprimé ce vœu,

· & peut-être explique-t-il la véritable cauſe

qui a fait décroître en apparence la majorité;

les voix, qui dans les dernieres réſolutions

n'étoient pas pour elle, ne ſe ſont retirées

que dans l'attente d'une réunion, & peu

vent revenir, ſi elle ne s'opere pas. . -

Pluſieurs perſonnes , également conſidérables

par leur rang & par leur fortune, perſuadées de

la néceſſité d'une réunion, s'aſſemblerent le 26

pour délibérer ſur les meſures les plus propres à

l'opérer; elles choiſirent M. Groſvencr pour les

préſider, & elles prirent la réſolution de nommer

des députés qui iroient voir le Duc de Portland ,

M. Pitt & M. Fox, à quiils déclareroient que leur

deſſein étoit d'appuyer de toutes leurs forces le

parti qui ſe montrera le premier diſpoſé à un ac

commodement. Le 28 les Députés rendirent

compte de leur miſſion à l'aſſemblée qui avoit été

groſſie de pluſieurs membres des deux Chambres,

animés du même eſprit, Le Duc de Portland leur

avoit répondu, qu'il étoit diſpoſé à une réunion

générale, & qu'il étoit en effet à ſouhaiter que
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tous les hommes de talens & d'intégrité joigniſſent

leurs efforts & leurs ſervices pour la patrie dans

un moment de criſe comme celui-ci; mais en for

mant ce vœu ii devoit avoir égard au principe

fondé non-ſeulement ſur le caractere perſonnel »

mais ſur des conſidérations plus publiques. Au

cune union ne pourroit être ſincere ſi elle n'a-

voit une baſe conſtitutionnelle ; le Miniſtere ac

tuel avoit été formé par une ſecrete influence ;

il conſervoit, non pas le pouvoir, mais les places,

contre le vœu manifeſte de la chambre des Com

· munes. Il ne pouvoit , en conſéquence, traiter

d'union avec lui que lorſqu'il les auroit quittées,

.& que chacun de ceux qui le compoſoient ſe ſe

roit mêlé à la maſſe des Citoyens.– M. Pitt

avoit témoigné le même deſir pour un accommo

dement ; mais plus attaché au bien public qu'au

pouvoir , il ne pouvoit conſentir à quitter ſa

place, à la laiſſer prendre à des perſonnes dont il

· déſaprouvoit les principes, & qui chercheroient

à les faire adopter, du moins celui du bill de l'Inde

de M. Fox, qui établiroit un pouvoirinconnu juſ

qu'ici à la conſtitution ; qu'il ne pouvoit y con

ſentir, & qu'il falloit qu'on l'aſſurât que ces prin

cipes ſeroient abandonnés avant qu'il cédât ſa

place.— La réponſe de M. Fox étoit conforme

à celle du Duc de Portland ; il ajouta, relative

ment à l'opinion de M. Pitt ſur le bill de l'Inde,

, que c'étoit un point qui devoit être diſcuté an

térieurement à la réſignation ; mais qu'il falloit

ſe mettre ſur un pied égal , qu'alors on négo

"cieroit ſur tous les objets exiſlans de différend ;

· qu'il y en avoit pluſieurs outre celui du bill de

l'Inde; mais le premier paroit être la réſignation

| des Miniſtres, puiſque rien ne pouvoit être tenté

tant qu'ils reſteroient en place , contre le vœu

. de la Chambre des Communes. - Ce rapport
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»ccaſienna beaucoup de debats dans l'aſſemblée ;

en expoſa différens partis à prendre; mais enfin

on convint qu'il n'y avoit pas d'eſpoir d'entre

· prendre une négociation juſqu'à ce que M. Pitt

eût réſigné ; & on dit que la députation a été

chargée de lui recommander cette meſure , &

· de laiſſer ſa place vacante pendant quelques jours

pour faire l'eſſai de la médiation de l'afſemblée ;

en lui faiſant cette ouverture on† qu'on l'aſ

ſure de l'appui le plus conſtant ſi le parti oppoſé

manifeſte des diſpoſitions contre l'union. Selon

d'autres rapports , l'aſſemblée n'a pas jugé la de

·miſſion du Miniſtre néceſſaire, elle a penſé que

· l'on pourroit trouver des tempéramens pour -

: concilier les principes des deux partis ſans exi

·ger des ſacrifices de part ni d'autre. -

| | L'eſpoir du ſuccès de ces négociations a ſuſ

: pendu auſſi les réſolutions qui devoient être priſes

- dans la Chambre Haute. Le 27, le Lord Effin

: gham jugea à propos de ſe juſtifier de n'avoir

point fait les propoſitions qu'il avoit annoncées

précédemment. La conſtitution, dit-il, a tiré

•une ligne de ſéparation entre les trois branches de

· la légiſlation ; aucune ne peut entreprendre ſur ce

qui appartenoit inconteſtablement à une ſeule.

· Une chaleur momentannée peut cependant faire

paſſer dans l'une des deux Chambres, quelque

réſolution qui ne doit être priſe que dans l'autre ;

ce ſeroit une infraction à la conſtitution. Perſonne

· n'ignore qu'il y a actuellement des différences

- d'opinion, ces différences excitent de l'aigreur,

: & pendant qu'elle ſubſiſte , il faut ſuſpendre les

délibérations pour lui laiſſer le temps de ſe cal

mer. On travaille à un accommodement entre

: les partis ; on eſpere que les négociations au

ront une heureuſe iſſue ; je me propoſe de l'at

· tendre juſqu'à la ſemaine prochaine. S'il n'ar

I1Ve
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rive aucun changement d'ici à ce temps-là, les

circonſtances préſentes exigent de la part de la

Chambre, des diſpoſitions & des meſures qui

faſſent ceſſer un déſordre qui ne pourroit qu'être

muiſible à la nation. · -

Le parti que prennent les Pairs eux mê-,

mes, de tout ſuſpendre dans ce moment,

† peut-être encore mieux, que la Coa

ition n'eſt pas aiſée à réduire, & qu'on juge

une réunion utile & néceſſaire ; & tandis

u'a l'exemple de la ville de Londres, plu

† autres villes & bourgs d'Angleterre

ent pris ouvertement le parti de la nóuvelle

Adminiſtration contre la Chambre. des

Communes , & remercié le Roi d'avoir

renvoié ſes anciens Miniſtres ; on ne ſeroit

pas étonné de voir ceux-ci, ou du moins

quelques-uns, revenir en place. -

Tel étoit l'état des choſes, le 28 au ſoir, dit

un de nos papiers. L'entremiſe de la Confédé

| ration de l'union, qui s'érige en médiatrice en

tre les deux partis, n'avoit encore rien effèctué.

M. Fox ne veut point entendre parler d'accom

modement, tant que M. Pitt reſtera en place ;

& M. Pitt, ſoutenu, encouragé par le Roi, per

ſiſte à vouloir que M. Fox vienne traiter, pour

ainſi dire, avec lui, à l'hôtel de la Tréſorerie ,

& qu'il reconnoiſſe par conſéquent que la majo

rité des Communes , quoique très - puiſſante,

uiſqu'elle néceſſite un accommodement entre le

† & le parti de l'Oppoſition , n'a cepen

dant pas le droit de nommer arbitrairement les

Miniſtres de l'Etat. Les débats du 29 devoient

décider la queſtion , & dans le comité ſur l'état

de la nation, M. Fox devoit faire des motions ;

N°, 7. 14 Février 1784.
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•mais ces motions & le comité n'ont point eu lieu..

JM. Fox lui-même a ajourné les Communes au 2

du mois prochain, pour donner encore, a-t-il

dit , quelque répit aux Miniſtres, & leur laiſſer

de tems de ſe déterminer de bonne grace à em

braſſer les principes de l'union qui leur a été

offerte. Depuis cette ſéance, la confédération

de l'union s'cſt aſſemblée pluſieurs fois. Ses dé

putés ont eu divers entretiens avec M. Pitt, qui

a toujours déclaré qu'il ne pouvoit conſentir à

quitter ſa place ; que ſi le Duc de Portland étoit

dans l'intention de s'aboucher avec lui, pour

eſſayer de concilier les différentes opinions, &

travailler à opérer une réconciliation générale,

il étoit prêt à lui donner les détails les plus clairs

& les plus ſatisfaiſans ſur les motifs de ſa con

· duite. Une des raiſons de M. Pitt , eſt , dit-on ,

celle-ci : ſi après ſa réſignation la négociation

vient à échouer, il ſeroit obligé , en reprenant

· ſa place dans le Miniſtere , de ſe faire réélire

Membre de la Chambre des Communes ; ce qui

le forceroit à en être abſent au moins 15 jours,

& pendant ce tems l'Oppoſition auroit l'avantage

de combattre une armée ſans chef, & de faire ce

qu'elle voudroit.- On parle de pluſieurs con

férences qui ont eu lieu, on dit même , mais on

ne peut l'aſſurer, que le Roi a fait venir le Duc

de Portland. L'opinion générale eſt que la trève

ſera obſervée juſqu'à lundi prochain, & que paſſé

ce jour, les mediateurs ne s'oppoſeront plus aux

meſures que pourront prendre M. Fox & ſes

| amis : l'aſſociation de l'union , qui n'eſt cepen

· dant compoſée que de Francs-Tenanciers vivans
•

â la Cour, paroit, dit-on, approuver la con

- duite de ces derniers. - -

On n'a vudepuis quelque tempsdans tous

nos papiers, que des tableaux touchans de



la miſere & de l'abandon où ſe trouvent les

, Laſcars arrivés de l'Inde avec les derniers

vaiſſeaux de la Compagnie. On s'empreſſoit

de les recommander à la charité p†
il paroît qu'ils étoient fort exagérés, & que

c'eſt leur faute, s'ils ne retournent pas dans

leur pays. . s *,

· · Le 28, le Lord Maire expoſa leur ſituation à

la Cour des Aldermans , & un Capitaine des

vaiſſeaux de la Compagnie , qu'il avoit prié

d'être préſent, donnales éclairciſſemens ſuivans,

il avoit amené de l'Inde 4o de ces Laſcars; il

payoit depuis leur arrivée 9 ſchelings par ſemaine

à chaque homme, pour le logement & la nour

riture; il avoit ſoin de les pourvoir de ce dont ils

avoient beſoin, Dernierement il avoit fait des

conventions avec le Capitaine d'un vaiſſeau qui

eſt actuellement à Graveſend, pour les ramener

dans leur pays ; mais ils refuſoient de s'embar.

quer. Il déclara qu'il étoit prêt à leur payer plu

ſieurs mois degages au moment où ils monteroient

à bord. Il ajouta que leur ſéjour lui coutoit beau

coup, que s'il manquoitl'occaſion qu'il avoit deles

renvoyer, il n'en trouveroit pas une autre avant un

• an, ce qui ſeroit très-frayeux pour lui. La Cour

des Aldermans ne jugeant pas que ces Laſcars

fuſſent ſous la juriſdiction de la ville, lui con

ſeilla de s'adreſſer au Magiſtrat compétent, qui

"ſur ſa rêquête les feroit arrêter, conduire à bord

. & les forceroit à s'embarquer. -

- Il y a huit ans qu'on a fait dans le Comté

d'Aberdeen une aſſociation pour la deſtruction

des renards , des aigles, des faucons & autres

bêtes qui font tant de tort aux troupeaux, aux

volailles & au gibier. On a détruit en conſé

quence 5o7 renards, 34 chats ſauvages » 48

2, . '
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fouines, 58 aigles, 1278 faucons & milans, &

11s7 cormorans, corbeaux & corneilles.

On lit dans un de nos papiers une anec

dote aſſez ſinguliere. -

| cc Le 3 de ce mois, écrit-on de Salisbury,

Jean Adlam , du Comté de Sommerſet, fut

marié à Anne Roger. Cet homme, d'une taille

contrefaite, & d'une figure qui n'eſt pas celle

d'un favori de l'amour , paroît être celui de

l'himen Anne Roger eſt la quatrieme femme

qu'il épouſe depuis 178o. Une remarque aſſez

extraordinaire qu'on fait à l'occaſion de ſes

nombreux mariages , c'eſt que ſes trois pre

mieres femmes ſont toutes mortes en couches

un Jeudi , & ont été enterrées le Mercredi

ſuivant. Il épouſa la premiere un Jeudi , la

ſeconde & la -troiſieme un Vendredi , & la

quatrieme un Samedi ; il a porté à ſes quatre

noces le même habit, la même perruque & la

même canne. |

, P S. De Londres le 3 Février. La Chambre des

Communes s'eſt aſſemblée hier, & les deux mo

tions ſuivantes ont paſſé, l'une à l'unanimité,

& l'autre à une majorité de 19 voix contre les

Miniſtres. La premiere a été faite par M. Groſ

venor, Préſident de l'aſſociation de l'union. L'o-

pinion de cette Chambre eſt que la ſituation cri

tique de l'Etat exige une adminiſtration ferme,

puiſſante, & unie pour rétablir la confiance &

mettre fin aux divifions qui agitent ce pays.

-La ſeconde, par M. Cooke, un des amis de

M. Fox. La continuation de l'adminiſtration ac

tuelle en place eſt un obſtacle à l'union de

venue ſi néceſſaire pour concilier la confiance

de la Chambre & du Public. —M. Pitt a dé

' claré que les réſolutions de la Chambre des Com

munes ne lui feroient pas donner ſa démiſſion ; &

on croit en conſéquence que la Chambre votera
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aujourd'hui une adreſſe pour le renvoi des Mi

niſtres. -Tout eſpoir de conciliation paroît

abandonné ; ceux qui ont dit que les majorités

de M. Fox alloient toujours en diminuant, pa

roiſſent s'être trompés ; & on eſt fort curieux de

ſavoir s'il la conſervera dans la ſéance d'au

jourd'hui. -

- F R A N C E. ,

DE VERSAILLEs, le 1o Février.

Le 1 de ce mois, l'Univerſité de Paris

ayant à ſa tête ſon Recteur, eut l'honneur

de préſenter au Roi, ſelon l'uſage, le cierge

de la Chandeleur. . -

Le 2 , les Chevaliers , Commandeurs & Of

ſiciers de l'Ordre du S. Eſprit ſe ſont aſſemblés

dans le Cabinet du Roi. S. M. tint un chapitre

dans lequel elle nomma Chevalier de l'Ordre

le Duc de Clermont-Tonnerre , le Duc de Lian

teren & le Comte d'Apchon ; elle ſe rendit

enſuite à ſa Chapelle avec l'appareil ordinaire,

où elle entendit la Meſſe chantée par ſa Mu

ſique, célébrée par l'Evêque de Senlis, Prélat

Commandeur de l'Ordre, à laquelle la Reine

& les Princeſſes aſſiſterent dans la tribune , &

pendant laquelle la Comteſſe de Gand fit ja

quête. L'après - midi, le Roi & la Famille

Royale entendirent le Sermon par l'Abbé Len

fant , & auxquelles l'Abbé de Granderatz ,

Chapelain de la Grande-Chapelle, officia.

D E PA R I s , le 1 o Février. .

Les nouvelles qu'on avait reçues de Conſ

tantinople il y a quelques jours, faiſoient

déſeſpérer d'un arrangement entre la Ruſſie

& la Porte ; on prétendoit que dès le 25

Décembre, les conférences avoient étérom

d 3
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pues, & que M. de Bulgakoff ſe préparoit
à partir. Le Divan, en reconnoiſſant l'occu

ation de la Crimée, vouloit, dit-on, que

la Ruſſie abandonnât l'iſle deTaman. Cette

difficulté a cependant été levée bientôt ,

puiſque le 3 de ce mois, à 8 heures du ma

tin, M. le Comte de Mercy a reçu un cour

rier de Vienne, qui lui† que tout

étoit arrangé; un courrier de M. le Comte

de Noailles a apporté auſſi cette nouvelle à
· Verſailles. . -* .

Éa convention conſiſte en 3 articles, Par le

1 , la Porte reconnoît l'occupation de la Crimée ,

du Cuban & de l'iſle de Taman , & conſent à la

réunion à perpétuité de ces pays à l'Empire de

Ruſſie. Dans le 2e, les deux Parties contractantes .

confirment les Traités & Conventions de 1774 ,

1775 & 1779, ainſi que leTraité de Commerce de

1783 , à l'exception des articles 3 & 4 de la Con

vention explicatoire du 1o Mars 1779, concernant

les Tartares ( ce ſont ceux qui regardent l'indér

pendance des Tartares ) , leſquels articles ſont

annullés. La Ruſſie aſſure & garantit à la Porte

la poſſeſſion & la propriété de la fortereſſe d'Oc

zakow & de ſon territoire. Le 3e fixe les limites

des Tartares à la riviere de Cuban , juſqu'à la

Géorgie. L'échange des ratifications eſt fixée à 4

mois du jour de la ſignature de cette convention.

Elle a été ſignée le 3 Janvier par 4 Miniſtres du
Divan & par M. de Bulgakow.

| Le froid eſt toujours rigoureux, quoique moins

qu'il ne l'a été il y a quelques jours. La ſemaine

derniere il y a eu une eſpérance de dégel ,° qui

paroît ſe ſeutenir. On fait du feu dans les

places publiques , dans les cloîtres des Cou

vens, &c. ; & aux portes des Commiſſaires en

diſtribue du bois aux pauvres familles du quar
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tier. Ces ſecours ſont dûs, comme nous l'avoris

dit , à la bienfaiſance du Roi ; S. M. ayant ré

pété à M. de Calonne qu'il n'y avoit aucune dé*

penſe qui ne dut être retranchée s'il le falloit

pour celle-la. La Reine, auſſi ſenſible à la mi

fere momentanée à laquelle le peuple étoit ex

poſé par la rigueur de la ſaiſon , & l'interruption

de ſes travaux , a envoyé 5oo louis de ſa caſ

ſette pour être diſtribués de la même maniere que

les ſecours donnés par le Roi, Beaucoup de per -

ſonnes bienfaiſantes ont ſuivi l'exemple donné

par L. M. , & jamais les aumones n'ont été auſſi

ahondantes, -

· M. Blanchard, dont le projet d'un vaiſ

ſeau deſtiné à voguer dans les airs, a été an

noncé il y a long-temps, en promet au

jourd'hui l'exécutioH prochaine; la difficulté

de s'élever paroît avoir ſeule ſuſpendu ſon

expérience; elle n'exiſte plus depuis la dé

couverte de M. de Montgolfier, au génie

duquel il rend hommage , c'eſt le moyen

qu'il a indiqué qu'il employera ; mais il ſe

ſervira, pour le diriger, de ceux qu'il aima

ginés lui-même. - |

, Les arts, dit-il, dans une lettre qu'il a publiée,

ne ſont-ils pas faits pour s'entraider ;je ne rougis

donc pas d'annoncer que je fais faire , chez

M. Tourillon, à ſa fabrique de taffetas ciré, rue

Pavée S. André-des-Arts, un globe à l'inſtar de

celui de MM. Charles & Robert ; mes aîles &

mes mouvemens pour ma direction ſont faits &

' éprouvés. Un foible moteur les fait agir dans

tous les ſens, avec aſſez de force pour me por

ser en avant, à droite, à gauche, me tenir à telle

, hauteur.qu'il me plaira", me laiſſer deſcendre à

d 4 .
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volonté ſans déperdition d'air inflammable ; c'efi

ſur cette certitude qu'une perſonne de qualité

me prépare une fète à ſon château près Paris,

avec pluſieurs amis, le jour que je partirai. Je

déſignerai la veille de mon expérience le local

, que j'ai choiſi à cet effet, vaſte, quoique fermé ,

à la portée de tous les habitans de la capitale,

Les amateurs pourront aiſément voir tous les

mouvemens que renferme mon vaiſſeau volant ;

je ne nommerai qu'en partant le château où ſe doit

terminer ma traverſée ; mais je ne m'éloignerai

de ma compagnie qu'après avoir taché, par des

· évolutions multipliées dans tous les ſens de meriter

le ſuffrage univerſel. Mon expérience aura lieu le

28 de ce meis ; ſi le jour que je fixe n'étoit fa

vorable ni pour moi, ni pour les ſpectateurs, l'ex

périence ſeroit remiſe au lendemain, ou à un jour

plus commode. Je ſais que quantité d'amateurs

d ſirent voir les moyens méchaniques que j'em

ploie pour ma direction ; cn ccnſéquence , #
commencerai demain , 6 du préſent, à faire dé

livrer des billets pour l'expérience, à raiſon de

liv. le billet. On pourra, en venant les prendre

àl'hôtel de Viennay, grande rue Taranne, F. S. G.

viſiter les ouvrages, tant anciens que nouveaux

que j'ai tous faits dans cet hôtel.- P. S. J'ou

bliois de dire qu'un Phyſicien m'accompagnera,

& qu'il ſe propoſe de faire des obſervations pen

dant que je m'occuperai de mes évolutions & de

ma direction. Ce Phyſicien , après s'être aſſuré

des moyens que j'emploie pour me garantir d'une

chûte rapide, en cas que le ballon vint à faire

exploſion, me preſſe fortement pour monter au

plus haut poſſible, » -

Voilà un nouveau voyage aërien : mais

tous ceux qui ont été faits ne ſont que des
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bagatelles, en comparaiſon de celui dont

on donne ainſi la relation dans un papier

public, dont l'auteur a voulu s'égayer.

Le Docteur Preſ, frere d'un Curé d'Auver

ne, après avoir fait diverſes expériences ſur les

»allons aeroſtatiques, monta lui - même dans la

galerie d'un de ces ballons, le 29 Novembre

dernier ; il fit préalablement dreſſer à Iſſoire un

procès-verbal, qui conſtatoit l'heure , le jour &

le lieu de ſon départ. Ses proviſions de bouche

furent embarquées avec lui ; il annonça qu'il al

loit faire un voyage qui lui fetoit autant d'hon

neur que l'invention des machines aeroſtatiques

en fait à MM. de Montgolfier; enſuite il s'éleva

& fut perdu de vue en peu de minutes. Au bout

de 2 jours, il n'étoit pas encore revenu. Tous

ſes amis étoient dans la conſternation ; enfin le

4 décembre on eut de ces nouvelles par un exprès .

venu du Puy-en-Velai, & on apprit qu'il étoit

deſcendu ſur la montagne de Vezin, & qu'il prioit

les témoins de ſon départ de l'être de ſon arri

- vée. Les curieux s'étant rendus à ſon invitation ,

il leur tint ce langage : je viens de la Chine. On

le crut fou; voici , ajouta t-il 3 procès-verbeaux

qui conſtatent le fait : l'un eſt ſigné de 2 Fran

çais , le ſecond de 3 Anglais, & le troiſieme de

5 mandarins. Mon voyage auroit été plus court

de 24 heures ; mais on employa une journée en

tiere à la Cour de Pekin pour faire venir des

Européens qui puſſent m'entendre. Plus il par

loit, plus on étoit étonné; enfin il leur expliqua

ſa methode. Elle conſiſtoit à s'élever au-deſſus

de l'atmoſphere de notre planette qui tourne

avec elle. Parvenu à cette hauteur , il calcula la

rotation du globe, & lorſqu'il vit qu'il devoit ſe

trouver ſur la Chine , il ſe laiſſa aller. Au retour

d 5
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même cérémonie ; •! ſa r . ayant éprou*

vé quelqu'altération, ſon calcul s'en reſſentit ; &

au lieu de deſcendre à Iſſoire , comme il'ſe l'é-

toit propoſé, il deſcendit au mont Vezin ; l'er

reur n'eft pas immenſe, &c.' ， ' ' - :

: Cette relation dirigée ſans doute contre

ltn excès§ , contre. tant de

plans ridicules de direction, dans leſquels of1

n'a pas pris garde à tout, excuſe que l'auteur

a eu grand ſoin de ſe ménager auſſi pour la

donner à ſon tour, a du moins le mérite de

la gaieté ; mais s'il a youlu guérir l'enthou

ſiaſme, l'exaltation de l'imagination, il a

ſans doute manqué ſon but; ces deux mala

dies de l'eſprit humain réſiſtent à tout, &

, ne cedent qu'au temps. • -,

· Les Anglois ſe ſont vantés d'avoir été les

premiers à trouver les moyens d'exifter ſous

† eaux; & d'après leurs papiers, nous avons

rendu compte dans le temps d'une expé

| rience qu'ils avoient faite ; nous avons an

· noncé auſſi d'après eux la mort de l'auteur

· qui s'étoit noyé.Cette découverte intéreſ

§, n'étoit pas neuve. Depuis long-tems

les principes d'après leſquels ils ont travaillé

· étoient connus ; M. Freminet en France en

avoit démontré les défauts & les dangers ,

, & il avoit imaginé une machine bien plus

ſimple, bien plus sûre, dont il a fait diverſes

expériences dans la riviere de Seine, & en

ſuite dans la mer, c'eſt par† a ré

· pondu aux objections ; & c'eſt ainſi qu'il en

rend compte lui-même. . - - - -

(. -* A.
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Arrivé au Havre, je jugeai à propos d'éprou

ver la différence que je devois néceſſairement

trouver entre l'eau de mer & celle de riviere.

Je fis ſortir un bâtiment par un temps houleux

à deux lieues du Havre; j'employai fix ſemain es

à des expériences toujours nouvelles , pendant

leſquelles j'examinai par gradation la force de

la preſſion juſqu'à cinquante - cinq piés, ainſi

que la liberté des articulations. Aſſuré du ſuc

cès, je priai M. Miſtral, Commiſſaire Ordon

nateur de Marine, & M. Cyries, Capitaine de

Port , d'être préſens à mes expériences. Nous

fumes à la même diſtance ; & le 7 Juin 1774 ,

je fis deſcendre un homme à 5o piés de pro

fondeur; il y reſta une heure, & ne trouva que

de la vaſe dure qu'il rapporta. Il deſcendit en

ſuite pour attacher des ancres & autres effets

| tombés par accident, qui* furent retirés. Plu -

ſieurs Matelots qui en voulurent faire l'effai,

' y deſcendirent auſſi, & aueun ne ſe plaignit

d'y avoir ſouffert la moindre incommodité....-

H me ſeroit impoſſible de rendre les différentes

ſenſations que j'éprouvai dans une de mes épreu

ves particulieres. J'eus la curioſité de deſcendre

au moment que la marée montoit ; & pour me

† du courant, & me tenir dans un état

ſtagnation , j'avois fait mettre un ſecond

cable à l'ancre qui devoit retenir le bâtiment,

& qu'on avoit amaré à ma machine, Je jouiſſois

, ſous l'eau de la plus grande clarté, & je diſ

tinguois parfaitement les objets à plus de 1 ;

piés de diſtance, ſans ſouffrir aucuns des effets

, que produit le roulis ſur ceux qui n'y ſont pas

accoutumés, & dont j'avois été incommodé ſur

· le bâtiment ; c'eſt-là que j'examinai le courant

qui refouloit les eaux de la Seine , la force avec

· laquelle les galets& les coquillages# re

• A* u , , , , ， , ， , : 4 ! :
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pouſſés vers la terre , & le droit d'en jouir fe

premier augmentoit ma ſatisfaction. - J'ar

rivai à Breſt dans les premiers jours de 1776 ;

je me préſentai à M. le Comte d'Orvilliers &

à l'Etat - Major de la marine , pour ſavoir de

quelle nature étoient les expériences qu'on exi

geoit de moi. On me demanda ſi je pourroîs

clouer une plaque de plomb ſous un vaiſſeau ;

ſi je pourrois rapporter un boulet attaché à un

cable, qu'on feroit paſſer ſous la quille d'un

autre vaiſſeau ; & ſi je pourrois retirer du fond

du port quelqu'effet naufragé. Je fis mon pre

mier eſſai ſur la frégate la malicieuſe , & cer

tain de mon ſucces, j'aſſurai ces Meſſieurs que

j'étois en état de faire les expériences qu'ils m'a-

voient demandées. Ils ſe tranſporterent dans le

port , & m'ordonnerent de clouer une plaque

de plomb ſous la quille du Bizarre; ils me

firent faire la même opération à la Ville de

Paris ; je détachai & je rapportai un boulet

de 12 , qui avoit été ſuſpendu ſous le vaiſſeau ;

es vaiſſeaux ayant été virés en quille, on re

connut que les plaques avoient été clouées aux

endroits qu'on m'avoit indiquées. Je rapportai

de 4o piés ſous l'eau une maſſe de fer emman

chée qui y étoit tombée par accident. Je pro

poſai enſuite de retirer d'autres objets que j'a-

vois apperçus, & de faire en pleine mer ſous

les vaiſſeaux les mêmes expériences que je ve

nois de réaliſer dans le port ; mais on me ré

pondit que ce que j'avois fait étoit ſuffiſant ,

& qu'on en rendroit compte au Miniſtre. — Je

voulus faire auſſi quelques expériences dans la

riviere de la Vilaine ; la rapidité de ſon courant,

& l'obſcurité que je devois néceſſairement trou

ver à cauſe des terres vaſeuſes qui troublent ſes

eaux m'y déterminerent. Je me fis promener par

#º
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Ie moyen d'un canot, à différentes profondeurs

ſur un terrein vaſeux. Je trouvai en tatant plu

ſieurs pîeces de bois de charpente, fondrie

res, des ancres & autres objets perdus qui furent

amarrés & retirés. ... Toutes ces expériences

m'ont convaincu de la différence qu'il ſeroit né

ceſſaire de mettre dans la conſtruction des ma

chines , relativement aux opérations qu'on ſe

propoſeroit de faire. Celle que l'on deſtineroit à

viſiter un vaiſſeau à la mer, & à boucher une

voie d'eau , ſeroient beaucoup plus légeres &

lus libres dans leurs mouvemens, attendu que

† preſſion qu'on éprouve eſt peu ſenſible. Le ré

· ſervoir étant adapté à la machine, contiendroit

huit pouces cubes d'air, & la méchanique qui y eſt

placée, le déphlogiſtiqueroit. On pourroit reſ

ter ſous l'eau une demi heure & plus s'il étoit

néceſſaire; mais la vîteſſe avec laquelle on peut

deſcendre & remonter pour faire le rapport des

dommages qu'on a vus, & prendre les choſes né

ceſſaires pour y remédier, n'exigent jamais plus

de 15 minutes dans l'eau. .

Cette découverte ne ſauroit être plus in

téreſſante. M. Freminet donne à ſa machine

le nom de Hydroſtatergatique ; .. elle mé

rite en effet d'être diſtinguée des autres

de cette eſpece. Il n'eſt pas le ſeul qui ſe ſoit

occupé de cet objet. M. Rougeault de la

Foſſe-Hubert annonce auſſi une découverte

encore plus prodigieuſe : en applaudiſſant

lui-même à M. Freminet, il expoſe ainſi les

moyens qu'il a imaginés, mais dont l'expé

rience n'a pas encore été faite. : - i --

cc Ce fut †. liſant , il y a deux ans, quele

ques Ouvragés qui parurent dans le temps que
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le Docteur Hartley, inventa ſa cloche de plon=

geur, queje cherchai les moyens d'exiſter dans

Reau, & de voyager ſans être ſoutenu dans les

eaux douces & ſtagnantes.Je crois être arrivé à

mon but, La conſtruction de la machine hydroſ

tatique domt je m'occupe actuellement n'eſt pas

fort compliquée; le ſuccès en eſt certain. On

pourroit même avec elle faire des voyages de

long cours dans les eaux au fond des mers. Peut

être m'objectera-t-on que les poiſſons voraces, &

, ceux à qui la Nature a donné des armes offen

ſives, tels que le requin , la ſcie, l'eſpadon, le

genre des cétacées , en un mot , ne verront

point avec plaiſir que les mortels veuillent leur

diſputer un élément dans léquel ils ſont nés , &

dont ils ſe ſont regardés juſqu'à préſent comme

les ſouverains. Cette objection ſe réſoud d'elle

même, puiſque, avec ma machine hydroſtatique,

on pourra exiſter dans les mers ſans avoir rien à

craindre de leurs armes. Je dis plus, j'exiſterai

même avec une parfaite ſécurité dans les eaux

du Nil, du Sénégal, infectées de crocodilfes ;

quoique cet amphibie ait une antipathie naturelle

, pour l'eſpece humaine. Conſidérons-la mainte

nant du côté des avantages qu'elle pourra nous

procurer. On pourra par ce moyen ſauver juſ

qu'au plus petit ballot de marchandiſes d'un vaiſ

ſeau ſubmergé, même dans les eaux profondes',

avantage que n'a point la machine de M. Fremi

net; amarrer un vaiſſeau # mechanique nous

fournit déjà des moyens de faire ſurnager les maſ

fes les plus lourdes ) on peut encore s'en ſervir

pour aſſeoir les jettées d'un port , viſiter l'inté

: rieur des canaux, les écluſes. Elle ſera de la plus

grande utilité pour la pêche des huîtres perlieres,

· non-ſeulement dans le golfe Perſique; mais dans

., les autres mers où elles ſe trouvent; pour la pê
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che des huîtres communes, du corail, pour lever

la carte entiere des mers, diriger ſurement un

vaiſſeau, lui faire éviter les rochers contre leſquels

il pourroit échouer. Elle peut être également

• utile pour les foſſes infectées de méphitiſme, pour

exploiter les mines ſans rien craindre du plomb.

Les machines de MM. Wright & Coxe, laiſſamt

les membres expoſés à la preſſion des eaux les

mettent hors d'état d'agir librement dans ce

fluide. Je compte faire† eſſais avec ma ma

chine pendant quelques mois ;. mais avant, je la

communiquerai à l'Académie ; ſon jugement me

décidera plus volontiers ; & l'eau, cet élément

ſi fertile en nauffrage, ſi terrible, ne ſera plus

xegardé du même œil, & pourra même nous pro

curer des amuſemens inconnus juſqu'an ſiecle où

nous vivons. -

· Voilà de grandes promeſſes. On ne ſeroit

pas étonné qu'elles euſſent le ſort de celles

de l'inventeur des ſabets élaſtiques. Au

, reſte, l'auteur de celle-ci ſe fait connoître ;

& s'il tient ce qu'il annonce, la fin du dix

· huitieme§ des découvertes

lesplus intéreſſantes; & l'homme† s'être

emparé des airs, diſputera aux poiſſons l'em

pire des eaux : mais il faut attendre les expé

, riences. - - ` · .

La nuit du 17 au 18 Janvier, écrit-on d'Alby,

, fut très rigoureuſe ; il régna un vent ſi violent

† craignit qu'il ne renverſât les maiſons ;

il tomba une pluie des plus abondantes.,. ſuivie.

de neige & de grele très-épaiſſe. On entendît

un coup de tonnerre affreux, & la foudre tomba

s ſur une maiſon du fauxbourg du Vigan, qu'elle

endommagea; de là elle fondit ſur une autre qui
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étoit voiſine , entra dans une des chambres ;

roula ſous le lit où étoient couchés le mari & la

femme, ſans leur faire le moindre mal ; elle ne

fit qu'enlever les carreaux de cette chambre. De

puis cette époque le temps eſt très-froid.

Les lettres de la Rochelle annoncent un

déſaſtre affreux.

La nuit du 17 au 18 Janvier a été pour nous

très funeſte ; la fin du monde n'offriroit pas un

ſpectacle plus épouvantable. Il s'éleva ſur les

6 heures du ſoir un vent impétueux ; à 9 heures

on reſſèntit une ſecouſſe de tremblement de terre,

accompagnée d'éclairs , de tonnerre & de grêle.

Les plus gros arbres ont été déracinés ; les tuiles,

les ardoiſes, les volets, les vîtres voloient dans les

rues. 2oo cheminées ont été abattues ; pluſieurs

ont écraſé les toîts & enfoncé les planchers ; des

maiſons ont été renverſées Nous avons été me

nacés du feu dont on n'auroit pu éviter lesprogrès.

Heureuſement que la cheminée où il avoit pris

l'a étouffé par ſa chûte. Pluſieurs Egliſes, & en

tre autres la Cathédrale ont été découvertes, &

les plombs emportés. Le courier de Nantes nous

dit avoir vu dans ſa route beaucoup d'arbres dé

racinés. Celui de Bordeaux aſſure que les environs

de Saintes & de Rochefort ont beaucoup ſouffert,

Le tonnerre eſt tombé à 2o pas de ce dernier ,

& dix fois dans ſa route il a été renverſé de cheval.

Mais les malheurs de mer ſont plus effrayans en

core ; 27 bâtimens ont péri , tant ſur nos côtes

que ſur celles de l'iſle de Ré. Nous avons repêché

24 cadavres , & un plus grand nombre l'a été à

l'iſle de Ré. . ' .

A côté de ces récits affligeans, nous pla

cerons un trait de bienfaiſance qui ne peut

qu'intéreſſer nos lecteurs. . / . .. | |
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Le prix de ſageſſe êtabli en la Paroiſſe de

Saint Symphorien d'Oſon en Dauphiné, en faveur

de la jeune perſonne qui ſe ſera diſtinguée de

ſes compagnes par ſa modeſtie, ſon reſpect filial

& ſon amour pour le travail , a eu lieu dans le

courant de cet Eté. Celle qui a mérité cette

récompenſe ( qui eſt de dix louis d'or ) ſe nomme

Catherine Loup - Michaud , âgée de 22 ans ; la

bonne conduite de ſes parens a contribué autant

que la ſienne à ſon élection ; elle a réuni preſque

tous les ſuffrages dans une aſſemblée nombreuſe

préſidée par le Curé & le Juge du lieu. La Re

ligion a mis le ſceau à ſa gloire ; ce fut aux

pieds des Autels , au milieu d'un concours im

menſe de peuple , qu'elle reçut la Couronne de

roſes ; Mgr l'Evêque de Sarept, Suffragant de

Lyon , préſida à cette pieuſe cérémonie ; il lui

plaça la Couronne ſur la tête , où elle fut atta

chée par Mlle de Briandas & Mme de Briandas,

Chanoineſſe du noble Chapitre de Sales , ſœur

& niece du généreux inſtituteur de cette fête ,

M. de Briandas , Prieur de S. Symphorien , &

Chanoire Chantre du Chapitre de S. Paul de

Lyon. — Après la cérémonie , on ſe rendit au

Preſbytere , une collation fut ſervie à la Roſiere

& à ſes dignes compagnes : toutes les perſonnes

les plus diſtinguées de la Province & des environs,

accourues pour célébrer leur triomphe, s'empreſ

ſerent de les ſervir. Cette belle inſtitution eſt la

ſeule qu'on ait vu encore dans cette Province,

DE BR U x E L L E s , le 1 o Février.

Preſque tous les papiers publics ont an-.

noncé , que la Cour de Liſbonne s'étoit

emparée à main armée des Etabliſſemens da

la côte d'Afrique, où ſe fait la traite des
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† ils ont aiouté enſuite, que les Am -

daſſadeurs étrangers dans une Cour s'étoient

aſſemblés, & avoient requis le Miniſtre de

Portugal de prier ſa Souveraine, au nom

de leurs maîtres, de remettre les choſes ſur

le pied où elles étoient ; la Gazette de cette

ville, qui avoit donné l'une & l'autre de ces

nouvelles, vfent de publier à ce ſujet l'arti

cle ſuivant. - -

cc On s'éteit trop preſſé de cenſurer les diſpo

ſitions de la Reine de Portugal ſur la côte d'An

gola ; aujourd'hui, nous apprenons avec admira

tion que cette Souveraine a fait détruire le long

de cette côte les Cemptoirs Portugais cù ſe faiſoit

· le commerce des Negres , ayant déclaré libres

tous les Noirs qui ſeront faits Chrétiens. Cette

Puiſſance avoit le droit d'opérer cette révolution

ſi honorable pour ce ſiecle , & ſi funeſte aux

Agriculteurs blancs des Antilles. On ſait que

les Rois d'Angola & de Congo ſont feudataires

du Portugal , maîtres de toute la côte , depuis

la riviere de Dande, juſqu'à celle de Coanzac.

L'Auguſte Eliſabeth ayant accompli par ce

trait de bienfaiſance le dernier vœu de ſes

ancêtres , a reçu de la part des Quakers d'Amé

rique la lettre la plus flatteuſe & la plus obli

geante. » - -

# On ignore encore où en eſt le Traité de

paix entre l'Angleterre & la Hollande, s'il

en ſera en effet conclu un, ſi l'on ne ſe con

tentera pas des Préliminaires. La révolution

du Miniſtere de Londres a du moins retardé .

toute négociation ſur ce ſujet En attendant

u'elle ſoit repriſe, voici ce que l'on lit dans .

§ lettres d'Amſterdam. .



Le College de l'Amirauté de cette ville a com

certé avec les 4 autres Amirautés , de garder

pendant la paix les forces navales ſuivantes qui

feront tout ce que la République conſervera dans

les quatre parties du Monde.—Aux Indes Orien

tales, 1 vaiſſeau de 5o canons & 4oo hommes ; .

1 de 4o & 33o hommes, 2 de 24 & 18o hom

mes chacun , 2 de 14 & 9o hommes.- Sur

les côtes d'Afrique, 1 de 4o canons&32o hom

mes, 3 de 16 & 11o hommes , ſans compter

pluſieurs bâtimens de 1z canons employés ſur

les rivieres navigables à pénétrer dans l'intérieur

pour le commerce de la poudre d'or & des dents

d'éléphans.-Dans la Méditerranée, 1 vaiſſeau

de 44 canons & 35o hommes, 2 de 28 & 2 1o

hommes, 2 de 14 & 9o hommes.–Aux Indes

Occidentales, 1 de 56 canons & 43o hommes , .

1 de 44 & 42o hommes , 3 de 24 & 16e hom- .

mes, 3 de 16 & 1oo hommes. — En Europe,

au Texel , 3 vaiſſeaux de garde de 8o canons &

5oo hommes, 1 de 5o & 4oo hommes.A Helle

voetſluis, 1 de 46 & 32 o hommes, 1 de 28 & 18o

hommes. A Flashing, 1 de 4o & 24o hommes,

A Rotterdam , 1 de 6o & 46o hommes , 1 de

44 & 28o hommes.-L'Amirautéd'Amſterdam

paiera 3 huitiemes des dépenſes du tout , & les

quatre autres paieront le reſte. On les porte dans

l'état préſenté aux Etats-Généraux à 2,639, 173

florins. On doit conſtruire auſſi 8 frégates de 36

canons, & 6 de z4 ; & on demande pour les frais

| de leur conſtruction, 2,277,87o florins.

- PRÉcis DEs GAzETTEs ANGL.

• Dans toutes les contentions civiles, il eſt plus

facile de voir ce qu'on appelle l'oppoſition dé

générer en faction , que de voir un Miniſtre

2'éléver à des meſures deſpotiques, parce que

les ſoins d'un parti à décrier l'adminiſtration ,
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finiſſent par la rendre ſage ; mais les efforts du

pouvoir miniſtériel contre l'oppoſition la ren

dent populaire, & la popularité eſt ſujette à

devenir licence. -

Les affaires publiques ſont toujours ſur le

même pied depuis le 12. M. Fox n'a pas perdu

la majorité, & le Miniſtere eſt juſqu'à ce mo

ment ſur l'eſcarpolette. Qn s'attend qu'il ſera

forcé de coaliſer avec l'ancien. Le Roi , après

avoir reçu des complimens pour l'avoir chaſſé,

en recevra pour l'avoir repris. On dit que le

Duc de Portland rentrera en qualité de pre

mier Lord de la Tréſorerie, & que MM. Fox

& Pitt ſeront Secrétaires d'Etat ;- les autres

membres du Cabinet ne ſont pas déſignés. Le

Lord North , à ce qu'il paroît, n'en ſera pas ;

on veut faire ſon pere. Duc & lui Pair, ſous

le nom de Comte de Guilford ; mais ſon nou

vel ami, à ce qu'on prétend , deſire qu'il ne

quitte pas la Chambre-Baſſe.- En attendant,

les ſarcaſmes, les pamphlets, les gravures ont

été d'une inſolence extrême. Dans ce pays on

ſe permet tout, pourvu qu'on ne mette pas le

nom des perſonnages. A entendre les partis

oppoſés crier, on diroit qu'ils vont s'égorger,

mais tout ſe paſſe en injures ; & le cabaret, qui

échauffe les eſprits des autres nations, fait ici

un effet contraire ; car, en buvant , ils rede

viennent amis. Dans le fait, ils font mieux de

faire couler le vin que le ſang, ſurtout lorſque

c'eſt du vin françois, qu'ils aiment mieux que

la nation. - -

Le Lord Sandwich , lorſqu'il vota dans la

Chambre haute pour le fameux Bill de M. Fox,

compara la Compagnie des Indes à cette vieille

femme dont la poule lui donnoit tous les jours

un œuf d'or, & qui l'éventra pour s'enrichir tout



d'un coup. La méme avidité, ajouta-t-il, agite la

Compagnie ; pour groſſir plus promptement ſes

tréſors, elle emploie tous les moyens d'oppreſſion,

elle vexe, appauvrit, épuiſe les Indiens, les met

hors d'état de travailler , ruine ſon Commerce &

celui de la Nation. Cette comparaiſon piquante

n'a pas manqué d'être ſaiſie ; mais on l'applique

aujourd'hui au Gouvernement qui eſt la vieille,

& la Compagnie la poule qu'elle égorge, dans

l'eſpoir d'en tirer davantage ; & quelques per

ſonnes trouvent que les deux Bills tendent éga

lement, l'un directement, & l'autre indirectement

à ce but.

M. Fox , en propoſant de nouveau ſon bill

de l'Inde, dit qu'il avoit deux fondemens prin

cipaux dont il ne pouvoit ſe départir ; c'eſt que

le ſyſtême du Gouvernement de l'Inde ſeroit .

permanent & rendu tel par l'autorité du Par

lement ; l'autre que ce Gouvernement ſeroit en

Angleterre. C'eſt ſur cette baſe qu'étoient ap

puyées toutes ſes propoſitions relatives à l'Inde.

Mais les autres parties de ſon plan étant ſe

condaires, pourroient être modifiées & chan

gées comme la Chambre l'ordonneroit.

Un Arithméticien politique a tracé le tableau

ſuivant de l'état actuel de la Hollande, qu'il a

fait, dit-on, paſſer à M. Fox. Il y a 8,376,coo

acres de terre ; 2,36o,ooo habitans ; le revenu

des terres eſt annuellement de 1,78o,ooo l. ſt.

celui des maiſons de 2,ooo,ooo; la balance du

commerce de 2,25o,ooo; le montant de toutes

les propriétés perſonelles dans le pays eſt éva

lué à 76,ooo,ooo ; le revenu public eſt de

4,3oo,ooo ; le dette nationnale de 97,5 oo,oo;

· les dépenſes annuelles de 4,26o,ooo.
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GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUXs

· PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE.

Cauſe entre M. le Duc de Nivernois & Me. Mail

lot, Avocat Fiſcal du Bailliage & Duché-Pairie

de Nevers.—Juges Seigneuriaux pourvus à titre

onéreux peuvent-ils être deſtitués arbitrairement Gº

, ſans cauſe ? - - -

• Me. Maillot a acquis , en I758, de la veuve &

héritiers de Me Jaubert, l'Office de Cenſeiller &

Avocat Fiſcal au Bailliage & Duché-Pairie de

Nevers ; Me Jaubert l'avoit acheté en 17 17 de

M. le Duc de Nevers, moyennant 8ooo liv. avec

droit de ſurvivance , & de le vendre & réſigner

de ſon vivant. Sur le vû du contrat d'acquiſition

de cet Office, M. le Duc de Nevers donna des

proviſions à Me. Maillot, pour en jouir aux mê

mes droits que Me. Jaubert , & ſous la clauſe

ſpéciale inſerée dans les proviſions, tant qu'il

nous plaira. — Me. Maillot a exercé cet Oſfice

dont il s'agit pendant vingt ans ; le 19 Mai 1782,

, M. le Duc de Nivernois lui a fait ſignifier un bre

vet de deſtitution & révocation pure & ſimple,

qui porte qu'étant dans l'intention de faire ren

trer l'Office dont il eſt pourvu en ſes mains, il

revoque les proviſiens à lui données en 1758, &

tout pouvoir qui en réſulte, aux offres de le rem

bourſer.— Me.Maillot a déclaré qu'il s'oppoſoit

au brevet de deſtitution , & qu'il entendoir con

tinuer ſes fonctions, dont il penſoit qu'un Offi

cier de juſtice ne pouvoit, ſelon les loix du

Royaume, être dépouillé ſans cauſe de prévari

, cation & forfaiture préalablement jugée.—M. le

Duc de Nivernois l'a fait aſſigneren la Cour qui,

par Arrêt du 2 Juillet dernier, ſans s'arrêter ni

, avoir égard à l'oppoſition de Me. Maillot, dont

il eſt débouté, a déclaré le brevet de révocation

& deſtitution de ſa perſonne de l'office de Conſeil
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ler & Avocat Fiſcal au Bailliage de Nevers, bon

& valable, en rembourſant par M. le Duc de Ni

vernois , à Me. Maillot, ſelon ſes offres, tout ce

que celui-ci juſtifiera avoir payé pour l'acquiſi

tion dudit office, ſuivant ſes quittances, & l'a

condamné aux dépens. -

- G R A N D' CH A M B R E.

Pour réunir dans la même pareiſſe deux portions de

cures, eſt-il néceſſaire de remplir les formalités

: preſcrites pour une union ?

, Avant 1712 il y avoit deux portions de cures

dans la paroiſſe de Courbepine ; en 1712 ces

deux portions ont été réunies en une. Le décret

porté à cet égard par l'Evêque de Lizieux, s'ex

prime ainſi : « Nous avons éteint & ſupprimé à

» perpétuité le titre du bénéfice de la ſeconde

» portion de ladite paroiſſe de Courbepine, uniſ

2 ſons & incorporons les revenus, fruits, pro

» fits & droits en dépendans à la premiere por

a> tion dudit bénéfice-cure de Courbepine 22. - A.

cette époque un ſieur Laborne fut nommé ſeul,

& a joui pareillement des deux portions juſ

qu'à ſa mort, arrivée en 1738. Alors le mar

quis de Prie pere, ſeigneur & patron de Cour

bepine, y nomma un fieur Barrey, qui reçut

de l'Evêque ſon inſtitution canonique, comme

d'un ſeul titre de bénéfice ; il en a joui paiſi

blement juſqu'en 1773 , qu'il eſt décédé. - M.

l'Evêque de Lizieux croyant alors que le mar

' quis de Prie étoit négligent de préſenter, nom

· ma un ſieur de Monthuet ; le marquis de Prie

nomma de ſon côté un ſieur Champrey , qui a

été pourvu & a joui comme ſes prédéceſſeurs,

· juſqu'en 1779. -- Dès 1777 la terre de Cour

*bepine & le patronage avoient été vendus au

" ſieur Duclos-Lange par la baronne de Créquy,

' curatrice du marquis de Prie, ſon frere; par
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le contrat elle s'étoit réſervé la prochaine no- .

mination. En 1779 elle nomma le ſieur Lorient« . :

Les ſieur de Boisgriiel & Touquet impetrerents
a ,

du pape une des deux portions ; dans les pro- . , .

viſions du premier, on lit : Altera ſecunda nuncu

pata de duabus , ſeu una ex pluribus portionibus

arochialis Eccleſiœ ſancti Martini de Courbepine.

# celle du ſecond, on lit : Alia prima, ſeu

ſecunda-nuncupata ex duabus portionibus parochiatis

Eccleſiœ ſanéti Martini de Courbepine. Tous deux

ont appellé, comme d'abus, de l'union de 17 12,

Le ſieur Lorient, troublé, a conclu à être main

tenu en pleine poſſeſſion. — La baronne de

Créquy & le ſieur Ducloslange ſont intervenus,! '

& ont donné adjonction aux concluſions du ſieur.

Lorient, -- Arrêt du 24 Juillet 1783 , qui, évo

quant le principal , a dit qu'il n'y a abus dans

le décret de 1712 : ce faiſ nt , a maintenu le

ſieur Lorient en pleine poſſeſſion du bénéfice de

Courbepine, & a condamné les ſieurs de Bois

gruel & Touquet en l'amende & aux dépens. *

(1) eet Ouvrage, dont M. Mars, Avocat au Parlement :

de Paris eſt l'Auteur , paroît tous les Jeudis, depuis huit

ans, ſans interruption. Chaque Feuille offre toujours un

certain nombre d'articles ; 1°. une notice de Cauſes ci- .

* . *. "

-- •

· • ·

• •

2 , , *

• , - .

, "

- , ,

* , •

-- "

viles & criminelles ; 2°. un Expoſé de queſticns ſur

leſquelles on demande l'avis des Juriſconſultes ; 3°. les '

réponſes à ces mêmes queſtions ; °. des Diſſertations ſur

des points de Droit , d'Ordonnance ou de Coutume.

5º Une indication de Mémoires & Plaidoyers imprimés.

3°. L'annonce & l'objet des Livres de Droit, de Juriſ- .

rudence & autres qui peuvent y avoir rappott. 7°. Les

† du Conſeil , ceux des Parlemens & autres Cours

Souveraines , Sentences de Police : en un mot , tout ce

qui fait loi ou réglement dans le Royaunue. 8°. Enfin ,

un article de légiſlation étrangere.- La variété qui regne .

dans ce Journal utile & dont le ſuccès eſt ccnfirmé , ne

permet pas de douter qu'il ne continue d'être reçu favor .

rablement On ſouſcrit à Paris , chez l'Auteur , rue &

hôtel Serpente. Prix, de la Souſcription , 15 liv. par an.

- - : j . ' . .. ! •, : · · · · · .
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&DE B R Ux E LLES.

R U S S I E.

BE PÉTERs E ovR G , le 9 Janvier.

L# Général Comte d'Anhalt , qui eſt

entré au ſervice de l'Impératrice, eſt ar

· rivé depuis quelques jours dans cette capi

tale. S, M. I., outre une penſion conſidéra

ble qu'elle lui a accordé, lui a fait préſent

d'une maiſon entierement meublée, &d'une

· terre qu'on évalue à 16o, ooo roubles.

P O L O G N E.

DE VA Rs o V I E , le 16 Janvier,

On ſe flatte que les négociations relatives
NA : 3 ſ " • •

à l'affaire de Dantzick, auront plus de ſuc

· cès ici , où elles doivent ſe continuer ,

qu'elles n'en ont eu dans cette ville même.

Le Roi de Pruſſe a levé le blocus; & on eſ

pere que l'accommodement ſera fait avant

N°. 3 21 Février 1784 (2

-



- ( 98 ) ·

le retour de la belle ſaiſon, & que les re

préſailles ne ſeront pas renouvellées. ,

-- En conféquence d'une réſolution priſe

par le Conſeil permanent, les 4 Adjudans

généraux, attachés alternativement au ſer

vice du Roi , ſeront déſormais Polonois de

naiſſance ; & leurs appointemens ſeront de

5oo ducats. -

A L L E M A G N E.

-- • • • » • • •

DE VFÉ NNE, le 27 Janvier.

Conſormément aux ordres que l'Empe

reur a envoyés ici d'Italie , on fait depuis

-quelques jours des diſtributions de bois aux

· pauvres, pour les ſoulager pendant ces froids

·exceſſifs. S. M. I. a deſtiné 2oo cordes de

bois à cet acte de bienfaiſance.

· Le mauvais temps, & ſur-tout le froid exceſ

ſif & le mouvement très-irrégulier de l'atmoſ

, phere nuifirent un peu à l'expérience de la ma

chine aéroſtatique, faite le 17 de ce mois au

matin ; elle fut répétéé le même ſoir : mais il y

avoit moins de témoins. L'air étoit plus tran

quille ; le ballon s'éleva à 25o toiſes. On a re

marqué que 2 jours après avoir été rempli d'air

inflammable , il n'avoit rien perdu de ſa lége

reté , ce qui prouve que la force du gaz peut ſe

conſerver quelque tems, lorſque I'on a pris tou

tes les précautions néceſſaires pour empêcher

, qu'il ne s'évapore. - :

Nous avons donné dans le tems quel

ques unes des diſpoſitions du Réglement de
• . - - - - - #
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l'Empereur, concernant l'amélioration &

l'augmentation des Cures, l'inſtruction, l'em

· ploi du Clergé régulier & ſéculier, & d'au

tres affaires de difcipline ; on ſera ſans doute

bien aiſe de trouver ici ce Réglement tout

· entier. Il eſt du 24 Octobre de l'année der

niere, & conçu ainſi : -

Du nombre inſuffiſant des Paroiſſes à la Cam

· pagne, & du trop grand éloignement de beau

· coup de Paroiſſiens de leurs Curés, réſultent

le peu d'inſtruction , de conſolation & d'aſſiſ- .

-tance chrétiennes qu'on y avoit reçu ; & ces

,inconvéniens n'ont été que trop ſentis de ceux

, qui ſe ſont trouvés dans cette poſition déſa

·gréable. — Les quêtes nombreuſes des moines

· mendians, leſquelles s'étendent ſur tous les ob

·jets quelconques ; la maniere dont elles ſe font

- & leur ſuite, ſont reconnues généralement oné

creuſes. – Le réglement d'étole exige plus ou

. moins de payement pour le Baptême, par lequel

· ſeul le Chrétien eſt ſanctifié. - Les Meſſes fon

dées & d'autres dévotions ſont ſouvent tr(tp accu

mulées & abandonnées pour ainſi dire à l'obſ

. curité & à la bonne foi, ſans ſçavoir ſi l'inten

tion du fondateur & les devoirs qui réſultent

, de l'acceptation des fondations ſont remplis , &

, comment ils le ſont. - Preſque nulle part le

, Clergé régulier n'a été employé à la charge

- d'ames immédiate , & rarement il a prêté ſon

: aſſiſtance dans les fonctions curiales : cependant

. il attiroit le peuple dans ſes Egliſes, & lui fai

- ſant négliger les dévotions eſſentielles de Pa

: roïſſe, il mettoit les Curés dans l'impoſſibilité

. d'apprendre à connoître leurs ouailles : en outre

, - beaucoup d'hommes reſpectables & ſçavans qui

",

: ſbnt dans les Ordres religieux étoient perdus
C 2.
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pour la charge d'ames. - Juſqu'à préſent iI

ne pouvoit régner aucune uniformité dans la mé

thode d'enſeigner la Théologie, parce que d'un

côté preſque tous les Ordres religieux ont leurs

ſyſtêmes, & ſuivent , ceux de leurs fendateurs ,

& de l'autre; prefque chaque Evêque a introduit

dans ſon Diocèſe des principes particuliers : c'eſt

là la ſource innombrables d'écoles & d'embar

ras connus. --Ceux qui ont le droit de Pa

tronage donnoient à volonté les Cures ou les Bé

néfices vacans, & l'Evêque étoit obligé d'agréer

be ſujet préſenté, à moins qu'il ne fût abſolu

ment récuſable ſelon les Canons. On ſçait par

tout quels ſujets ont été placés de cette maniere,

& par quelles voyes ils étoient ſouvent parvenus

à† des Cures. - Il eſt donG digne de

1'attention & des ſoins d'un Souverain, qui veil

lant ſoigneuſement à l'intérêt commtn de ſes

Sujets, eſt ferme & intrépide à faire exécuter

le bien dont il s'eſt pénétré, de réformer ces

- vices & ces déſordres , & d'en tarir la ſource,

· Pour cet effet S. M. I. a jugé à propos de faire

le Réglement ſuivant : 1°. Dans les diſtricts où

il y auroit trop peu de Curés, & où les Curés

feroient trop éloignés de leurs Paroiſſiens, il ſera

établi, ſelon la proportion de la population ,

de nouveaux Curés ou des Chapelains locaux ,

ou bien les endroits trop diſtans de leurs Paroiſſes

ſeront attribués à d'autres plus proches.Au moyen

de ce changement perſonne ne ſera éloigné à l'a-

venir de ſa Paroiſſe au-delà d'une lieue. 2.º. Dans

· · lesſendroits où il n'y auroit ni Egliſes ni Preſ

' byteres, ces bâtimens, ſi les Seigneurs ne veulent

as les faire faire, ſeront conſtruits aux frais de

la Caiſſe ,de Religion, & dans ce cas l'Admi

niſtration de cette Caiſſe aura le droit de pré

ſentation, le concours de ſujets fait au préalable ;
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les nouvelles Egliſes & les anciennes Paroiſſes

pauvres recevront gratuitement des ornemens

des Couvents & Egliſes ſupprimés. 3°. Il ſera

établi dans la Baſſe.Autriche 263 nouveaux Cu2

rés, choiſis de préférence parmi le Clergé régu -

lier, en ayant ſoin de ne prendre que ceux qui

auront été reconnus les plus capables dansl'exa

mien épiſcopal. 4°. Les nouveaux Curés, Vi»

caires ou Chapelains des Egliſes & annexes dans

les endroits appartenans à des Couvents ou Cha*

pitres Eccléſiaſtiques, ſeront pris parmi les meme

bres des Chapitres ; mais dans les autres endroits

ils ſeront choiſis parmi les ſujets du Clergé ſéè

culier & du Clergé régulier, en obſèrvant tou»

jours de dºnner la préférence aux plus capables,

#°. Les poſſeſſeurs de Bénéfices ſimples obtiens,
dront les droits curiaux, ſi l'Evêque, dans l'exa

men, les y a jugés propres. Lorſqu'à l'avenir

un Bénéfice ſimple vaquera , il deviendra Bé*

néfice à charge d'ames. 6°. Les Evêques, Cha

pitres, Couvents, Curés & Bénéficiers, reſteront

dans la jouiſſance de ce qu'ils ont actuellement.
Les nouveaux Curés recevront de la Caiſſe dé

| Religion le traitement ſuivant : ſçavoir un Curé

6oo florins , un Chapelain local 35o, & un

Coopérateur 25o. 7°. Les nouveaux Curés établis

dans les endroits appartenants à des Chapitres ou

Couvents en recevront l'entretien dans la pro

portion des ſuſdites ſommes. 8o. Les nouveaux

Curés & Chapelains établis dans des endroits qui

ont été annexes d'autres Cures, en ſeront in

dépendans; mais pour que ceux-ci ne ſouffrent

aucune diminution dans leurs revenus, ils leur

remettront les droits d'étole. 9°. En général les

anciens Curés continueront à jouir de la totalité

dû revenu de leurs Bénéfices ; ils ne perdront

que le traitement additionnel que les Commu

gº-ºº.º : •s ºis$ $ , s , ... . e -3 - é.-A. :
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· nautés qui auront de nouveaux Curés, leurº

avoient donné pour la célébration du ſervice di-,

vin , faite tous les huit ou quinze jours, parce,

qu'ils ceſſeront auſſi de vaquer à cette fonction.,

1o°. Les Egliſes & Chapelles particulieres dans .

les endroits qui ont une Paroiſſe ou une Egliſe

annexe ne ſerviront plus à l'uſage public ; ce-.

pendant il ſera permis aux Poſſeſſeurs de Terres

& à d'autres de faire dire la Meſſe dans la cha

pelle de leurs maiſons où dans ces Egliſes, s'ils

en ont obtenu l'agrémentde l'ordinaire. 1 1°. Ceux

des Couvens qui ſeront jugés néceſſaires pour

la deſſerte de leurs propres Cures, ou pour ai

der dans les fonctions curiales, ſeront conſervés ;

pour cet objet il ſera fixé un nombre ſuffiſant de

Prêtres, auxquels on ajoutera encore autant

de ſurnuméraires qu'il ſera jugé à propos pour

le bien de la choſe. Les autres Couvents , doni

on pourra ſe paſſer pour la charge d'ames s'é-

teindront ſucceſſivement , & dans cette vue ils

ſeront incorporés à ceux qui exiſtent encore de

leur Ordre. Mais les nouveaux Curés & Chape-.

lains , tirés des Couvents , ne devant pas étre

compris dans le nombre déterminé de Religieux

qui y reſteront , il ſera permis à ces Couvens de

remplacer les Religieux, du nombre déterminé,

qui viendront à mourir. Les vieux Religieux ,

émérites, ne ſeront pas non plus compris dans

ledit nombre déterminé; cependant ils reſteront

& ſeront entretenus leur vie durant dans les

Couvents de leur Ordre. 12°. Comme pluſieurs,

individus , membres des Chapitres, ſeront em

† comme Curés, & que par ce moyen ils

e trouvera du vuide dans les Chapitres, tous les .

individas des Chapitres, ainſi que tous les Ec

cléſiaſtiques infirmes & émérites, ayant eu charge

d'ames , ſeront placés à l'avenir dans les grands

4

•"



( ro3 ) -

bâtimens de ces Chapitres. Ces émérites, con

ſervant leurs penſions, les Chapitres ne leur

fourniront que le logement, qu'ils leur don

neront gratuitement. 13°. Le nombre des Cu

rés étant augmenté, il ſera auſſi établi, dans la

proportion de cette augmentation , pluſieurs

Doyennés, afin de procurer aux Curés qui ſe

diſtingueront dans l'exercice de leurs fonctions,

l'occaſion de trouver un avancement rémunéra

toire. En outre, il eſt ordonné, dès-à préſent,

· que quoique chacun, & par conſéquent auſſi

des Corps entiers, doivent reſter à l'avenir dans

l'exercice du droit de nommer à des Canoni

cats, ils ne pourront cependant y nommer d'autres

ſujets, de quelqu'état qu'ils puiſſent être, que

ceux qui auront été employés dans les fonctions

de la charge d'ames pendant dix ans, & qui s'y
ſeront diſtingués particuliérement. 14°. S. M. I. ,

pour l'intérêt général de ſes ſujets, & celui des

Ordres Mendians, a ſupprimé, à compter du

1 Novembre de cette année, les quêtes de tous

les Couvents mendians , quelqu'en puiſſe étre

l'eſpece ou la dénomination, à l'exception ce

pendant des quêtes des Freres de Charité , leſ

quels étant . dotés de fonds ſuffiſans pour leur

entretien , n'en font que pour être à portée de

ſoigner un plus grand nombre de pauvres ma

lades ; & Elle a ordonné que les Moines qui

avoient tiré leur ſubſiſtance des quêtes, rece

vront , dans la proportion de l'état de leurs

Couvents , leur entretien annuel de la Caiſſe

de Religion. Par conſéquent, quiconque quêtera

dans la Ville ou à la Campagne, à l'exception

des Freres de Charité, ſera réputé pour un im

poſteur , dénoncé, arrêté & puni comme tel.

15°. A compter du 1 Novembre, la taxe du

Réglement d'Etole ſur le ſaint Baptême ceſſera

C 4



( - 1 e4 ) ·

entiérement, & perſonne ne payera plus rien

mi pour le Baptême; ni pour la rédaction de

1'acte de Baptême qui en eſt une ſuite. Les Cu

rés ſeront indemniſés par la Caiſſe de Religion

' de ce qu'ils prouveront perdre par cet arrange

ment. 16°. Pour aſſurer à perpétuité toutes

les Meſſes & dévotions fondées, elles ſeront diſ
tribuées parmi un† de Prêtres,

& cela de maniere que chacun puiſſe s'acquitter

du devoir dont il s'eſt chargé ; & pour qué le

public âit une connoiſſance certaine des dévo

tions fondées, le Bureau des fondations indiquera

à chaque fondateur & à ſes héritiers le#
la demeure du Prêtre chargé d'accomplir les

dévotions de leur fondation. On leur fera auſſi

part des changemens qui pourront arriver dans

cette partie. 17°. Pour remédier à l'inconvénient

d'une inſtruction non uniforme dans les principes

de Religion, il ſera établi des Séminaires géné

raux pour les jeunes gens qui ſe voueront à l'E-

tat Eccléſiaſtique. On choiſira pour ces pépinieres

dM Clergé des livres Dogmatiques uniformes ,

& les meilleurs Profeſſeurs que l'on pourra trou

ver ; les éleves y ſeront formés à une conduite

honnête & décente, & ils y ſeront inſtruits pen

dant ſix ans dans les bons principes de la #.
trine & dans la pratique # l'amour du pro

chain.Sans cette inſtruction dans ces Séminaires,

& ſans un examen préalable de l'Evêque, il ſera

· impoſſible à † que ce ſoit de parvenir aux

Ordres Sacrés & aux emplois de Curés. Chacun

des jeunes gens qui ſe deſtinent à l'Etat Ecclé
ſiaſtique ſera§ dans une maiſon particu

liere conſacrée à cet uſage dans les études phi

loſophiques & dans toutes les connoiſſances né

ceſſaires à ſoa futur état ; & lorſqu'après cela

il aura reçu l'inſtruction complette des devoits

» *
-

-
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'ae' ſon 'état, ſoit dans # Couvent qu'il aura

choiſi à ſon entrée au Séminaire général, ſoit

dans le Séminaire particulier de l'Evéque, il

†. être nommé aux Bénéfices à charge

l'ames. 18°. Enfin , pour être certain que les

ſujets les plus capables ſeront toujours nommés

aux Cures & aux Bénéfices, & pour éviter en

même-temps qu'il ne ſoit porté aucune atteinte

aux préroga#v# de ceux qui ont le droit de

patronage , il ſera ouvert, par l'Evêque , un

concours à la vacance d'une Cure ou d'une

Chapelle , | & le Patron ne pourra choiſir

pour nommer au Bénéfice vacant que parmi

ceux de la premiere claſſe qui auront donné des

reuves diſtinguées de leur capacité à remplir

# fonctions curiales. , , , , -

• - º -- : - ' - . "

: D E HA M B o v R G, le 27 Janvier. :
· 24 , " : . : - - « ' 2 , , :

:, Les grands différends entre la Ruſſie & la

Porte ſont enfin arrangés ; une lettre de M.

de Bulgakow , en date du 9 de ce mois,

donne ainſi cette grande nouvelle. .

« J'ai la ſatisfaction de vous informer que

l'affaire de la Crimée qui a tant intéreſſé toute

† vient d'être finie ſeſon les deſirs de

notre auguſte Cour Hier j'ai conclu,, figné &

échangé avec les plénipotentiaires de la Porte

† acte par lequel elle renouvelle

tous les traités & conventions écédents avec

l'Empire de Ruſſie, excepté les articles y con

tenus, qui regardent la Crimée & les Tarta

res en général, & qui ſont par ce nouvel acte

innullés à iamais. Je n'ai pas voulu perdre§

inſiant pour vous communiquer cette agrºable
&§§ e du rétabliſſement de la



( 1o6 )

paix entre les deux Empires , affaire dont on,

a tant douté , & ſur laquelle ſur tout les pa-,

piers publics débitoient tant d'abſurdités ». »

Le 24 du mois dernier, on ne s'attendoit

pas encore à cette heureuſe iſſue des négo

- ciations. Une lettre de Conſtantinople, qui

porte cette date, offre ainſi les détails des

difficultés qu'elles éprouvoient, & des opi

nions qui partageoient le Divan. -

• « Tous les chefs tant civils que militaires du

gouvernement avoient été convoqués le 12 ſous

le prétexte d'aſſiſter à la cérémonie de la bénédic

tion des Caſernes pour les marins que le Capitan

Bacha a fait bâtir dans l'Arſenal ; mais en effet

pour conférer de nouveau ſérieuſement ſur l'acte de

reconnoiſſance , exigé par la Ruſſie, relative

ment à l'état actuel des Tartares. Le grand Vifir

qui , comme le Sultan , penchoit pour la paix »

éprouva une oppoſition ſi vive qu'il lui fut im

poſſible de faire paſſer aucune réſolution paci

fique. Molla Bey, ci-devant Mufti, déclara qu'il

ſe laiſferoit tailler en pieces plutôt que de con

ſentir à l'acte dicté par la Ruſſie, qu'il regar

doit comme dérogatoire à la dignité de l'Em

pire , contraire à la religion & à la ſureté pré

ſente & future de l'état. Le chef des Janniſſai-i .

res fut du même avis , & dit que les troupes

qu'ii commandoit étoient prêtes à verſer tout

leur ſang , mais qu'elles demandoient que le

Grand-Seigneur lui-même ſe mît à leur tête.

– C'eſt ainſi que ſe paſſa cette confégence.

Le Miniſtre Ruſſe , impatient de recevoir une

réponſe , la demanda le 15 au Reis Effendi &.

lui ſignifia qu'il ne pourroit l'attendre que 5

ou 6 jours. Le grand Viſir convoqua une nouvelle

aſſemblée le 19 ; elle fut plus nombreuſe que
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la précédente , mais Molla Bey ne s'y trouvat

point, ſoit qu'il n'y eût pas été invité , ſoit qu'il

ſe trouvat indiſpoſé. Le grand Viſir eſſaya d'inſ

pirer des diſpoſitions pacifiques, en repréſentant

les dangers de la guerre , & l'état de l'Empire.

ce Voulez-vous des ſoldats, de l'argent & des mu

nitions , dit-il ? je puis vous en fournir ; mais

des ſoldats, des guerriers , il m'eſt impoſſible

de vous en procurer, & c'eſt à vous qu'il faut

s'en prendre. Je vous ai propoſé des meſures

tendantes à établir la diſcipline parmi les troupes,

à réformer de grands abus dans le corps de

Janiſſaires ; vous n'avez pas voulu y coopérer :

en pretendant que des changemens cauſeroient

des révoltes, Vous en voyez maintenant les»

ſuites; vous voyez les troupes abandonner leurs

Pachas ; & comment pouvez-vous vous réſou

dre à combattre des armées bien diſciplinées ?:

Ces raiſons furent ſenties , on convint qu'il

falloit céder , & le grand viſir, à la ſageſſe du

quel on s'en rapporta, fit venir le premier Drago-'

man de l'Ambaſſadeur de France » & lui ex

poſa que la Porte pourroit conſentir à la ceſſions

de la Crimée & même du Cuban , pourvu que la

Buſſie renonçât à l'iſle deTaman, iſle ſituée auSud.

de la Crimée dans la mer Noire , à quelques.

lieues de cette preſqu'iſle , & qui pourroit ſervir

de barriere aux Turcs, contre les entrepriſes des

Ruſſes ; il deſira que l'Ambaſſadeur de France .

voulût bien faire cette propoſition au miniſtre

de Ruſſie. La. réponſe de ce dernier fut que

les prétentions de ſa ſouveraine ne pouvoient

ſouffrir aucune reſtriction ; l'embarras du-Viſir .

a été très-grand ; il a augmenté le 22 par.un.

mémoire de la part d'une Cour alliée de la

· Ruſſie, pour appuyer en faveur de cette der

niereune réponſe ſatisfaiſante. Il y aura ſans doue

e 6
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une nouvelle.•# es ordres de l'état;

& il paroît qu'on finira par céder, Il ſemble

cependant bien certain que ſi la Porte avoit

uniquement affaire avec la Ruſſie , la guerre

ſeroit indubitable ; car quoique les Muſulmans

ſe ſouviennent fort bien d'avoir été battus par»

les Ruſſes dans la précédente guerre, ils ſe ſou-c

viennent auſſi des les avoir battus quelquefois

dans les commencemens ; leur courage n'eſt

point abattu , & ils ſe flattent qu'ils feroientº

mieux aujourd'hui ; mais les circonſtances pa-)

roiſſent néceſſiter de la modération& de lacondeſ .

ſendance de la part de la Porte, t s r -b

, Quelles que ſoient les conſidérations quiº

ont influé ſur les conſeils de la Porte, laº

tranquillité générale ne ſera pas interrom-"

pue, & la Ruſſie eſt dédommagée par ſes

nouvelles acquiſitions, des dépenſes qu'elle

a faites; les ſoins intérieurs vont maintenant ,

occuper ſeuls l'attention du Gouvernement, .

qui malgré une† prête à éclater, n'en .

a négligé aucun. Nous avons déja rapporté -

fucceſſivement quelques détails qui y ſont"!

relatifs , on ſera ſans doute bien-aiſe d'en *

trollVer† autres. Un Journal Alle-º,

mand en publia il y a un an ſur les mines de .

ce vaſte empire ; il les annonçoit comme ti--

rés d'un Manuſcrit authentique : ils ont

paſſé delà dans divers Journaux étrangers ;

en les reprenant dans la ſource où ils ont été

puiſés, nous y joindrons quelques détails

plus étendus, & d'autres qu'ils ont omis.

La plus ancienne & la moins avantageuſe des,

mines d'or de l'Empire Ruſſe , eſt celle de

-
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Wrezkoe Rudnick , ſituée au nord de eterſ

bourg, entre la mer Blanche & le lac d'One

ga, exploitée ſans interruption depuis 1744 juſ

qu'en 1768 qu'elle fut abandonnée , parce

qu'elle n'avoit rendu dans cet eſpace de temps.

que 1 vo marcs d'or & environ 1o ooo pud,(i),
de cuivre , & que les friis d'éx loitation étoient !

montés à 8o,ooo roubles.§
après les travaux en furent repris, & ſon pro-.

duit en or & en cuivre couvre aujourd'hui les

, frais. On peut évaluer l'or qu'on en tire à Iz .

marcs. Les mines d'or de§ | ſont .

dans un état plus floriſſant ; elles rendent an

nuellement juſqu'à 24o & 2 6o livres depoudre

d'or. Le nonibre d'ouvriers qu'elles occupent !

monte à plus de 1,2 oo. Les mines les plus im- º

portantes dans cet Empire ſont celles de Koli-º

van en Siberie, entre les rivieres d'Irtiſch & ;

d'Obi. Leur exploitation a commencé en 1728.s

On n'en retira d'abord que du cuivre ; mais ,

ayant trouvé en 1748 qu'elles renfermoient auſſi .

de l'or & de l'argent, le Gouvernement les fit

exploiter pour ſon compte , & depuis eette épo- *

† eſt verſé dans le tréſor Impérial. !

lles ont rendu annuellement, depuis 174o juſ- !

qu'en 1762 , 2oo , & quelquefois 4oo puds !

d'argent; , & depuis 1763 juſqu'en 1769 4oo .

& 8oo puds ;, aujourd'hui on peut porter leur ,

produit juſqu'à 1,2 oo. L'argent de ces mines eſt

put ; cent livres de ce minéral contiennent plus

de trois livres d'or ; le départ s'en fait à Peter : !

bourg. - Leur , produit depuis 1749 juſqu'en**

1771 s'est mºnté à 1o.ooo puds d'argent, dont !
On a† environ 318 puds d'or.-La mine g

de Schlangenberg eſt la plus riche; elle rendan
T(i) Le piid eſt § § ii. i. 1: raiſon de 1 a • .. ?

,#ººººººººººº uv •



· ( 11o ) . - -

nuellement près d'un million de puds de toutes .

ſortes de minérai, & promet une pareille moiſ

ſon encore pour 2o ou 3o années.- Ces minesà

& les ouvrages qui en dépendent occupent à

peu près 4,ooo ouvriers., & environ 4o,oooº

payſans employés à la coupe du bois, dans les*

charbonnieres & au charroi. Les travaux des°

payſans ſont payés , & ce qu'ils gagnent eſt dé

duit ſur leur capitation. La caiſſe d'adminiſtra

tion des mines fait tous les paiemens qui ontº

rapport à leur exploitation en monnoie de cui

vre de Siberie, qui eſt frappée à Niſchnei-Su-;

ſun. Cette monnoie, qui contient encore un peu

d'or & d'argent, n'a pas cours en deçà de To

bolsk ; on en fait à peu près par an pour 3oo,ooo

roubles. Les fraist étant aisſi payés en cuivre,

tout le produit en or & en argent eſt un béné-.

fice net pour le Gouvernement, qui gagne en

core quelque choſe ſur le monnoyage du cuivres

— Les mines de plomb & d'argent de Nortſ

chinsk ſont auſſi exploitées pour le compte dur

Gouvernement. Leur produit eſt conſidérable,

& les filons de minerai paroiſſent être inépui

ſables. En 1771 on fit un bénéfice de 418 puds

d'argent épuré, & en 1772 de 4o5 puds ; ce bé

néfice annuel s'eſt ſoutenu juſqu'à préſent. Le

produit total en argent de ces mines a été en

1772 de 5,65o puds 33 livres & 21 ſolotniks ;

chaque millier de livres d'argent contenoit 12»

& dem. livres d'or. — Le plomb de ces mines.

eſt envoyé aux fonderles de Kolivar où l'on mar

que de ce minerai. Le nombre des Mineurs li

bres eſt de 1,9oo, qui ſont enrôlés comme les

recrues; on y emploie en outre 1,oco ou 1,8oo

captifs, & pxès de 11,ooo payſans. —La plupart

des mines de cuivre & de fer appartiennent à

des particuliers ; la Couronne ne s'en eſt réſervé
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qu'un petit nombre. Les fonderies impériales

ſont les ſuivantes : celle d'Olonez, qui fournit an-,

nuellement près de 1o,ooo puds de fer pour des

canons, bombes & boulets , & 15,ooo puds en

barres ; ce fer eſt de qualité médiocre : celle de,

Kamierskoy, près de Catarinembourg, qui four

nit annuellement 93,ooo puds de fer de fonte,,

& plus de 8,ooo puds de fer ouvré ; cette fon

derie eſt renommée pour la fonte du canon :

celle de Pyſchmenskoi, qui fournit annuellement ,

environ 17,ooo puds de fer , les fonderies au

ſud de Moſcou ſont très-conſidérables : celles

des Montagnes d'Ural ſont les plus importantes,

& occupent plus de 1,7oo ouvriers & près de

43,ooo payſans ; le fer en eſt excellent; la plus

grande partie eſt employée pour la marine &

pour les armées de terre. Sept fonderies & for

ges fourniſſent par an 4oo,ooo puds de fer, &

dans chaque fonderie on gagne encore par an

environ cent puds de cuivre. Les fonderies de

ce dernier métal, dans ces montagnes , en don-:

nent année commune environ 1,4oo puds.-

Le College Supérieur des mines pour tous les

établiſſemens de ce genre & dépendances , fon

deries , forges, &c. dans les montagnes d'Ural,

eſt à Catharinenbourg où l'on monnoie par an

en cuivre pour deux millions de roubles ; un

pud de - cuivre donne 16 roubles , & coûte à

la Couronne cinq roubles & 69 & dem. kopeiks.

Les mines des particuliers dans ces mêmes mor-s

tagnes ſont au nombre de 1o5 , dont il y en,a

56 de fer , & 37 de cuivre : dans les autres on

retire du fer & du cuivre. Elles emploient 54,coo,

ouvriers , & 4 I,ooo payſans. Leur produit monta

en 1772 à 13o,169 puds de cuivre, & à 4,558,118

· puds de fer, ſur lequel on perd en le travaillant

un peu moins que le tiers. - Les propriétaires
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des mines, tºniº ，# paient à la Cou

ronne 4 kopeiks par pud de fer en ſortant des

fonderies & forges, 5 kopeiks par pud de fer

ouvré en l'exportant, & la dixieme partie du

produit du cuivre Les propriétairesétoient au

paravant obligés de céder à la Couronne les trois -

quarts de leur cuivre à raiſon d'un deini rouble

par pud, mais actuellement il leur eſt permis de

diſpoſer à leur gré de la moitié du produit dei

ces dernieres mines. - En 178o les Anglois

ont exporté une prodigieuſe quantité de cuivre ;

ils payoient à Petersbourg le pud à raiſon de Io,

publes,-- On ſait que dans le mois de Juillet

§ 1782 l'Impératrice a dónné une Ukaſe, par

laquelle elle a permis à tous les propriétaires

de fouiller dans leurs terres & poſſeſſions, & d'en

retirer tous les minerais ſans exception , en

payant une rétribution modique ) au Tréſor

Cette permiſſion engagera sûrement à des fouilles

confidérables, & augmentera la population de la

Siberie, mais peut-être au détriment des Pre

vinces méridionales de Ruſſie. · -

• Dans ce moment, où il eſt queſtion de

l'élection prochaine d'un Roi des Romains,

on écrit de Ratiſbonne, qu'il y a paru une

Brochure, ſous ce titre : De deſignattone Im

peratoris in† Romanorum. Elle n'eſt

que de 2 feuilles c 'impreſſion 2.†
l'Auteur dit qu'en effetl'Empereur a le droit

de propoſer aux Etats de l'Empire, pour

Roi des Romains, un ſujet qu'il en juge,

digne, mais qu'il dépend auſſi des électeurs

de l'élire, ou d'en choiſir un autre ,.
ºbro> oº ºº . ºi : #lcº ， | : º !
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2 : DE NAPLEs , le 8 Janvier . .. ,

* S. M. I. continue de vifiter tout ce que

cette ville & les environs offrent à ſa curio

ſité Son départ eſt prochain il compte être
à Rome le i ;, ou le 21 de ce mois |

· Le Roi vient de faire publier un Edit, par

lequel il eſt enjoint aux Evêques de ſes

| Royaumes, de veiller à ce que les Réguliers

· des Ordres mendians de S. François obſer

, vent la diſcipline la plus exacte. .

- S. M. a fait publier le Bref du Pape, quivº . - • ' *. • • • • • • r• • º 1 ? " ... ， , , - º !

permet à tous les Officiers & ſoldats de ſes

armées de terre & de mer, & à toutes les

perſonnes qui y ſont attachées, de faire gras

endant le Carême , & tous les vendredis ,

§ veilles de fêtes de cette année; il

n'y a que quelques jours exceptés. ,

• Le Vaiſſeau Amiral Ruſſe & celui du Capi

taine Moloski , qui ſont venus de Livourne dans

ce port pour y être carénés, écrit-on de Porto

ferajo, ont été mis dans les baſſins le 13 Dé-!

cembre ; les travaux ſe font avec tant de conſ

tance & de célérité , que vers le milieu du

mois de Janvier ils ſeront en état de retourner

à Livourne, d'où l'on attend les trois autres

Vaiſſeaux de cette nation qui ont beſoin d'une

areille réparation. Ils doivent tous être prêts

à mettre en mer, s'il eſt néceſſaire, au commen-.

cement du mois d'Avril prochain. . "

· · · · E S P A G N E. , , ,

PE MA D'R1 D, le 18 Janvier. "

Le traité de paix & de commerce conclu
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, avec la Porte, vient ſeulement d'être publié;

quoiqu'il ait été ſigné à Conſtantinople le

14 Septembre 1782 , ratifié par le Roi le 24

Décembre de la même année , & par le

Grand-Seigneur, le 24 Avril ſuivant.

Il contient 21 articles. Il fixe à trois pour

cent les droits de Douane que payeront les

marchandiſes que les Eſpagnols débarqueront

dans les ports Ottomans , & quant aux autres

• ils ne ſeront pas au-deſſus de ce que payent les

nations amies. On pourra y établir des Conr

ſuls Eſpagnols, qui jouiront des mêmes privi

leges que ceux des autres puiſſances amies : les

ſujets du Roi ſeront protégés dans leurs pelleri

nages à Jéruſalem. Les biens de ceux qui mour

rent dans les états de la domination Otto

mane ne ſeront point ſujets au fiſc. La Porte

pourra entretenir pour veiller à la ſureté de ſes

ſujets & de ſes marchands en Eſpagne, un Shege

bender qui réſidera à Alicante. Les Pilotes côr

tiers porteront reſpectivement des ſecours aux

Navires qui ſeront en danger ſur les côtes des

Etats réciproques. Les autres articles contienr

nent des diſpoſitions telatives aux détails de ha

protection des ſujets de part & d'autre, aux

abus qui pourroient avoir lieu ſous prétexte

de religion ; on n'exigera point des Eſpagnols

le Jarach , tribut annuel que payent tous les

ſujets de La Porte qui ne ſont point Mahor

v métans , & un Eſpagnol , qui apoſtaſiera ne

ſera point pour cela diſpenſé de payer ſes dettes&c,

' A N G L E T E R R E. . "

DE L o N D RE s, le 1o Février.

· Avant ſon départ de New-Yorck, le Gé
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néral Carleton, e nt aux ordres .

qu'il avoit reçus, a réduit les 17, 33, 37,

42 & 52 Régimens à 47 1 hommes chacun5

les Officiers compris, & les a fait embarquer

pour la Nouvelle-Ecoſſe , où ils reſteront

juſqu'à nouvel ordre.Treize Régimens d'in

fanterie, & le 17°. de Dragons reviennent

en Europe, où ce dernier & les 73, 74,76,

8 & 82°. ſeront réformés à leur arrivée. .

§ les corps de Dragons ſeront réduits à

4oo hommes. . | --

| Toutes nos autres Nouvelles de l'Améri

que Septentrionale ſe réduiſent à quelques

papiers du mois de Décembre. . .. ,

» Le Général Washington, lit-on dans un de

New-Yorck, ayant eu la ſatisfaction inexprimable

& ſi bien ſentie par les vrais patriotes, de con•

duire heureuſement à fin la plus grande & la plus

difficile entrepriſe , d'être l'inſtrument dont la

Providence s'eſt ſervi ponr procurer la paix à ce

pays, eſt venu jouir de celle de voir cette ville

évacuée par nos ennemis & rouverte à ſes an

ciens habitans. Après un court ſéjour, il eſt

parti le 4 de ce mois, pour ſe retirer dans ſes

terres en Virginie. Les vœux d'un peuple recon

noiſſant l'y ſuivront chaque jour, ſes prieres les

plus ferventes s'adreſſeront au ciel pour lui de

mander qu'il le faſſe jouir de cette paix que

nous avons obtenue par lui. Il fut accompagné

à ſon bateau par le Gouverneur, les Officiers

généraux & autres, ainſi que par une foule in

nombrable de peuple, qui faiſoit retentir l'air

de ſes acclamations & de ſes vœux ».

Selon des lettres d'Antigoa, les Caraïbes

de S. Vincent ayant été joints par un corps

. , º ,
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# Sauvages des iſles voiſines, firent le 17

Novembre dernier une incurſion ſur les

plantations Européennes, dont ils détruiſi

rent quelques unes au Nord , mais la Milice

s'étant raſſemblée auſſi-tôt, mit un frein à

ces ravages, & les força de ſe ſauver dans
leurs bois. · - º | - - -

C'eſt à peu-près à cela que ſe réduiſent les

Nouvelles dunouveau Mondes céllesquiſont

arrivées d'Aſie, par le dernier Paquebot, ne

ſont pas publiées : nos papiers donnent ſeur

lement l'extrait ſuivant d'une lettre qu'ils di

fent authentique, & écrite de Madraſs. , º

» Typpo-Saïb eſt bien différent de ce qu'on

nous l'avoit peint. Loin d'être porté à la paix ,

il a manifeſté toutes les diſpoſitions d'un homme

inquiet & amb tieux; il eſt particulierement guidé

par des Européens, & il a dans ſon armée quatre

bataillons compoſés d'Hollandois, de Portugais

& de François. Ces derniers, à la nouvelle de

la paix, ſe ſont réfugiés auprès du chef des

Marates ; ſon armée eſt bien diſciplinée , & plus

formidable que n'étoit celle de ſon pere Hyder

Aly. — Le Général Stuart a ſait dans ce pays

une fortune énorme, & notre brave amiral rem

porte en Europe un bien de près de 4oo,ooo liv.
ſterl. ». · ` · . , , , , S. .. , ºr

- Les Nouvelles intérieures, dans ce mo

ment de criſe, ſont les ſeules qui piquent la

curiofité , les mouvemens que nous voyons

autour de nous, abſorbent toute l'attention,

& ne lui permettent pas de ſe porter beau-.

coup ſur ce qui ſe paſſe au-dehers. La divi

ſon se tºujours entre le Miniſtere & la

2 ! :: ! <ºt .
- º - s r , t't sºs :-': ºrcºſ » !
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Chambre des Coiiumunes, & le #iſine #

#tuellement ouvert & déclaré entre là
Chambre hauté & la baſſe. Les débats par :

lementaires teront mieux connoître que tout

ce que nous pourrions dire ici, l hiſtorique
de ce grand démêlé, dont on ignore§

quelle ſera l'iſſue , ,

§ Les réſolutions priſes le 2 dans la Chambre
les communes préparoient à celles qu'on s'at

† le lendemain. M. Cokè,

qui prit la parole , déplora l'état de la nation§

n'avoit point de gouvernement, puiſque l'adm#

niſtration actuelle n'avoit pas ſa confiance ;if

inſiſta ſur la néceſſité de remédier à ce déſordre ;

le moyen le plus naturel, le plus légitime & le

plus reſpectueux, ſeroit ſans doute, dit-il, ure

humble adreſſe au Roi pour le ſupplier de reras

- voyer ſes Miniſtres; mais il ne crut pas devc r

dans ce moment propoſer cette meſure ; il fe

borna à demander qu'on lui fit préſenter les der

nieres réſolutions de la Chambre, Cette inſtance

futappuyée par M. Wellbore-Ellis; elle fut con

damnée par le Lord Nugent, qui prit cependantt

Dieu à témoin qu'il deſiroit ardemment une réu

,nion, qu'illa jugeoit néceſſaire, qu'il importoit â

la nation qu'on formât un Miniſtere dont M. Fox

· feroit partie. Les débats furent très-longs ; quel

ques Membres eſſayerent de les animer par des ſar

caſmes. Le parti oppoſé à M. Pitt remarqua à,

l'occaſion des éloges qu'on lui donnoit, que de-,

puis le temps qu'il étoit en place, il avoit créé

pluſieurs Pairs, tandis que M. Fox , pendant un

JMiniſtere beaucoup plus long, n'avoit pas eu

l'adreſſe d'en faire un ſeul. On ne manqua pas

de récriminer contte la coalition. Le Gouverneuri

Jonſthone l'accufà d'avoir ſeule mis des obſtacles
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à la réunion dont s'occupoit l'aſſociation formée

pour cet efft. Il s'attacha à montrer l'injuſtice

' de la condition qu'elle exigeoit préliminairement,

& le danger de ſon exécution. Il juſtifia M. Pitt

du refus qu'il faiſoit de donner ſa démiſſion, &

il cita à cette occaſion la fable du renard & du

, coq ; le premier en annonçant au ſecond un traité

de paix preſque convenu entre les deux eſpeces,

le preſſoit de deſcendre du haut de l'arbre ſur

lequel il étoit perché, pour conférer plus com

modément fur les articles de ce traité, & le coq

eut la prudence de reſter à ſa place, & de ne pas

ſe fier à ſon ennemi. Parmi les Membres qui ſe

diſtinguerent en mettant des raiſonnemens à la

place des injures, on nomme M. Banks ; il ne

jugeoit pas, comme tant d'autres, qu'une adreſſe

au Roi fût inconſtitutionnelle ; rien , dit - il, ne .

ſeroit plus légal ; mais en lui demandant le ren

voi de ſes Miniſtres , il faudroit fonder cette de

mande ſur des motifs , des délits, citer des mal

verſations. Le Lord Fielding appuya cette ob

ſervation de l'exemple de l'adreſſe préſentée à

Charles II contre le Marquis d'Hallifax , pour

le prier de l'éloigner de ſes Conſeils. On fit en

1741 la* motion d'une femblable adreſſe con

tre Sir Robert Walpole ; mais elle fut rejettée,

parce qu'on ne produifit aucune charge. Après

de longs débats, la Chambre ſe partagea, & la

motion paſſa à la pluralité de 2 12 voix contre

'187, ce qui donna à la coalition une majorité

de 25 ; elle en avoit eu 19 la veille.

| Les Pairs qui n'attendoient que les dernieres

réſolutions de la Chambre des Communes pour

, s'occuper de celles qu'on avoit annoncées, & qui

n'avoient été ſuſpendues que par l'eſpoir d'une

conciliation, s'aſſemblerent le 4 , conformément

à la motion du Lord Effingham, Ce qui s'étoit
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paſſé la veille dans la Chambre, fut le premier

objet dont les entretint ce Lord. Il repréſenta

la conſtitution en danger par les atteintes que lui

portoit une des branches de la légiſlation ; la

prérogative de la Couronne étoit attaquée dans

un de ſes privileges eſſentiels, celui de nommer

des Miniſtres ; il s'élevoit un nouveau pouvoir

étranger juſqu'à ce jour. Pour procéder avec or

dre, il fit lire le 26°. article de l'acte de la 2 1°

année du regne de S. M. qui donne aux Lords

de la Tréſorerie le pouvoir d'autoriſer les Di

recteurs de la Compagnie des Indes à accepter

pour plus de 3oo,ooo liv. ſterl. de lettres de

change. Il fit ſuivre cette lecture de la réſolu

tion de la Chambre des Communes du 24 Dé

cembre dernier qui annulle ce pouvoir lorſque

les Directeurs n'ont pas entre les mains un fond

ſuffiſant pour couvrir l'excédent de cette ſomme.

Après cela il demanda qu'on lût encote une ré

| ſolution de la Chambre haute, priſe en 17o4,

portant qu'une des deux branches de la légifla

tion s'arrogeant le droit de ſuſpendre ou de dé

fendre l'exécution d'une loi paſºe par la réunion

| des trois pouvoirs, étoit contraire à la conſtitu

"tion. Toutes ces lectures furent terminées par

celle de la réſolution des Communes contre les

Miniſtres ; après quoi le Lord Effingham pro

· poſa un arrêté conforme à celui des Pairs en

-17o4 , & un ſecond portant que ſelon les prin

: cipes de l'excellente conſtitution angloiſe, le .

: privilege inconteſtable de nommer des Miniſtres

appartenoit à la Couronne, & que la Chambre

· a les plus juſtes motifs de mettre toute ſa con

| fiance dans l'exereice de cette prérogative. Des

deux arrêtés, le premier occaſionna des débats

- dans leſquels on vit le Duc de Richemond ſou

· tenir & défendre la prérogative qu'il avoit ſi ſou
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vent attaquée ; & le Lord Stormond, le Lord

Mansfield lui-même , qu'on a long-tems ſoup

çonné d'être un des Conſeillers ſecrets cachés

derriere le trône , s'attacherent à en montrer l'a-

bus. Cependant cet arrété paſſa à la pluralité

de 1oo voix contre 53 ; le ſecond n'éprouva au

cune difficulté, ni la motion de l'adreſſe ſui

vante.

» Nous applaudiſſons à la ſageſſe de notre

heureuſe conſtitution qui a mis entre les mains

de V. M. le droit inconteſtable de nommer à

tous les grands emplois de l'Adminiſtration. La

bonté particuliere & la prudence connues de

V. M. ne nous permettent pas de douter qu'elle

n'appelle & ne conſerve toujours à ſon ſervice

les hommes qui mérîtent le plus la confiance

du Parlement & de la Nation. Pleines de cette

confiance noes ſupplions V. M. d'agréer les

aſſurances de notre zele à la ſoutenir en toute

occaſion dans l'exercice de ces prérogatives que

la ſageſſe de la loi lui a confiées pour la ſu

reté de nos vies & de nos propriétés, & dont

l'uſage conſtant peut ſeul aſſurer à votre peuple

le bonheur qu'il a droit d'attendre de la

meilleure des formes du Gouvernement ».

Cette adreſſe donne peut-être au Roi un

prétexte plauſible de diſſoudre le Parlement

actuel, ſi cet acte d'autorité devient néceſ

ſaire : mais elle augmente la diviſion, & la

ſuite des débats va prouver à quel excès elle

eſt montée.

Pendant que la Chambre Haute manifeſtoit

ainſi le 4 des diſpoſitions ſi oppoſées à celles

de l'autre branche de la Légiſlation , & com

battoit ſes réſolurions par de contraires auſſi vi

goureuſes, le -Lord Hinchimbroke, accompa

gné
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†de quelques autres membres du Conſeil

rivé , chargé de préſenter au Roi celles des

Communes , s'acquita de cette tâche le 4. Le

lendemain 5 ce Lord fit le rapport de la ré

ponſe de S. M.; elle étoit courte & ne portoit

pas autre choſe ſinon qu'elle les prendroit en

conſidération. Il étoit naturel de s'attendre à

quelques diſcuſſions ſur une réponſe auſſi vague

d'après laquelle il n'y avoit rien à ſtatuer ; mais

ce qui s'étoit paſſé la veille chez les Pairs ſol

licitoit l'attention d'une maniere plus preſſante.

On peut juger de l'effet que leur démarche avoit

produit ſur les eſprits, & de l'eſpece d'efferveſ

cence qui regna par ce paſſage du diſcours de

· M. Fox à cette occaſion. - cc Les Miniſtres &

les Pairs, dit-il, ſe ſont ligués contre nous, ils

veulent s'emparer de nos privileges, ils veulent

renverſer la conſtitution de notre patrie ; ils veu

lent faire des Anglois des eſclaves, & des re

préſentans du peuple les inſtrumens du deſpotime,

Armons-nous donc de courage , de vertu, de

prudence pour rendre leurs efforts impuiſſans,

Méditons nos coups pour qu'ils ſoient aſſurés,

& voyons ce que nos ſages ancêtres ont fait pour

conſerver la liberté de leurs concitoyens ». - Le

Lord Beauchamp fit la motion ſuivante. Le bruit

s'étant répandu que les Pairs avoient préſenté

au Roi une† relative aux arrêtés que les

Communes avoient pris précédemment, il con

vient que la Chambre nomme un comité pour
ſe convaincrè"de la vérité ou de la fauſſeté de

ce bruit en examinant les Journaux de la Cham

bre Haute; ce domité doit auſſi les compulſer

en remontant dans les temps les plus anciens

pour chercher s'ils y trouveront des exemples

d'une pareille conduite de cette Chambre envers

les Cemmunes ;- ce que ces dernieres ont fait ei

º N°. 8, 2 1 Février 1784. f
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eonſéquence, & en rendre compte. Cette mofion

paſſa ; & le Lord Beauchamp, le Lord North,

§ Eden , Fox, Ellis, Erſkine , Sir Grey

•Cooper, le Général Conway, MM. Burke, Huſ

ſey, Marsham & Powis furent chargés de ce travail.

Le rapport du comitté a eu lieu hier ; il a été

arrêté qu'il continueroit ſes recherches & qu'i1

en rendroit compte le 14. Le Lord Beauchamp

annonça qu'il propoſeroit en même tems queſ- .

- cues réſolutions dont les circonſtances faiſaient

une néceſſité indiſpenſable. M. Hamet retira la

motion qu'il devoit faire pour annuller les der

nieres réſolutions des communes, la raiſon qu'il

en donna , c'eſt qu'il avoit appris que dans le

cours de la même ſeſſion la Chambre n'étoit pas

dans l'uſage de rejetter un avis qu'elle avoit

adopté , ce qui ſeroit bâtir & détruire en même

tems. M. Fox remit à un autre jour ſon bill re

latif à l'Inde , ce qui lui attira des reproches de

la part du Gouverneur Johnſtone ; il s'en juſtifia

en rejettant la cauſe de ces délais ſur les miniſ

tres On remit au 1 2 le comitté de ſubſides, qui

a été ſi long-tems retardé & dont il eſt ſi preſ

ſant de s'occuper. -- C'eſt la ſéance du mécre

di qui fera la plus intéreſſante & c'eſt après ce

qui s'y ſera paſſé , que l'on verra ſans doute les

pairs prendre de nouvelles contre réſolutions.

La criſe actuelle va toujours en augmen

tant, & perſonne ne peut préveir encore

quelle en ſera l'iſſue. " .

Il eſt de fait, dit un de nos papiers, que depuis

la révolution les Miniſtres qui ont eu la minorité

dans la Chambre des Communes , ont donné

irnmédiatement Jeur démiſſion. Sir Robert Wa!-

pole, Milord North, le Comte de Shelburne,

, & tant d'autres ſe ſont ſoumis à cette regle con
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fatrée par la nature de la conſtitution. On con

· vient généralement que le Miniſtere aétuel a bien

tles raiſons de ne pas s'y ſoùmettre; la circonſ

tance actuelle n'eſt pas de la nature de celles dont

on fait valoir l'exemple ; & il y auroit bien des

- choſes à dire pour & contre. Mais en attendant

nous ſommes dans une ſituation bien critique ;

& le tableau n'en peut-être plus affligeant pour les

bons citoyens, – Une adminiſtration qui ne

peut ni ſe retirer, ni reſter, ſur laquelle les voix

ſont au moins partagées, & qui en a peut-être

autant pour que contre, mais dans une poſition déli

cate qui la force de mettre obſtacle au progrès

des affaires. – Une oppoſition dans§ il

y a de grands talens de l'expérience, ayant la

prépondérance au Parlement, & pouvant s'attri

buer ſa confiance d'après tout ce qui s'eſt paſſé ;

mais décidement réſolue de ne point traiter avec

des Miniſtres contre leſquels ce Parlement s'eſt

déclaré.,— Quantité d'hommes reſpectables

appartenant à chaque parti, déſirant une réunion,

, travaillant à l'effectuer, & ne pouvant y réuſſir,

quoique leurs propoſitions ſoient admiſſibles ſelon

eux par chaque parti. - Une nation puiſſante

penchant à ſa ruine par l'effet de conſeils ſecrets

qui en précipitant l'uſage de la prérogative l'ont

peut-être mis en danger. . -

| | Ce tableau eſt en effet alarmant; & il n'y

a point d'eſpérance, tant que l'Oppoſition

conſervera ſon influence dans le Parlement.

L'Adminiſtration, dit-on , ne néglige rien

pour la diminuer. Parmi les moyens qu'on

prétendqu'elle employe, onlui prête ceux ci.

* Les placards, dit un de nos papiers , ſe ſont

multipliées pour l'adminiſtration contre l'oppo

ſition ; ce moyen eſt petit , il ſeroit injuſte de

l'attribuer aux Miniſtres; il ne peut avoir ét
-

f .
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employé qué par quelques-uns de ſes partiſans

à qui toutes les meſures ſont bonnes , & qui

ont plus de zele que de lumieres. Il y en a

un autre qui eſt plus adroit & dont l'effet ſe

roit plus sûr s'il étoit réellement adopté , ce

ſeroit de faire paſſer de la Chambre baſſe dans

la haute quelques uns des membres qui votent

pour l'oppoſition qui, dès cet inſtant, ſeroit af

foiblie. On dit qu'on y ſonge & le bruit a

couru 'qu'il y avoit une nouvelle création de

pairs. Le Comte Temple , diſoit-on, avoit été

fait Duc de Buckhingham ; les Ducs de Que

ensbury, de Gordon & d'Athol avoient été faits

Pairs d'Angleterre ; & immédiatement après la

ſéance du 5 , le Chevalier Thomas Egerſton ,

& 4 autres membres avoient été égalerment créés

Pairs. Mais il eſt difficile de croire que ce bruit ſoit

fondé, & que M. Pitt dont on ne ceſſe de vanter

l'intégrité prête la main à une meſure qui ,

dans les circonſtances préſentes ne peut être

regardée que comme un moyen indirect de di

mimuerl'influence des Communesdans la conſtitu

44OIle

Les adreſſes qui ſont préſentées journelle

ment au Roi pour le remercier d'avoir ren

voyé ſes anciens Miniſtres, font dire aux

partiſans de la nouvelleAdminiſtration qu'elle

a la majorité de la Nation, ſi elle n'a pas celle

de la Chambre des Communes. -

· M. Fox fit le 2 quelques obſervations ſur ces

adreſſes, il rappella les moyens que l'on prend

pour en obtenir de pareilles, & il dit qu'entre

autres celle de Weſtminſter ſignée de 4ooo per

ſonnes, n'avoit été propoſée que par le Bailli &
la ceur de l ? Bourgeoiſie ; qu'ils l'avcient rédigée

& portée enſuite dans les maiſons où elle avoit

• . º

4 - -

• !

-
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été fignée, ſans qu'on fut inſtruit de ſon objet,

ſans qu'on eut débattu les raiſons pour & contre.

Le Lord North ajouta que l'Evêque de Rocheſter

qui eſt Doyen de Weſtminſter l'avoit aſſuré qu'il

n'avoit eu aucune connoiſſance de cette adreſſé.'

C'eſt le tems ſeul qui éclaircira en effet de

uel côté ſe trouve la majorité de la Nation;

ſi le Parlement eſt diſſous, les élections mon

treront pour quel parti eſt la généralité ;

† ſelon des papiers, cette balance ne

oit pas toujours bien exacte.

Je ſuis aſſez vieux , écrit-on dans un, pour

me ſouvenir de l'adminiſtration de Sir Robert

Walpole, qui, quoiqu'eile ait eſſuyé de juſtes

reproches, a été cependant , je dois l'avouer,

moins vénale & moins corrompue que quel

ues - unes que j'ai vu depuis. La corrup

tion, dans le temps de Sir Robert , reſſembloit

à une jeune fille qui commence la carriere du

vice ; elle rougit d'abord, & ſe cache de peur

d'être découverte : avec le temps elle s'aguerrit,

elle exerce en plein jour le métier qu'elle n'o-

oit faire que dans l'ombre de la nuit ; & on la

voit enfin parcourir les rues, les endroits publics,

& étaler aux yeux de tous le cyniſme le plus

effronté. Du temps de Waipole il y avoit de la

vénalité , & les membres du nord de la G. B. ſe

trouvant par leur pauvreté expoſés à la tentation,

en diſoit publiquement que pluſieurs faiſoient

marché de leurs voix avec le Miniſtre, Un biliet

de banque de 5oo liv. donné par un homme ap

pellé John Miller, étoit alors conſidéré comme

une ample récompenſe d'une voix acquiſe pour

voute une ſeſſion. Le prix de la vénalité a beau

eoup augmenté depuis : on pourroit dire qu'il l'2

fait en proportion de raccroiſſement de la mis

à

I 3
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ſere générale ; une place ou une penſion de 5oo

liv. par an , n'eſt plus eſtimée qu'une bagatelle

pour le plus petit ſervice rendu à l'admi

niftration. Les ſucceſſeurs de Walpole l'ont bien

ſurpaſſé ; on ignoroit de ſon temps l'uſage d'a-

cheter des bourgs entiers pour voter en faveur

de l'adminiſtration. Quoique Sir Robert ait été

uelquefois entraîné par une faction Tory ou

acobite dans des meſures peu conſtitutionnelles,

ſon ennemi le Lord Cheſterfield nous aſſure qu'il

ne ſe propoſa jamais le deſſein de violer eſſen

tiellement les libertés de ſon pays ; & le Doc-.

teur john Campbell qui vivoit dans ſa maiſon ,

rapporte quelque part que confondu de la faci

lité avec laquelle les marchands de voix au Par

lement s'offroient à lui faire bon marché des

leurs , iî ne pouvoit s'empêcher de dire que le

métier de Miniſtre d'Etat étoit la choſe du mon

de la plus facile ; elle n'eſt devenue plus difficile

aujourd'hui que parce qu'elle eſt plus coûteuſe. .

· L'affaire de M. Hamilton de Bargennie,

compromis, comme on l'a vu dans un des

précédens Journaux, & mandé à la Barre

de la Chambre eſt terminée. M. Yorck a lu

il y a quelques jours une lettre qu'il en avoit.

reçu, & dans laquelle il aſſuroit ſur ſon,

honneur, qu'il n'avoit été autoriſé par au

cun des précédens Miniſtres, à faire des of--

fres d'argent à qui que ce ſoit, pour ſoute

nir l'Adminiſtration du Duc de Portland.

M. Yorck fit enſuite la motion de le diſ

penſer du voyage d'Ecoſſe , ce qui paſſa.

Les maiſons riches de ce Royaume, &

peut-être de bien d'autres, ne font pas tou

. !
. •
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tes de leur fortune un auſſi bon emploi que

le Duc de Bedford de la ſienne. Le tableau

uivant, que préſentent quelques-uns de nos
papiers, peut piquer la curioſité. t - º

· La fortune de ce Duc eſt très-conſidérable ;

on la porte à 7o,ooo liv. ſterl. de rentes. Il en

paye 1o,ooo pour la taxe des terres, 4ooo pour

des réparations, améliorations, &c. & on évalue

à 1coo, les non-valeurs, les pertes cauſées par

I'intempérie des ſaiſons, la grêle, les innonda

tions, &c. c'eſt un total de 15ooo liv. ſterlingº

qui retranchées de ſon revenu , en réduiſent le

reſte net à 55ooo. Voici la diſtribution qu'il en

ſait : il met tous les ans en épargnes 8ooo l. ſterl:

deſtinées à ſervir à des beſoins imprévus, & qui

forment un fond que chaque année augmente• Saº

maiſon en emporte 2o,ooo, cinq mille entrent

dans ſa bourſe particuliere, & il en met 7ooo en

réſerve pour la Ducheſſe quand elle ſe mariera

Les tableaux, les ſtatues, les décorations de ſes

maiſons lui coûtent 5ooo liv. ſterl., il en emploie

5ooo autres en dons d'encouragement, penſions,

à des gens de lettres, artiſtes & citoyens utiles ;

parmi ces penſions ou dons il y en a un de 5oo l ,

deux de 4oo, cinq de 3oo, huit de 2oo, quatre

de Ico & autant de 5o ; une derniere ſomme d4

5ooo liv. ſterling eſt deſtinée à ſes voyages.

On a jugé dernierement à Guildhall uné

cauſe aſſez extraordinaire. | --

Il y a 2 ans qu'une jeune femme épouſa un

homme , priſennier aujourd'hui, & qu'elle pour

ſuit ; cet homme étoit veuf ; ils vécurent en -

ſemble juſqu'en Février 1783. Alors ils quit

terent Londres pour aller chercher de l'ouvrage

à Mancheſter.A leur arrivée l'homme fut ar

rêté pour avoir abandonné une premiere femme

f 4
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qu'il avoit & qui vivoit avec ſon fils dans le

voiſinage. Lorſqu'il fut remis en liberté, elle

- J'accompagna en Irlande d'où ils revinrent à

Londres.† ne voulut plus vivre avec lui dans

un état qu'elle ne pouvoit plus confiderer que

comme adultere. Après avoir été ſéparée quel

que temps, elle fut ſurpriſe de voir ſon mari

arriver un ſoir chez elle , la ſolliciter de faire

la paix & de le recevoir ; ſur ſon refus formel,

il demanda ſeulement un baiſer qui devoit être

le baiſer d'adieu. Elle ne crut pas devoir le

refuſer ; mais en l'embraſſant , il lui coupa la

gorge avec un raſoir qu'il avoit caché. Des

témoins entendus confirmerent ces faits ; le chi

rurgien rendit compte de la bleſſure qui eſt

très-grande, s'étendant preſque d'une oreille à

l'autre, mais qui heureuſement n'eſt pas mortelle.

Le coupable a été condamné à 7 ans de pri

ſon, après quoi il donnera caution pour ſa con

duite pendant le reſte de ſa vie.

On lit dans une lettre de Gainſborough,

dans le Lincoln-Shire, les détails ſuivans ,

en date du 24 Janvier.

| Nous avons été témoins ici d'un accident éga

lement affligeant & terrible. La riviere de Trent

étant glacée à la ſuite du froid que nous avons

éprouvé pendant quelque temps, il s'y raſſembla

une quantité conſidérable de perſonnes, qui n'a-

voient d'autre but que de ſe promener ſur la

glace, & de traverſer, comme on dit, la riviere

à pied ſec. Pendant qu'elles prenoient cet amuſe

ment , deux jeunes gens qui patinoient prirent

diſpute enſemble; des injures ils en vinrent aux

coups. Leur combat, ſelon l'uſage, attira autour

d'eux tous ceux qui ſe promenoient ſur la glace ;

cette réunion forma un poids conſidérable ſur le

même point : la glace ſe rompit , & 9o per
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ſonnes tomberent # #. On s'empreſſa de

leur porter des ſecours ; mais ils furent inutiles au

· plus grand nombre, & on ne parvint à en ſauver

que 4. Cet accident funeſte a mis toute la ville

en deuil, & il y a peu de familles qui n'aient à

déplorer la perte de quelque parent. .
*

| | | F R A N C E.

| DE VERsA 1L L Es, le 21 Février.

Le Roi a nommé à l'Évêché de S. Papoul

l'Evêque de Gap ; à celui de Gap, l'Abbé

de Vareilles, Vicaire - Général de Metz, à

l'Abbaye de la Valette, Ordre de Cîteaux,

Diocèſe de Tulles, l'Abbé de Conceyl, Vi

caire-Général de Bourges, à celle de la Pey

rouſe, même Ordre, Dioceſe de Périgueux,

l'Abbé d'Aymard, Grand-Chantre & Cha

noine de l'Égliſe de Paris.

Le 8, la Ducheſſe de Beuvron a pris le

Tabouret; & le même jour la Marquiſe de

Fouquet , & la Comteſle de Carcado eu

rent l'honneur d'être préſentées à LL.MM.

& à la Famille Royale ; la premiere par la

Maréchale de Caſtries, & la ſeconde par la

Princeſſe de Craon. M. Louſtouneau prêta

ſerment le même jour pour la charge de

premier Chirurgien de S. M., en ſurvivan

ce de M. Andouillé. -

MM. Caſſini de Tury & Peronnet ont eu

· l'honneur de préſenter au Roi & à la Famille

Royale le premier volume de la Deſcription

f 5
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- Géographique de la France, accompagnée d'une

carte générale & trois nouvelles feuilles, qui

comprennent les villes de Sarlat , S. Pol de

Léon & l'iſle d'Oueſſant. .. -- - , ! .

DE PAR I s , le 17 Février.

On arme à Breſt la frégate la Danaé, ſur

laquelle s'embarquera M. le Baron de Clu

#† ſe rendre à ſon gouvernement

e la Guadeloupe. .. | " ' " ,

· Les dépêches de l'Inde qu'on attendoit

epuis ſi long - tems, ſont enfin arrivées ;.

, elles ont été apportées§ M. de la Marck :

on ne tardera pas ſans doute à les avoir.

, Peu s'en eſt fallu ces jours derniers que la

foire Saint-Germain n'ait été une ſeconde fois.

la victime d'un déſaſhre pareil à celui qu'elle

éprouva il y a 23 ans. Le feu éclata vers les

4 heures du matin dans la boutique d'un Con

, fiſeur. On ne l'apperçut qu'au moment de ſa

plus grande exploſion. Les pompiers ne s'amu.

ſerent pas à l'éteindre ; ils empêcherent qu'il

, ne ſe communiquât aux boutiques en face , &

à celles ſur le derriere ; ils couperent les deux

qui y étoient adoſſées, & elle fut ſeule embra

ſée. Par bonheur le temps étoit calme ; cepem-

dant ſi cet accident fût arrivé dans le jour, &

ſur tout le ſoir, le tumulte auroit été conſidé

rable, à cauſe de la proximité de la ſalle des

Variétés Amuſantes, qui eſt bâtie ſur des bou

tiques & des caſés. l -

. On a donné les détails de l'orage épou

vantable qu'on eſſuya à la Rochelle, la nuit

du 17 au 18 du mois dernier , il ne s'eſt pas
， .

"-
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fait ſentir avet moins de violence à Roche

fort, d'où l'on nous a fait paſſer les détails

ſuivans. - - • , *

« Le 17 à 6 heures après midi, le vent s'eſt

fait ſentir ici avec violence, & a augmenté juſ

qu'à 4 heures du matin du 18 ; c'étoit un oura

jan tel qu'on n'en a jamais vu de ſemblable.

É§ gros arbres, dont quelques-uns avoient

5o ans , ont été arrachés. La mer qui étoit dans

une agitation extraordinaire, s'eſt élevée à une

grande hauteur , & des gabarres des bâtimens

marchands ont été portés ſur les terres par l'im

pétuoſité du vent. Les vaiſſeaux du Roi qui ſont

dans le port n'ont ſouffert ancune avarie. Dans

la ville, la plupart des cheminées ont été em

portées ; les hangards ſous leſquels on conſtruit

les vaiſſeaux du Roi , ont été découverts, &

on eſtime la perte faite dans ces bâtimens à 5o

ou 6o,ooo livres. Il eſt bien à craindre qu'il

ne ſe ſoit trouvé des bâtimens marchands aux

· attérages ; & il n'eſt pas douteux qu'ils n'aient

tous péri. Pluſieurs perſonnes prétendent avoir

ſenti, pendant la durée de cet orage, une lé

gere ſecouſſe de tremblement de terre; mais elles

peuvent avoir confondu l'effet de l'agitation ex

traordinaiae de l'air qui ébranloit les édifices. Il

y a eu une ferme conſidérable entre cette ville

& la Rochelle, qui a été réduite en cendres ;

bled , foin , beſtiaux, tout a été brûlé.

Les lettres de l'Orient nous apprennent

que le Conſeil de guerre, qui y eſt aſſemblé,

continue ſes ſéances ; mais elles ne donnent

aucun détail de ce qui s'y paſſe ; on n'en

ſera inſtruit, que lorſqu'il les aura terminées.-

On croit que ſon travail finira dans le moiss
prochain. i *- • -

# é,
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Nous nous empreſſons de donner de la

ublicité à la lettre ſuivante, qui nous a été

adreſſée de ce port.

M., je viens de lire une Brochure intitulée ?

Nouvelle conſtitution Maritime ou Supplément cor

rectifpour ſervir de ſuite au Livre intitulé : Eſſai fur

la Marine, par un citoyen bien intentionné, à la Haye,

1783 ; dans laquelle j'ai vu ces mots, page 1 12 »

note ( c ) : » Il eſt certain que ce titre (d'Offi

» cier auxiliaire ) étoit trop avili, mais comme

» l'a dit l'Auteur de l'Eſſai à qui s'en prendre ?

» à la Marine elle-même; n'eſt ce pas le comble

» du ridicule & de la dériſion qu'un valet ſur

» nommé la Jeuneſſe, ſortant du ſervice de M. de

» Moncabrié de Peytes, ait été élevé à ce grade,

» ceux qui l'ont connu laquais auroient-ils dû

» le ſouffrir ? ſon maître ne devoit-il pas empê

a» cher cette profanation ? n'étoit-ce pas vouer

» tous les honnêtes gens confondus ſous ce titre

» à un mépris inévitable ?» Permettez-moi, M.,

de me ſervir de votre Journal pour m'inſcrire en

faux contre ce fait, auquel l'Auteur voulant ſans

doute aſſurer aux yeux de la nation une exiſtence

plus apparente, à cru devoir l'étayer de mon nom

pour donner plus de poids à ſa calomnie Ce la

Jeuneſſe que de ſon autorité il éleve au rang

d'auxiliaire ne m'a pas quitté depuis 1o ans, &

quelque ſatisfait que j'ai eu lieu d'être de ſes

ſervices, je n'ai jamais penſé à m'en faire un

camarade d'armes. J'ignore abſolument ce qui

peut avoir donné lieu à cette fauſſe imputation.

Il me ſemble que ce bien intentionné citoyen

prétendant à être lu ne devoit pas négliger de

s'aſſurer de la vérité des faits qu'il avance , ſur

tout quand ils tendent commecelui-ci à inculper

auſſi atrocement des perſonnes dénommées : ne

s'expoſe-t-il pas par cette négligence à perdre la
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confiance du• ' . à ſéduire, mais

auſſi trop juſte pour lui refuſer ſon indignation

quand il s'en voit trompé auſſi groſſierement. Je

n'eus pas pris la peine de relever cette fauſſeté

ſi mon ſilence en l'accréditant n'eut dû jeter du

ridicule ſur un Corps auſſi reſpectable que celui

auquel j'ai l'honneur d'appartenir, Je ſuis, &cs

Signé, MoNcABRIÉ DE PEYTEs, Capitaine de

Vaiſſeaux. -

Nous recevons journellement de différens en

droits du Royaume des détails ſur les Ballons

qu'on s'eſt empreſſé de conſtruire & de lancer

par-tout ; les expériences ont été faites avec plus

ou moins de ſuccès; leur relation pourroît deve

nir faſtidieuſe , parce qu'elles fourniſſent les

mêmes procédés ou les mêmes réſultats. Nous

avons annoncé la premiere faite à Annonay,

celles qui ont été répétées à Paris, & celle de

Lyon qui dirigée par l'Auteur de cette décou

verte & faite avec le plus grand Ballon qu'on

eut encore vu, fixoit la curioſité générale : nous

ne reviendrons déſormais que ſur celles dont l'im

portance & l'appareil leur donnent un droit à

l'empreſſément du public; nous nous bornerons

en conſéquence à celle de Dion qui eſt fixée au

18 de ce mois ſi le temps le permet. A celle

qu'on ſe propoſe de faire à Beſançon, & qui n'eſt

pas encore prochaine, puiſque la ſouſcription

qui doit en former les fonds n'eſt ouverte que

depuis peu. Nous ne rapporterons pas non plus

tous les projets enfantés pour la direction de la

Navigation aërienne; ils ſe ſont tellement multi

pliés que l'on formeroit de gros volumes de ceux

que nous avons reçus. Ce n'eft point à nous à en

diſcuter le mérite ; pluſieurs offrent des moyens

ingénieux; mais nous ne ſaiſirons que ceux qui

ayant été préſentés aux Académies, ſeront ap:
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puyés des ſuffrages ou des encouragemens de ces

Compagnies ſavantes. Et ceux qui auront pour

eux des expériences, qui en auront démontré

l'efficacité, ou ouvert une route à la découverte.

MM. l'Abbé Miollan, Profeſſeur de Phyſique, &

Janinet, Méchanicien, ont ouvert une ſouſcrip

, tion dont le produit ſera employé à la conſtruction

d'un Ballon deſliné à faire l'eſſai de tous les

moyens de direction & à diverſes expériences. Le

réſultat de leurs travaux trouvera naturellement

ſa place ici. On ſouſcrit chez M. l'Abbé Miollan,

Quai de l'Ecole, & chez M. Janinet, Place

Mlaubert, n°. 17. -

Le dégel qui s'étoit annoncé ici, & qui a

duré juſqu'à mardi, ne s'eſt pas ſoutenu ; il

a été accompagné de neige , & ſuivi de

nouvelles gelées, qui ont continué tout le

reſte de la ſemaine derniere, & qui durent

encore. La bienfaiſance multiplie les ſecours

dont le pauvre a beſoin ; & l'Adminiſtra

tion veille à l'approviſionnement néceſſaire

· à une grande Capitale , & à obvier à la

lenteur des tranſports impraticables ſur la

riviere , & néceſſairement ralentis ſur les

routes ordinaires. Aux obſervations que nous

· avons déja données ſur le froid, nous join

drons celles-ci qui ont été faites à Provins

en Brie ; la lettre qui les contient, eſt du 31

du mois dernier. - -

Vous ne ſereZ peut-être pas fâché, M., d'a-

voir ſur le froid qui vient de ſe faire ſentir ici

les détails ſuivans ; ils ſeront pour vous une

échelle de comparaiſon avec celui de Paris , &

d'autres endroits du Royaume : j'en ai fait les

obſervations ſur un Thermométre éprouvé de
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feu Capy, parfaitement d'accord avec ceux de

M. Monier, d'après ſon rapport du froid de la

nuit du 3e au 3 1 Décembre dernier. Hier 3o

Janvier, à 9 heures du matin, vent ſud, le Ther

momêtre qui à 7 h. avoit donné 12 degrés &

demi de condenſation, marquoit encore 1o d. un

quart, le Soleil brilloit, & le ciel étoit ſans

aucuns nuages ; à 2 h. il étoit remonté à 5 d. ;

entre 4 & 5 h. , le vent avc it tourné à l'oueſt, le

ciel s'étoit couvert, & la neige tomboit en aſſez

grande abondance ; à 1 o h. , vent redevenu eſt ,

la liqueur étoit deſcendue à 1o d. 3 quart; à 1 1 h.

1 2 d. & demi , & ce matin 7 h. elle marquoit

17 d. & demi, le plus grand froid du ſiecle ; à

8 h. le Thermomêtre avoit remonté à 16 d. &

1 qua1 t ; le ciel & le ſoleil, legérement enfumé

dans les parties de l'eſt, du ſud & de l'oueſt ; le

nerd parfaitement ſerein & parſemé de quelques

nuages petits & rates : à 1o h. il ne marquoit plus .

que 14 d. & le ciel étoit pommelé dans toute

ſon étendue, le Baromêtre à 26 pouces 6 lignes,.

& la terre couverte de 14 pouces de neige.

Les déſaſtres occaſionnés par la rigueur

de la ſaiſon, ont donné lieu à divers actes.

de bienfaiſance & d'humanité, parmi leſ

quels nous nous empreſſons de choiſir ce

lui-ci. - -

Le 2 du mois dernier, époque à laquelle le

dégel avoit occaſionné une inondition à Valen

c'ennes, la chauſſée qui y conduit, étoit devenue

impraticable par un courant d'eau très rapide

qui la traverſoit ; & ſe précipitoit dans un pré

auquel cette chauſſée commande, & qui formoit

alors une eſpece d'étang. Un Particulier qui

avoit affaire dans la ville, eut l'imprudence de

vouloir franchir ce torrent ; mais lui, le cheval



- ( 136 ) :

qu'il montoit, & une femme enceinte de ſix mois

qu'il avoit miſe en croupe, furent emportés par

le courant de l'eau. L'homme eut le bonheur

d'être jeté à bord , mais la femme étant tombée

dans l'endroit même où la chûte du torrent for

moit un gouffre, paroiſſoit & diſparoiſſoit alter

nativement , & ſa mort ſembloit inévitable,

lorſque trois Journaliers ſe précipiterent dans le

ouffre, & à force de lutter contre l'impétuoſité

# courant & les glaçons énormes qu'il charioit,

parvinrent à la ſaiſir & à la ramener à bord. Ges

trois hommes, qui ſont les nommés Tachoux,

Temporal & Coulon, après avoir montré tant de

courage & d'humanité, firent paroître encore le

plus grand déſintéreſſement : en effet, quoiqu'ils

ſoient très-pauvres , il a fallu les faire chercher

pour leur remettre à chacun une ſomme de 1oo I.

dont le Corps municipal leura fait don, de l'agré

ment de M. de Senac de Meilhan, Intendant de

la Province. Le Roi, à qui il a été rendu compte

de cette belle aétion , a accordé à chacun d'eux

tlI16: gratification de 2oa liv. -

L'avis ſuivant qu'on nous a fait paſſer,

ne peut qu'intéreſſer les Agriculteurs ; la

découverte qu'on y annonce, ſeroit ſans

doute bien importante, & ſon efficacité de

ſirable ; ce n'eſt pas à nous à décider ſi elle

ex ſte : il nous ſuffit de ſentir qu'elle eſt

utile, pour que nous ne devions pas nous

refuſer à inſérer ici l'annonce de celui qui la
propoſe. • -

Je ſuis parvenu à découvrir la cauſe du char

bon dont le bled eſt attaqué dans toutes les Pro

vinces du Royaume , & ce qui vaut mieux en

core, ie connois un moyen sûr pour en garantir

les récoltes, ; je pourrois bien rendre ma mé

> -
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thode publique : elle conſiſte en une préparation

pour le bled que l'on deſtine à être ſemé, mais

cette préparation, quoique très ſimple, doit ce

pendant être exécutée ponctuellement, & difféi

renciée ſuivant la nature du ſol ſur lequel on

veut recueillir de ce grain : or ſi je prenois ce

parti, les perſonnes qui, faute d'avoir fait ce

qui ſeroit preſcrit, n'éprouveroient point l'effi

cacité de ce moyen, ne manqueroient pas de

blâmer ma méthode, tandis qu'il n'en exiſtera

jamais une meilleure, plus certaine & moins

coûteuſe, ; car outre l'avantage d'empêcher cette

eſpece d'épidémie dans la végétation, elle en

rocurera bien d'autres aux cultivateurs ;d'abord

il faudra moins de ſemence ; en ſecond lieu ,

elle ſupplée en partie aux engrais, & enfin on

pourra , en employant ce moyen , eſpérer

une récolte en bled ſur un terrein qui n'en

a iamais ou que rarement produit. – J'ai eu

l'honneur d'écrire à MM. les Intendans , & je

leur ai offert d'enſeigner moi-même cette mé

thode par tout le Royaume après avoir examiné

le terrein des cantons de chaque Province, &

de diſtribuer dans toutes les campagnes quelques

milliers d'exemplaires d'un ouvrage que j'ai com

poſé concernant l'agriculture.-Comme il ne

ſeroit pas juſte que ce ſoit le Gouvernement qui

me dédommage des frais de route & d'impreſ

ſion , mais bien les particuliers à qui cette dé

couverte deviendra très-utile, je leur ai propoſé,

ſeus ſon bon plaiſir ( le Gouvernement), d'or

donner une ſouſcription générale de 12 deniers

par chaque arpent de terre labourable, qui ſe

roient une fois payés par chaque propriétaire ou

fermier , & conſignés juſqu'à ce qu'un chacun

ſoit auſſi convaincu de la réuſſite de ma métho

de que je le ſuis moi-même par des expériences
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réitérées depuis pl# années, Je ſuis, &c;

Signé, DE LEGRos DE MARcHE DE BEUGNIEs,

en ma Terre de Beignies, près de Bapaume en
Artois.

La ville d'Antibes , frontiere du Comté de

Nice, vient d'obtenir de l'Aſſemblée des Etats

de Provence une faveur ſignalée au ſujet d'une

découverte très-importante , faite dans ſon terri

toire. Cette ville qui fut dans ſon origine une co

lonie de Marſeillois, fut ſoumiſe enſuite aux

Romains. Sous ces nouveaux maîtres un théatre,

un cirque , & ſur-tout des aqueducs qui y por

toient les ſources de la Fontvielle & de la Sam

buque, la rendirent très-fioriſſante. Par la ſuite

des événemens & des tems, ces aqueducs furent

perdus, & Antibes étoit réduite à n'avoir d'au

tres eaux que celles d'un puits ſitué à l'extrêmité

de la ville, ce qui étoit très nuiſible aux bâti

mens de commerce qui touchoient dans ſon port,

& aux habitans, ainſi qu'à la garniſon. L'inva

ſſon des Autrichiens en 1746 augmenta la dé

treſſe de cette ville, qui fut preſque détruite par

4ooo bombes que l'ennemi jeta dans ſon encein- .

te. Ce nouveau malheur fit refluer ſon commer

ce dans les Villes voifines, & ſur-tout à Nice.

M. d'Aguillon, Colonel au Corps Royal du Gé

nie, animé de ce zele patriotique qui caracté

riſe le Militaire François, ayant reconnu aux en

virons de la place quelques veſtiges de ces an

ciens aqueducs , dont on peut tirer tant d'avan

tages pour le commerce & la fertiliſation, a en

gagé ſes compatriotes à conſacrer une ſomme de

3coo livres à la découverte entiere de ce monu

ment utile ; le ſuccès a couronné ſon zele, & il .

a été démontré qu'avec une dépenſe de 72ooo

livres ces aqueducs pouvoient remplir de nou

· veau leur premiere deſtination. Le mémoire fait

« «
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à ce ſujet par les Conſuls ès - , ayant été

préſenté aux Etats, cette Aſſemblée a délibéré

de contribuer pour un tiers à la dépenſe de cette

reſtauration , & d'agir auprès du Gouvernement

pour obtenir qu'il y contribue pour une pareille

. ſomme. En même temps les Etats ont chargé

les Adminiſtrateurs de témoigner à M. d'Aguil

lon, aux talens duquel la découverte des aque

ducs eſt due, la reconnoiſſance de la province ;

& de lui préſenter leurs remercimens. -

Nous avons annoncé dans le temps la collec

tion piquante des Romans fur l'Hiſtoire de

France, avec des remarques & des éclairciſſe

mens pour rétablir la vérité des faits hiſtoriques,

& des notes ſur les perſonnages qui y ſont cités.

Ce travail fait avec beaucoup de ſoin, de goût

& de recherches, ote à ces ouvrages la futilité

· qu'on leur reproche, & permet de les mettre

entre les mains des jeunes gens, parce qu'en les

amuſant par la partie romaneſque, ils les inſtrui .

ſent par la partie hiſtorique. On ſait avec quel'

ſuccès l'Auteur a rempli cette partie intéreſſante.

de ſon travail dans l'Hiſtoire ſecrete de Bourgogne

qui a déja paru. On retrouve le même avantage

· dans celle de Marguerite de Valois, par Mademoi

, ſelle de la Force qu'il vient de publier. A des

remarques très-piquantes, il a joint une notice

hiſtorique très-bienfaite de la vie de François H,

& un recueil très-curieux, & neufpour la plupart

des Lecteurs des poëſies de ce Prince; elles ſont

tirées d'un manuſcrit ſur vélin , intitulé les

CBuvres de François Premier du nom. Ce manuſcrit

précieux avoit appartenu à M. de Cangé, & eſt

maintenant à la Bibliotheque du Roi. Cet ouvrage,

le ſecond de la collection, eſt comme le premier

imprimé ſur papier ſuperfin de la Fabrique de
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MM. Johannot, pere & fils, d'Annonay , avec

les beaux Caracteres de M. Didot, l'aîné (r).

Les Numéros ſortis au Tirage de la Lo

terie Royale de France, ſont : 66 , 9o, 18,

34, & 47.

DE BRvxELLEs, le 17 Février.

La pacification ſurvenue tout-à-coup en

tre les Ruſſes & les Turcs, au moment où

l'on s'attendoit à une rupture inévitable,

éveille la curioſité ſur les détails des négocia

tions quil'ont amenée, & ſur les ſuites qu'elle

doit avoir; on ne connoît que la conven

tion conclue entre ces deux Puiſſances :

mais on ignore comment d'autres intérêts

qui peuvent exiſter, auront été réglés. Le

tems ſeul nous inſtruira de ces détails, qui

ne ſauroient tarder à être connus,

Les Négocians Hollandais , faiſant le

commerce dans la Méditerranée & le Le

vant, ont préſenté une requête aux Etats

Généraux, pour les prier de prendre les

meſures néceſſaires, afin que les Comman

dans des flottes de la République, dans la

Méditerranée, reçoivent l'ordre de donner

de mois en mois un convoi ſuffiſant aux

A

(1) On les trouve chez M. Didot l'aîné, rue Pavée,

S, André des-Arts. L'Hiſtoire ſecrete de Bourgogne en

3 voſ. in-12 , coûte 18 liv. , & celle de Ma guerite de

Valois. en 6 vol., même format, 3o liv. brochés.

- N |
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mavires marchands , depuis† juſqu'à

Smyrne, tant dans l'aller que dans le retour,

& cela auſſi long-tems qu'il y aura quelques

repréſailles à craindre de la part des Véni
t1CIlS,

« Nous ne ſerons pas inſtruits auſſi-tôt que

nous l'eſperions , écrit-on de la Haye , des

cauſes de la non-expédition de nos vaiſſeaux

our Breſt. La commiſſion chargée de les exa

miner eſt bien aſſemblée ; elle a même com- '

mencé ſes ſéances ; mais ces recherches exi

eront du temps. Lorſque le Stadhouder fut

prié le 22 Décembre dernier de prendre des

meſures pour prévenir l'abſence d'aucun des

Officiers qui devoient être expédiés à Breſt,

afin que rien ne put ſuſpendre l'éclairciſſement

de cette affaire, le Prince s'adreſſa aux Colle

ges d'Amirauté pour les prier de donner des

ordres en conſéquence. Mais avant ce temps

plufieurs Capitaines avoient été envoyés en mer

pour ſatisfaire à diverſes réſolutions de L. H.

P. Leur retour eſt incertain , & ne peut être

accéléré ; & quoiqu'on ait expédié des ordres

ordres aux Capitaines Bols Tulling & Hoof,

pour les preſſer de revenir , ils ne ſeront pas

ici avant la fin du mois d'Août ; & le Comte

Amiral Van Braam & le Capitaine Stering qui

ſont parties pour les Indes orientales , ne peu

vent être de retour avant le mois de Juillet.

Ainſi ſi les ecclairciſſemens que l'on veut avoir

dépendent des Officiers qui ſont actuellement

employés dans un ſervice éloigné , on ne ſaura

de long-temps de cette bruyante affaire que ce

que l'on ſait déja ».. |

-- l .

A
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En attendant la ſuite que pourront avoir

ces recherches , nous placerons ici l'an

nonce d'une découverte intéreſſante , que

contiennent les lettres de Hollande.

Le Docteur Van Herbſtght, écrit-on d'Utrecht,

après avoir travaillé long-tems ſur les métaux,

eſt parvenu à détruire quelques-unes de leurs

qualités ſans les altérer , il a , dit-on, trouvé

· entr'autres un moyen de préparer le cuivre de

maniere que le verd de gris ne s'y engendre

plus. Il a envoyé quelques pieces de ce métal

ainſi préparé au College d'amſterdam , où l'on

fera des eſſais pour conſtater cette découverte qui

·ſeroit très utile.

PREcIs DEs GAzETTEs ANGL.

Il ſemble qu'on devienne tous les jours moins

diſpoſé à une union générale. Les apparences

actuelles n'y ſont point favorables. La préro

gative de la couronne ſe trouve en oppoſition

avec les privileges de la chambre-baſſe, & la

· queſlion n'eſt plus à préſent de ſavoir leque : des

deux partis, célui du miniſtere ou celui de l'op

poſition, occupera le conſeil du Roi : il s agit

de ſavoir ſi la conſtitution ſera formée de trois

branches de la légiſlation , ou ſimplement de
deux. • - 1 , .

· Il y a eu le 5 une grande aſſemblée chez

M. Fox : pluſieurs perſonnes de la plus haute

· diſtinction, & entr'autres un grand prince, s'y

ſont trouvés. - · · · --

On ne doute pas que pour trancher les diffi

cultés qui réſultent de l'oppoſition du parlement

au miniſtere, on n'ait grande envie de diſſoudre

le premier : cette meſure vive a été déjà l'objet
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de pluſieurs conſeils; mais la circonſtance ac

tue lle eſt embarraſſante. Le tréſor eſt fermé,

, & cette raiſon eſt de fi grands poids, qu'elle

rend preſqu'une coalition indiſpenſable. Il eſt

à préſumer que tant qu'elle n'aura pas lieu ,

tout vote d'argent ſera ſuſpendu dans la chambre

des communes, & il faudra finir par une diſſo

·lution.

· Le Meſſager de la Chambre des Communes,

dépêché au bon vieillard M. Hamilton de Bar

gennie en Ecoſſe, pour l'avertir de comparoître

·à la barre de cette Chambre , rapporte que M.

Hamilton fut fort étonné de l'ordre ; mais lorſ

qu'il l'eut lu il éclata de rire. En vérité, dit

il, je n'ai pas beaucoup d'obligation à ceux qui

m'occaſionnent ce voyage de Londres ; il eſt

très-pénible à mon âge & dans cette ſaiſon; ce

pendant j'obéirai. Les Meſſagers n'aiment pas

-beaucoup ces ſortes de commiſſions qui leur ſont

toujours onéreuſes ; la taxe ancienne qui regle

le ſalaire auquel ils ont droit n'a point été chan

gée ; elle leur alloue 4ſeulement 6 ſols par mille.

Le repas que la Bourgeoiſie de Londres ſe

propoſoit de donner à l'Amiral Rodney, au Gé

néral Elliot, au Lord Hood, au Lieutenant

· Général Boyd, à Sir Roger Curtis , eut lieu

le 2 de ce mois. Les deux premiers qui ſont,

l'un en France & l'autre à Gibraltar, ne s'y

trouverent point. L'Ambaſſadeur d'Eſpagne, cu

rieux de voir cette Fête, fit demander à Sir

Roger Curtis s'il pourroit y être admis ; celui

ci le propoſa à l'aſſemblée, qui s'empreſſa de

recevoir S. E. Auſſi-tôt qu'elle fut placée , on but

trois fois la ſanté du Roi d'Eſpagne. L'Ambaſ

ſadeur y fit honneur à ſen tour en portant trois

fois celle du Roi d'Angleterre. -
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GAZETTE DESTRIBUNAUXABRÉGÉE.

• « • # * · · · Grand'Chambre. .. | ... .. ..

Cauſe entre M. l'Evêque, Comte de Beauvais. - Et ·

, les Officiers du Bailliage royal de Beauvais,

, D R o 1T D E J'v a 1 s D 1 c T 1 o N.

ſituée dans une ville où l'Evêque eſt Seigneur

en partie, & dans laquelle ſes Officiers exercent

une portion de la police, en vertù de Lettres

patentes du 12 Septembre 1689 , doivent-ils,

pour ſatisfaire aux Lettres-patentes du 12 Sep- . "

tembre 1781, ſe faire enregiſtrer au greffe dudit

Seigneur, ou en eelui du Préſidial de la même

ville ? Telle eſt la queſtion qui a été agitée dans

cette affaire. - Les Officiers de M. l'Evêque de .

Beauvais ont prétendu exercer la police dans

l'hôtel & ſur les ouvriers de la manufacture royale

de tapiſſerie dont il s'agit. Les Officiers du Pré

ſidial ont établi au contraire que cet hôtel appar

tient au Roi, qu'il fait partie des fortifications

qui ſont domaine royal ; ils ont auſſi prouvé que

le Juge de M. l'Evéque n'a pas le droit de ſe

qualifier de Juge-Général : enfin, que le Lieute--

nant-Général & les Officiers du Préſidial ont été |

offenſés dans différens arrêtés des Officiers du .

Comté de Beauvais. - Arrêt du 17 Mai 1783 ,

qui maintient les Officiers du Bailliage de Beau

vais dans l'exercice de la juſtice & de la police ,

ſur cette manufacture.— M. l'Evêque de Beau- .

vais s'étant pourvu-contre cet Arrêt, Arrêt du

Ccnſeil du 22 Décembre 1733 , rendu au rap

port de l'Abbé Royer, M° des Requêtes, qui

l'a débouté de ſa requête en caſſation, & l'a

condamné en l'amende. . . "

: • •,

- -> • ' ! " · -

· Les ouvriers d'une manufacture royale de ta- .

piſſerie créée à l'inſtar de celle des Gobelins, & .

• • ,

- .
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D E B R U X E L L E S.

D A N N E M A R C K.

DE CGPENHAGUE, le 2o Décembre.

T E Roi vient de faire préſent à une Com -

pagnie, de la mine d'or d'Egswold eu

Norvege, qui depuis quelque tems étoit

· exploitée† ſon compte, & qui ne ren

doit pas ſes frais , parce que toutes les

entrepriſes qui ſe font à ceux des Gouverne

mens , ceûtent toujours beaucoup plus

que ce qui ſe fait par les particuliers & pour

eux; ils y apportent une économie dont on

ſe diſpenſe preſque toujours dans les autres

cas. S. M. a joint à ce don celui des édifices

& de tous les uſtenſiles dépendans de cette

mine. - - -

P O L O G N E. :

DE VAR s o v 1 E, le 25 Janvier.

· Le Traité conclu entre les Ruſſes & les

Turcs a été ſigné à Conſtantinople par le

N°. 9, 28. Février 1784. 3
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Grand Amiral, on Capitan Bacha, par le

Mufti Cadi Achmet, par le Cadiasker de

Natolie, Cadi Stamboul & par le Reis

Effendi, Grand-Chancelier. Il paroît qu'on

a nommé le Chef de la Marine, celui des

gens de loi, & l'Interprête de l'Alcoran ,

non pour donner plus d'authenticité à cet

Acte, mais pour contribuer à porter le peu

ple à la réſignation ſur un arrangement que

les circonſtances ont rendu d'une néceſſité

indiſpenſable. - -

Nous venons de faire une perte ſenſible ,

écrit-on de la Moldavie , dans la /perſonne de

M. Joannizza Cantacuzene, Grand-Chancelier

de la Porte, mort à 65 ans : il étoit le protecteur

des† , & le ſoutien des droits de la Pa

· trie. Les Ruſſes, lorſqu'ils occuperent cette pro

vince pendant la derniere guerre , montrerent

beaucoup de conſidération pour cette maiſon ;

Joannizza Cantacuzene étoit alors Grand-Tréſo

rier de la Principauté de Moldavie : ſon fils hé

ritera de ſes richeſſes & de ſes honneurs. Il a

reçu une éducation très-rare dans ces contrées ;

§ reconnoît en lui les qualités qui ont diſ- .

tingué ſon pere. C'eſt le ſeul en ce pays qui poſ

ſede une bibliotheque ; il l'a formée lui-même,

& récemment il a fait venir de France un exem

plaire de l'Encyclopédie. ^ -- '

A L L E M A G N E.

- DE VI E N N E, le 4 Février. .. s

· Nous avons annoncé les diſpoſitions de

PEmpereur, relativement aux ſépultures pu
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bliques , on ſera ſans doute bien aiſe de

trouver ici le Réglement même, dans un
- W " » » X

moment ſurtout où il y a peu d'endroits où

l'on ne faſſe des vœux pour en voir adopter

un ſemblable. -

« Les inconvéniens inconteſtables qui dérivent

• pour la ſanté des vivans, de l'uſage univerſelle

ment reçu d'enterrer les mortsau milieu des villes,

ont attiré l'attention de S. M. I. qui ne veut laiſſer

ſans en tenter l'exécution,aucun objet qui tend au

bonheur de ſes ſujets. C'eſt dans ce deſſein qu'elle

· a fait le Réglement ſuivant , rélativement

aux Cimetieres. 1°. Tous les Cimetieres qui ſe

trouvent dans cette ville ſeront fermés, & il en

ſera établi d'autres au-delà & à une diftance con

venable, 2°. Tous les cadavres ſeront portés, de

la maniere qui a été en uſage juſqa'ici, & con

formément aux Réglemens ſur ce ſujet, de jour

ou de nuit, ſelon le deſir des parens, dans l'Egliſe

qui aura été choiſie, où ſe feront les obſèques

ordinaires. 3°. La nuit ſuivante, les cadavres ſe

ront tranſportés ſur des chars expreſſément deſti

nés à cette fonction , & ſans frais, dans les nou

veaux Cimetieres où ils ſeront enterrés à la pro

fondeur de 6 pieds, & recouverts de chaux, afin

qu'ils puiſſent être plus promptement conſumés &

rendus incapables de nuire aux vivans. 4°. Il ſera

permis aux parens ou aux amis du défunt, qui

voudroient placer ſur ſes cendres un monument

de leur reſpect ou de leur reconnoiſſance, de le

faire conſtruire, pourvu qu'il n'occupe pas un -

eſpace trop étendu, qui pourroit reſſerrer le local

deſtiné aux ſépultures. Ces monumens ſe place

ront de préférence ſur les nurs des Cimetieres. »

| En conſéquence de cette diſpoſition Im
•- - g 2
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périale on a fait ainſi la diviſion des Paroiſſes

& de leurs habitans. -

Le Cimetiere ſitué hors de la ligne de S. Marc

ſervira aux ſépultures de 8 Paroiſſes , dont on

porte les habitans à 42,987 ames ; celui qui eſt

au-delà de la ligne de Mezleinſtorf eſt deſtiné à

l'uſage de 8 autres Paroiſſes , contenant 42,482

habitans; celui qui eſt du côté de la ligne d'Hund

ſthurm ne ſervira qu'à 5 Paroiſſes, dont les ha

bitans forment 44,663 ames. 6 Paroiſſes, com

prenant 6o,818 ames, auront leurs ſépultures dans

, le Cimetiere de la ligne de Wabrinz. Les Paroiſſes

de S. Léopold qui contiennent 11,759 perſonnes,

des Carmes de Léopolſtadt , qui en comprennent

5,68o , juſqu'à ce qu'elles aient un Cimetiere par

ticulier , porteront leurs morts dans celui de la

ligne de S. Marc.

C'eſt d'après ce travail que l'on a évalué,

comme nous l'avons dit dans le tems, la po

pulation de çette capitale à 2o8,389 ames ;

mais il faut obſerver que les Catholiques

ſeuls ſont compris dans ce dénombrement.

On n'y compte ni les Proteſtans, qui ſont

plus de 3ooo perſonnes, ni les étrangers,

qui ſont très-nombreux, ni les troupes de

la garniſon. - -

On dit que les cimetieres ſupprimés ſe

ront convertis en chantiers pour le bois à

brûler, qu'on coupera en petites bûches,

qui ſeront diviſés en quarts & en demie

quarts de la meſure ordinaire, pour faciliter

aux pauvres l'achat,de celui dont il a beſoin.

Et cette nouvelle préparation fournira une

•occupation aux ouvriers, qui dans certains
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tems de l'année, manquent d'ouvrage.

Les Freres de la Charité des Provinces

Allemandes ont, dit-on, dans les Etats hé

réditaires 2o maiſons, dont 2 à Vienne. Se

lon des calculs qu'on dit exacts, ſur 9888

malades qui ont été reçus l'année derniere .

dans ces 2o hoſpices, il y en eft mort 1 134 ,

ce qui fait environ un huitieme.

DE HA M B o v R e, le 5 Février.

La curioſité, fixée ſi long-tems ſur les

rands mouvemens qui ſe faiſoient dans le

† & dans le Levant, ſe reporte encore

de ce côté, à préſent qu'ils ſont ſuſpendus :

elle ne ſe contente pas de ce qu'elle ſait des

conditions auxquelles les Turcs ont obtenu

la conſervation de la paix ; il leur en a coû

té des ſacrifices peut - être auſſi grands que

ceux auxquels l'auroit expoſée une guerre

malheureuſe , l'imagination des ſpéculatifs

qui s'élance toujours au-delà de ce que l'on

publie, & peut-être au-delà de ce qui eſt,

demande à préſent, ce qui a pu être ſtipulé,

ou ce qui ſemble devoir l'être encore pour

· ſatisfaire d'autres intérêts que ceux de la

Ruſſie, qui ne paroît pas à préſent avoir

rien de plus à deſirer, mais qui peut-être tôt

ou tard dans le cas de changer de role, &

de prêter à ſon tour l'appui qu'elle a reçu.

C'eſtautems à confirmerou à détruire les cor,

jectures au moins haſardées qu'on ſe permet

dans preſque tous les papiers, & nous ai

$ 3



( 15c )

mons mieux recueillir des faits º des ſpé

culations peut être vaines.

» Les Turcs, dit un de nos papiers, ne paroiſ

ſent guere fuſceptibles de diſcipline; les efforts que

l'on a faits dans ces derniers tems pour eſſayer de

les y ſoumettre, n'ont pas eu le ſuccès qu'on s'en

promettoit, & ſemblent faire déſeſpérer de l'ob

tenir; peut-être cependant ne faudroit-il pas qu'ils

ſe rebutaſſent après ces eſſais : le tems, la conſ

tance & la fermeté ont opéré quelquefois des

miracles plus étranges : il eſt vrai que leurs

-Inſtituteurs dans cette partie courent auſſi de

grands riſques. On dit que le Baron de Sterbergh

& un autre Officier Allemand, qui avoient paſſé

dans les Etats Ottomans, & qu'on avoit chargé

d'enſeigner les évolutions militaires à un Corps

de Janniſſaires, ont été les victimes de l'indocilité

& de l'inſubordination des éleves qu'ils avoient à

former, & qu'ils ont été maſſacrés l'un & l'autre

ſur la place même d'exercice cc.

Les réformés de la Communion Helvéti

que avoient ci-devant un Oratoire à Neau,

dans le Duché de Limbourg. Il avoit été fer

mé en 171 6, parce que dans la guerre qui

exiſtoit alors, ils avoient pris le parti des

Hollandois ; cet Oratoire a été rouvert le

14 Décembre dernier, en conſéquence de

l'Edit de tolérance. Ces Réformés ſont Fran- .

, çoisd'origine, au nombre de 2oo, & preſque

tous fabricans de draps. . ·

Les papiers publics ont annoncé la mort

du Prince regnant de Lobkowitz, Duc de

Sagen dans la Siléſie Pruſſienne, arrivée à

Vienne le 11 de ce mois; ils préſentent au

jourd'hui les anecdotes ſuivantes ſur ce
#-
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Prince, ſi elles annoncent quelquefois de la

ſingularité, elles annoncent auſſi de la bon

té, de la juſtice & de la piété. .

Sa maniere de vivre le diſtinguoit de tous les au°

tres habitans de cette capitale (de Vienne ); il ne

recevoit que les yiſites d'un petit nombre d'amis ,

& il ne regardoit ni au rang ni à la naiſſance de

ceux qu'il appelloit à ſa familiarité. Jamais il ne

ſe rendoit à aucune aſſemblée, & il ne donnoit

d'audience dans ſon palais que la nuit ; encore cela

· arrivoit-il rarement ; ſon uſage ordinaire étoit de

faire venir à I o heures du ſoir deux violons avec

leſquels il faifoit de la muſique juſqu'au jour.Quel

quefois il ſortoit à z heures après minuit, & il ſe

rendoit aux Capucins, où 1 ſe faiſoit dire une

Meſſe. Il avoit dans ſcn appartement un miroit

diſpoſé en face de la fenêtre, de maniare qu'en y

jettant les yeux, il voyoit ce qui ſe paſſoit dans la

rue : lorſqu'il y appercevoit des pauvres, il leur

faiſoit diſtribuer des aumônes. Il recevoit beau

coup de lettres ; mais il les liſoit peu ; on en a vu

pluſieurs reſter une année entiere ſur ſon bureau

ſans avoir été ouvertes, Il aimoit la chaſſe , mais

il n'y menoit perſonne; il prenoit toujours ſeul ce

divertiſſement; ſon goût pour la ſolitude le faiſoit

ſouvent reſter des ſemaines entieres ſans recevoir

qui que ce ſoit ; il paſſoit alors le jour à lire. II

faiſoit travailler continuellement dans le palais

qu'il habitoit; & lorſque les quvrages étoient fi

nis, il ne vouloit pas entendre parler des ouvriers ;

ce n'étoit que 5 ou 6 ans apres qu'il les rappelloit ;

& alors il payoit leurs mémoires ſans en rien dé

duire, & leur bonifioit les intérêts de ce qu'il leur

devoit juſqu'au moment du paiement.

S'il faut en croire des lettres de Vienne, il

y eſt arrivé un Provincial de l Ordre des

x
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Peres de S. Paul premier Hermite, qui y at

· tend le retour de l'Empereur, pour lui de

mander, au nom du Chef de l'Ordre, ou

ſon appui pour contenir les jeunes Reli

gieux, ou la ſuppreſſion de l'Ordre.

La plupart de nos papiers rapportent un

fait aſſez ſingulier, que nous nous contente

rons de tranſcrire. . -

« Dans une petite ville de la Siléſie, il y a une

chapelle dédiée à la Vierge , dans laquelle la re

· · connoiſſance & la piété portent ſans ceſſe des

- offrandes & expoſent des ex voto, monumens des

faveurs accordées & obtenues par ſon interceſ

ſion. Pluſieurs de ces offrandes dont quelques-unes

étoient d'un métal précieux , diſparurent ; on s'en

apperçut ; & les ſoupçons tomberent ſur un ſol

dat de la garniſox très-aſſidu à cette égliſe, où il

, entroit tous les jours le premier & n'en ſortoit

que le dernier ; un ſoir, on l'arrêta au moment où

il mettoit le pied ſur le ſeuil de la porte pour ſe

retirer ; on le fouilla & on trouva dans ſes poches

deux cœurs d'argent. Il fut conduit en priſon, &

ſon procès inſtruit. Il ne pouvoit nier qu'il avoit

été trouvé nanti de ces effets ; mais il prétendit

qu'il ne les avoit pas volés, & qu'il les avoit reçus

en dons de la Vierge, qui connoiſſoit ſes beſoins

& ſa pauvreté. Cette excuſe, comme on s'y at

tend bien, ne le juſtifia pas devant ſes Juges. Il

fut condamné à mort ; ſà ſentence fut portée au

Souverain, ſelon l'uſage, pour être ratifiée. Le

rince fit venir quelques Eccléſiaſtiques, & leur

demanda ſi le don dont le ſoldat ſe vantoit étoit

poſſible ſelon eux ; ils répondirent que le cas étoit

aſſurément rare & ſingulier, mais que le pouvoir .

& la miſéricorde de Dieu étoient immenſes, &

qu'il les avoit manifeſtés quelquefois ainſi en fa
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veur des Saints. Après#à Prince écrivit ſous

: la ſentence : l'accuſé qui a nié conſtamment le

vol aura grace de la vie, parce que les Docteurs

do ſa Religion n'ont pas jugée impoſſible la fa

veur dont il ſe vante. Mais nous lui défendons,

fous peine de la vie , d'accepter à l'avenir au

cun préſent de quelque ſaint que ce ſoit ».

| Le Magiſtrat de Dantzick a adreſſé la
lettre ſuivante au Roi de Prufſe, auſſi-tôt

que le blocus de cette ville a été levé. .

Pleins dune humble confiance en la magnani

mité & la clémence de V. M. , nous oſons appro

cher de ſon trône ſacré, & porterà ſes pieds nos ac

tions de grace pour la délivrance aétuelle de la dér

treſſe ſous laquelle nous avons gémi par ſon ordre

, ces trois mois derniers, Notre conſcience nous retº !

témoignage à nous-mêmes,que ce ne ſont point les

· diſpoſitions qui nous ont manqué pour le ſacrir

fice en faveur de vos ſujets, des objets ſans leſquels

il eſt impoſſible que cette ville & le peu de com -

merce qui lui reſte, puiſſent ſubſiſter ; mais cette

conviction ne neus empêche pas d'avouer avec

· autant d'humilité que de candeur, que nous re

gardons le très prétieux avantage que V. M. a

bien voulu nous accorder comme un don , don;

nous ſommes uniquement redevables à votre

clémence & à votre magnanimité. Puiffe l'Etre

ſuprême bénir les efforts que nous ferons pour ne

pas perdre cette faveur qui nous eſt fi eſſentielle.

C'eſt du ſein de notre malheur que nous ſup

plions V. M. de nous accorder ce bonheur , &

nous adreſſons nos vœux au ciel pour qu'il lui

plaiſe de bénir V. M. & ſon très-glorieux regne

juſqu'aux temps les plus reculés.

• Cette lettre eſt du 23 Janvier. Le Roi y a

$ 5
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fait la réponſe ſuivante, le 29 du même

mois. - -

-

-

: .

J'ai reçu votre lettre ; j'y trouve vos remer

ciemens de la levée des repréſailles que j'avois .

ordonnées contre vous, & une expoſition peu dé

terminée de vos ſentimens ſur la conteſtation qui

s'eſt élevée à mon regret entre moi & votre ville.

Je n'ai point attendu de remerciemens de votre

part ; je ne vous demande aucune condeſcen

dance ni aucun ſacrifice de vos droits fondés, de

vos véritables avantages ; je ne veux que de la

juſtice envers mes Sujets. Au commentement de

ſ'année derniere vous les avez dépouillés d'une

maniere que je ne me ſerois pas permiſe envers

le plus foible de mes voifins, de la poſſeſſion d'une

libre navigation par votre territoire, navigation

qui ne vous cauſoit aucun préjudice, à laquelle

vous n'avez mis aucun empêchement depuis tant

d'années ; que dans le cas où vous l'euſſiez fait ; '

vous auriez dû leur laiſſer, d'aprés les regles du

droit , de l'équité & de l'ègalité, depuis que j'é-

tois légitime Souverain de la Pruſſe Occidentale,

tandis que vous voulez jouir des avantages ſi im

portans pour vous d'uncommerce libre dans mes

Etats , beaucoup plus étendus, & ſur le fleuve

de la Viſtule qui m'appartient. Mes Miniſtres

vous l'on repréſenté avec autant d'évidence que

de modération ; ils n'ont deſiré de vous que de

laiſſer les choſes dans leur aneien êtat.Vous

leur avez répondu en termes vagues & ambigus ;

vous avez continué vous-même & permis à vos

peuples toutes les violences envers mes Sujets.

J'ai dû à mes ſujets, à mes droits & à ma di

gnité de vous faire éprouver quelques effets de

Io loi du talion, Cela s'eſt exécuté par degrés ,

pour vous laiſſer le temps de réfléchir. Mais
\
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comme cela n'a rien opéré ſur vous, j'aidu faire

occuper votre territoire par mes troupes : elles

y ont obſervé, d'après mes ordres, la diſcipline

la plus rigoureuſe, & une modération à laquélle

· vous avez dû rendre juſtice. Lorſque l'Impéra- .

trice de Ruſſie , mon amie & mon alliée , m'a

offert ſà médiation , je l'ai acceptée; j'ai envoyé

mon Plénipotentaire dans votre ville ;je me ſuis

· montré, prêt à ouvrir une négociation dans le"

ſein de vos murs. Lorſque vous avez empêché

l'effet de çette ouverture, j'ai agréé la propo

ſition qui m'a été faite de tranſporter la négo- .

ciation à Varſovie ; pendant le cours de ces inci

dens, j'ai fait ſouvent des propoſitions d'accom

modement équitables ; vous n'y avez pas même

répondu. Prié amicalement par l'impératrice de

Ruſſie de lever le blocus, après l'aſſurance que'

m'a faite cette grande Princeſſe, ainſi que le

Roi de Pologne , qu'ils vous ordonneroient de

laiſſer à mes ſujets le libre paſſage par votre

territoire , ſans aucune limitation ni condition,

juſqu'à l'iſſue des négociations ; j'ai fait retirer

mes troupes, tant par eſtime & par amitié pour

ces deux Cours, que par des ſentimens de mo

dération & de compaſſion pour la détreſſe de vos

concitoyens innocens du pays plat. Au lieu de

remplir mon attente, les intentions de votre Roi,

& de votre grande protectrice, vous m'avez fait

remettre une déclaration courte & peu conve- .

nable, qui ne s'accorde point avec elles. Main.

tenant vous différez d'envoyer vos Députés à

Varſovîe , vous prétextez qu'il faut attendre les

'ordres de votre Cour & ceux de fa Ruſſie, qui ,

vous ſont pourtant ſuffiſamment connus ; vous

ne cherchez qu'à retarder la négociation & à ga- .

gner le temps où la navigation ſera rouverte.

je vous laiſſe à décider ſi vous agiſſez ſagement.

g6,
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Je vous ai fait •-# le Général d'Eglofs

tein une déclaration expreſſe dans laquelie je

perſiſte; je vous aſſure de nouveau , comme je

l'ai fait ſouvent, que je ne veux ni opprimer

votre ville , ni reſſerrer votre commerce. V otre

ſituation , les circonſtances, mes ſentimens, mes

avantages , me feront deſirer de les porter au

plus haut degré. Mais je ne ſaurois ſacrifier les

viroits que j'ai à la plus grande partie de la

Viſtule, le ſalut & les avantages de mes ſujets.

Je maintiendrai ce que la poſſeſſion , l'équité,

la pofition naturelle leur aſſignent, &'cela n'eſt

point incompatiblé avec l'exiſtence & la proſpé

rité de votre ville, ſi vous voulez ſeulement ne

pas vous approprier tout, ne pas enlever tout à

vos voiſins. Je vous ai fait faire des propoſitions

qui s'accordent avec ces principes, dans leſ

uelles j'ai fait toutes les conceſſions poſſibles.

$ vous voulez les accepter , vous pouvez vous

en rapportèr à ma parole royale. Cet accord ,

ſera obſervé d'une maniere ſacrée; on ne l'é-

tendra en aucune façon, & on ne l'expliquera

point à votre préjudice. Je prendrai le plus

grand intérêt à la proſpérité de votre ville ſituée

au milieu de mes Etats. - - -

On eſpere que la nomihation & le départ :

des Commiſſaires de Dantzick ne ſeront pas

retardés , & que les négociations ſeront

bientôt repriſes.

La quantité des vaiſſeaux entrés dans les diſfé

rens ports , peut donner une idée de l'état de leur

commerce & de leur navigation ; il eſt poſſible,'

en comparant ces Etats, d'évaluer chaque an

née, s'ils ont fait des progrès ou déclinés. Nous

placerons en conſéquence ici les liſtes ſuivantes

-L'année derniere il eſt entré à Elbing 276



( 157 ) ·

bâtimens ; à Konisgberg , 1848 ; à Dantzick,

682 ; & à Stetin , 1186.Le nombre de ceux qui

en ſont ſortis monte, pour le premier de ces

ports , à 276; pour le ſecond, à 1699 ; pour .

le troiſieme, à 694 , & pour le dernier, à
· T 2C9. · • -

On lit dans pluſieurs papiers l'anecdote
ſuivante. . - • • " - |

» Pendant le voyage de l'Empereur en Italie,

une des roues de ſa voitu1e caſſa ſur le chemin ,

& ce fut avec beaucoup de peine qu'il parvint au

village voiſin ; deſcendu à la porte d'un Ser-,

rurier, il le pria de réparer ſur-le-champ la roue

endommagée. Je le ferois volontiers, répondit

celui-ci; mais c'eſt aujourd'hui Fête, tous mes Ou

vriers ſont à l'Egliſe, & je n'ai pas même mon Ap-.

prentifpourfiire jouer le ſoufflet. Voici, dit l'Em

pereur, qui n'étoit pas connu, un excellent moyen

de ſe réchauffer. Là - deſſus il prit la corde du .

ſoufflet ; l'ouvrier forgea, répara la roue , &

demanda 6 ſols ; l'Empereur lui donna ſix du

cats. L'honnête Serrurier courut après lui, en

lui diſant : Vous vous êtes trompé , M, au lieu de

ſix ſols , vous m'avez donné ſix pieces d'or que je ce

pourrai trouver à changer dans tout le village Chan

gez les où vous psurrez , lui dit l'Empereur, le

ſurplus eſt pour le plaiſir que j'ai eu à ſouffler. Il"

étoit dans ſa voiture en diſant ces mots, & il

continua ſa route, ſans attendre la réponſe.

Le Journal politique Allemand qui s'im

rime ici , offre un tableau intéreſſant de

† actuel de la Saxe Electorale, dontº

nous préſenterons ici les réſultats. .

· La population eſt de 1,75o,ooo habitans, qui

répartis ſur 729 milles quarrées,. forme 2,4 to
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ames par mille quarrée. Le pays fournit à la

nourriture de ſes habitans. Le ſol eſt preſque

par-tout fertile, & produit ordinairement aſſez -

de bled pour la conſommation du pays , dans '

quelque diſtrict même on en exporte à l'étran

ger. Les Manufactures, les Fabriques, mais ſur

tout l'exploitation des niines ſont de grandes "

ſources de richeſſes. On évalue le bénéfice an

nuel que la Cour fait de ces dernieres ä

4oo,ooo florins, & cette ſomme n'eſt que le

cinquieme du bénéfice net.—Un Voyageur

a obſervé qu'il y avoit plus de Fabricans &

- d'Artiſans dans la ſeule ville de Dreſde que dans

toute la Baviere.— E)ans pluſieurs endroits

il y a des Manufactures de toile. La laine de

Saxe eſt belle, & les draps qu'on en fabrique

ſont recherchés, Les revenus en 1773 étoient

de s,9 15,222 - éeus, & les dépenſes montoient à

6,4 14,771 écus, de ſorte que les dernieres excé

doient les premieres d'une ſomme de499,549 écus.

Les dettes garanties des Etats du pays étoient

en 1774, de 25,837,281 écus de capital. La

guerre depuis 1756 juſqu'en 1763 a coûté à la

Saxe ſeule 71 millions, non compris les pertes

de l'Electeur ; inlépendamment dës guerres an

ciennes, ce pays a encore ſouffert conſidérable

ment par la diſette & la cherté des vivres en

1771 & 1772 ; mais, malgré ces pertes énor

mes , il ſe releve à vue d'œil par l'induſtrie de -

ſes habitans. Les revenus font actuellement un

objet annuel de 6,2co,ooo écus & la maſſè de

toutes les dettes monte à environ 26 milion

Tous les ans on en éteint 1,2oo,ooo écus. -

L'armée eſt compoſée de 26, 189 hommes bien

entretenus & bien diſciplinés. *.

, Le froid qu'il fait, favoriſe les parties de

-
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traineaux, qui ſont§ des principaux amu

ſemens de cette ſaiſon dans le Nord ; quel

quefois elles ſont ſuivies d'événemens bien

fâcheux ; le lac près de Gemunden étant en

tierement glacé, une compagnie nombreuſe

fit la partie de le traverſer en traineau ; mal

- heureuſemeEt la glace ſe rompit dans un

' endroit & l'on dit que près de 7o perſon

nes ont péri dans cette occaſion. " .

I T A L I E.

- D E L I V o U R N E, le 28 Janvier.

L'Empereur, après avoir quitté Naples,

le 17 de ce mois, & paſſé à Renne où il eft

| reſté juſqu'au 21 , & où il a eu pluſieurs

· conférences avec S. S., arriva à Florence le
V • - • •. -

23 , d'où il ſe rendit le lendemain avèc le

Grand - Duc à Piſe. L'Infante de Parme

étoit partie de Rome, le 15, pour retour

ner dans ſes Etats , où elle compte arriver

· pour le jour de naiſſance de l Infant Duc de§ N. , , · · - . : |

Il vient de ſe paſſer ici , écrit-on de Gênes,

un fait qui ne peut qu'intéreſſer les. Lecteurs ;

c'eſt un exemple de déſintéreſſement & de déli

cateſſe, peut-être rares, mais qui honore égale

ment la religion & le couvent qui l'a donné.

Aux Sarcaſmes , aux épigrames qu'on ne ceſſe

de publier contre les Moines; on peut trouver

des faits à oppoſer. Un particulier de Sampierda

rete , mort depuis peu , a inſtitué le couvent de

Coronata , héritier univerſel de ſes biens qu'on
*.

_ .

-

-
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évalue à plus de 2oo,oco livres, & en a laiſſé l'u-

ſufruit à ſa femme. Il n'a fait cette diſpoſition

que parce qu'il n'avoit point d'enfans. Sa veuve

lui a ſurvécu très peu de temps, & le couvent a

réuni promptement l'uſufruit à la propriété.

Mais l'Abbé Gandolfe, Supérieur de cetfe mai

ſon ayant été inſtruit que le bienfaitenr avoit eu

· une ſœur qui avoit laiſſé des enfans pauvres , n'a

pas cru pouvoir ni devoir les fruſtier de l'héritage

de leur oncle, Peut-être les circonſtances actuel

les ont-elles influé ſur ſa délicateſſe ; quoi qu'il

en ſoit , il a renoncé à cette ſucceſſion par un

acte formel paſſé devant Notaire , & il attend

actuellement de Rome l'approbation néceſſaire du '

S. Siége. . - -

On vient de publier à Modene une Or

donnance , pour rappeller la décence & le

reſpect, dont on ne s'écarte que trop dans

les Egliſes. Le Duc ordonne qu'il y aura à

- l'avenir dans chacune des ſurveillans vêtus

de ſa livrée, pour les faire reſpecter davan

tage, dont la fonction ſera de maintenir

l'ordre convenable : ils avertiront tous ceux

| qui s'en écarteront, & la déſobéiſſance ſera

punie ſéverement. -

Ce Réglement, qui paroît malheureuſe

ment trop néceſſaire, en rappelle un, que

Taillepied, dans ſa République des anciens

François , attribue aux Druides, & qu'il

rapporte ainſi : - • -,

: cc Nous Ordonnons que chacun aſſiſte au Ser

mon qui ſera fait par l'un des Vacies (c'étoit

une claſſe de Druides qui avoit l'intendance des

facrifices), afin d'entendre la doctrine de la re

légion. Et ſi durant le Sermon, il y a quelqu'ua
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·qui caquette & babille, nous voulons que par le

bédeau ou correcteur qui portera l'épée nue en

figne de menace, lui ſoit coupé un grand lam

beau de ſon manteau ; & ſeconde & troiſieme fois

s'il ne veut ſe taire, étant averti, qu'on lui en

coupe une ſi grande quantité que ſon habillement

en ſoit difforme, & ne s'en puiſſe ſervir. Le ſem

blable voulons être fait dans nos aſſemblées par

les Sergens, quand ils verront quelques-uns qui

ne feront ſilence ». - -

Il y a peu de pays où l'on n'eut beſoin

de renouveller cette Ordonnace des Druï

des ; & il y en a peu où l'on ne vit bien des .

vêtemens mutilés.

On apprend que le Prince Charles

Edouard Stuart eſt dangereuſement malade

d'une attaque d'apoplexie.

A N G L ET E R R E.

DE L o N D x E s, le 16 Févrie,

Nos ſeules nouvelles de l'Amérique ſep

tentrionale ſe réduiſent à la lettre ſuivante

d'Albany, en date du 2 Septembre dernier.

Pluſieurs perſonnes ſont arrivés du Canada ;

, on n'a encore remis en liberté à Quebec & à

Monréal , que les priſonniers militaires ; ceux

qui ne ſont pas de cette claſſe, ſont retenus ſans

qu'on en ſache la raiſon; les derniers arrivés après

avoir ſollicité la permiſſion de partir & des paſſe

ports ſe ſont échappés, & ont regagné cette ville

& ſes environs, en paſſant à travers les bois. Ils

ont demeuré ſix â ſept ans en Canada , les uns,

en priſon , les autres ſur leur parole; les diſpo
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ſitions des Indiens ſont maintenant pacifiques.

Ils ont été très-féroces pendant la guerre ; on

les voyoit s'approcher des lieux où les priſon

niers étoient gardés , les inſulter & tremper leur

Tamawahks , dans leur ſang. — Le général

Alderman , qui commande à Québec, eſt mal

avec les habitans ; dernierement on trouva un

matin, ſon effigie pendue à ſa porte. Il dit à cette

occaſion : ils veulent me faire un enfer de ce com-

mandement , mais ils y trouveront un diable. .

On a parlé dans la plupart de nos papiers

du ſort funeſte qu'a éprouvé dans l'Inde le

vaiſſeau de la Compagnie le Duc d'Athol ;

aux relations qu'on en a donné, on ne ſera

pas fâché de"joindre celle-ci , tirée d'une

lettre du Chirurgien de ce vaiſſeau à ſes pa

rens à Aberdeen, où il eſt né, & dans la

quelle il rend compte de la maniere en effet

miraculeuſe dont il a échappé à ce déſaſtre.

» Le lendemain de notre arrivée, à 7 heures du

matin nous fûmes alarmés par un cri de feu qui

partoit de l'endroit où les liqueurs étoient enfer

mées : les flammes étoient déja violentes, & s'é-

tendoient rapidement ; elles étoient immédiate

ment ſous le magaſin à poudre. Notre ſituation eſt

plus aiſée à concevoir qu'à décrire, On fit tout ce

qu'on put pour éteindre le feu; nous fîmes tous

les ſignaux de détreſſe, & tirâmes tous nos canons,

ce qui amena beaucoup de monde à notre ſecours.

· Nos efforts parurent d'abord avoir quelques ſuccès.

L'activité des flammes diminua, on croyoit être

parvenu à s'en rendre maître ; on ſe crut en ſû

reté, & cette ſécurité fut funeſte à un grand nom

bre. A 8 heures 15 minutes le vaiſſeau ſauta. Je

fus emporté avec les éclats, & jetté dans la mer.

J'ignore comment je m'élevai, comment je tom
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· bai; j'avois perdu toute connoiſſance & tout ſen

timent; je ne les repris que pour ſentir des dou

leurs violentes par tout le corps ; j'étois comme

briſé; ma tête ſe trouva je ne ſais comment hors

de l'eau, j'eus la force de la ſoutenir aſſèz long

temps pour appercevoir un mât qui flottoit auprès

de moi pour le ſaiſir ; il me ſoutint un moment,

& la foibleſſe m'alloit forcer à plonger;je m'établis

deſſus avec beaucoup de peine. Mion état étoit tel,

qu'à peine me ſouviens-je du temps que j'ai paſſé

dans cette ſituation, & dè ce qui eſt arrivé. Je me

trouvai, en revenant un peu à moi, ſur la frégate

- laJunon, où l'on me donna tous les ſoins & tous les

ſecours dont j'avois beſoin. Ce funeſte événement

a coûté la vie à 7 Lieutenans, à 97 autres Bas

Officiers & Matelots appartenant aux Vaiſſeaux

de Guerre, à 2 Officiers, à 25 Matelots des Vaiſ

ſeaux de la Ccmpagnie, à tous nos Officiers,

| 15 de nos Matelots & 4 Paſſagers «. ，

Pluſieurs lettres de l'Inde, reçues en der

- nier lieu, & publiées ſucceſſivement dans

nos papiers, contiennent les détails ſuivans.

» Tippo-Saïb avoit fait une brêche aſſez conſ- .

dérable à Mangalor, quand il reçut avis que la

paix étoit conclue en Europe. Il y eut auſſitôt

entre lui & l'Offièier-Commandant Anglois une

correſpondance qui donna lieu à une ceſſation

d'hoſtilités; & le Général Macléod, qui arriva

§ de jours après de Bombay, fut reçu de Tippo

aib avec beaucoup d'égards, Le Général convint

d'accompagner ce Prince à Sering-Pa am pour

recevoir ſes propoſitions de paix, & Tippo-Saib

s'engagea à relâcher ſur-le-champ tous les Priſon

niers Anglois, & à approviſionner Mangalor pen

dant la ceſſation des hoſtilités cc.

La Compagnie des Indes, depuis qu'il eſt

-

\



( 164 ) . . -

queſtion de remettre le Bill de M. Fox ſur

le tapis, a concu de nouvelles inquiétudes

ſur ſon ſort;& pluſieurs de ſes Actionnaires

ſe ſont aſſemblés pour délibérer ſur les me

fures qu'il convient de prendre pour préve

nir les inconvéniens dont elle eſt menacée :

mais juſqu'à ce que ce bill ſoit préſenté au

Parlement, on ignore les changemens qu'y

a fait ſon auteur, & la nouvelle forme qu'il

lui a donnée. Ils ont en conſéquence décidé

qu'ils attendroient cette époque, & qu'auſſi

tôt qu'elle ſeroit arrivée, ils ſe raſſemble

roient. En attendant, on a préſenté dans

quelques papiers le tableau ſuivant de l'ori

gine de la Compagnie. -

| Elle commença à ſe former ſous le regne de la

Reine Eliſabeth ; la premiere Charte aſiatique

porte la date de 1 598. Elle ne fut d'abord accordée

que pour un terme de 1oans; la Reine étant con

traire & oppoſée à toute eſpece de Monopole

excluſif. Le Roi Jacques la renouvella ; Charles

II , après la reſtauration , en fit de même en

1682 , & joignit quelques nouveaux priviléges

à ceux qu'elle avoit déjà ; Jacques II, par une

particuliere influence, les confirma & les aug

menta encore. Son capital, dans l'origine, étoit

de 265,ooo livres ſt., ſes ſuccès l'augmenterent ;

il étoit doublé en 1676. En 1685 , il paſſa un

million ſt. En 1698 , ſur un mécontentement en -

· tre le Gouvernement & les Directeurs, on éta

blit une neuvelle compagnie quatre ans avant

l'expiration de la Charte de l'ancienne. Le fond

de la nouvelle fut de deux millions, avec leſ

quels elle envoya dans l'Inde quarante-trois vaiſ

ſeaux. Cette activité & le ſuccès qui l'accompa
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gna firent tomber l'ancienne Compagnie qui,

en 17o4 , ſe joignit à la nouvelle, avec laquelle

elle eſt reſtée confondue juſqu'à préſent.

Ce ſont les deux bills de l'Inde portés à

la Chambre des Communes par MM. Pitt

& Fox, qui ſont la cauſe des diviſions ac

tuelles; l'un a été regardé comme trop dur,

& l'autre comme trop doux. Il ſeroit à ſou

haiter à préſent, que quelque membre indé

pendant des Communes, prit ſur lui d'en

préſenter un nouveau qui tînt le milieu, &

qui pût ſatisfaire les deux partis.

| Les adreſſes préſentées au Roi pour le re

mercier d'avoir renvoié ſes Miniſtres, ſe ſont

prodigieuſement multipliées ; les partiſans

de l'Adminiſtration actuelle en ont con

clu qu'ils avoient pour eux le ſuffrage de la

Nation, s'ils n'avoient pas celui de la Cham

bre des Communes, dont la voix ne pou

voit plus être regardee comme celle du peu

ple. Les amis de la coalition ont tâché de

détruire la force de cet argument, fondé ſur

un fait, & ils en ont cité quelques autres qui

ſont propres à inſpirer de la défiance ſur ces

adreſſes , ce qui s'eſt paſſé à Yorck vient à

leur appui. . - -

Le 3o du mois dernier, on diſtribua dans toutes

les maiſons de cette ville des billets anenymes pour

prévenir les citoyens qu'il y auroit une aſſemblée

à la Bourſe le même jour à 3 heures après-midi,

pour approuver le projet d'une Adreſſe au Roi. Le

Corps de Ville, aſſemblé le 3 , prit à cette occa

ſion les réſolutions ſuivantes. 1°. C'eſt l'opinion

réfléchie de cette Communauté, qu'une Adreſſe
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a i Roi dans ces circonſtances critiques, n'eſt ni

néceſſaire , ni convenable , parce qu'on a raiſon

, de croire que pluſieurs perſonnes recommandables,

amies du Rci & de leur pays, s'occupent à réu

nir la ſageſſe & les talens des partis contendans,

& que le ſuccès de ces meſures peut conduire

au bien général. 2°. Que les citoyens n'ont pas

été convoqués légalement pour l'aſſemblée qui

leur a été propoſée, & qu'on ne leur avoit pas aſſez

détaillé un objet auſſi important, qu'une Adreſſe

au Roi qu'on vouloit mettre ſous leur conſidéra

tion. 3°. Que les Magiſtrats & les Citoyens n'ont

point donné leur conſentement à une pareille me

ſure, & que le Lord Maire, en ne s'y prêtant pas,

a agi d'une maniere conforme aux devoirs de ſa

place. 4°. Qu'une Adreſſe ainſi obtenue, eſt un

manque de reſpect à S. M. , injurieuſe à ſes Sujets,

puiſqu'elle repréſente mal leurs fentimens en pre

nant improprement le nom d'Adreſſe générale.

5°. Ordonné que 3 copies de ces réſolutions ſeront

· envoyées au Lord John Cavendish, au Lord Gal

way, repréſentans de cette ville auParlement,&c.
qu'elles ſeront imprimées. . • • - ,

A ce ſait on joint celui ci.

Le 5 il y eut une nombreuſe aſſemblée des Elec

teurs de Weſtminſter à la Taverne de Shakeſpeare ;

Sir Cecil Wray fut appellé pour expliquer ſa con

duire relativement à la part qu'il avoit eue à la

préſentation de l'adreſſe préſentée précédemment.

Il répqndit qu'il avoit toujours penſé que ſon de

voir étoit d'obéir à ſes conſtituans ; que quant

à l'adreſſe il ne l'avoit vue que lorſqu'elle ſut

† à S. James; qu'il avoit dit dans la Cham

re des Communes qu'elle étoit ſignée par 4cco

perſonnes ; mais qu'il avoit ſu depuis qu'elle ne

l'avoit été que par 28oo perſonnes ; qu'il igno

roit ſi tous étoient des Electeurs. Sur la d emaRdc
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qu'on lui fit s'il croyoit que cette adreſſe expri

mât les ſentimens de ſes conſtituans, il dit que

· c'étoit ſon opinion. M. Fox fut appellé enſuite,

& M. Baldwin lui demanda pourquoi il n'avoit

pas paru lorſqu'on rédigea cette adreſſe ;'il dit .

que loin d'avoir été appellé, il avoit ignoré qu'il

en ſût queſtion juſqu'au moment où Sir Cecil

Wray en avoit fait mention au Parlement. On fit

· enſuite la motion, ſavoir ſi l'on devoit approuverº

la conduite de Sir Cecil Wray. M. Fox obſerva

que ſon collegue étant abſent parce qu'il s'étoit

retiré après avoir répondu, il étoit injuſte de faire

ſon procès à ſa conduite. On délibéra enſuite s'il

ne conviendroit pas de préſenter une autre adreſſe ;

mais cette idée fut abandonnée, .& on prit les .

réſolutions ſuivantes; 1°. c'eſt l'opinion de cette

aſſemblée, qu'une adreſſe dans laquelle on a ex

torqué des ſignatures par ſollicitation, par igno

rance, ſans publique & préalable notice, eſt con

traire à la maniere ordinaire, franche & conſt

tutionnelle de s'adreſſer à la Couronne , & une

impoſture tendant à abuſer la nation ; 2°. que

ia conduite de M. Fox eſt conforme à la prati

que des principes établis par la conſtitution , &

lui donne droit à la continuation de l'eſtime & de

ia confiance de ſes conſtituans. .

Ces réſolutions n'ont fait qu'augmenter Ies

diviſions, & que donner lieu aux ſcenes les plus

ſingulieres, Cinq jours après dans une aſſemblée

préfidée par Sir Cecil Wray , on propoſa une

adreſſe dent l'examen fût renvoyé au 14 ; alors

· les Electeurs furent plus nombreux ; les cris .3

· eppoſés qui appelloient d'un côté M. Pitt, &

de l'autre M. Fox , ne permirent pas de s'enten

dre. M. Byng yoyant qu'il étoit impoſſible de

ramener le calme, propoſa de diviſer l'aſſent

blée. Conformément à fon avis, M. Fox paſſa

dans une ſalle, Sir Cecil Wray dans une autre ;
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· chacun y ſut ſuivi de ſes partiſans ; ceux du pre

mier furent , dit-on, les plus nombreux ; il leur

adreſſa un diſcours, à l'iſſue duquel on confirma

les réſolutions du 5 , & on arrêta une adreſſe

. au Roi contenant des aſſurances de zele & d'at

tachement pour ſa perſonne de leurs efforts conſ

tans en faveur de l'union , l'eſpérance qu'ils

avoient que quels que fuſſent les Miniſtres que

S. M. choiſircit dans ſa ſageſſe, ils auroient

les égards dûs aux ſentimens de la Chambre des

Communes, gardienne conſtitutionnelle des droits

du peuple. M. Fox ſe retira enſuite ; le peuple ,

ſelon l'uſage , s'attela à ſon carroſſe, & on

entendit de tous côtés, vive Fox, honnie ſoit l'in

fluence ſecrette. — Pendant ce tems, l'aſſemblée

préſidée par ſir Cecil Wray, prenoit des réſolutions

contraires, & le Préſident en ſe retirant fut porté

juſques chez lui ſur les épaules de ſes partiſans.

· Il s'en eſt fallu de peu que la Chambre des Com

munes d'Irlande n'ait pris auſſi le 26 du mois der

nier une réſolution ſemblable à celle des Pairs

d'Angleterre. Ce jour-là, on lui préſenta un meſ

ſage du Roi pour qu'elle s'ajournât à quinzaine.

M. Molyneux propoſà une Adreſſe à S. M. pour

la remercier d'avoir renvoyé les anciensMiniſtres,

& pour la prier de conſerver les nouveaux. Il fit

une critique très-amere des premiers & l'éloge

le plus pompeux des ſeconds ; mais au moment

où il ſaiſoit cette motion, l'Orateur avoit com

mencé celle de l'ajournement , & l'uſage n'eſt

point d'interrompre un Membre de la Chambre

qui parle ; en conſéquence, le projet d'Adreſſe .

' n'eut pas lieu, & on ignore même comment il au

roit été reçu. -

La ſuite des débats ne montre pas en

effet que les Miniſtres aient rien gagné. On

- remarque
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remarque au contraire, que depuis le «

ils ſe ſont vu abandonnés par pluſieurs de

leurs amis , & preſſés de toutes parts de

ſe ſoumettre aux réſolutions des Com

· tuunes. Le parti de l'Oppoſition a ſuſ

pendu les hoſtilités. M. Fox a remis ſon

terrible comité ſur l'état de la Nation; &

ſa modération lui a ramené beaucoup de

ens, que des meſures hardies auroient fait

† Le parti Miniſtériel a bien fait quel

ques démarches, pour annuller les réſolu

tions précédentes de la Chambre des Com

· munes : mais il n'a fait que tâter les eſprits;

on n'a fait encore aucune motion.

| Le 1o de ce mois M. Eden rappella à la Cham

bre la taxe des quittances & le bill propoſé par

l'ancienne adminiſtration pour en aſſurer le paie

ment ; il gemit de ce que les circonſtances avoient

fait oublier une affiire de cette importance ; le

produit de la taxe ne devoit pas être de moins de

5ooo liv. ſt. par ſemaine, & on pouvoit calculer

ce que la nation avoit perdu par ſa ſuſpenſion , &

de ce qu'eile lui feroit perdre encore par un nou

venu delai. Il demanda au Chancelier de l'échi

quier quand il comptoit demander que la Cham

bre le prit en conſidération. M. Pitt répondit que

le bill ayant été préſenté dans l'origine par ſon

prédeceſſeur, il ne jugeoit pas qu'il lui convint

de le prendre de ſes mains, & il ajouta qu'il pen

ſoit que ſi l'opinion de la Chambre étoit de ſou

tenir ce bill, il devoit être envoyé au Comité.

Le Lord Jonh Cavendish , qui avoit ci-devant

propoſé ce bill, dit qu'il n'ignoroit pas que le

peupley étoit contraire, mais que ce n'étoit point

ce motif qui l'avoit empêché de le ſuivre, les cit.

N°. 9, 28 Février 1784. la
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- eonftances en étoient la# cauſe ; il avoua auſſi

qu'il y avoit eu quelques objections contre di

verſes clauſes, & qu'il eſpéroit que les gens de loi

conſultés l'auroient mis en état de les lever , que

pour ſa part il jugeoit la taxe bonne, & que dans

cette idée, il ne craindroit pas de prendre ſa part

des déſagrémens qu'éprouveroient ceux qui con

tribueroient à la† paſſer. M. Huſley demanda

à M. Pitt de déclarer s'il étoit pour ou contre le

bill ; s'il y étoit oppoſé , ce ſeroit une choſe aſſez

ſinguliere de voir un Miniſtre hors de place pour

ſuivre à la Chambre une affaire de finances que

déſaprouvoient les Miniſtres actuels. M. Pitt ré

pondit qu'il croyoit s'être ſuffiſamment expliqué

en diſant n'avoir aucune objection à ce que le

bill fut envoyé au Comité ; que ſi la taxe devoit

ſubſiſler, comme la Chambre paroiſſoit l'avoir

écidé avant Noël , il falloit la rendre efficace

le plutôt poſſible ; qu'il en diroit ſon opinion au

Comité, & qu'il trouvoit un peu étrange qu'on

fit de pareilles queſtions à un Miniſtre. M. Fox ne

manqua pas de relever cette réponſe. Quand les

Miniſtres & la Chambre étoient également les

· défenſeurs de la conſtitution, les premiers ne

trouvoient point ſingulieres les queſtions que

pouvoit leur faire un membre indépendant &

reſpectable ; & quelle étoit celle qui venoit d'êtte

faite ? une queſtion de finance ; a qui étoit-elle

faite ? au Miniſtre des finances; & il répondoit

par des ſi. M. Burke trouva la raiſon des réponſes

vagues du Miniſtre dans les oppoſitions que la taxe

éprouvoit de la part du peuple : il ſentoit qu'elle -

étoit utile ; il vouloit en recueillir les avantages,

& laiſſer tout l'odieux à ceux qui l'avoient pro

poſée. M. Baker obſervant que les conſtituans de

M. Fox devoient s'aſſembler le 17 ſur cette

»axe qu'ils déſapprouvoient , & appeller pour
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ainſi dire M. Fox en jugement, il convenoit que

M. Pitt s'expliqua clairement ſur la taxe & ſur

le bill ; ce dernier déclara enfin qu'il ſoutiendroit

l'un & l'autre; le Comitté ſur cet objet, fut alors

fixé au 12.-M. Pitt propoſa enſuite le rapport

du Comité ſur les eſtimations de l'artillerie ; M.

Fox déclara qu'il ne s'oppoſeroit point à ce que

ce rapport eut lieu ce jour là, pourvu qu'on remit

la délibération à un autre. Dans l'état actuel des

choſes, il n'étoit pas naturel qne la Chambre

s'occupât de ſubſides avant de ſavoir quelle ré

ponſe S. M. feroit aux réſolutions qui lui avoient

, été communiquées. Lors qu'on en ſeroit inſtruit

on délibéreroit ſur les meſures à prendre en con

ſéquence. M. Pitt dit alors qu'il ne falloit pas

attendre une réponſe formelle de S. M. comme

celle qu'elle feroit à une adreſſe ; mais que la

Chambre ſeroit inſtruite de maniere ou d'autre,

des intentions de S. M. il demanda que le rap

port fut lu & que la délibération fut remiſe au

lendemain ; ce qui paſſa; le Lord Beauchamp,

après avoir obſervé qu'il étoit déja en poſſeſſion

de la ſéance du 11 par l'annonce qu'il avoit faite

de quelques réſolutions que [la derniere attaque

des Pairs contre les Communes rendoit néceſſaires

& déclaré qu'il avoit de grandes objections contre

les eſtimations de l'artillerie, qui étoient fondées

ſur un ſyſtême de défenſe nouveau dans ce pays,

conſiſtant en fortifications , & dont l'effet pou

voit être funeſte à la marine qui eſt ſa véritable dé

fenſe, conſentit à remettre le rapport des re

cherches du Comité au jeudi, & les réſplutions
au vendredi. - - - " -

Le 11 la Chambre en comité de ſubſides

renvoya au vendredi les voyes & les moyens ; .

M. Eden prit enſuite la parole ſur l'ordre du

jeur qui appelloit l'affaire du º# chargé

- 2
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de rechercher les cauſes de la centrebande,

& les moyens de la prevenir; il obſerva qu'elle

cauſoit au Commerce légitime & au revenu

public un tort de deux millions ſterlings, qu'elle

n'employoit pas moins de 12 o vaiſſeaux de 24 ca

nons , & une frégate dont la dépenſe, d'après

un calcul modéré , pouvoit être portée à un

million & demi ; rien ne prouvoit plus la né

ceſſité de mettre fin à ce déſordre ; ſi l'on avoit

différé de s'en occuper, on ne pouvoit en ac

cuſer que l'Adminiſtration actuelle ; il fit en

ſuite une motion pour qu'il fut déclaré que

- l'opinion de la Chambre étoit que cet objet

exigeoit l'attention immédiate du Parlement.

Quelques membres inſiſterent ſur la néceſſité

de trouver quelque moyen d'empêcher la con

tinuation de ce mal ; d'autres obſerverent que

i'on ne le pouvoit pas dans un moment où l'on

n'avoit point d'Adminiſtration , & cela aména

des diſcuſſions dans leſquelles on attaqua & on

défendit ies Miniſtres actuels. M Fox ne perdit

pas cette occaſion de rappeller ce qu'il avoit

dit pluſieurs fois. Tout rendoit une union né

ceſſaire , il ne montra aucune répugnance à

s'y prêter , il n'avoit point d'objection contre

les perſonnes; il n'en avoit que de relatives aux

principes. il s'étendit ſur la néceſſité de laºé

miſſion de M. Pitt ; quant à ſon bill de l'Inde,

il répéta qu'à l'exception de ſa baſe , de la no

mination, aux emplois, il ne pouvoit renoncer

à ſon opinion ; mais que tout le reſte pouvoit

être changé conformement aux vœux de tous

les partis. M. Pitt en annonçant des ſentimens

auſſi modérés , & peu de difficultés à s'unir à

M Fox, déclara qu'il gardoit ſa place , & qu'il

ne pouvoit convenir du principe du Bill ; les

diſcours que l'un & l'autre prononcerent à cette
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6ccaſion parurent à quelques membres confit

mer l'efpoir qu'ils avoient d'un accommode

ment ; mais cet eſpoir ſembla preſque nul aux

autres. Ces débats ne finirent que par la pro

- poſition que fit M. Pitt de s'occuper des eſti

mations. M. Steele fit alors les motions ſuivantes :

1°. qu'on accorderoit 1 1 1,634 liv. 9 f. 6 den.

· pour les eſtimations ordinaires ; 2°. 43o,369 liv

7 ſ 4 den. pour les dépenſes ordinaires & ex

traordinaires ; on prendroit ſur ces derniers

· 9o,ooo liv. pour les fortifications , & 181co

· pour l'achat de la maiſon appartenant ci-devant

-à ſir Grégoire Page, dont l'emplaceinent dsyoit

· ſervir à ces fortifications. De nouveaux débats

· s'éleverent. Les uns ne vouloient point de for

- tifications du tout. Elles ne faiſoient qu'une

-nouvelle dépenſe d'entretien & de garniſon , &

· n'étoient utiles qu'aux Entrepreneurs , qui s'en

lrichiſſoient pendant qu'on les conſtruiſoit ; d'au

-tres ſe contenterent de vouloir qu'on diminux

· ces dépenſes , & M. Rolie fixa cette diminu

· tion à i8o,ooo liv. ſt. , ' & elle fut arreté.

· Le 12 le bill de la taxe des quittances, qui eſt

un ouvrage des anciens Miniſtres, fut mis au co

· mité de ſubſide, & paſſa à la pluralité de 167 voix

contre 3 3 . = Le Lord Beauchamp fit enſuite

. le rapport du comité Rour examiner l'uſage des

: deux Chambres du Parlement relativement à leur

· interpoſition, à l'égard de l'exercice ou de la ſuſ

-penſion des pouvoirs illimités donnés aux Offi

ciers de la Couronne, ou à un Corps quelconque,

pour des objets publics. Ce rapport contient une

ſulte d'exemples tirés des Journaux des Pairs &

' , & commençants à l'année 1626. Les débats qui ſui

virent cette lecture ne furent pas longs, mais ilsfi

rent voir qu'il y avoit encore de la réſerve parmi

les Chefs de parti, un attachement plus fort que

|

- h 3
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jamais à leurs principes, & par conſéquent de

† obſtacles à la réunion. Cependant le Lord

eauchamp conſentit à donner du tems pour con

fidérer les détails de ce rapport, & à reculer les ré

ſolutions qu'il s'étoit propoſé de préſenter le len

demain à la Chambre : elles furent remiſes en

conſéquence à aujourd'hui. On - eſpere tou

jours la paix, diſent nos papiers , & on peut

l'augurer des derniers débats de la Chambre

des Communes ; lorſqu'on les examine at

tentivement , on voit que mylord North ne

veut point être un obſtacle à la réunion, puiſ

qu'il a déclaré que s'il en faiſoit un, il renon

«oit à toute prétention de rentrer dans le mi

niſtere. M. Fox , de ſon côté, qui ne ſe diſſi

mule point que ſon bill de l'Inde éprouvera des

oppoſitions, a promis d'y faire quelques change

mens, en conſervant cependant ce qu'il en re

# comme la baſe ; & M. Pitt, quoiqu'il

e ſoit expliqué avec plus de réſerve & de cir

conſpection , ce qui étoit naturel à ſa place, a

. laiſſé entrevoir† diſpoſitions à la paix.

Pluſieurs voix ſe ſant élevées pour remercier

les trois cheſs de partis de ces déclarations dont

on eſpere beaucoup. On ne ſait point encore

quelles difficultés les parties contractantes de

l'union auront applanies pour conſommer ce,

grand ouvrage. Tout ce que l'on dit , c'eſt

que le Duc de Portland a écrit, à M. Pitt,

un billet par lequel il lui inſinue de décla

rer que par reſpect pour les réſolutions de la

Chambre des Communes, les Miniſtres s'étoient

déterminé à ſe démettre de leurs places ; mais

que l'expédition des affaires exigeoit qu'ils en

continuaſſent les fonctions juſqu'à ce que le

roi eut formé une nouvelle adminiſtration.

- P. S. Le 17 Février. C'eſt hier que le Co

mité ſur l'état de la nation a eu lieu ; le Lord
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Beauchamp, après avoir rappellé la ſuite des

· exemples qui réſultent des recherches qu'il avoit

été chargé de faire de l'interpoſition de la Cham

bre , fut pour ſuſpendre ou continuer l'exercice

d'un pouvoir accordé par un acte du Parlement,

& obſervé que dans la réſolution du 24 Dé

cembre, la Chambre avoit agi par avertiſſe

ment , & que les Pairs dans # leurs avoient

pris le ton de l'autorité & de la légiſlation , a

propoſé les réſolutions ſuivantes.—Que cette

Chambre ne s'eſt point arrogée le droit de ſuſ

pendre l'exécution des loix. — Que la conſ

titutîon & l'uſage l'autoriſent à déclarer ſon

opinion & ſes ſentimens ſur l'exercice de tout

pouvoir accordé par acte du Parlement à qui que

ce ſoit— Que c'eſt un de ſes priviléges par

ticuliers de s'interpoſer dans toutes les motiôns

relatives au tréſor public dont elle eſt la gar

dienne conſtitutionnelle. — Que la réſolution

du 24 Décembre pour empêcher la Compagnie

d'accepter des lettres-de-change pour plus qu'elle

ne peut payer, eſt ſtrictement légale. - Que

fi elle ne l'eût pas priſe, elle eût été reſpon

ſable de ſa négligence. — Qu'enfin ſon de

voir eſt de conſerver ſes priviléges, & de les

tranſmettre entiers à la poſtérité. Toutes ces

réſolutions , après quelques débats , paſſerent

ſans diviſion. -

F R A N C E. -

DE VERSAILLEs, le 24 Février.

Le Roi a nommé à l'Abbaye de S. Serge,

ordre de S. Benoît, dioceſe d'Angers, l'E-

vêque d'Angers, ſur la nomination & pré

ſentation de Monſieur, en vertu de ſon ap

, panage ; à celle de S. Martin-les-Aires, Or

dre de S. Auguſtin, dioceſe de Troies,

· - · h 4 - .
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l'Abbé de Murat, Aumônier de Madame.

| Vendredi dernier la Cour a pris le Deuil

pour 1 1 jours, à l'occaſion de la mort de la

Princeſſe Frédérique-Louiſe de Pruſſe, Mar

grave Douairiere d'Anſpach. | —

La Comteſſe de Vielle & la Baronne de

, Jumilhac ont eu l'honneur d'être préſentées

à LL.MM. & à la Famille Royale ; la pre

miere, par la Vicomteſſe de la Rochefou

cauit ， & la ſeconde, par la Comteſſe de

Juniiltiac. .

: # . , / s

: D E PA R I s , le 24 Février.

On lit dans pluſieurs papiers publics la

lettre ſuivante de Grenoble; elle contient

un fait aſſez ſingulier pour piquer la curioſité

de nos Lecteurs.

Voici un nouveau trait qui prouve que les

femmes ne ſont pas étrangeres à la bravoure &

à ce ſentiment d'héroiſme qui fait affronter les

périls les plus imminens. Il eſt arrivé derniere

rment en cette ville , une jeune fille qui a ſervi

pendant toute la guerre derniere , & qui s'eſt

- trouvée à tous les combats de M. d'Eſtaing , de

M, de Guichen & de M. de Graſſe. Cette fille ,

âgée actuellement de 17 ans, eſt native de Serres

en Gapençois, & ſe nomme Adelaide Alié, Elle

s'enfuit de la maiſon paternelle dès l'âge de 1 1

ans , parce qu'eHe y étoit maltraitée par une

belle-mere ; & elle prit la route de Marſeille.

arrivée dans cette ville elle étcit ſans reſſource,

& fut réduite à mendier ; mais cet état abject re

volta bientôt ſon ame naturellement fiere : elle .

forina la réſolution de ſervir le Roi, On faiſoit
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-pour lors des enrôlemens de jeunes garçons pour

le ſervice des vaiſſeaux ; elle va chez un Fri

pier pour troquer ſes vêtemens de fille contre des

· vêtemens de garçon, part pour Toulon , & ſe

préſente pour ſervir ſur les vaiſſeaux de la ma

rine reyale, Elle eſt claſſée ſur le pied de ſous

· mouſſe , & embarquée ſur le vaiſſ au le Glo

' rieux. C'eſt ſur ce vaiſſeau qu'elle a fait les prin

cipales campagnes de cette guerre ; elle y a re

çu , à diſférentes fois, trois coups de feu , dont

·- l'un lui caſſa fe bras, & les autres l'atteignirent

au gras de la jambe & de la cuiſſe près du genou.

Ces évenemens ne l'ont point rebutée , & ne lui

ont jamais donné la tentation de ſe faire con

noître. Enfin , ſous M. de Graſſe , elle fut faite

| priſonniere ſur le Glorieux , & cer duite en An

gleterre, où elle eſt reſtée juſqu'à la paix ; elle .

' n'a été reconnue qu'à ſon retour en France. Le Roi

lui a accordé , à titre de penſion, la denfi-ſolde

de matelot, qui eſt de 1o livres par mois. -

La rigueur de la ſaiſon a fait remettre en

· core l'expérience du globe aéroſtatique de

Dijon 5 mais ſelon la lettre ſuivante du 17,

· ce délai n'a pas dû être long. -

Les reiges n'ayant pas diſcontinué, il n'a pas

été poſſible de tendre la toile de la tente , &

MM. les Commiſſaires ont pris le parti de faire

· tranſporter l'enveloppe dans la grand'Salle de

l'Académie , où elle a été enflée le 13 avec l'air

· commun, en deux heures & demie, par le moyen

d'un ſeul ſoufflet de ſerrurerie. Ceux des Souſ. -

cripteurs qui ont aſſiſté à cette opération, ont été

| ſatisfaits de la belle forme que le Ballon a priſe,

quoique gêné de tous côtés par les ſaillies de l'Ar

| chitecture de la Salle, qui n'a que 28 pieds de lar

· geur, On a forcé le vent pour découvrir ſi le Bai
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lon ne perdoit pas en# endroit, & on a vu

avec plaiſir que les coutures ne laiſſoient rien

échapper, puiſque la diſtention n'a ceſſé que par

une légere ſciſſure qui s'eſt faite avec bruit à l'en

trée de l'appendice. Ces diſpoſitions annoncenr

que la grande Expérience aura lieu, ſinon pour

le 18 , ce qui n'eſt pas poſſible, du moins pour le

2o ou le 21 de ce mois, & qu'il n'y aura d'autre

retard que celui qui ſeroit occaiionné par la con

tinuité des neiges, & l'impoſſibilité abſolue d'o-

pérer dans le jardin d'où cet Aëreſtat doit partir.

| Les lettres de la Rochelle & de Roche

fort contiennent des détails des ſuites que

l'on craignoit de l'orage de la nuit du 17 au

18 du mois dernier. Nous en réunirons ici

quelques-uns. -

: « Le 25 Janvier on avoit déja enterré à la Roº

chelle plus de 4o cadavres pouſſés à la côte depuis

cette tempête, avec beaucoup de débris de vaiſ

ſeaux, de planches, de mâtures. La Patache, qui

va de cette ville à l'iſle de Rhé, a coulé bas avec

54 paſſagers, dont un ſeul, qui eſt un homme de

éo ans , s'eſt ſauvé ſur un débris du bâtiment,

& a été jetté ſur un rocher. Il y avoit ſur cette Pa

tache un homme qui conduiſoit avec lui ſa fille,

un enfant de 8 à 1o ans ; au moment où le bâti

• ment a péri, il l'a priſe entre ſes bras, & 2 jours

'après on l'a retrouvé ſur la plage dans la même

poſture, tenant cette enfant ſerrée contre ſa poi

trine, d'où l'on ne l'a retirée qu'avec peine.- Des

· nouvelles de Blaye portent que, pendant ce terri

· ble ouragan, il a péri dans la Garonne un nomtre

prodigieux de perſonnes. On a trouvé dans cette

riviere plus de 1oo cadavres auxquels on a donné

la ſépulture : il y en avoit, diſent les Lettres, la

charge de 5 groſſes charrettes. Le bateau de paſ
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· ſage a péri avec 45 perſonnes , parmi leſquelles

étoit un Chevalier de S. Louis, un Conſeiller

Clerc du Parlement de Bordeaux, un Garde-Ma

rine, &c.= On mande de Bordeaux , que l'on a
trouvé dans la partie de la Garonne, qui eſt près

de cette ville, plus de cent perſonnes noyées qui .

y ont remonté avec le flux. Il y a eu de très-gran

des avaries à la plupart des bâtimens de ce port.

On s'attend à apprendre dans peu des détails qui

affligeront encore. On a vu beaucoup de bois flot

tés, des planches, des portions de mâts qui conſta

tent un naufrage, & à la Rochelle on a trouvé plus
de 5o cadavres r. - : - ,

Il nous vient également les plus triſtes

nouvelles des lieux ſitués ſur la Loire.Cette

riviere, accrue ſubitement par le dégel qui

eut lieu au commencement de ce mois, a

rompu ſes digues en différens endroits, s'eft

répandue dans les campagnes; & les énor

mes glaçons qu'elle charrioit, ont briſé tout

ce qu'ils ont rencontré. Ils étoient ſi fort

amoncelés près le pont de Blois, qu'on les

touchoit avec la main, quoique ce pont ſoit

de la plus grande hauteur; la perte en vins,

ſucre ,† liqueurs , &c. eſt immenſe :

peu de bateaux ont été conſervés; & le dé

at eſt déja eſtimé ſe monter à 2, 5oo,ooo f.

† craignoit à Blois que les ravages n'aug

mentaſſent encore au départ des glaces. . ,

La ſaiſon n'eſt plus ſi rigoureuſe ; pendant

long-tems le thermometre a été conſtam

ment à 2 & à 3 degrés au deſſous du terme

de la glace, & la nuit il deſcendoit à 6 &

à 7.La ſemaine derniere, il y #et des eſ
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pérances de dégel , mais la nuit le froid re

prenoit , & à cette époque il paroît enfin

bien décidé. -

L'Adminiſtration n'a rien négligé pendant cette

continuité de froid qui a duré7o jours. Les farines

. & autres approviſionnemens de bouche de pre

miere néceſſité arrivent de toutes parts & des en

droits les plus éloignés; le bois ſeul pourra man

quer; il en reſtoit peu dans les chantiers, & on

n'en délivre plus qu'une demi-voie aux perſonnes

qui ſe préſentent. Après ce qui arriva l'année der

niere, que l'on éprouva la même pénurie, il y

auroit de l'injuſtice à dire qu'on a manqué de pré

voyance. La vérité eſt qu'on a mis tout en œuvre

depuisdeux ans pour avoir une proviſion conſtante

de deux années dans les chantiers. Mais les bras ont

manqué pour la coupe des forêts & pour les tranſ

ports,& l'on n'a pu faire entrer à tems ce qui étoit

néceſſaire pour la conſommation qui eſt, année

commune, de 8oo,ooo voies : lorſque la riviere

ſera navigable, l'abondance reviendra. Il y a de

rands amas à portée, & que le defaut de moyens

a empêché de faire arriver. On avoit propoſé

d'ordonner à tous les gens à fourreau, à uſi

ues, &c. de ſe ſervir de charbon de terre, au lieu

de bois, ce qui auroit épargné 15o,ooo voies de

celui ci, Mais il n'a rien été ſtatué ſur ce ſujet,

& ll y a lieu de croire cependant qu'on prendra ce ,

parti, qui d'ailleurs conviendra au conſommateur

comme plus certain, plus économique & d'un auſſi

bon uſage. · · · · · · · -

º L'année derniere & le commencement de

eelle ci ont été remarquables par l'exceſſive

chaleur, & le brouillard ſec qui ſe ſont fait

ienrir ſi généralement, & par l'hiver rigou

1eux que nous éprouvons, & qui n'eſt pas

moins général.
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« Tous les avis de Sicile des mois de Décem

bre & de Janvier font mention d'un brouillard

auſſi épais, mais encore plus funeſte que celui

qui eut lieu à Amſterdam le 15 Décembre der

nier, & qui dura depuis dix heures du matin

juſqu'à midi. L'obſcurité a été quelquefois ſi,

grande ſur les côtes de la Sicile , que nombre

de vaiſſeaux ſe ſont briſés ſur les rochers ſans

pouvoir les diſtinguer. Pendant la nuit ſur-tout

on entendoit de pluſieurs côtés en même temps

des ſignaux de détreſſe ; mais les riſques de ſe

perdre infailliblement arrêtoient ceux qui avoient

intention de ſecourir ces vaiſſeaux qui périſ

foient. La quantité de débris que le flot a jettés

ſur la côte , fait croire qu'il en eſt péri un grand

nombre. A Amſterdam ce brouillard ne s'eſt

point renouvellé, & ſa durée n'a été que de

cinq heures , pendant leſquelles il arriva plu

ſieurs accidens, des voitures qui ſe ſont heurtées

& briſées , des perſonnes tombées dans des ca

naux, événeamens ordinaires dansune ville comme

celle-là , & dans la plupart de celles de Hol

lande , où les rues coupées dans toute leur

longueur par des canaux, offrent des eſpeces de

quais des deux côtés: Sous la Régence du feu

Stadhouder , on éprouva un pareil brouillard à

la Haye ; & l'on raconte qu'un Seigneur Anglois

arrivant dans ce moment, ne trouva perſonne qui

osât s'expoſer à le conduire au Palais du Prince ;

il s'en préſenta enfin un, qui le mena heureuſe- .

ment. Savez-vous, lui dit un des Gardes , pen

dant qu'il payoit ſon guide , quel homme vous

en a ſervi ? c'eſt un aveugle. Cet homme , ac

coutumé à ſe conduire dans les rues de la Haye, ".

ne pouvoit être embarraſſé par le brouillard ; on

raconte qu'en effet un Quinze-vingt tendit , il

y a 4 ou 5 ans , le même-ſervice à une perſonne

-
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qui ne ſavoit plus comment ſortir de la Place des

Victoires, & gagner ſa rue pendant le brouillard

épais qui eut lieu dans ce temps à Paris. .

· Les Actionnaires de la Caiſſe d'Eſcompte

dans leur aſſemblée générale, tenue le 21

pour la clôture de leurs ſéances, ont fait un

acte de généroſité qui fait le plus grand hon

neur à leur humanité, & qui aura les ſuites

les plus heureuſes pour les pauvres, par les

libéralités qui ſuivront probablement cet

exemple. M. de Linon, l'un des Actionnai

res, a prononcé à l'ouverture de la ſéance le

diſcours ſuivant.

» MM. Nous terminons aujourd'hui une des

plus importantes ſeſſions que nous puiſſions ja

mais voir. Nous avons ramené & raffermi la con

fiance publique, en lui donnant des baſes qui

ſont faites pour l'éterniſer, Nous avons reçu les

marques les plus éclatantes & les plus efficaces

de la protection du Gouvernement & d'un Mi

niſtere éclairé, dont les premiers regards ont

découvert & embraſſé tous les beſoins & toutes les

reſſources de l'Etat. Nons nous ſommes fait des

réglemens ſi ſagement combinés, qu'en multi

pliant nos droits à la confiance du public, ils

doivent nous garantir pour toujours la ſolidité

de notre établiſſement & l'emploi le plusavan

tagezx de nos fonds. Enfin, une admniſtration

formée par l'unanimité de nos ſuffrages, propre

à nous concilier également& la bienveillance du

Gouvernement ſans laquelle nous ne pourrions

exiſter, & la confiance du public ſans laquelle

nous exiſterions en vain , ne nous laiſſe rien à

deſirer en nous ſéparant. Un ſeul regret vient

troubler en moi & troublera certainement en
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· vous, MM., le ſentiment de tant d'avantagess

L'époque de notre proſpérité eſt malheureuſe

ment l'époque d'une calamité publique. Un froid

rigoureux & prolongé d'une maniere qui n'a

peut-être pas deux exemples, a fait ceſſer la

plupart des travaux qui font vivre le peuple &

augmenter le prix de ſes alimens & des objets

de ſes premiers beſoins. La miſere a produit

des maladies, & les maladies ont aggravé la

miſere. Je ne vous ferai pas, MM., l'injure de

vous en préſenter le tableau ; je n'en ai pas

beſoin pour éveiller votre ſenſibilité. Je vous ferai

encore moins celle d'examiner fi cette aſſem

blée n'eſt compoſée que de François inté

reſſés à adoucir le ſort de leurs compatriotes,

Etrangers ou citoyens, nous ſommes tous hom

mes ; tout ce qui tient á l'humanité ne peut

pas nous être indifférent & au milieu des lar

mes & des cris ſourds des malheureux, nous

nevoudrions pas recueillir dans une froide apathie

les fruits de la confiance publique & de la pro

tection du Gouvernement. Juſqu'à préſent nous

ne les avons payé & nous n'avons dû lui payer

de tribut que le bien que nous avons fait. Juſ

qu'à préſent nous n'avons fait circuler l'argent

ou les valeurs qui le repréſentent, que parmi

les citoyens opulents. L'humanité nous ſollicite

aujourd'hui d'en répandre dans les claſſes les

· plus indigentes de la ſociété. Connus des Ca

pitaliſtes par la ſolidité de notre crédit, il nous

reſte à l'être des malheureux par nos bienfaits.

C'eſt ſurement votre vœu , & chaque expreſſion

que j'emploie ne fait que peindre foiblement

un ſentiment de votre cœur. Mais , MM. , en

allant au-devant de vos intemtions , en vous

ropoſant de venir efficacement au ſecours de

f§ | ſouffrante, Je dois vous inviter à la
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faire avec la prudence & le diſcernement qui

ont toujours accompagné vos déterminations.

Dans les fléaux publics il eſt des nuances de

malheur , & parmi les miſérables il eſt des mal

heureux plus à plaindre que les autres. De toutes

les perſonnes qui - ont le plus a ſouffrir de la

diſette du bois , de la cherté des vivres, & du

défaut de travail , en eſt-il de plus faites pour

vous intéreſſer , que ces êtres infortunés à qui

la nature , par ces temps rigoureux, vend au

prix de la douleur & au riſque de perdre mille

fois la vie , le tendre nom de MERE , quien

fantent dans les horreurs de la miſere , de la

famine & du froid, qui ſe trouvent placés par

leur pauvreté entre la certitude de mourir faute

de ſecours ou le danger preſque auſſi certain de

mourir en allant les chercher. C'eſt ſur ces fem

mes dignes de la plus profonde pitié qui vien

nent de donner, ou qui vont donner bientôt

des enfans à la patrie que je prends la liberté

de vous conſeiller de diriger les ſecours prêts

à ſortir de vos mains. Confiez-les à la Police

la plus humaine , la plus vigilante , la plus ac

tive qui ſoit dans aucune ville du monde. Ré

pandez vos bienfaits & ſur la génération pré

ſente & ſur la génération qui va naitre , &

jouiſſez d'avance des dons qui ſuivront les vôtres

& des effets précieux de l'exemple que vous

aurez donné. Jamais ſans doute nos fonds ne

pourront être placés à un plus haut intérêt.

Par ces conſidératîons , j'ai l'honneur de,vous

propoſer , MM., d'autoriſer MM. les Admi

:niſtrateurs à " remettre au nom de l'aſſemblée

générale à M. le Lieutenant - général : de Po

lice une ſomme de 3 o,ooo livres , pour être

employée à ſoulager d'abord & par préférenee

les pauvres femmes en couche ou enceintes ,

- à
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& enſuite les•º des deux ſexes de la ville

Fauxbourg & environs de Paris ». , -

• Cette propoſition, qui a été vivement ſe

condée par M. le Comte de Choiſeul-Gouf

fier, & par M. l'Abbé de Périgord, ainfi

que par MM. les Adminiſtrateurs, a été ac，

cueillie avec tranſport. En conſéquence l'aſ

ſemblée, d'une voix abſolument unanime »

a délibéré d'accorder 3o,ooo liv. aux pau

vres, dont 6ooo ſeront remis à M. le Curé

de S. Euſtache, paroiſſe ſur laquelle eſt ſirué

l'hôtel de la Caiſſe d'Eſcompte, & 24ooo l.

à M. le lieutenant-Général de Police. .

· En annonçant dans le N°. du 7 Février , page

39, le Plutarque qu'imprime M. Cuſſac, Librai
re, rue du vieux Colombier, on a mis que le

prix de l'exemplaire ſur carré fin d'Angoulême ,

eſt de 1 2 3 liv,; c'eſt 13 : liv, qu'il faut lire.

- D E B R U x E L L E s, le 24 Février. .

| Depuis la publication de l'Edit de tolé

rance, il s'eſt élevé quelques Egliſes Proteſ

tantes dans les Pays Bas On en a bâti entre

autres à Oſtende une Angloiſe, où dans le

mois dernier on a baptiſé un enſant pour la

premiere fois. - -

| On parle beaucoup de la conſtruction

d'une chauſſée ou grand chemin, qui con

duira de Namur à Huis, le long de la Meu

ſe, en paſſant par les villages de Brumagne,

Andenne & Ahen, où ſe trouve le dernier

bureau des droits de S. M. I. de Ahen à

Hui il n'y a qu'un quart de lieue, & cette

portion de route ſe fera par la Régence de
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# , ville dépendante de la Principauté de
169 C. - • , • . , ·

§ des lettres de Liſbonne, en date du 13

du mois dernier, quelques navires entrés dans le

Tage à cette époque, donnerent avis qu'ils

avoient vu flotter en mer, à 4 ou 5 milles au

nord du cap Roxent , le navire de guerre Hol

landois le Harlingen, Capitaine Comte de Rech

teren, ſans mats , ſans gouvernail & ſans cha

louppe ; on fit partir ſur le champ quelques bâ

timens pour marcher à ſon fecours & le ramener

dans le port s'il en étoit encore poſſible; mais le

ros tems a empêché ces bâtimens d'exécuter

eur commiſſion. - ·

, On mande de la Haye, que le Baron de

Thuleunyer, Envoié extraordinaire du Roi

de Pruſſe, a préſenté un Mémoire aux Etats

Généraux, pour porter plainte au nom de

ſon maître, de piufieurs excès commis par

les habitans du village Gueldrois de Groſ

beck, dans les forêts voiſines du Duché de

· Clèves. S. M. demande à L. H. P. la publi

cation d'un nouveau Placard, qui enjoigne

aux ſujets de la République & aux habitans

du village de Groſbeck en particulier, de

s'abſtenir de toute contravention qui pour

roit provoquer le reſſentiment des Emploiés

du Roi, & des Officiers chargés de les pro

téger. - - "

Le Conſeil d'Etat, ajoutent ces mêmes lettres,

a réſolu de pourvoir d'une bonne quantité de mu

nitions & d'artillerie les places† , Grave,

Maſtricht, Bois-le-Duc & autres fortereſſes , &

en fait les préparatives néceſſaires pour cet ob

jet. - Les vaiſſeaux que la République a main



, ( 187 ) ·-

tenant en mer ſont les ſuivans : En croiſiere , le

Jaſon & le Medimblick de 36 canons.- A Cura

çao, le Naſſau de 64, le Jaſon , la Brille de 36 ,

le Poſtillon -A Surinam , le Caſtor de 44.,

l'Eenſgezindheit de 36, l'Enckhuyſen & le Dauphin

de 24.- A Demerary, la Bellone de 24 , le

Snelheid de 12.- A Eſſequibo, le Zwalow de

12. - A la côte de Guinée, la Meermen de 16.

–Au Berbices, le Kemphaam de 12. - Au

Cap de Bonne-Eſpérance, l'Utrecht le Waſſenaar

de 64, le Goes & la Princeſſe Louiſe de 54 , le

Monnikendam de 44, la Junon de 36 , le Waak

zaamheid de 24. - Dans la Méditerranée, la

# de 7o, l'Amiral de Ruyter, le Drenth ,

le Prinſvilhelm, l'Hércule, le Nord-Hollande, le

Guelderland, le Centenaar, l'Overyſſel de 64, l'A-

miral Trump , l'Alkmaar de 54 , la Médée , le

Hirlingue , le Centaire de 44 , l'Argo de 4o , le

Mercure de 2o , le Jager de 14. -

La réſolution ſuivante des Etats-Géné

raux, en date du 3 de ce mois, peut faire

juger des diſpoſitions des divers membres

de l'union. - -

M. le Député de la province d'Utrecht, préſent

à l'aſſemblée, a propoſé par ordre exprès des Etats

de ladite province ſes commettans , que leſdits

Etats dans les circonſtances actuelles ayant pris en

conſidération que la République environnée de

puiſſans voiſins avec leſquels les intérêts du com

merce la mettent ſouvent en relation, ne pouvoit

être regardée aujourd'hui comme en état de main

· tenir ſa ſureté & ſa proſpérité durable par ſés pro

'pres forces ; que la prudence exigeoit par conſé

quent de ſe pourvoir à tems des ſecours & de l'al

liance d'autres Puiſſances; que dans ce cas il leur

avoit paru convenable de recourir à une des Puiſ
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pays,& qui ſeroit le plus en état de ſecourir la Ré

publique tant parterre que par Iner;qu'ils l'avoient

autoriſé lui Député, à propoſer à l'aſſemblée, s'il

ne conviendroit pas de donner ordre aux Ambaſ

fadeurs de l'Etat à Paris, de ſonder s'il n'exiſteroit

point chez S. M. T. C. quelque inclisation à pren

dre des engagemensultérieursavec laRépublique,

qui fondés ſur le pied du traité de la neutralité ar

mée , & appuyés ſur les intérêts réciproques du

commerce, pourroient tendre à rendre fixe & du

rable l'amitié ſubſiſtante entre les deux Etats, afin

qu'il ſoit propoſé de la part de L. H. P. tels arran

gemens ultérieurs que tous les hauts confédérésju

geroient néceſſaires à la ſureté de l'Etat & au ſou

tien des intérêts réciproques ſur le pied dudit traité

de la neutralité armée.— Sur quoi ayant été dé

libéré, MM. les Députés des ſix autres provinces

ont pris copie de ladite réſolution pour être com

muniquée à leurs principaux ; & a été néanmoins

trouvé bon & entendu que copie en ſera remiſe à

MM. Torcil de Roſendaal, & autres Députés de

L. H. P. pour les affaires étrangeres, afin de l'exa

miner & faire du tout rapport à l'aſſemblée.

- PRéc1s DEs GAzETTEs ANGL,

Dans une des dernieres ſéances du Parlement,

on a dit que la France faiſoit des armemens & des

préparatifs de guerre, Cette réflexien, un peu

ſinguliere, a donné lieu à des obſervations qui

ent été portées au Roi, qui a répondu que la

liberté de parler & de déparler étoit un privilége

particulier de la Chambre des Communes.

L'obſervation ſuivante prouve com6ien le peu
ple eſt inconſtant dans ſes opinions & dans ſes

vœux, Durant l'adminiſtration du Lord North ,

on ne ceſſoit de crier que le pouvoir de la Cou

ronne avoit augmenté, qu'il augmentoit ſans

ceſſe , & qu'il falloit le diminuer. Aujourd'hui le
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bruit général eſt ， la prérogative de la Cou

ronne eſt en danger. . -

· On a prodigué le reproche d'obſtination lorſ

qu'on pourſuivoit la guerre d'Amérique. La conſ

titution de ce† dépend à préſent de la réſôlu

tion & de la perſévérance que l'on mettra à reti

rer la prérogative des mains des perſonnes qui

laiſſeroient ſeulement au Souverain le nom de Roi,

rendroient la Chambre haute inutile, & qui , en

ſe vantant d'avoir la confiance de celle des Com

munes, jouent la nation ſous le maſque de la li

berté & de la popularité. -

Il n'y a jamais eu tant d'unanimité parmi les

partis, que dans le tems que feu M. Pitt, depuis

Comte de Chatham, fut à la tête du miniſtère ;

mais cela ne dura pas long-tems, puiſqu'il jugea

néceſſaire de quitter ſa place, en diſant qu'il y

avoit derriere le trône quelque choſe de plus grand

que le trône même. Pendant la derniere guerre

américaine, on blâma le-Lord North d'avoir coa

liſé avec le Lord Bute. M. Charles Fox alors lui

oppoſoit tout le pouvoir de ſon éloquence. Le Lord

North quitta enfin le Lord Bute, & coaliſa avec

M. Fox, qui les avoit combattus tous deux. On

a vu venir enſuite le Chancelier actuel de l'Echi

quier qui, à l'âge de 25 ans , réunit des fonc-'

tions que ſon pere à 59 ans n'eût pas voulu réu

nir. Si l'on peut ſuppoſer que le M. Pitt d'aujour

d'hui a plus de courage à 25 ans que ſon pere

à 5o, & qu'il peut chaſſer de derriere le trône

toute cette ſecrette influence qui a produit tant de

mal, il peutgarder ſa place pour le biende ſon pays.

, GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX.

PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE. .

Cauſe entre le Chevalier Nagle, Ecuyer lrlandois,

naturaliſé Fiançois , Capitaine Commandant au

Régiment de Wals-Serant , Chevalier de Saint

Louis, -- La dame de Kearny, Irlandoiſe d'ori
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gine & d'habitation, veuve du ſieur dOlive ra,

Portugais.- Et le Comte de Bulkeley, Marè
chal des Camps & Armées du Roi. . •.

" _ Cette cauſe offre une queſtion de droit publie

ſur l'état civil & la ſucceſſion d'un gentilhomme

·Irlandois qui a paſſé toute ſa vie au ſervice de

· France ; ſa ſucceſſion doit-elle appartenir à ſes

parens regnicoles, françois naturaliſés , plutôt

qu'à ſa ſœur, Irlandoiſe d'origine & d'habita

tion ? — Quel eſt en général l'état civil en

France, des militaires Irlandois , Officiers des

trois régimens, de Barwich, de Dillon & de

\. Wals-Serant ? Sont-ils François, ſont-ils Anglois ?

· Quel eſt l'ordre de leurs ſucceſſions ? Les ſujets

de la G. B. ſont - ils capables de leur ſuccéder

de la même manière qu'ils ſuccédent, d'après

la déclaration de 1739, aux marchands anglois

& autres ſujets de la G. B. réſidans momenta

nément ou établis en France dans diverſes pro

feſſions ? — Telles ſont les queſtions importantes

qu'a fait naître l'ouverture de la ſucceſſion du

Comte de Kearny. - Il étoit né en Irlande,

dans le Comté de Kerry, Province de Munſter,

de parens catholiques. A l'âge de dix-ſept ans il

, quitta ſa patrie & paſſa en France; il ne tarda

pas à avoir du ſervice dans un des régimens qu'on

nomme Irlandois.Après avoir#par les pre

miers grades militaires, il fut fait ſucceſſivement

Lieutenant-Colonel, Chevalier de Saint-Louis,

Aide-Major général des armées du Roi dars

'l'Inde, & Colonel d'Infanterie : enfin il eſt mort

à Verſailles, ſans avoir été marié, le 1o Octo

bre 178o, laiſſant une fortune d'environ 15ooo l. .

acquiſe au ſervice du Roi de France. - Il laiſ

ſoit deux ſortes d'héritiers ; la dame de Kearny,

Comteſſe d'Oliveira ſa ſœur, Irlandoiſe d'ori

gine & d'habitation, qui, ſuivant le ceurs ordi
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naire des choſes & ſelon l'ordre de la nature ?

auroit dû être ſa ſeule & unique héritiere, &

le Chevalier Nagle , Gentilhomme Irlandois,

paſſé dès ſa jeuneſſe au ſervice de France, y

demeurant, naturaliſé François, comme le Comte

de Kearny & ſon couſin germain, ayant ſeul droit

à ſa ſucceſſion, ſelon le droit civil & national

| de la France. - A défaut du Chevalier Nagle,

abſent du royaume, & en Amérique au moment

du décès du Comte de Kearny , le Comte de

Bulkeley, François, ſon couſin iſſu de germain,

s'etoit préſenté comme habile à ſuccéder, à ſe

dire & porter ſon ſeul & unique héritier, &

avoit fait appoſer les ſcellés à ſa requête. La

dame Comteſſe d'Oliveira y avoit auſſi formé

oppoſition par un fondé de procuration. Enfin

le Chevalier Nagle revint en France; inſtruit

, alors de ſes droits, il forma oppoſition le 27

Novembre 1781, entre les mains du Comte de

Bulkeley, à ce qu'il ſe déſaisît de la ſucceſſion

, au profit de qui que ce fût; & le 14 Décembre il

forma régulierement ſa demande en pétition d'hé

† Comte de Bulkeley, inſtruit de la

proximité de dégré du Chevalier Nagle, s'em

preſſa de déclarer qu'il n'entendoit lui conteſter

la ſucceſſion; mais le 14 Février 1781 la dame

d'Oliveira donna une requête d'intervention ,

& réclama tant contre le Comte de Bulkeley,

· que contre le Chevalier Nagle, l'herédité de ſon

, frere. — Le Chevalier§ bien conſeillé

ſur la préférence que le droit civil donnoit à

ſa qualité de François naturaliſé , dans la ſuc

ceſſion du Comte de Kearny, ſur la dame d'Oli

, veira,º# Irlandoiſe de nation & d'habi

tation, lui fit connoître la ſolidité de ſa pré

, tention, & enſuite lui fit des offres capables de

· la déſintéreſſer. Il conſentit à lui abandonner

l'uſufruit des biens de la ſucceſſion, à condition
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que la propriété ſeroit aſſurée à lui on à ſes

·nfans. La dame d'Oliveira refuſa ces propoſi

tions ; elle témcº , nênce l'intention où elle

étoit de prer : des 1.eſures pour qu'aucun de

ſes biens, tant perſonnels que ceux de la ſuc

ceſſion de ſon frere, qu'elle prétendoit avoir le

droit de recueillir , ne paſſaſſent au Chevalier

Nagle ni à ſa famille. Cette diſpoſition obligea

ce dernier de ſuivre en juſtice réglée la déciſion

des droits des parties. Il laiſſa prendre à la dame

d'Oliveira, le 18 Mars 1783 , une ſentence par

défaut adjudicative de ſes concluſions. - Sur

l'appel, arrêt du 21 Janvier 1784 , qui a mis

l'appellation & ce dont a été appellé au néant ;

émendant , a adjugé la ſueceſſion du Comte de

Kearny au Chevalier Nagle; a autoriſé le Comte

de Bulkeley à lui rendre tous les effets , titres

& papiers de la ſucceſſion ; a débouté la Com

teſſe d'Oliveira de ſa demande, & l'a condamnée

aux dépens (I). . - - - .

(1 ) Nous ajouterons que cette cauſe eſt à préſent au

Conſeil des Dépêches, & qu'il y a un ſurſis.

Cet Ouvrage, dont M. Mars , Avocat au Parlement

de Paris eſt l'Auteur , paroît tous les Jeudis, depuis huit

ans, ſans interruption. Chaque Feuille offre toujours un

certain nombre d'articles ; 1°. une notice de Cauſes ci

-viles & criminelles ; 2°. un Expoſé de quefticns ſur

· leſquelles on demande l'avis des Juriſconſultes ; 3°. les

réponſes à ces mêmes queſtions ; °. des Diſſertations ſur

des points de Droit , d'Ordonnance ou de Coutume.

| s s°. Une indication de Mémoires & Plaidoyers imprimés.

6°. L'annonce & l'objet des Livres de Droit , de Juriſ

prudence & autres qui peuvent y avoir rapport. 7°. I es

Arrêts du Conſeil , ceux des Parlemens & autres Cours

Souveraines , Sentences de Police ; en un mot, tout çe

| qui fait loi ou réglement dans le Royaume. 8°. Enfin,

un article de lé§ étrangere. La variété qui regne

dans ce§ utile & dont le ſuccès eſt confirmé , ne

· permet pas de douter qu'il ne continue d'être reçu favo

rablement. On ſouſcrit à Paris , chez l'Auteur , rue &

hôtel Serpente. Prix de la Souſcription , 15 liv. par an.
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